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L’ensemble des documents budgétaires ainsi qu’un guide de lecture et un lexique sont disponibles sur le Forum de la performance : 
http://www.performance-publique.gouv.fr 

 

 NOTE EXPLICATIVE 

Cette annexe au projet de loi de règlement des comptes et rapport de gestion pour l’année 2010 est prévue par l’article 
54-4° de la loi organique relative aux lois de finances du 1er août 2001 (LOLF). Conformément aux dispositions de la 
loi organique, ce document présente et explique les réalisations effectives concernant l’ensemble des moyens 
regroupés au sein d’une mission et alloués à une politique publique. Il comprend les rapports annuels de performances 
des programmes qui lui sont associés. Les rapports annuels de performances rendent compte de l’exécution des 
engagements pris dans les projets annuels de performances accompagnant la loi de finances pour 2010, tant en 
termes d’exécution des crédits que de compte-rendu en matière de performance, d’activité des opérateurs de l’État et 
d’analyse des coûts et des charges. 
 
Cette annexe par mission récapitule les crédits consommés (y compris les fonds de concours et attributions 
de produits) et les emplois utilisés en 2010 en les détaillant par programme, action, titre et catégorie. 
 
La maquette budgétaire (Mission Programme Action Objectif Indicateur Opérateurs) est celle de la loi de finances pour 
2010. Le cas échéant les données relatives à l’exécution 2009 peuvent avoir été retraitées. 
 
Chaque mission fait apparaître un bilan stratégique et un bilan des réformes. 
 
Chaque programme constitutif de la mission est ensuite détaillé. Les parties relatives aux programmes 
comprennent les éléments suivants : 
 

 Par programme, la présentation de la consommation effective et de la prévision initiale des crédits ainsi 
que le détail des charges et des dépenses fiscales 

- Les crédits, constitués d’autorisations d’engagement (AE) et de crédits de paiement (CP), sont détaillés selon la 
nomenclature par destination (programmes et actions) et par nature (titres et catégories). Les fonds de concours 
ouverts (FDC) et les attributions de produits (ADP) réalisées en 2010, ainsi que leurs évaluations initiales sont 
précisés. 

- Les crédits 2009. 
- Les charges du programme, évaluées par action. 
- Les dépenses fiscales rattachées au programme. 

 
 Le rapport annuel de performances de chaque programme qui regroupe 

- Le bilan stratégique du programme. 
- Un rappel de la présentation du programme. 
- Pour chaque objectif de performance, les résultats attendus et obtenus des indicateurs et une analyse de ces 

résultats. 
- La justification au premier euro des mouvements de crédits et des dépenses constatées. Elle rappelle le contenu 

physique et financier du programme, les déterminants de la dépense effective, ainsi que les raisons des écarts 
avec la prévision initiale. Un échéancier des crédits de paiement associés aux autorisations d’engagement est 
aussi présenté. 

- Une présentation des réalisations effectives des principaux opérateurs et des emplois effectivement rémunérés. 
- La présentation des coûts complets, prévus et constatés, associés. 

 
 
Sauf indication contraire, les montants de crédits figurant dans les tableaux du présent document sont exprimés en euros. Les crédits 
budgétaires sont présentés, selon l’article 8 de la LOLF, en autorisations d’engagement et en crédits de paiement. 
 
Les emplois sont exprimés en équivalent temps plein travaillé (ETPT). On distingue les effectifs physiques qui correspondent aux agents 
rémunérés, quelle que soit leur quotité de travail et les ETPT (équivalents temps plein travaillé) correspondant aux effectifs physiques pondérés par la 
quotité de travail des agents. A titre d’exemple, un agent titulaire dont la quotité de travail est de 80% sur toute l’année, correspond à 0,8 ETPT ou 
encore, un agent en CDD de 3 mois, travaillant à temps partiel à 80% correspond à 0,8 x 3/12 ETPT. 
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BILAN DE LA DEUXIÈME ANNÉE DE LA PROGRAMMATION PLURIANNUELLE   
 

  
Luc CHATEL, Ministre de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative 
 
  

BILAN STRATÉGIQUE DE LA MISSION 

 Les progrès de la scolarisation et l’élévation des niveaux de formation sont indispensables pour répondre aux défis 
des transformations du monde contemporain. Lors du sommet de Lisbonne en mars 2000, les pays européens se sont 
accordés pour promouvoir une société et une économie fondées sur la connaissance. Il s’agit donc de s’assurer que 
chaque jeune puisse quitter l’école en maîtrisant les acquis  nécessaires pour participer à la société de la 
connaissance, s’insérer facilement dans le monde de l’emploi et être préparé à ses futures responsabilités de citoyen. 
 
S’agissant des acquis des élèves, les évaluations nationales et internationales montrent que la réussite de tous les 
élèves reste un enjeu pour le système éducatif français. En 2010, selon les évaluations en fin de CE1, 25 % des élèves 
ne maîtrisent pas  les compétences du palier 1 du socle commun en français et 23 % en mathématiques. L’évaluation 
PISA (« Programme for International Student Assessment ») sur la compréhension de l’écrit de 2009 qui concerne les 
jeunes de quinze ans, n’a pas montré de progression significative des résultats de nos élèves : la proportion de ceux 
qui ont  les résultats les plus faibles a augmenté (de 15,2 % en 2006 à 19,7 % en 2009) tandis que le groupe des 
élèves ayant le niveau le plus élevé a aussi progressé de 8,5 % à 9,6 %.  
 
Par ailleurs, le pourcentage d’élèves sortant sans diplôme du système scolaire reste trop élevé. Chaque année, 17% 
des jeunes de 17 à 24 ans, environ 140 000 par génération, n’obtiennent pas de diplôme de l’enseignement secondaire 
(CAP, BEP ou baccalauréat). Même si d’autres voies leur sont offertes (emploi, apprentissage), les sorties du système 
scolaire sans diplôme sont encore trop nombreuses. 
 
Il est donc nécessaire d’accentuer les efforts engagés par la réforme de l’école primaire de 2008 et par la mise en 
œuvre des nouveaux programmes recentrés sur les fondamentaux, dont on commence à voir les effets en particulier 
dans les résultats de l’évaluation nationale de CE1, où le pourcentage d’élèves maîtrisant les compétences du palier 1 
du socle commun en français a augmenté significativement de 71,9 % à 74,6 % entre 2009 et 2010, soit un gain de 
2,70 points. 
Les différentes modalités d’aide aux élèves mises en place en 2008 (aide personnalisée, stages de remise à niveau) 
doivent être utilisées de manière plus ciblée pour répondre plus précisément aux besoins des élèves en difficulté. 
La poursuite de la mise en œuvre du plan de prévention de l’illettrisme et celle du plan « sciences et technologie à 
l’école » contribueront aussi à faire progresser les résultats de nos élèves. 
 
Plusieurs rapports récents ont pointé les difficultés du collège à amener les élèves aux niveaux de compétences 
attendus.  
Le passage au collège doit être amélioré en particulier par le développement de PPRE « passerelle » pour mieux 
identifier les conditions de mise en œuvre de l’aide personnalisée en sixième. 
La mise en place du socle commun doit favoriser l’appropriation des contenus par les élèves et la mise en œuvre par 
les enseignants de remédiations personnalisées. L’accompagnement éducatif, aujourd’hui bien installé, entre dans une 
phase plus qualitative. L’accompagnement personnalisé dans les lycées professionnels, et sa mise en place à la 
rentrée 2010 dans les lycées généraux et technologiques en classe  de seconde, et qui sera étendu à la première puis 
à la terminale, participe du même objectif de personnalisation des parcours tout au long de la scolarité. 
La rénovation  quasiment achevée de la voie professionnelle, marquée par un nouveau cursus type de trois ans 
conduisant au baccalauréat professionnel avec des parcours jalonnés de passerelles, est un des éléments moteurs de 
la modernisation de notre système éducatif. Ce principe, qui procède de la volonté d’accompagner les changements 
d’orientation, est aussi un élément de la réforme du lycée mise en place à la rentrée 2010. Les élèves les plus fragiles, 
notamment ceux de SEGPA (sections d’enseignement général et professionnel adapté), ont ainsi été plus nombreux à 
accéder à une poursuite d’études en CAP (42,7 % en 2007, 51,4 % en 2010). 
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Dans le domaine de l’éducation prioritaire, le dispositif des « Collèges et Lycées pour l’Ambition, l’Innovation et la 
Réussite » (CLAIR) qui sera étendu aux écoles à la rentrée 2011 (ECLAIR), est appelé à amplifier la dynamique initiée 
par les RAR (Réseaux Ambition Réussite) en renforçant l’autonomie des établissements et en instaurant de nouvelles 
pratiques en matière de gestion des ressources humaines. De façon plus générale, l’exercice réel de leur autonomie 
pédagogique par les EPLE et le fonctionnement en réseau écoles-collège doivent s’imposer comme des leviers 
essentiels de changement au service de la réussite des élèves. 
 
Par ailleurs, la qualité de la vie scolaire est un préalable incontournable pour favoriser les apprentissages et la réussite 
des élèves. L’éducation au respect de l’autre et aux règles de la vie scolaire est une priorité pour l’École, dès la 
scolarité primaire.  
 
Des mesures importantes de prévention des phénomènes de violence ont été prises à partir de 2009 et développées à 
la suite des États généraux sur la sécurité à l’école des 7 et 8 avril 2010. Les équipes mobiles de sécurité, constituées 
dans toutes les académies, travaillent en étroite relation avec les chefs des établissements les plus concernés. Un 
nouveau régime de procédures et de sanctions disciplinaires entrera en application dans les collèges et les lycées à la 
rentrée 2011. Des établissements de réinsertion scolaire (ERS) ont été créés en 2010 pour proposer une scolarité 
aménagée à des  collégiens perturbateurs ayant fait l’objet de plusieurs exclusions. 
 
La prévention de l’absentéisme est également importante, afin que ce premier signe de désinvestissement scolaire ne 
conduise pas à une sortie précoce du système scolaire. Le dialogue avec les parents doit permettre d’en trouver les 
causes et de mettre en place les solutions les plus appropriées, notamment en matière d’aide pour surmonter des 
difficultés d’apprentissage. La suspension de la part des allocations familiales afférente à l’enfant constitue un ultime 
recours, qui vise une reprise régulière de la scolarité.  
 
Le cadre scolaire des internats d’excellence, proposés à des élèves motivés de milieux défavorisés, montre déjà le 
bénéfice d’un accompagnement personnalisé des élèves dans le cadre d’un projet pédagogique et éducatif partagé par 
l’ensemble des membres de la communauté éducative. Ce programme a permis l’ouverture de douze nouveaux 
établissements « internats d'excellence » et la création de près de 6 200 places à la rentrée 2010. Ces structures 
contribuent à renforcer l’égalité des chances et à augmenter la mixité sociale.  
 
S’agissant de la gestion des ressources humaines, l’année 2010 a été marquée par la mise en œuvre de la réforme du 
recrutement des personnels enseignants et par l’amélioration de la situation des personnels traduite dans le « Pacte de 
carrière » qui s’articule autour de cinq axes : 

- la revalorisation de la rémunération des enseignants en début de carrière et une prise en considération des 
évolutions de leur métier par l’instauration d’indemnités liées à de nouvelles missions (accueil, accompagnement et 
tutorat auprès des personnels stagiaires, fonction de préfet des études ou référent dans le cadre de la réforme du 
lycée) ; 

- le droit individuel à la formation désormais ouvert aux enseignants ; 

- la mise à disposition d’un portail unique pour faciliter les démarches de mobilité des enseignants et le 
développement du réseau des conseillers-mobilité-carrière ; 

- la prévention des risques par un bilan de santé proposé à l’ensemble des personnels, cette mesure 
s’accompagnant  de recrutement de personnels de santé (médecins de prévention) ; 

- l’engagement d’un chantier sur l’évaluation des enseignants. 
 
En appui des politiques éducatives, le bilan du programme « Soutien de la politique de l’éducation nationale » met en 
relief une efficience accrue de l’administration de l’éducation nationale résolument tournée vers l’objectif de réussite 
des élèves. 
 
La mutualisation des fonctions « support », en cours de généralisation dans toutes les académies, répond à la 
nécessité d’organiser l’administration territoriale de l’État avec la double préoccupation de maîtrise des finances 
publiques et de qualité du service rendu aux usagers. C’est le cas par exemple pour la gestion des bourses d’études 
ou des examens et concours. L’implication des services d’examen dans la mise en œuvre d’une nouvelle organisation 
des épreuves du baccalauréat a permis la généralisation du dispositif de reconquête du mois de juin au bénéfice des 
élèves. 
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La professionnalisation des gestionnaires et le modèle de gestion intégrée (administrative et financière) participent 
également à l’efficience de la gestion des ressources humaines. Le recrutement des personnels enseignants a été 
mieux adapté aux besoins de chaque discipline. Comme chaque année, les services ont fait en sorte que le nombre de 
postes vacants le jour de la rentrée scolaire reste limité (moins de 1 % des postes). Les personnels en sureffectif 
disciplinaire, dont le nombre est en diminution, ont été mobilisés tout au long de l’année à des fonctions de 
remplacement et/ou connexes, renforçant ainsi l’encadrement des élèves dans leur établissement de rattachement. 
Enfin, la politique visant à favoriser la stabilité des équipes pédagogiques en établissement du réseau de l’éducation 
prioritaire (REP) a globalement produit les effets escomptés (cf. indicateur 2.2 du programme 214). 
 
  

INDICATEURS LES PLUS REPRÉSENTATIFS DE LA MISSION 

  
OBJECTIF : Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences de base exigibles au terme de la scolarité 

primaire 
  
Indicateur 140-1.1 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin d’école primaire, les compétences de base en 

français et en mathématiques 
 

Sous-indicateur 

(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 140) 

Unité Réalisation 2010 

 en français % 86,9 (±1,9) 

 en mathématiques % 89 (±1,8) 

  
OBJECTIF : Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences de base exigibles au terme de la scolarité 

primaire 
  
Indicateur 139-1.3 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin d’école primaire, les compétences de base en 

français et en mathématiques 
 

Sous-indicateur 

(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 139) 

Unité Réalisation 2010 

 en français % 91,7 (± 2,2) 

 en mathématiques % 93,7 (± 1,8) 

  
  
OBJECTIF : Conduire le maximum d’élèves aux niveaux de compétences attendues en fin de scolarité et à 

l’obtention des diplômes correspondants 
 
Indicateur 141-1.1  
Indicateur 139-2.7 :  

: Taux d’accès au baccalauréat (champs public et privé) 

 

Sous-indicateur 

(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 141) 

Unité Réalisation 2010 

 Total % 65,5 

 Bac général % 34,8 

 Bac technologique % 16,4 

 Bac professionnel % 14,3 

 Taux d’accès au baccalauréat des filles % 70,6 

 Taux d’accès au baccalauréat des garçons % 60,8 
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Indicateur 141-1.3  
Indicateur 139-2.6 : 

: Proportion des jeunes âgés de 20 à 24 ans possédant au moins un diplôme de fin de 
second cycle de l’enseignement secondaire (champs public et privé) 

 

Sous-indicateur 

(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 141) 

Unité Réalisation 
2009* 

 1. France % 83,6 

 2. Union Européenne % 78,6 

 3. Finlande % 85,1 

 4. Suède % 86,4 

 5. Royaume-Uni % 79,3 

 6. Allemagne % 73,6 

 7. Italie % 76,3 

 8. Espagne % 59,9 

 9. Pays-Bas % 76,6 

 10. Irlande % 87 

*Les données 2010, calculées par l’organisme Eurostat et livrables en juin 2011, seront disponibles pour le PAP 2012 

 

Indicateur 141-1.4  
Indicateur 139-2.4  

: Taux d’accès au brevet (champs public et privé) 

 

Sous-indicateur 

(voir le détail dans la présentation de l’objectif n° 1 du programme n° 141) 

Unité Réalisation 2010 

 Taux d’accès au brevet % 79,9 
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RÉCAPITULATION DES CRÉDITS ET DES EMPLOIS  
 

  

RÉCAPITULATION DES CRÉDITS ET DES EMPLOIS PAR PROGRAMME 

 Avertissement 
Le présent document contient des données relatives aux autorisations d'engagement consommées durant l'année qui peuvent différer de celles 
contenues dans la loi de règlement. Le montant figurant dans la loi de règlement (rappelé dans la colonne "Autorisations d'engagement Loi de 
règlement") retrace en effet le montant global des AE consommées, minoré des retraits d'engagement sur années antérieures. 
Les rapports annuels de performances détaillent le montant des AE consommées par action et sous-action. Or, ce niveau d'exécution n'existait pas 
préalablement au 1er janvier 2006. Il n'a donc par construction pas été possible d'imputer rétrospectivement ces retraits d'engagement, que ce soit par 
destination (action et sous action) ou par nature (titre et catégorie). Il en résulte mécaniquement un écart entre le montant global des AE consommées 
figurant dans la loi de règlement et le montant des AE consommées hors retraits d’engagement détaillé par programme, action et sous action, figurant 
dans la colonne "Autorisations d'engagement". 
 
 La colonne « ETPT » est renseignée de la façon suivante :  

- la prévision en emplois du programme correspond au total indicatif des ETPT par programme figurant dans le PAP 2010 et des transferts d’ETPT 
prévus en gestion ; 

- l’exécution en emplois du programme correspond à la consommation des ETPT du programme pour l’année 2010 sur le périmètre de gestion du 
ministère (c'est-à-dire après transferts de gestion éventuels). 

 
  

Programme / Ministre intéressé 
 

Crédits 

Autorisations 
d’engagement 

Loi de règlement 

Écart 
entre AE LR 
et AE RAP 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

ETPT 
(*) 

 Enseignement scolaire public du premier degré    
 Ministre de l’éducation nationale 

 Exécution 17 822 892 633 +1 17 822 892 632 17 823 336 776 328 788

 Prévision 17 833 738 514 17 833 734 379 330 439

 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 17 608 467 077 17 608 549 777 326 219

 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) 225 271 437 225 184 602 

 Transferts d’ETPT prévus en gestion   4 220

 Enseignement scolaire public du second degré    
 Ministre de l’éducation nationale 

 Exécution 29 061 308 168 -5 29 061 308 173 29 062 030 702 452 847

 Prévision 29 115 569 868 29 115 855 553 450 887

 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 29 043 581 480 29 043 827 647 450 892

 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) 71 988 388 72 027 906 

 Transferts d’ETPT prévus en gestion   -5

 Vie de l’élève    
 Ministre de l’éducation nationale 

 Exécution 3 739 322 556 -1 3 739 322 557 3 739 180 103 33 619

 Prévision 3 749 891 448 3 749 891 448 33 947

 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 3 753 642 212 3 756 881 433 33 947

 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) -3 750 764 -6 989 985 

 Enseignement privé du premier et du second degrés    
 Ministre de l’éducation nationale 

 Exécution 7 092 769 888 +2 7 092 769 886 7 095 099 204 132 416

 Prévision 7 098 721 069 7 098 820 866 132 670

 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 7 040 570 863 7 041 764 532 127 944

 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) 58 150 206 57 056 334 

 Transferts d’ETPT prévus en gestion   4 726
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Programme / Ministre intéressé 
 

Crédits 

Autorisations 
d’engagement 

Loi de règlement 

Écart 
entre AE LR 
et AE RAP 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

ETPT 
(*) 

 Soutien de la politique de l’éducation nationale    
 Ministre de l’éducation nationale 

 Exécution 2 112 322 140 -1 2 112 322 141 2 121 139 274 24 345

 Prévision 2 237 064 707 2 133 147 780 24 604

 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 2 143 768 143 2 106 156 298 24 614

 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) 93 296 564 26 991 482

 Transferts d’ETPT prévus en gestion  -10

 Enseignement technique agricole    
 Ministre de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche 

 Exécution 1 256 489 970 -34 408 1 256 524 378 1 270 601 840 14 897

 Prévision 1 318 815 366 1 271 114 034 15 090

 Crédits de LFI (hors FDC et ADP) 1 273 619 754 1 259 119 754 15 090

 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) 45 195 612 11 994 280

 Internats d’excellence et égalité des chances (nouveau)   
 Ministre de l’éducation nationale 

 Exécution 498 901 147 0 498 901 147 494 416 245

 Prévision 500 000 000 500 000 000

 Ouvertures / annulations prévues (y.c. FDC et ADP) 500 000 000 500 000 000

 Total Exécution 61 584 006 502 -34 412 61 584 040 914 61 605 804 144 986 912

 Total Prévision 61 853 800 972 61 702 564 060 987 637

(*) Répartition indicative par programme du plafond ministériel d’emplois 
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RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET ACTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou de l’action 

Prévision LFI y.c. FDC et ADP
Consommation 

2009 2010 2009 2010 

17 231 853 520 17 608 467 077 17 231 853 520 17 608 549 777 140  Enseignement scolaire public du premier degré    
17 244 535 155 17 822 892 632 17 244 087 576 17 823 336 776

4 318 491 327 4 463 520 181 4 318 491 327 4 463 520 181 01 Enseignement pré-élémentaire    
4 442 004 333 4 606 118 098 4 441 841 788 4 606 157 306

8 264 963 697 8 537 609 724 8 264 963 697 8 537 609 724 02 Enseignement élémentaire    
8 514 936 218 8 873 392 110 8 515 216 123 8 873 524 229

1 454 368 261 1 567 993 464 1 454 368 261 1 567 993 464 03 Besoins éducatifs particuliers    
1 403 493 097 1 398 523 462 1 403 384 670 1 398 680 332

679 617 363 507 998 529 679 617 363 507 998 529 04 Formation des personnels enseignants    
579 247 651 480 393 526 578 992 824 480 445 803

1 472 809 066 1 455 953 611 1 472 809 066 1 455 953 611 05 Remplacement    
1 404 373 116 1 461 521 183 1 404 372 582 1 461 523 085

904 339 628 933 595 511 904 339 628 933 678 211 06 Pilotage et encadrement pédagogique    
863 266 554 956 212 337 863 065 863 956 273 419

137 264 178 141 796 057 137 264 178 141 796 057 07 Personnels en situations diverses    
37 214 186 46 731 916 37 213 726 46 732 602

28 623 776 400 29 043 901 480 28 623 776 400 29 044 147 647 141  Enseignement scolaire public du second degré    
28 604 607 414 29 061 308 173 28 604 314 031 29 062 030 702

10 167 035 310 10 385 421 374 10 167 035 310 10 385 421 374 01 Enseignement en collège    
10 145 837 667 10 297 987 930 10 144 108 239 10 298 179 825

6 324 990 066 6 524 871 253 6 324 990 066 6 524 871 253 02 Enseignement général et technologique en lycée    
7 712 746 257 7 785 099 160 7 712 399 308 7 785 173 076

3 796 123 461 3 974 968 519 3 796 123 461 3 974 968 519 03 Enseignement professionnel sous statut scolaire    
3 659 664 862 3 706 615 929 3 660 996 616 3 706 618 381

6 187 254 6 277 395 6 187 254 6 277 395 04 Apprentissage    
7 145 618 6 625 141 7 125 127 6 625 445

1 846 642 156 1 911 795 896 1 846 642 156 1 911 795 896 05 Enseignement post-baccalauréat en lycée    
1 005 969 428 1 036 697 963 1 005 967 216 1 036 697 963

1 074 434 000 1 100 563 675 1 074 434 000 1 100 563 675 06 Besoins éducatifs particuliers    
788 931 805 801 576 270 788 948 760 801 579 920

50 543 359 51 570 807 50 543 359 51 570 807 07 Aide à l’insertion professionnelle    
38 996 052 40 759 181 40 393 666 40 765 770

281 643 865 288 364 908 281 643 865 288 364 908 08 Information et orientation    
275 973 475 277 423 262 275 988 887 277 419 029

114 557 878 113 869 044 114 557 878 113 869 044 09 Formation continue des adultes et validation des acquis de l’expérience   
86 200 188 83 714 013 86 055 303 83 708 462

472 956 746 221 491 458 472 956 746 221 655 570 10 Formation des personnels enseignants et d’orientation    
344 991 634 380 588 914 344 206 732 381 026 815

1 445 969 188 1 322 702 810 1 445 969 188 1 322 702 810 11 Remplacement    
1 372 090 537 1 377 188 630 1 372 090 577 1 377 190 982

2 886 531 655 2 993 473 524 2 886 531 655 2 993 555 579 12 Pilotage, administration et encadrement pédagogique    
3 049 284 421 3 152 871 511 3 049 258 130 3 152 884 765

156 161 462 148 530 817 156 161 462 148 530 817 13 Personnels en situations diverses    
116 775 470 114 160 269 116 775 470 114 160 269
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  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou de l’action 

Prévision LFI y.c. FDC et ADP
Consommation 

2009 2010 2009 2010 

3 767 049 838 3 754 542 212 3 767 049 838 3 757 781 433 230  Vie de l’élève    
3 721 645 934 3 739 322 557 3 717 074 344 3 739 180 103

2 375 366 066 2 371 595 447 2 375 366 066 2 374 834 668 01 Vie scolaire et éducation à la responsabilité    
2 261 880 514 2 243 157 623 2 262 023 362 2 242 193 527

375 579 387 361 058 913 375 579 387 361 058 913 02 Santé scolaire    
432 424 595 463 686 811 432 267 697 463 720 798

255 998 637 269 038 930 255 998 637 269 038 930 03 Accompagnement des élèves handicapés    
270 079 636 287 037 778 268 773 813 287 415 843

734 878 948 720 624 071 734 878 948 720 624 071 04 Action sociale    
704 829 764 696 638 577 701 586 774 697 048 157

25 226 800 32 224 851 25 226 800 32 224 851 05 Accueil et service aux élèves    
52 431 425 48 801 768 52 422 698 48 801 778

6 941 951 267 7 040 570 863 6 941 951 267 7 041 764 532 139  Enseignement privé du premier et du second degrés    
7 004 425 632 7 092 769 886 7 004 835 625 7 095 099 204

426 968 362 437 836 751 426 968 362 437 836 751 01 Enseignement pré-élémentaire    
375 408 814 387 085 948 375 408 814 387 085 948

1 124 857 224 1 153 434 072 1 124 857 224 1 153 434 072 02 Enseignement élémentaire    
1 135 591 927 1 140 860 566 1 135 591 927 1 140 852 459

1 804 374 842 1 850 127 803 1 804 374 842 1 850 127 803 03 Enseignement en collège    
1 865 738 268 1 880 375 905 1 865 738 268 1 880 375 905

1 157 649 181 1 187 012 105 1 157 649 181 1 187 012 105 04 Enseignement général et technologique en lycée    
1 425 946 228 1 447 733 941 1 425 946 228 1 447 733 941

732 272 906 750 813 459 732 272 906 750 813 459 05 Enseignement professionnel sous statut scolaire    
649 653 596 643 140 385 649 653 596 643 140 385

249 816 697 256 229 259 249 816 697 256 229 259 06 Enseignement post-baccalauréat en lycée    
125 509 808 130 287 320 125 509 808 130 287 320

144 634 788 148 328 792 144 634 788 148 328 792 07 Dispositifs spécifiques de scolarisation    
127 359 634 133 441 015 127 359 634 133 441 015

69 524 240 67 106 500 69 524 240 67 106 500 08 Actions sociales en faveur des élèves    
65 133 930 63 067 802 65 338 054 64 963 526

610 667 330 626 541 496 610 667 330 626 541 496 09 Fonctionnement des établissements    
618 415 257 628 813 823 618 579 657 629 033 818

163 044 498 94 523 134 163 044 498 95 716 803 10 Formation initiale et continue des enseignants    
111 598 148 122 378 387 111 598 148 122 378 387

161 491 199 165 148 294 161 491 199 165 148 294 11 Remplacement    
192 264 824 182 410 733 192 264 824 182 410 733

296 650 000 303 469 198 296 650 000 303 469 198 12 Soutien    
311 805 198 333 174 061 311 846 667 333 395 767

2 070 313 853 2 153 568 143 2 066 099 070 2 115 956 298 214  Soutien de la politique de l’éducation nationale    
2 127 732 399 2 112 322 141 2 124 586 109 2 121 139 274

409 190 683 414 185 571 409 190 683 414 185 571 01 Pilotage et mise en oeuvre des politiques éducatives    
481 166 785 440 582 831 462 849 842 455 377 202

71 021 520 71 901 150 71 021 520 71 901 150 02 Évaluation et contrôle    
92 912 009 78 897 072 92 490 458 88 955 409

15 545 275 15 647 502 15 545 275 15 647 502 03 Communication    
15 935 018 16 573 685 15 574 463 16 423 059

15 899 045 14 205 518 15 899 045 14 205 518 04 Expertise juridique    
18 728 180 20 477 569 18 790 592 21 107 183

17 404 350 16 985 542 17 404 350 16 985 542 05 Action internationale    
22 396 786 18 018 763 20 110 401 18 978 840

604 889 174 642 461 879 605 569 174 642 641 879 06 Politique des ressources humaines    
571 198 986 588 089 454 571 051 681 588 754 735

221 399 234 217 708 438 221 399 234 217 708 438 07 Établissements d’appui de la politique éducative    
216 652 104 218 852 602 216 652 104 218 853 323

524 384 311 572 022 144 519 489 528 534 230 299 08 Logistique, système d’information, immobilier    
542 236 548 575 448 440 560 037 750 557 436 639
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  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou de l’action 

Prévision LFI y.c. FDC et ADP
Consommation 

2009 2010 2009 2010 

181 432 261 180 450 399 181 432 261 180 450 399 09 Certification    
158 356 816 147 505 062 158 877 805 147 285 627

9 148 000 8 000 000 9 148 000 8 000 000 10 Transports scolaires    
8 149 167 7 876 663 8 151 013 7 967 257

1 298 923 757 1 274 119 754 1 285 523 757 1 259 619 754 143  Enseignement technique agricole    
1 237 417 853 1 256 524 378 1 278 727 805 1 270 601 840

635 010 056 631 702 166 634 010 056 630 872 166 01 Mise en oeuvre de l’enseignement dans les établissements publics    
642 026 134 639 683 849 641 262 558 639 775 560

573 368 698 551 137 241 560 968 698 537 467 241 02 Mise en oeuvre des enseignements dans les établissements privés    
509 900 410 531 591 648 551 392 196 545 722 753

80 873 128 81 254 622 80 873 128 81 254 622 03 Aide sociale aux élèves (enseignement public et privé)    
75 757 457 75 791 026 76 258 943 75 756 128

5 221 875 4 148 725 5 221 875 4 148 725 04 Évolution des compétences et dynamique territoriale    
4 778 526 4 368 823 4 778 027 4 330 170

4 450 000 5 877 000 4 450 000 5 877 000 05 Moyens communs à l’enseignement technique agricole, public et privé    
4 955 326 5 089 032 5 036 081 5 017 229

  324  Internats d’excellence et égalité des chances (nouveau)   
498 901 147  494 416 245

  01 Création, extension et revitalisation d’internats d’excellence (nouveau)   
298 901 147  294 416 245

  02 Développement de la culture scientifique et égalité des chances, 
notamment dans les quartiers de la politique de la ville (nouveau)   200 000 000  200 000 000
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RÉCAPITULATION DES CRÉDITS PAR PROGRAMME ET TITRE 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou du titre 

Prévision LFI y.c. FDC et ADP
Consommation 

2009 2010 2009 2010 

17 231 853 520 17 608 467 077 17 231 853 520 17 608 549 777 140 / Enseignement scolaire public du premier degré    
17 244 535 155 17 822 892 632 17 244 087 576 17 823 336 776

17 171 437 363 17 556 124 571 17 171 437 363 17 556 124 571 Titre 2. Dépenses de personnel 
17 174 345 615 17 754 791 762 17 174 345 615 17 754 791 762

60 416 157 52 342 506 60 416 157 52 425 206 Autres dépenses : 
70 189 540 68 100 870 69 741 961 68 545 014

59 287 888 51 137 937 59 287 888 51 220 637 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 
54 042 327 45 384 790 52 595 097 46 031 528

   Titre 5. Dépenses d’investissement 
65 676 103 376 528 187 146 982

1 128 269 1 204 569 1 128 269 1 204 569 Titre 6. Dépenses d’intervention 
16 081 537 22 612 704 16 618 677 22 366 504

28 623 776 400 29 043 901 480 28 623 776 400 29 044 147 647 141 / Enseignement scolaire public du second degré    
28 604 607 414 29 061 308 173 28 604 314 031 29 062 030 702

28 456 164 906 28 888 282 571 28 456 164 906 28 888 282 571 Titre 2. Dépenses de personnel 
28 433 223 893 28 913 428 132 28 433 223 893 28 913 428 132

167 611 494 155 618 909 167 611 494 155 865 076 Autres dépenses : 
171 383 521 147 880 041 171 090 138 148 602 570

38 245 797 38 499 545 38 245 797 38 745 712 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 
40 691 055 40 453 551 36 436 648 40 969 673

   Titre 5. Dépenses d’investissement 
554 390 614 895 1 077 483 691 939

129 365 697 117 119 364 129 365 697 117 119 364 Titre 6. Dépenses d’intervention 
130 138 076 106 811 595 133 576 007 106 940 958

3 767 049 838 3 754 542 212 3 767 049 838 3 757 781 433 230 / Vie de l’élève    
3 721 645 934 3 739 322 557 3 717 074 344 3 739 180 103

1 694 055 596 1 709 608 984 1 694 055 596 1 709 608 984 Titre 2. Dépenses de personnel 
1 668 336 310 1 706 333 052 1 668 336 310 1 706 333 052

2 072 994 242 2 044 933 228 2 072 994 242 2 048 172 449 Autres dépenses : 
2 053 309 624 2 032 989 505 2 048 738 034 2 032 847 051

48 943 961 47 859 029 48 943 961 47 859 029 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 
68 141 851 37 800 894 52 286 900 38 158 140

   Titre 5. Dépenses d’investissement 
700 579 279 297 1 341 714 308 147

2 024 050 281 1 997 074 199 2 024 050 281 2 000 313 420 Titre 6. Dépenses d’intervention 
1 984 467 194 1 994 909 314 1 995 109 420 1 994 380 764

6 941 951 267 7 040 570 863 6 941 951 267 7 041 764 532 139 / Enseignement privé du premier et du second degrés    
7 004 425 632 7 092 769 886 7 004 835 625 7 095 099 204

6 206 161 697 6 286 946 362 6 206 161 697 6 286 946 362 Titre 2. Dépenses de personnel 
6 267 486 438 6 346 566 688 6 267 486 438 6 346 566 688

735 789 570 753 624 501 735 789 570 754 818 170 Autres dépenses : 
736 939 194 746 203 198 737 349 187 748 532 516

4 759 629 4 679 439 4 759 629 4 679 439 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 
6 020 066 4 053 190 4 425 502 4 322 052
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  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou du titre 

Prévision LFI y.c. FDC et ADP
Consommation 

2009 2010 2009 2010 

731 029 941 748 945 062 731 029 941 750 138 731 Titre 6. Dépenses d’intervention 
730 919 128 742 150 008 732 923 685 744 210 464

2 070 313 853 2 153 568 143 2 066 099 070 2 115 956 298 214 / Soutien de la politique de l’éducation nationale    
2 127 732 399 2 112 322 141 2 124 586 109 2 121 139 274

1 316 247 949 1 328 014 814 1 316 247 949 1 328 014 814 Titre 2. Dépenses de personnel 
1 304 598 246 1 313 310 143 1 304 598 246 1 313 310 143

754 065 904 825 553 329 749 851 121 787 941 484 Autres dépenses : 
823 134 153 799 011 998 819 987 863 807 829 131

  Titre 1. Dotations des pouvoirs publics 
-101 953  0

623 880 268 647 179 041 619 560 268 641 373 355 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 
615 344 442 623 149 830 610 620 210 630 965 789

  Titre 4. Charges de la dette de l’État 
-52 231  1 278

48 563 836 71 368 188 43 770 053 35 689 639 Titre 5. Dépenses d’investissement 
52 356 185 64 805 557 63 474 261 50 349 049

81 621 800 107 006 100 86 520 800 110 878 490 Titre 6. Dépenses d’intervention 
155 433 526 111 192 203 145 893 392 126 494 423

  Titre 7. Dépenses d’opérations financières 
18 592  18 592

1 298 923 757 1 274 119 754 1 285 523 757 1 259 619 754 143 / Enseignement technique agricole    
1 237 417 853 1 256 524 378 1 278 727 805 1 270 601 840

809 528 615 802 543 695 809 528 615 802 543 695 Titre 2. Dépenses de personnel 
785 633 068 787 283 976 785 633 068 787 283 976

489 395 142 471 576 059 475 995 142 457 076 059 Autres dépenses : 
451 784 785 469 240 402 493 094 737 483 317 864

6 177 000 7 307 000 6 177 000 7 307 000 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 
46 100 324 22 385 076 12 042 117 7 180 475

  Titre 5. Dépenses d’investissement 
-7 197  0

483 218 142 464 269 059 469 818 142 449 769 059 Titre 6. Dépenses d’intervention 
405 684 461 446 862 523 481 052 620 476 137 389

  324 / Internats d’excellence et égalité des chances (nouveau)   
498 901 147  494 416 245

  Titre 3. Dépenses de fonctionnement 
520 860  518 954

  Titre 5. Dépenses d’investissement 
38 875 014  35 674 898

  Titre 6. Dépenses d’intervention 
459 505 273  458 222 393

 Total des crédits prévus 59 933 868 635 60 875 169 529 59 916 253 852 60 827 819 441

 Total des crédits consommés 59 940 364 387 61 584 040 914 59 973 625 490 61 605 804 144

 Dont :  

55 653 596 126 56 571 520 997 55 653 596 126 56 571 520 997 Titre 2. Dépenses de personnel 
55 633 623 570 56 821 713 753 55 633 623 570 56 821 713 753

4 280 272 509 4 303 648 532 4 262 657 726 4 256 298 444 Autres dépenses : 
4 306 740 817 4 762 327 161 4 340 001 920 4 784 090 391

  Titre 1. Dotations des pouvoirs publics 
-101 953  0

781 294 543 796 661 991 776 974 543 791 185 172 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 
830 340 065 773 748 191 768 406 474 768 146 611

  Titre 4. Charges de la dette de l’État 
-52 231  1 278

48 563 836 71 368 188 43 770 053 35 689 639 Titre 5. Dépenses d’investissement 
53 676 830 104 670 942 66 421 645 87 171 015
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  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé du programme ou du titre 

Prévision LFI y.c. FDC et ADP
Consommation 

2009 2010 2009 2010 

3 450 414 130 3 435 618 353 3 441 913 130 3 429 423 633 Titre 6. Dépenses d’intervention 
3 422 723 922 3 884 043 620 3 505 173 801 3 928 752 895

   Titre 7. Dépenses d’opérations financières 
18 592  18 592

 



 

 

 

PROGRAMME 140 
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PROGRAMME 140 

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU PREMIER DEGRÉ 
  
MINISTRE CONCERNÉ : LUC CHATEL, MINISTRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE, DE LA JEUNESSE ET DE LA VIE 
ASSOCIATIVE 
 
 
  
 Bilan stratégique du rapport annuel de performances 24
 Présentation des crédits et des dépenses fiscales 28
 Rappel de la présentation du programme 35
 Objectifs et indicateurs de performance 37
 Justification au premier euro 48
 Analyse des coûts du programme et des actions 66
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BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES   
 

 Jean-Michel BLANQUER 
Directeur général de l’enseignement scolaire 
Responsable du programme n° 140 : Enseignement scolaire public du premier degré

 
 
  
 
L’année 2010 a été marquée par l’approfondissement de la mise en œuvre de la réforme de l’école primaire de 2008. 
Cette importante réforme a touché : 
 

- l’organisation et le contenu des enseignements (programmes, horaires, évaluation, aide personnalisée) ; 

- l’organisation du service des enseignants (obligations réglementaires de service) ;  

- le fonctionnement global de l’école (mise en place de l’accompagnement éducatif dans les écoles de l’éducation 
prioritaire, stages de remise à niveau). 

 
 
Des points positifs doivent être soulignés :  
 

- les dispositifs de personnalisation des aides et des parcours sont désormais partout en place ; 

- la mise en œuvre des programmes de 2008, qui ont été recentrés sur les fondamentaux, commence à produire des 
effets visibles, en particulier dans les résultats de l’évaluation nationale de CE1. La proportion d’élèves maîtrisant 
les compétences du palier 1 du socle commun en français est ainsi passée de 71,9 % à 74,6 %. 

 

 

Pour autant, notre système éducatif demeure confronté à des difficultés, confirmées par des évaluations, tant 
nationales qu’internationales comme l’évaluation PIRLS (« Progress In International Reading Literacy Study »). Au 
CE1, 25 % des élèves en français et 23 % en mathématiques, ne maîtrisent pas les compétences du palier 1 du socle 
commun. Au CM2, la proportion d’élèves maîtrisant la compétence 3 du socle commun, « principaux éléments de 
mathématiques et culture scientifique et technologie », est passée de 84,7 % à 77,6 % entre 2009 et 2010. Enfin, si les 
résultats des élèves des écoles situées en réseau « ambition réussite » (RAR) se sont globalement améliorés lors des 
évaluations nationales de CE1 et CM2 entre 2009 et 2010, ce n’est pas le cas pour la maîtrise des compétences de 
base en CM2. 

 

 

Ces réussites insuffisantes nécessitent d’accentuer les efforts engagés pour la réforme de l’école primaire. 
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Élément central de la « différence française » face à l’Europe, la question des rythmes scolaires est posée. Le ministre 
rendra ses décisions suite aux propositions du comité de pilotage de la conférence nationale sur les rythmes scolaires 
attendues en juin prochain. 
 
 
La question de l’utilisation des aides individualisées au profit des élèves en ayant le plus besoin est également l’objet 
d’une réflexion. 
 
 
La poursuite des efforts engagés sous diverses formes doit permettre de réduire le nombre des élèves en difficulté à la 
sortie du CE1 et en CM2, de faciliter l’entrée en classe de sixième, de rendre plus équitable notre système éducatif, 
notamment en améliorant les résultats des élèves scolarisés dans les écoles situées en zones difficiles. Si les résultats 
des élèves au cycle 2 connaissent une certaine amélioration, ce n’est pas encore le cas pour le cycle 3 qui doit faire 
l’objet d’une vigilance accrue. L’atteinte des objectifs ambitieux en termes de maîtrise des compétences passe par 
l’approfondissement de la mise en place de mesures déjà existantes et par celle de nouveaux dispositifs. 
 
 
Il est tout d’abord nécessaire d’intensifier la mise en œuvre des programmes de 2008 et de l’associer à une meilleure 
évaluation de la maîtrise par les élèves du socle commun de connaissances et de compétences. La poursuite du 
déploiement du livret personnel de compétences doit y contribuer. 
 
 
Il faut ensuite approfondir et développer la personnalisation des aides et des parcours. Des actions peuvent être 
conduites au sein de la classe entière : elles sont alors adaptées, diversifiées en fonction des besoins des élèves  et 
s’adressent à des individus ou à des petits groupes, dans le cadre classique de la «  pédagogie différenciée ». Elles 
peuvent aussi être réservées à des élèves seuls ou des petits groupes en dehors de la classe entière. En cela, toutes 
ces actions se distinguent de l’enseignement général, collectif, qui consiste à dispenser le même enseignement, de la 
même façon et en même temps à un groupe d’élèves (classe). 
 
 

L’aide personnalisée et les stages de remise à niveau doivent passer d’une première période d’installation, 
quantitative, à une phase plus qualitative dans laquelle les enseignants répondent plus précisément aux besoins des 
élèves en difficulté. Ils auront recours, en ce sens, à une exploitation pédagogique individualisée des évaluations 
nationales. Des séminaires inter-académiques ont été organisés à cette fin pour tous les inspecteurs de l’éducation 
nationale (IEN) de France métropolitaine et d’outre-mer en février 2011. Des documents de cadrage sont publiés sur le 
site Eduscol pour nourrir une campagne de formation des maîtres au cours de l’année scolaire 2011-2012. Les IEN 
veilleront en particulier à une utilisation plus fréquente des aides au profit des élèves de CM2 en difficulté et à une 
utilisation généralisée des évaluations comme outil de pilotage pédagogique des écoles. 
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D’autres actions fortes doivent contribuer à faire progresser les élèves, au premier rang desquelles : 

 
- la poursuite de la mise en œuvre du « plan de lutte contre l’illettrisme » et celle du « plan sciences et technologies 

à l’école » ; 

- l’amélioration du passage entre le CM2 et la sixième, en particulier par la création de commissions de transition, le 
développement de programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE) « passerelle » pour définir les 
conditions de poursuite de l’aide personnalisée en sixième, l’intégration de certaines écoles rattachées à un collège 
relevant du programme CLAIR dans ce même programme. 

 

 

Enfin, des outils plus globaux sont mis au service de la progression des résultats de notre système éducatif : 

 
- le renforcement de la professionnalisation des enseignants par le recrutement au niveau du master et le droit 

individuel à la formation ; 

- leur accompagnement accru par les corps d’inspection ; 

- la mise à leur disposition de nouvelles ressources pour la classe (notamment par la réorganisation du site Eduscol 
et les « ENT » Environnement Numérique de Travail) ; 

- l’encouragement donné au développement des expérimentations (comme le programme « PARLER » Parler 
Apprendre Réfléchir Lire Ensemble pour Réussir qui concerne les académies de Grenoble, Lyon et la Martinique). 
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RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE   

 

 OBJECTIF 1 Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences de base exigibles au terme de 
la scolarité primaire 

 INDICATEUR 1.1 Proportion d’élèves maîtrisant, en fin d’école primaire, les compétences de base en français 
et en mathématiques 

 INDICATEUR 1.2 Proportion d’élèves maîtrisant en fin de CE1 les compétences du palier 1 du socle commun 
 INDICATEUR 1.3 Proportion d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences du socle commun (palier 2) 
 INDICATEUR 1.4 Proportion d’élèves entrant en sixième avec au moins un an de retard 
 INDICATEUR 1.5 Proportion d’élèves apprenant l’allemand 
 INDICATEUR 1.6 Taux de redoublement 

 OBJECTIF 2 Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins 
éducatifs particuliers 

 INDICATEUR 2.1 Rapport des proportions d’élèves maîtrisant en fin de CE1 les trois compétences du palier 1 
du socle commun en Réseaux Ambition Réussite / hors Education Prioritaire et en Réseaux 
Réussite Scolaire / hors Education Prioritaire 

 INDICATEUR 2.2 Rapport des proportions d’élèves maîtrisant en fin de CM2 le socle commun (palier 2) en 
RAR / hors EP et en RRS / hors EP 

 INDICATEUR 2.3 Rapports des proportions d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences de base en 
français et en mathématiques en RAR / hors EP et en RRS / hors EP 

 INDICATEUR 2.4 Rapports des proportions d’élèves entrant en 6ème avec au moins un an de retard en RAR / 
hors EP et en RRS / hors EP 

 INDICATEUR 2.5 Ecarts des taux d’encadrement (nombre d’élèves par classe) entre RAR, RRS, et hors EP 
 INDICATEUR 2.6 Evolution de la scolarisation et de la réussite scolaire des élèves handicapés du premier 

degré 

 OBJECTIF 3 Disposer d’un potentiel d’enseignants qualitativement adapté 
 INDICATEUR 3.1 Proportion d’enseignants inspectés au cours des cinq dernières années 
 INDICATEUR 3.2 Taux de prise en charge de l’enseignement des langues vivantes étrangères par les maîtres 

du 1er degré 
 INDICATEUR 3.3 Part du volume de formation destinée à la spécialisation des personnels se consacrant à la 

grande difficulté scolaire ou au handicap 
 INDICATEUR 3.4 Taux de remplacement (congés pour maladie ou maternité) 
 INDICATEUR 3.5 Taux de rendement du remplacement 

 OBJECTIF 4 Promouvoir un aménagement équilibré du territoire éducatif en optimisant les moyens 
alloués 

 INDICATEUR 4.1 Nombre d’académies bénéficiant d’une dotation globale équilibrée 
 INDICATEUR 4.2 Part du potentiel enseignant en responsabilité d’une classe 
 INDICATEUR 4.3 Proportion d’écoles de une à trois classes 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

 2010 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2010 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010
Consommation 2010

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

4 459 343 058 4 055 623 121 500 4 463 520 181 4 463 520 181 01 Enseignement pré-élémentaire   
4 602 731 460 3 231 325 155 313 4 606 118 098 

8 515 431 821 21 103 834 1 074 069 8 537 609 724 8 537 609 724 02 Enseignement élémentaire   
8 832 096 859 22 361 530 36 328 18 897 393 8 873 392 110 

1 563 353 261 4 640 203 1 567 993 464 1 567 993 464 03 Besoins éducatifs particuliers   
1 394 316 868 4 061 063 67 048 78 483 1 398 523 462 

493 247 058 14 746 471 5 000 507 998 529 507 998 529 04 Formation des personnels 
enseignants   471 142 462 8 976 159 0 274 905 480 393 526 

1 455 953 611 1 455 953 611 1 455 953 611 05 Remplacement   
1 461 427 043 94 140 1 461 521 183 

926 999 705 6 591 806 4 000 933 595 511 933 595 511 06 Pilotage et encadrement 
pédagogique   946 367 851 6 637 876 3 206 610 956 212 337 

141 796 057 141 796 057 141 796 057 07 Personnels en situations diverses  
46 709 219 22 697 46 731 916 

 Total des AE prévues en LFI 17 556 124 571 51 137 937 1 204 569 17 608 467 077 17 608 467 077

 Ouvertures par voie de FDC et ADP    

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +227 200 000 -1 928 563 +225 271 437 

 Total des AE ouvertes 17 783 324 571 50 413 943 17 833 738 514 

 Total des AE consommées 17 754 791 762 45 384 790 103 376 22 612 704 17 822 892 632 
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 2010 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010 
Consommation 2010 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

4 459 343 058 4 055 623 121 500 4 463 520 181 4 463 520 181 01 Enseignement pré-élémentaire   
4 602 731 460 3 270 533 155 313 4 606 157 306 

8 515 431 821 21 103 834 1 074 069 8 537 609 724 8 537 609 724 02 Enseignement élémentaire   
8 832 096 859 22 718 625 55 386 18 653 359 8 873 524 229 

1 563 353 261 4 640 203  1 567 993 464 1 567 993 464 03 Besoins éducatifs particuliers   
1 394 316 868 4 220 056 67 048 76 360 1 398 680 332 

493 247 058 14 746 471 5 000 507 998 529 507 998 529 04 Formation des personnels 
enseignants   471 142 462 9 003 931 24 548 274 862 480 445 803 

1 455 953 611  1 455 953 611 1 455 953 611 05 Remplacement   
1 461 427 043 96 042  1 461 523 085 

926 999 705 6 674 506 4 000 933 678 211 933 678 211 06 Pilotage et encadrement 
pédagogique   946 367 851 6 698 958 3 206 610 956 273 419 

141 796 057  141 796 057 141 796 057 07 Personnels en situations diverses   
46 709 219 23 383  46 732 602 

 Total des CP prévus en LFI 17 556 124 571 51 220 637 1 204 569 17 608 549 777 17 608 549 777

 Ouvertures par voie de FDC et ADP   

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +227 200 000 -2 015 398 +225 184 602 

 Total des CP ouverts 17 783 324 571 50 409 808 17 833 734 379 

 Total des CP consommés 17 754 791 762 46 031 528 146 982 22 366 504 17 823 336 776 
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2009 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LFI) ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2009 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009
Consommation 2009

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

4 313 372 690 5 067 437 51 200 4 318 491 327 4 318 491 327 01 Enseignement pré-élémentaire   
4 436 983 967 4 897 000 14 149 109 217  4 442 004 333

8 236 453 169 27 438 459 1 072 069 8 264 963 697 8 264 963 697 02 Enseignement élémentaire   
8 471 583 453 28 513 429 51 527 14 787 809  8 514 936 218

1 448 051 112 6 317 149 1 454 368 261 1 454 368 261 03 Besoins éducatifs particuliers   
1 399 582 937 3 804 225 0 105 935  1 403 493 097

665 227 356 14 385 007 5 000 679 617 363 679 617 363 04 Formation des personnels 
enseignants   567 742 083 11 251 822 0 253 746  579 247 651

1 472 809 066 1 472 809 066 1 472 809 066 05 Remplacement   
1 404 332 128 40 988  1 404 373 116

898 259 792 6 079 836 904 339 628 904 339 628 06 Pilotage et encadrement 
pédagogique   856 907 841 5 533 883 824 830  863 266 554

137 264 178 137 264 178 137 264 178 07 Personnels en situations diverses  
37 213 206 980  37 214 186

 Total des AE prévues en LFI 17 171 437 363 59 287 888 1 128 269 17 231 853 520 17 231 853 520

 Total des AE consommées 17 174 345 615 54 042 327 65 676 16 081 537  17 244 535 155
 

 2009 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009
Consommation 2009

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

4 313 372 690 5 067 437 51 200 4 318 491 327 4 318 491 327 01 Enseignement pré-élémentaire   
4 436 983 967 4 728 405 14 149 115 267  4 441 841 788

8 236 453 169 27 438 459 1 072 069 8 264 963 697 8 264 963 697 02 Enseignement élémentaire   
8 471 583 453 27 612 121 456 570 15 563 979  8 515 216 123

1 448 051 112 6 317 149 1 454 368 261 1 454 368 261 03 Besoins éducatifs particuliers   
1 399 582 937 3 684 175 13 220 104 338  1 403 384 670

665 227 356 14 385 007 5 000 679 617 363 679 617 363 04 Formation des personnels 
enseignants   567 742 083 10 952 747 44 248 253 746  578 992 824

1 472 809 066 1 472 809 066 1 472 809 066 05 Remplacement   
1 404 332 128 40 454  1 404 372 582

898 259 792 6 079 836 904 339 628 904 339 628 06 Pilotage et encadrement 
pédagogique   856 907 841 5 576 675 581 347  863 065 863

137 264 178 137 264 178 137 264 178 07 Personnels en situations diverses  
37 213 206 520  37 213 726

 Total des CP prévus en LFI 17 171 437 363 59 287 888 1 128 269 17 231 853 520 17 231 853 520

 Total des CP consommés 17 174 345 615 52 595 097 528 187 16 618 677  17 244 087 576
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PRÉSENTATION PAR ACTION DES CHARGES CONSTATÉES 

Avertissement 
Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2011 par le département comptable ministériel, en liaison avec le 
ministère concerné. 
Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de 
service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu 
à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 
L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur 
ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en 
termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les 
dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives. 
Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges 
couvert). 

 
 

Numéro et intitulé de l’action Total 

 01 Enseignement pré-élémentaire   4 607 145 525 

 02 Enseignement élémentaire   8 873 938 321 

 03 Besoins éducatifs particuliers   1 399 184 301 

 04 Formation des personnels enseignants   481 759 408 

 05 Remplacement   1 461 120 527 

 06 Pilotage et encadrement pédagogique   957 158 124 

 07 Personnels en situations diverses   73 357 328 

 Total 17 853 663 534 
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PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées 
en 2009 (*) 

Ouvertes en LFI 
pour 2010 

Consommées 
en 2010 (*) 

Consommés 
en 2009 (*) 

Ouverts en LFI 
 pour 2010 

Consommés 
en 2010 (*) 

 Titre 2. Dépenses de personnel 17 174 345 615 17 556 124 571 17 754 791 762 17 174 345 615 17 556 124 571 17 754 791 762

 Rémunérations d’activité 10 075 635 309 10 062 506 254 10 185 781 055 10 075 635 309 10 062 506 254 10 185 781 055

 Cotisations et contributions sociales 7 021 180 969 7 420 618 317 7 491 643 935 7 021 180 969 7 420 618 317 7 491 643 935

 Prestations sociales et allocations diverses 77 529 337 73 000 000 77 366 772 77 529 337 73 000 000 77 366 772

 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 54 042 327 51 137 937 45 384 790 52 595 097 51 220 637 46 031 528

 Dépenses de fonctionnement autres que celles 
de personnel 

53 429 282 51 137 937 45 342 508 52 249 296 51 220 637 45 989 246

 Subventions pour charges de service public 613 045 42 282 345 801  42 282

 Titre 5. Dépenses d’investissement 65 676 103 376 528 187  146 982

 Dépenses pour immobilisations corporelles de 
l’État 

65 676 103 376 528 187  146 982

 Titre 6. Dépenses d’intervention 16 081 537 1 204 569 22 612 704 16 618 677 1 204 569 22 366 504

 Transferts aux ménages 251 5 000 0  5 000

 Transferts aux entreprises 42 43 42  0

 Transferts aux collectivités territoriales 13 305 831 17 900 778 14 021 500  17 670 109

 Transferts aux autres collectivités 2 775 376 1 204 569 4 706 800 2 597 135 1 204 569 4 691 312

 Appels en garantie 37 83 0  83

 Total hors FDC et ADP  17 608 467 077 17 608 549 777 

 Ouvertures et annulations : titre 2 (*)  +227 200 000 +227 200 000 

 Ouvertures et annulations : autres titres (*)  -1 928 563 -2 015 398 

 Total (*) 17 244 535 155 17 833 738 514 17 822 892 632 17 244 087 576 17 833 734 379 17 823 336 776

(*) y.c. FDC et ADP 
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RÉCAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CRÉDITS 

  
DÉCRET DE TRANSFERT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 24/08/2010 1 020 000  1 020 000  

 12/11/2010   889 580 982 285

 02/12/2010 180 000  180 000  

 Total 1 200 000  1 200 000 889 580 982 285
 
  

DÉCRET D’AVANCE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 29/09/2010   284 280 284 280

 30/11/2010 226 000 000  226 000 000  

 Total 226 000 000  226 000 000 284 280 284 280
 
  

ARRÊTÉ DE REPORT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 30/03/2010  1 812 484 1 812 484 0 0 0 0

  
  

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 09/03/2010   2 500 000 2 500 000

 07/05/2010   67 187 61 317

 30/12/2010    

 Total   2 567 187 2 561 317
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 TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP) 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 Total général 227 200 000 1 812 484 227 200 000 1 812 484 0 3 741 047 0 3 827 882
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RAPPEL DE LA PRÉSENTATION DU PROGRAMME  
 

PRÉSENTATION PAR ACTION DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

Crédits 
de paiement 

  Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d’engagement 

Dépenses directes Dépenses complètes 

Coûts 
directs 

Coûts 
complets 

 01 Enseignement pré-élémentaire   4 606 118 098 4 606 157 306 5 559 722 898 4 607 145 525 5 569 078 669

 02 Enseignement élémentaire   8 873 392 110 8 873 524 229 10 723 031 902 8 873 938 321 10 739 594 641

 03 Besoins éducatifs particuliers   1 398 523 462 1 398 680 332 1 677 471 197 1 399 184 301 1 680 460 048

 04 Formation des personnels enseignants   480 393 526 480 445 803 531 496 057 481 759 408 533 247 535

 05 Remplacement   1 461 521 183 1 461 523 085 0 1 461 120 527 0

 06 Pilotage et encadrement pédagogique   956 212 337 956 273 419 0 957 158 124 0

 07 Personnels en situations diverses   46 731 916 46 732 602 0 73 357 328 0

 Total 17 822 892 632 17 823 336 776 18 491 722 054 17 853 663 534 18 522 380 893
 
 

 

Répartition par action des autorisations d'engagement consommées pour 2010

Action n°01 (25,84%)
Action n°02 (49,79%)
Action n°03 (7,85%)
Action n°04 (2,70%)

Action n°05 (8,20%)
Action n°06 (5,37%)
Action n°07 (0,26%)
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME   

 

  
RÉCAPITULATION DES ACTIONS   

 

 ACTION n° 01 : Enseignement pré-élémentaire 

 ACTION n° 02 : Enseignement élémentaire 

 ACTION n° 03 : Besoins éducatifs particuliers 

 ACTION n° 04 : Formation des personnels enseignants 

 ACTION n° 05 : Remplacement 

 ACTION n° 06 : Pilotage et encadrement pédagogique 

 ACTION n° 07 : Personnels en situations diverses 
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences de base exigibles au terme de la 
scolarité primaire  

 

 

  
INDICATEUR 1.1 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin d’école primaire, les compétences de base en 
français et en mathématiques 

 

(du point de vue du citoyen) 
  indicateur de la mission  

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 en français % 87,4 (± 1,8) 88,3 (± 2) 90 88,5 86,9 (±1,9) 92 

 en mathématiques % 90,4 (±1,5) 90,8 (±1,9) 92 91 89 (±1,8) 94 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN-DEPP  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Cet indicateur est établi annuellement grâce à une évaluation standardisée passée par un échantillon représentatif d’élèves des CM2 des écoles 
publiques.  
Il présente, pour le français comme pour les mathématiques, le pourcentage d’élèves atteignant le seuil retenu de compétences dans l'échantillon. 
Il est construit selon la même méthodologie que celle mise en œuvre pour les enquêtes internationales sur les acquis des élèves ; il doit donc être 
assorti d’intervalles de confiance. 
Compte tenu de ce mode d’évaluation (réalisé avec un niveau de confiance de 95%), il faut tenir compte d’une marge d’incertitude pour interpréter les 
évolutions de l’indicateur. 
 
Les cibles 2011 ont été réajustées au PAP 2011 compte tenu des valeurs de réalisation 2009. 
 
 

  
INDICATEUR 1.2 : Proportion d’élèves maîtrisant en fin de CE1 les compétences du palier 1 du socle 
commun 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 compétence 1 : "maîtrise de la langue 
française" 

%  71,9 75 74 74,6 77 

 compétence 2 : "principaux éléments de 
mathématiques" 

%  73,9 77 76 77,5 80 

 compétence 3 : "compétences sociales et 
civiques" 

%       

 le palier 1 du socle commun %   75   77 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO – DEPP 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : Les évaluations des élèves de CE1, passées en mai, permettent de déterminer la proportion des élèves qui ont de bons ou de très 
bons acquis en français et en mathématiques ; ceci permet d’évaluer le pourcentage d’élèves qui en fin de CE1, maîtrisent les deux premières 
compétences du palier 1 du socle commun. 
 
Le déploiement  du livret personnel de compétences expérimenté à la rentrée 2010 en vue d’une généralisation à la rentrée 2011  permettra d’évaluer 
l’acquisition de la compétence 3 « compétences sociales et civiques ». 
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INDICATEUR 1.3 : Proportion d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences du socle commun (palier 
2) 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 compétence 1 : "maîtrise de la langue 
française" 

%  82,9 (± 3,2) 85 85 86 (± 4,2) 87 

 compétence 2 : "pratique d’une langue 
vivante étrangère" 

%  82,3 (± 4,2) 84 84 83,5 (± 5,2) 85 

 compétence 3 : "principaux éléments de 
mathématiques et culture scientifique et 
technologique" 

%  84,7 (± 3,3) 87 85 77,6 (± 4,6) 89 

 compétence 4 : "B2i école" %  83,9 (± 8,0) 86 86 90,5 (± 5,3) 88 

 compétence 5 : "culture humaniste" %  75,4 (± 4.7) 77 79 81,8 (± 5,8) 79 

 compétence 6 : "compétences sociales et 
civiques" 

%  90,5 (± 3,2) 92 92 91,6 (± 5,3) 94 

 compétence 7 : "autonomie et initiative" %  88,5 (± 3,4) 89 89 89,6 (± 3,9) 91 

 le socle commun %      - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN-DEPP    
Champ : Enseignement public + privé, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur a été établi à partir d'un protocole expérimental, sur la base des attestations de maîtrise des compétences du socle, telles que déclarées 
par les enseignants des élèves d'un échantillon représentatif de 277 écoles (8 073 élèves). Il est assorti d’intervalles de confiance, parfois très larges 
du fait d’une part, de grandes différences observées entre écoles concernant les attestations, d’autre part d’un taux de non-réponse élevé : 16%.  
 
  
INDICATEUR 1.4 : Proportion d’élèves entrant en sixième avec au moins un an de retard   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’élèves entrant en sixième 
avec au moins un an de retard 

% 15,9 14,5 12 13,5 13,7 11 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 

- numérateur : élèves venant d’une école publique, entrant en 6ème hors SEGPA (section d’enseignement général et professionnel adapté) dans les 
établissements publics et privés, dont l’âge est supérieur à l’âge « normal »,  

- dénominateur : élèves venant d’une école publique, entrant en 6ème hors SEGPA dans les établissements publics et privés. 
Cet indicateur apprécie globalement la « fluidité » des parcours scolaires en élémentaire. 
 
  
INDICATEUR 1.5 : Proportion d’élèves apprenant l’allemand  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’élèves apprenant l’allemand % 8,8 7,8 10  7,6 10 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DGESCO 

Champ : Enseignement public, France métro + DOM 

Mode de calcul : 
Cet indicateur rapporte le nombre d'élèves du CE1 au CM2 du premier degré apprenant l'allemand au nombre total d'élèves du CE1 au CM2 
bénéficiant d'un enseignement de langue vivante étrangère. 
Ces données sont recueillies par une enquête spécifique.  
Cet indicateur a été supprimé au PAP 2011. 



PLR 2010                                                                 39
Enseignement scolaire public du premier degré

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme  n° 140
 

  

 
  
INDICATEUR 1.6 : Taux de redoublement  
(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 en CP % 3,7 3,7 1,5 1,5 3,5 1 

 en CE1 % 4,1 4,4 2 2 4,15 1 

 en CE2 % 1,8 1,8 1,25 1,25 1,79 1 

 en CM1 % 1,2 1,2 1 1 1,26 1 

 en CM2 % 1,6* 1,5* 1,2 1 1,58* 1 

  
 Commentaires techniques 
 * La valeur du taux de redoublement en CM2 correspond à une estimation à partir de données partielles qui donnent un ordre de grandeur. Cette 
méthode appliquée aux calculs des autres taux de redoublement conduit à des écarts significatifs de l’ordre de 0,2 points. 
 
Source : MEN-DEPP 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Le déploiement de l’application Base élèves 1er degré permet d’avoir des premières estimations de cet indicateur pour 2008 et 2009. Des remontées 
plus complètes permettront à terme de fiabiliser les taux de redoublement par niveau. 
L’ambition des cibles 2011 est liée à la personnalisation des parcours qui doit faire baisser les taux de redoublement.  
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’objectif 1 « Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences de base exigibles au terme de la scolarité 
primaire » est l’objectif central de ce programme. Les évaluations internationales, notamment l’évaluation PIRLS 
(« Progress In Reading Literacy Study ») mesurant les performances en lecture des élèves  au niveau de la fin du CM1 
en France, ont montré que notre pays se situait en deçà des moyennes de l’Union européenne ou de l’OCDE et qu’il 
connaissait une détérioration de sa position relative entre 2001 et 2006 (en 2006, la France avec 482 points se situait 
en dessous de la moyenne des pays de l’Union européenne qui était de 500). 

L’évaluation PISA (Programme For International Student Assessment) qui concerne des élèves de 15 ans permet de 
mesurer l’effet de la scolarité depuis le CP jusqu’à la classe de seconde (les élèves du PISA 2009 sont entrés en CP 
en 2000). Cette évaluation montre, elle aussi, une faible mais constante régression des résultats scolaires, mais 
surtout que le groupe des élèves les plus faibles a fortement augmenté (en lecture de 16% en 2006 à 20% en 2009). 
L’école française peine donc à apporter aux élèves les plus faibles les aides dont ils ont besoin ; c’est la principale 
cause de régression globale des résultats. 

Cela justifie pleinement la réforme de l’école primaire mise en œuvre à la rentrée 2008 qui vise à « diviser par trois en 
cinq ans, d’ici à 2013, le nombre d’élèves qui sortent de l’école primaire avec de graves difficultés et diviser par deux le 
nombre d’élèves ayant pris une année de retard dans leur scolarité primaire ». L’atteinte de ces objectifs en 2013 
paraît aujourd’hui difficile. Il faut néanmoins chercher à évaluer si cette réforme commence à produire de premiers 
effets. D’après l’indicateur 1.2 qui mesure les proportions d’élèves maîtrisant en fin de CE1 les compétences du palier 
1 du socle commun en français et en mathématiques des progrès sont constatés. En effet, cette proportion est passée 
de 71,9% à 74,6% en français entre 2009 et 2010, et de 73,9% à 77,5% en mathématiques. La prévision 2010 a été 
atteinte pour les deux compétences. On peut y voir les premiers effets de la réforme de 2008 qui a recentré les 
programmes sur les fondamentaux. Les efforts doivent cependant être poursuivis et intensifiés car l’indicateur 1.2 
montre que 25% des élèves ne maîtrisent pas les compétences du palier 1 du socle en français et près de 23% ne les 
maîtrisent  pas en mathématiques. 
 
Au CM2, niveau pour lequel on dispose à la fois de l’indicateur 1.1 sur les compétences de base en fin d’école 
primaire, et de l’indicateur 1.3 sur la maîtrise des compétences au palier 2, les évolutions constatées des indicateurs 
ne permettent pas de dégager de réelle tendance.  
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L’indicateur 1.1 qui mesure les proportions d’élèves maîtrisant en fin d’école primaire les compétences de base en 
français et en mathématiques fait état d’une baisse des résultats dans ces deux disciplines. L’indicateur 1.3 qui mesure 
les proportions d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences du socle commun (palier 2), présente des résultats 
sensiblement différents puisque la proportion d’élèves maîtrisant les compétences du socle s’améliore de 82.9% à 86% 
entre 2009 et 2010 pour la maîtrise de la langue française (dépassant ainsi la cible 2010 inscrite au PAP 2010), mais 
se détériore significativement de 84,7% à 77,6% pour les principaux éléments de mathématiques et culture scientifique 
et technologique, bien en-dessous de la prévision 2010 révisée à 85%. Dans ce contexte la cible 2011 revue à 86% au 
PAP 2011 semble difficile à atteindre. Dans ce cadre, le Ministre a présenté un plan visant une nouvelle ambition pour 
les sciences et la technologie à l’école pour prévenir l’innumérisme et faire acquérir à tous les élèves les automatismes 
de base en mathématiques. 

Il convient cependant d’être prudent dans l’interprétation de ces évolutions en raison d’intervalles de confiance assez 
élevés, en particulier pour les indicateurs relatifs au socle commun. Par ailleurs, les champs évalués ne sont pas 
strictement les mêmes : ainsi l’indicateur 1.1 mesure la maîtrise des compétences de base en mathématiques tandis 
que l’indicateur 1.3 mesure la maîtrise des compétences en mathématiques, culture scientifique et culture 
technologique. 
 
Pour la pratique d’une langue vivante étrangère, la proportion d’élèves maîtrisant les compétences du socle passe de 
82,3% à 83,5%, soit à un niveau très proche de la cible 2010 de 84%. 
Pour les quatre compétences : B2i (brevet informatique et internet), culture humaniste, compétences sociales et 
civiques, autonomie et initiative, même si  les résultats s’améliorent significativement et atteignent voire dépassent les 
cibles 2010, ces données doivent être interprétées avec prudence en raison d’intervalles de confiance parfois très 
larges dans les résultats. 
 
La direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance du ministère de l’éducation nationale, a engagé 
cette année un travail qui vise à appliquer aux indicateurs du socle commun la méthodologie des tests standardisés, 
qui assure une meilleure comparabilité des performances des élèves. Ces tests sont en cours de construction et seront 
disponibles pour les compétences 1, 2, 3, 5 pour le RAP 2011. Pour les compétences 6 et 7, un travail est prévu à la 
rentrée 2011 avec une équipe de chercheurs spécialisés dans ces domaines. 
 
La poursuite du travail sur la maîtrise des fondamentaux à l’école, l’utilisation des dispositifs d’aide et de 
personnalisation des parcours (aide personnalisée, PPRE, stages de remise à niveau…) restent une priorité et doivent 
permettre d’améliorer ces résultats. Enfin, le déploiement du livret personnel de compétences, qui rassemble les 
attestations de chacun des paliers dans les sept grandes compétences du socle, permet de mieux suivre  les 
acquisitions de chaque élève. 
 
Les taux de redoublement mesurés par l’indicateur 1.6 n’ont pas connu la décroissance attendue ; les cibles 2010 
inscrites au PAP 2010 n’ont pas été atteintes. Les effets  de la réforme de 2008 (personnalisation des parcours, 
utilisation des évaluations nationales pour mettre en place les aides adaptées au besoin des élèves – aide 
personnalisée, PPRE, stages de remise à niveau -) ne donnent pas encore pleinement leur mesure et le redoublement 
n’est pas devenu aussi exceptionnel qu’il devrait l’être. Il est nécessaire de continuer à lutter contre l’habitude de ce 
qui est encore considéré  comme un moyen de remédiation - ce qu’il n’est pas - auprès des enseignants mais aussi 
des parents d’élèves. L’utilisation de l’évaluation comme préalable à l’organisation de l’ensemble des dispositifs d’aide 
et la mise à la disposition des enseignants d’outils appropriés pour l’aide personnalisée doivent permettre de faire 
baisser ces taux de redoublement.  

On doit signaler que la proportion d’élèves entrant en sixième avec au moins un an de retard est cependant en légère 
baisse, passant de 14,5% en 2009 à 13,7% en 2010. Elle continue de diminuer, à un rythme toutefois insuffisant pour 
atteindre les objectifs fixés en 2008. Le renforcement de  la continuité CM2-6ème  (mise en place de commissions de 
transition, de PPRE « passerelle », de modules de mise à niveau dès l’entrée en 6ème) doit permettre d’enregistrer une 
baisse du retard à l’entrée au collège. 
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OBJECTIF n° 2 : Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins 
éducatifs particuliers  

 

 

  
INDICATEUR 2.1 : Rapport des proportions d’élèves maîtrisant en fin de CE1 les trois compétences du 
palier 1 du socle commun en Réseaux Ambition Réussite / hors Education Prioritaire et en Réseaux 
Réussite Scolaire / hors Education Prioritaire 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 rapport des proportions d’élèves maîtrisant 
les trois compétences en RAR / hors EP 

   0,9   0,9 

 rapport des proportions d’élèves maîtrisant 
les trois compétences en RRS / hors EP 

   0,95   0,95 

 proportions d’élèves maîtrisant les trois 
compétences en RAR (Réseaux Ambition 
Réussite) 

%   68   70 

 proportion d’élèves maîtrisant les trois 
compétences en RRS (Réseaux de 
Réussite Scolaire) 

%   72   74 

 proportion d’élèves maîtrisant les trois 
compétences hors EP (Education 
Prioritaire) 

%   76   78 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DGESCO 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul :   
En l’absence de valeurs disponibles pour la troisième compétence du palier 1 du socle commun, le rapport de proportions d’élèves maîtrisant les trois 
compétences entre élèves en RAR, en RRS et hors éducation prioritaire ne peut être calculé. Il est possible cependant de calculer ces rapports pour le 
français et les mathématiques.  
Pour les deux premières compétences, les données recueillies à partir des évaluations bilan de CE1 de mai 2009 étaient en nombre insuffisant selon le 
type d’école pour obtenir des calculs fiables.  
 
Un rapport de 0,5 pour le premier sous indicateur signifierait que le pourcentage d’élèves maîtrisant les sept compétences du socle commun en RAR 
est la moitié du pourcentage d’élèves maîtrisant les sept compétences du socle commun hors EP. Cet indicateur doit tendre vers 1, soit une maîtrise 
égale pour les élèves scolarisés dans ou en dehors des établissements de l’éducation prioritaire. 
Pour 2010 le rapport de proportion en français est de 0.74 entre RAR et hors EP et  de 0.83 entre RRS et hors EP. En mathématiques le rapport pour 
2010 est  identique, 0.74 entre RAR et hors EP et 0.83 entre RRS et hors EP. 
 
Cet indicateur a été modifié au PAP 2011 : les rapports de proportions ont été remplacés par des écarts de pourcentage. Le total de l’obtention du 
socle commun a été remplacé par l’obtention des deux premières compétences. Cet indicateur sera renseigné à partir de 2011 (RAP 2011). 
 
 
  
INDICATEUR 2.2 : Rapport des proportions d’élèves maîtrisant en fin de CM2 le socle commun (palier 2) en 
RAR / hors EP et en RRS / hors EP 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 rapport RAR / hors EP ratio   0,9   0,9 

 rapport RRS / hors EP ratio   0,95   0,95 

 pourcentage en RAR (Réseaux Ambition 
Réussite) 

%      - 

 pourcentage en RRS (Réseaux de 
Réussite Scolaire) 

%      - 

 pourcentage hors EP (Education 
Prioritaire) 

%      - 
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 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : Cet indicateur a été établi à partir d'un protocole expérimental, sur la base des attestations de maîtrise des compétences du socle, 
telles que déclarées par les enseignants des élèves d'un échantillon représentatif d'environ 270 écoles visées au départ. 
En raison du taux élevé de réponses incomplètes, de la faible qualité des données recueillies altérant la représentativité de l’échantillon, il n’est pas 
possible de décliner cet indicateur selon le type d’école. 
 
Un rapport de 0,5 pour le premier sous indicateur signifierait que le pourcentage d’élèves maîtrisant les sept compétences du socle commun en RAR 
est la moitié du pourcentage d’élèves maîtrisant les sept compétences du socle commun hors EP. Cet indicateur doit tendre vers 1, soit une maîtrise 
égale pour les élèves scolarisés dans ou en dehors des établissements de l’éducation prioritaire. 
 
Cet indicateur a été transformé au PAP 2011 en « écarts des pourcentages d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences 1 et 3 du socle 
commun (palier 2) entre RAR et hors EP et entre RRS et hors EP ». Il devrait être renseigné pour le RAP 2011. 
 
  
INDICATEUR 2.3 : Rapports des proportions d’élèves maîtrisant en fin de CM2 les compétences de base en 
français et en mathématiques en RAR / hors EP et en RRS / hors EP 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 rapport RAR / hors EP en français ratio 0,79 (± 0,05) 0,85 (±0,05) 0,9  0,84 (±0,05) 0,9 

 rapport RAR / hors EP en mathématiques ratio 0,81 (± 0,04) 0,88 (± 0,04) 0,9  0,86 (± 0,04) 0,9 

 rapport RRS / hors EP en français ratio 0,86 (± 0,04) 0,88 (± 0,04) 0,95  0,89 (± 0,05) 0,95 

 rapport RRS / hors EP en mathématiques ratio 0,90 (± 0,03) 0,90 (± 0,05) 0,95  0,90 (± 0,05) 0,95 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN-DEPP  
Champ : public, France métropolitaine + DOM. 
Mode de calcul : Cet indicateur est établi annuellement grâce à une évaluation standardisée réalisée auprès d’échantillons représentatifs d’élèves des 
CM2 des écoles « ambition réussite », des écoles des réseaux de réussite scolaire et des autres écoles publiques. 
Il présente, pour le français comme pour les mathématiques, le pourcentage d’élèves atteignant le seuil retenu de compétences dans l'échantillon. 
Il est construit selon la même méthodologie que celle mise en œuvre pour les enquêtes internationales sur les acquis des élèves ; il doit donc être 
assorti d’intervalles de confiance. 
Compte tenu de ce mode d’évaluation (réalisé avec un niveau de confiance de 95%), il faut tenir compte d’une marge d’incertitude pour interpréter les 
évolutions de l’indicateur. 
 
Un rapport de 0,5 pour le premier sous indicateur signifierait que le pourcentage d’élèves atteignant le seuil retenu de compétences en RAR en 
français est la moitié du pourcentage d’élèves atteignant le seuil retenu de compétences hors EP. Cet indicateur doit se rapprocher de 1 si l’on veut 
obtenir une maîtrise égale des compétences pour les élèves scolarisés dans ou en dehors des établissements de l’éducation prioritaire. 
Cet indicateur a été modifié au PAP 2011 pour être présenté sous forme d’écarts de pourcentages. 
 
  
INDICATEUR 2.4 : Rapports des proportions d’élèves entrant en 6ème avec au moins un an de retard en 
RAR / hors EP et en RRS / hors EP 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 rapport RAR / hors EP ratio 2,1 2,1 1,5  2 1,25 

 rapport RRS / hors EP ratio 1,7 1,7 1,2  1,7 1 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Cet indicateur compare la « fluidité » des parcours scolaires en élémentaire entre les réseaux ambition réussite, les réseaux de réussite scolaire et le 
reste du secteur public. 
 

Il est construit à partir du flux d’élèves venant des écoles publiques de chacun de ces ensembles qui entrent en 6ème dans les établissements publics et 
privés, avec un âge supérieur à l’âge « normal ». 
Cet indicateur a été modifié au PAP 2011 pour se présenter sous forme d’écarts de pourcentages. 
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INDICATEUR 2.5 : Ecarts des taux d’encadrement (nombre d’élèves par classe) entre RAR, RRS, et hors 
EP 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Ecart des taux d’encadrement en RAR et 
hors EP 

E/C  -2,1 -4 -2,2 -1,8 -5 

 Ecart des taux d’encadrement en RRS et 
hors EP 

E/C  -1,6 -1 -1,6 -1,5 -1 

 (pour information : taux  d’encadrement en 
RAR) 

E/C  21,8   22,2 - 

 ( pour information : taux d’encadrement en 
RRS ) 

E/C  22,2   22,6 - 

 (pour information : taux d’encadrement 
hors EP) 

E/C  23,8   24,1 - 

  
 Commentaires techniques 
 N.B. : E/C désigne le nombre d’élèves par classe. 
 
Source : MEN – DGESCO   
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur vise à rendre compte de l’effort de compensation fait en direction des élèves des écoles des réseaux « ambition réussite », d’une part, et 
des réseaux de réussite scolaire, d’autre part, afin que ceux-ci bénéficient de conditions d’enseignement améliorées.  
En 2010-2011, les écarts sont calculés par les inspecteurs d'académie et remontés à la DGESCO sur le site web de la DEPP. A terme, les données 
seront extraites d'une application informatisée dans les inspections d’académie sur la Base élèves 1er degré. 
 
  
INDICATEUR 2.6 : Evolution de la scolarisation et de la réussite scolaire des élèves handicapés du premier 
degré 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’élèves handicapés parmi les 
élèves des écoles du premier degré. 

% 1,8 1,9 1,9 1,9 2 2 

 Proportion d’élèves handicapés maîtrisant 
en fin de CM2 le socle commun (palier 2) 

%      - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP  
- Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
 
- Mode de calcul :  

Premier sous-indicateur 
Devant l’impossibilité de mettre en évidence la proportion d’enfants handicapés bénéficiant d’une intégration scolaire (puisque les sources 
d’information permettant d’appréhender le nombre total d’enfants handicapés sont insuffisantes), le choix a été fait de rendre compte de la place 
qu’occupent ces élèves dans l’enseignement du premier degré ; il s'agit d'élèves scolarisés à temps plein ou à temps partiel. 
Cet indicateur est donc construit comme suit :  
100 x nombre d’élèves handicapés (= enfants handicapés scolarisés) / nombre total d’élèves. 
 
Deuxième sous-indicateur 
Les fichiers des élèves des premier et second degrés ne comportent pas de données individuelles relatives à la situation des handicapés afin d’éviter 
toute forme de stigmatisation. Ainsi, il est techniquement impossible de constituer un échantillon représentatif des élèves handicapés et le sous-
indicateur relatif à la maîtrise du palier 2 du socle commun ne peut pas être renseigné. Il a été supprimé au PAP 2011. 
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ANALYSE DES RÉSULTATS   
 

 Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins particuliers est un objectif mesuré 
par des indicateurs concernant, d’une part, les réseaux de l’éducation prioritaire et, d’autre part, la scolarisation des 
élèves handicapés. Dans les écoles des réseaux « ambition réussite » la maîtrise des compétences de base en 
français et en mathématiques (indicateur 2.3) a légèrement baissé entre 2009 et 2010 après une progression 
importante de 2008 à 2009 ; les cibles prévues pour 2010 au PAP 2010 n’ont pas été atteintes. Il faut néanmoins 
rappeler que cet indicateur doit être interprété avec prudence compte tenu d’intervalles de confiance élevés. 
L’extension du programme ECLAIR (Ecole, collège et lycée pour l’ambition, l’innovation et la réussite) et l’intégration 
des écoles en réseaux avec les collèges à la rentrée 2011, ainsi que la réaffirmation de l’indispensable maîtrise du 
socle commun par tous les élèves au moyen de la personnalisation des parcours et l’accompagnement de proximité 
par les académies doivent permettre aux résultats des élèves scolarisés en RAR de progresser. Dans les  écoles des 
réseaux de réussite scolaire, les résultats ont progressé très légèrement en français et sont restés stables en 
mathématiques; les cibles prévues pour 2010 n’ont cependant pas été atteintes. Dans l’ensemble des écoles de 
l’éducation prioritaire, il convient de s’assurer que tous les élèves ayant besoin d’une aide individualisée se la soient 
effectivement vus proposer. Ces derniers peuvent aussi bénéficier de l’accompagnement éducatif sur le temps 
périscolaire, dont le projet doit être formalisé. 
 
  
 
OBJECTIF n° 3 : Disposer d’un potentiel d’enseignants qualitativement adapté  

 

  
INDICATEUR 3.1 : Proportion d’enseignants inspectés au cours des cinq dernières années   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’enseignants inspectés au 
cours des cinq dernières années 

% 84 84,2 85 84,5 85,3 85 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGRH 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :  
Cet indicateur est obtenu par exploitation nationale des bases de gestion académiques AGAPE.  
Il est calculé comme suit : nombre d’enseignants en activité ayant fait l’objet d’au moins une inspection pédagogique au cours des cinq dernières 
années scolaires rapporté au nombre d'enseignants en activité. 
 
  
INDICATEUR 3.2 : Taux de prise en charge de l’enseignement des langues vivantes étrangères par les 
maîtres du 1er degré 

 

(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de prise en charge par les maîtres du 
premier degré des enseignements de 
langues vivantes étrangères 

% 74,7 74,7 80  80,6 85 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul :  
Cet indicateur rapporte le nombre de groupes de langues vivantes étrangères en enseignement élémentaire pris en charge par des maîtres du premier 
degré au nombre total de cours de langues vivantes étrangères dispensés à des élèves de l’enseignement élémentaire. 
Les données servant de base à ce calcul sont recueillies par une enquête annuelle remplie en début d’année scolaire par les inspections académiques. 
 
Cet indicateur a été supprimé au PAP 2011. 
 



PLR 2010                                                                 45
Enseignement scolaire public du premier degré

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme  n° 140
 

  

  
INDICATEUR 3.3 : Part du volume de formation destinée à la spécialisation des personnels se consacrant à 
la grande difficulté scolaire ou au handicap 

 

(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Part du volume de formation destinée à la 
spécialisation des personnels se 
consacrant à la grande difficulté scolaire 
ou au handicap 

% 21,5 25 24 25 24,9 25 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO   
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :  
Cet indicateur vise à apprécier l’effort de l’éducation nationale pour faire prendre en charge les élèves handicapés ou malades par des enseignants 
formés spécifiquement. Les formations dispensées sont pour la plupart des formations longues (400 à 900 heures). 
Cet indicateur est construit en rapportant le nombre de journées de stages consacrées à la grande difficulté scolaire ou au handicap au nombre total 
de journées de stages. 
 
  
INDICATEUR 3.4 : Taux de remplacement (congés pour maladie ou maternité)   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de remplacement (congés pour 
maladie ou maternité). 

% 91 90,7 93 93 92,3 94 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur, construit à partir des logiciels de gestion des personnels du premier degré, rapporte, pour une année scolaire, le nombre de journées 
d'absence - pour congés de maladie et maternité - effectivement remplacées au nombre total des journées d'absence pour raisons de maladie ou 
maternité. 
Il s'agit d'une moyenne annuelle qui ne rend pas compte des difficultés ponctuelles de remplacement. 
 
  
INDICATEUR 3.5 : Taux de rendement du remplacement  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de rendement du remplacement % 80,1 79,8 82 80 79,7 84 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :   
Cet indicateur mesure l’efficience des personnels chargés du remplacement pour congés de maladie et maternité. Il dépend du nombre de personnels 
chargés du remplacement et de l’organisation du remplacement (zones d’interventions localisées, brigades). 

Numérateur : nombre de jours d’absence pour congés de maladie et maternité remplacés pendant une année scolaire par les titulaires remplaçants 
chargés du remplacement pour congés de maladie et maternité. 

Dénominateur : nombre de jours potentiels de remplacement des titulaires remplaçants chargés du remplacement pour congés de maladie et maternité 
pendant une année scolaire.  
 
Cet indicateur est une moyenne annuelle. A certaines périodes de l’année, lorsque les absences des enseignants dans les classes sont nombreuses, 
le taux d’efficience est égal à 100 %, soit une excellente efficience. Il est cependant difficile d’atteindre 100% sur une année scolaire complète. 
La cible 2011 a été réajustée en PAP 2011 compte tenu de la réalisation 2009. 
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ANALYSE DES RÉSULTATS   
 

 Disposer d’un potentiel enseignant qualitativement adapté est l’une des conditions de la réussite des élèves. Les 
différents indicateurs retenus permettent d’apprécier les évolutions nécessaires, compte tenu des besoins identifiés. 

L’indicateur « proportion d’enseignants inspectés au cours des cinq dernières années » a été conçu comme un 
indicateur de l’accompagnement des enseignants dans leur exercice professionnel, permettant à la fois de veiller à la 
mise en œuvre des orientations de la politique éducative, d’assurer un rôle de conseil et un suivi du déroulement de 
carrière des enseignants, la notation attribuée après inspection étant un des paramètres de l’avancement. 

La valeur constatée en 2010 est supérieure à la prévision qui avait été actualisée mi-2010.  

Le taux de prise en charge de l’enseignement  des langues vivantes étrangères  par les maîtres du premier degré a 
augmenté significativement passant de 74,7% à 80,6% entre 2009 et 2010, conséquence de l’entrée en fonction de 
jeunes enseignants ayant la maîtrise d’une langue vivante étrangère et les compétences pédagogiques pour 
l’enseigner ainsi que de l’effort de formation des enseignants réalisé grâce notamment à l’utilisation des nouvelles 
technologies (« podcasts, eTwining »…). Le taux de couverture des absences pour congés de maladie et de maternité 
pour l'année scolaire 2009-1010 atteint un taux proche de l'objectif (92,34 % contre 93 %) en hausse d'un point et demi 
par rapport au taux de l'année scolaire 2008-2009. Cette performance a été obtenue grâce  à l'augmentation d'un point 
des moyens affectés au remplacement, les personnels en surnombre étant principalement affectés à cette fonction. On 
a donc augmenté les moyens en personnels grâce aux surnombres ; ceux-ci ayant eu la même efficience que les 
autres personnels de remplacement, le taux de rendement est resté stable. 
 
  
 
OBJECTIF n° 4 : Promouvoir un aménagement équilibré du territoire éducatif en optimisant les moyens 
alloués  

 

 

  
INDICATEUR 4.1 : Nombre d’académies bénéficiant d’une dotation globale équilibrée   
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Nombre d’académies bénéficiant d’une 
dotation globale équilibrée. 

Nb 18 18 21 19 17 23 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO   
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur est construit à partir des taux d'encadrement des 30 académies : P/E =100 x (nombre d'emplois de professeurs au numérateur / nombre 
d'élèves au dénominateur)  
Le P/E constaté de chaque académie est confronté à un P/E théorique calculé en prenant en compte des situations d'académies comparables du point 
de vue territorial et social. Pour ce faire sont utilisés des indicateurs externes au système scolaire : 

- critères territoriaux : indicateurs INSEE (population rurale, rurale isolée, densité des 2-6 ans au km²) ; 
- critères sociaux : taux de RMI, taux de chômage, poids des catégories sociales défavorisées. 

 
Est ensuite calculé pour chaque académie, l'écart (en pourcentage) entre son taux d'encadrement (P/E) et un P/E théorique d'équilibre. 
Les académies pour lesquelles l'écart à la dotation théorique est supérieur à 2% sont considérées comme nettement : 

- excédentaires (dotation constatée - dotation théorique > 2%), ou 
- déficitaires (dotation théorique - dotation constatée > 2%). 

 
Lorsque le nombre d'académies dont la dotation effective se situe entre -2% et +2% de la dotation théorique sera égal à 30, soit la totalité d’entre elles, 
on pourra considérer que l'objectif d'équité est atteint, chaque académie étant dotée en fonction de ses besoins et de ses contraintes territoriales et 
sociales. 
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INDICATEUR 4.2 : Part du potentiel enseignant en responsabilité d’une classe   
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Part du potentiel enseignant en 
responsabilité d’une classe 

% 82,6 83,1 84 84 83,1 85 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO   
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :  
Cet indicateur est construit en rapportant le nombre d'emplois (ETPT) affectés aux classes maternelles, élémentaires et spécialisées des écoles et 
établissements spécialisés au nombre total des emplois (ETPT) du premier degré public. 
Il permet de connaître la présence directe des maîtres dans des classes. C’est un indicateur qui est analysé et commenté chaque année lors des 
réunions de dialogue de gestion avec les recteurs et les inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale.  
Mais il ne rend compte ni de l'activité des maîtres remplaçants (remplacement des absences ou des décharges de service), ni des autres modalités 
d'exercice des maîtres devant élèves : soutien par groupe ou individualisé (appelé à se développer), prise en charge de groupes en adaptation 
scolaire, interventions spécifiques (enseignement des langues vivantes, animations lecture, animations culturelles…). 
 
  
INDICATEUR 4.3 : Proportion d’écoles de une à trois classes  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’écoles de une à trois classes % 39,6 38,9 39,5 38,5 38,4 39 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP   
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :  
Cet indicateur, établi annuellement, permet d’apprécier le degré de concentration du réseau des écoles. Il est construit à partir du nombre de classes 
permanentes dans les écoles maternelles et élémentaires. 
Il rapporte le nombre d’écoles ayant entre 1 et 3 classes permanentes au nombre total d’écoles (maternelles et élémentaires). 
La cible 2011 a été réajustée en PAP 2011 compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Le double objectif de la promotion d’un aménagement équilibré du territoire éducatif et de l’optimisation des moyens 
est mesuré par trois indicateurs. 
Le nombre d’académies qui peuvent être considérées comme ayant une dotation équilibrée a baissé de 18 à 17 entre 
2009 et 2010. La répartition des mesures de rentrée ces dernières années n’a pas permis de rééquilibrer les écarts 
constatés entre les moyens respectifs des académies. Pour procéder à ce rééquilibrage, des moyens conséquents 
auraient du être retirés à certaines académies (dans l’Est par exemple) et accordés aux académies sous dotées 
(Versailles par exemple). L'académie dont le P/E s'est écarté de plus de 2% du P/E cible est la Corse. Cette situation 
s'explique par l'impact très sensible des variations démographiques et de moyens sur la dotation d'équilibre en raison 
des effectifs relativement faibles d'élèves et de professeurs de cette académie, de mesures correctrices très faibles et 
de prévisions d’effectifs sous évaluées. 
La part du potentiel enseignant en responsabilité d’une classe est restée stable à 83,1%, la cible  prévue pour 2010 
(84%) n’a pas été atteinte.  
La proportion d’écoles de une à trois classes est en légère baisse comme les deux années précédentes, la cible 2011 
prévue au PAP 2010 est déjà dépassée. Il faut y voir un effort conjoint des services académiques et des municipalités 
de rationalisation de la dépense publique dans le domaine de l’éducation. 
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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

4 459 343 058 4 177 123 4 463 520 181 4 459 343 058 4 177 123 4 463 520 181 01 Enseignement pré-élémentaire   
4 602 731 460 3 386 638 4 606 118 098 4 602 731 460 3 425 846 4 606 157 306

8 515 431 821 22 177 903 8 537 609 724 8 515 431 821 22 177 903 8 537 609 724 02 Enseignement élémentaire   
8 832 096 859 41 295 251 8 873 392 110 8 832 096 859 41 427 370 8 873 524 229

1 563 353 261 4 640 203 1 567 993 464 1 563 353 261 4 640 203 1 567 993 464 03 Besoins éducatifs particuliers   
1 394 316 868 4 206 594 1 398 523 462 1 394 316 868 4 363 464 1 398 680 332

493 247 058 14 751 471 507 998 529 493 247 058 14 751 471 507 998 529 04 Formation des personnels 
enseignants   471 142 462 9 251 064 480 393 526 471 142 462 9 303 341 480 445 803

1 455 953 611 0 1 455 953 611 1 455 953 611 0 1 455 953 611 05 Remplacement   
1 461 427 043 94 140 1 461 521 183 1 461 427 043 96 042 1 461 523 085

926 999 705 6 595 806 933 595 511 926 999 705 6 678 506 933 678 211 06 Pilotage et encadrement 
pédagogique   946 367 851 9 844 486 956 212 337 946 367 851 9 905 568 956 273 419

141 796 057 0 141 796 057 141 796 057 0 141 796 057 07 Personnels en situations 
diverses   46 709 219 22 697 46 731 916 46 709 219 23 383 46 732 602

 Total des crédits prévus en LFI 17 556 124 571 52 342 506 17 608 467 077 17 556 124 571 52 425 206 17 608 549 777

 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP +227 200 000 -1 928 563 +225 271 437 +227 200 000 -2 015 398 +225 184 602

 Total des crédits ouverts 17 783 324 571 50 413 943 17 833 738 514 17 783 324 571 50 409 808 17 833 734 379

 Total des crédits consommés 17 754 791 762 68 100 870 17 822 892 632 17 754 791 762 68 545 014 17 823 336 776

 Crédits consommés - crédits ouverts -28 532 809 +17 686 927 -10 845 882 -28 532 809 +18 135 206 -10 397 603

 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI 

 
 Total des autorisations de fongibilité asymétrique délivrées au programme : 18 821 411

 
  
DÉPENSES DE PERSONNEL   

 

  Emplois exprimés en ETPT Dépenses 

Transferts 
de gestion 

2009 

Réalisation 
 

2009 

LFI 
 

2010 

Transferts
de gestion

2010 

Réalisation
 

2010 

Écart 
à la LFI 
2010 

Évolution des 
effectifs entre 
2009 et 2010 

Réalisation 
 

2010 

Catégorie d’emploi 

1 2 3 4 5 

(après transferts) 
 

5 – (3 + 4) 

 
 

(5 – 4) – (2 – 1) 

 

 Enseignants du 1er degré +13 317 146 317 881 +4 220 320 507 -1 594 -846 17 345 071 100

 Enseignants du 2nd degré  185 238 178 -60 -7 11 345 136

 Enseignants stagiaires  12 463 6 121 6 625 +504 -5 838 262 422 006

 Personnels d’encadrement  1 439 1 529 1 478 -51 +39 135 953 520

 Personnels administratif, technique et 
de service 

 450 -450  

 Total +13 331 233 326 219 +4 220 328 788 -1 651 -6 652 17 754 791 762
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 Catégorie Prévision LFI 
(AE = CP) 

Consommation  
(AE = CP) 

 Rémunérations d’activité 10 062 506 254 10 185 781 055

 Cotisations et contributions sociales 7 420 618 317 7 491 643 935
 dont contributions au CAS Pensions 5 834 833 004 5 894 204 216

 Prestations sociales et allocations diverses 73 000 000 77 366 772

  
  

ÉVOLUTION DES EMPLOIS À PÉRIMÈTRE CONSTANT 

  (en ETP)

Catégorie d’emplois Sorties dont 
départs

en retraite

Mois moyen 
des sorties 

Entrées dont primo 
recrutements

dont mouvements 
entre programmes 

du ministère 

Mois moyen 
des entrées 

Schéma 
d’emplois du 
programme 

 Enseignants du 1er degré 11 416 9 477 9 16 563 7 165  9 5 147

 Enseignants stagiaires 9 795 9   -9 795

 Personnels d’encadrement 103 102 9 103  9 

 Total 21 314 9 579 16 666 7 165  -4 648
 

 SORTIES RÉALISÉES EN 2010 

Les départs des enseignants du premier degré s'élèvent à 11 416 ETP. Ils comprennent les départs des enseignants 
du premier degré titulaires (retraites, décès, radiations, promotions …) et les départs d'intervenants en langue 
(-240 ETP). Les départs constatés sont inférieurs à la prévision (12 850 sorties prévues) en raison principalement d'un 
nombre de départs en retraite inférieur à la prévision (9 477 constatés contre 11 105 prévus).  
 
Les sorties d'enseignants stagiaires correspondent aux stagiaires IUFM, titularisés à la rentrée 2010, lauréats des 
concours de 2009 et aux personnels recrutés sur liste complémentaire en 2008-2009 entrés en formation à la rentrée 
2009. Les sorties sont supérieures aux prévisions (9 182 prévues, 9 795 réalisées) car les recrutements sur liste 
complémentaire en 2008-2009 ont été plus importants que prévu. 

ENTRÉES RÉALISÉES EN 2010 

La réforme de la formation des enseignants à compter de la rentrée 2010 ("masterisation") supprime l'année de 
formation à l'IUFM effectuée auparavant par les enseignants. En conséquence, il n'y a plus d'entrées au titre de la 
catégorie "enseignants stagiaires". L'année 2010 étant la première année de la mise en œuvre de cette réforme, les 
entrées d’enseignants du premier degré comprennent à la fois les sortants des IUFM titularisés à la rentrée 2010 et les 
lauréats des concours 2010 qui prennent leur service devant élèves. Ces entrées excèdent la prévision, le nombre de 
stagiaires en IUFM au titre de l'année scolaire 2009-2010 ayant été plus élevé que prévu. 
 
Il convient de noter qu’aucun recrutement sur liste complémentaire n’a été effectué au cours de l’année scolaire 
2009-2010.  
 
Le solde des entrées/sorties sur ce programme est de -4 648 ETP. Le désajustement par rapport au schéma d'emplois  
inscrit dans la LFI (7 000 suppressions) résulte principalement du niveau des départs en retraite qui est inférieur aux 
prévisions. Cet écart, cumulé à celui constaté en 2009 pour les mêmes raisons, a conduit à un redressement du 
plafond de ce programme en LFR 2010 de 4 200 ETPT. Le plafond d’emplois révisé suite à la LFR s’établit à 330 419 
ETPT. 
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LA RÉPARTITION DES EFFECTIFS 

Les consommations retracées dans ces tableaux, exprimées en ETPT, intègrent l’effet des mesures intervenues à la 
rentrée scolaire 2009 pour 2/3, l’effet des mesures intervenues à la rentrée scolaire 2010 pour 1/3 ainsi que, le cas 
échéant, l’impact des mesures intervenues en janvier 2010 en année pleine (créations, suppressions, transferts). 

Les personnels du programme « Enseignement scolaire public du premier degré » sont répartis entre l’enseignement 
pré-élémentaire, l’enseignement élémentaire, les besoins éducatifs particuliers, la formation des personnels 
enseignants, le remplacement, le pilotage et l’encadrement pédagogique et les personnels en situations diverses.  

Ils sont répartis en cinq catégories d’emplois : 
- les enseignants du premier degré (professeurs des écoles dont les enseignants recrutés sur liste complémentaire qui 

partent en formation à la rentrée suivante, instituteurs, assistants étrangers, intervenants extérieurs en langues et 
quelques agents non titulaires) ; 

- les enseignants du second degré (enseignants issus des concours du second degré chargés de missions spécifiques 
dans le premier degré) ; 

- les enseignants stagiaires (lauréats des concours de professeurs des écoles en stage dans les IUFM), catégorie qui 
ne comptera plus d’ETP à compter du 1er septembre 2010 ; 

- les personnels d’encadrement (inspecteurs de l’éducation nationale) ; 
- les personnels administratifs, techniques et de service. 

  
EFFECTIFS ET ACTIVITÉS DES SERVICES 

 RÉPARTITION DES EMPLOIS PAR SERVICE 

 Service ETPT ETP 
au 31/12/2010

Administration centrale 

Services régionaux 328 692 326 664

Services départementaux 

Opérateurs 

Services à l’étranger 

Autres 96 96

Total 328 788 326 760

 
 Les enseignants du premier degré affectés en services déconcentrés sont, in fine, affectés dans des établissements 
scolaires qui ne font pas partie des opérateurs de l'Etat. 
 
Dans la rubrique "Autres" figurent les enseignants affectés sur un poste adapté au Centre national d'enseignement à 
distance (CNED) payés par les rectorats. 
 
 

 RÉPARTITION DU PLAFOND D’EMPLOIS PAR ACTION 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action Prévision Réalisation 

 ETPT ETPT 

 01 Enseignement pré-élémentaire   84 906 84 049 

 02 Enseignement élémentaire   162 942 163 358 

 03 Besoins éducatifs particuliers   26 004 24 390 

 04 Formation des personnels enseignants   9 900 10 957 

 05 Remplacement   26 880 28 143 

 06 Pilotage et encadrement pédagogique   14 343 16 644 

 07 Personnels en situations diverses   1 244 1 247 

 Total 326 219 328 788 
 Transferts de gestion 4 220 
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 L’exécution sur ce programme fait apparaître une sous-consommation de 1 651 ETPT compte tenu de l'ouverture de 
4 200 ETPT en loi de finances rectificative pour 2010 et du transfert de 20 ETPT du programme 124 "Conduite et 
soutien des politiques sanitaires et sociales". Ces 20 ETPT correspondent à des emplois de délégués du préfet, 
chargés d'animer la politique de la ville et les réseaux de services publics locaux dans les quartiers prioritaires de la 
politique de la ville. 

Sur la catégorie "enseignants du premier degré", on constate une sous consommation de 1 594 ETPT qui s'explique 
par : 
- un niveau de désajustement entre les flux d'entrées-sorties et le schéma d'emplois finalement moins important 

qu'attendu au moment de l'évaluation de la correction du plafond d'emplois du programme en LFR 2010 ; 
- une diminution plus importante que prévue du recours à des intervenants en langue, les professeurs des écoles 

assurant de plus en plus souvent cet enseignement. 

Sur la catégorie "enseignants stagiaires" on constate un dépassement de 504 ETPT. En effet, la surconsommation de 
stagiaires constatée à la rentrée 2009, résultant du niveau de la liste complémentaire au titre de l'année scolaire 
2008/2009, se poursuit sur les 8 premiers mois de l’année. A la rentrée 2010, tous les emplois d’enseignants stagiaires 
sont supprimés suite à la mise en œuvre de la réforme de la formation des enseignants. 

Sur la catégorie « personnels ATOS », les 450 emplois d’administratifs prévus au titre de la création des 
établissements publics du premier degré n’ont pas été utilisés. 

Il convient de souligner qu'en 2010 la consommation en ETPT de ce programme est majorée par rapport à 2009 en 
raison d’une amélioration de la prise en charge financière des enseignants stagiaires nommés en septembre. En effet, 
jusqu’en 2010, les enseignants stagiaires entrant à l’IUFM étaient majoritairement payés par acompte et donc non 
décomptés dans ODE. Or, en septembre 2010, tous les enseignants stagiaires ont été pris en charge dès leur 
affectation en classe. L'évolution des effectifs en ETPT comprend donc cette majoration de consommation évaluée à 
600 ETPT. 
 
  

ÉLÉMENTS SALARIAUX 

 Principaux facteurs d’évolution de la masse salariale  
hors CAS Pensions 

(en millions d’euros) 

Socle Exécution 2009 retraitée 11 788 
Exécution 2009 hors CAS Pensions 11 726,8 
Changements de périmètre du programme 2010/2009 7,9 
Débasage/rebasage dépenses non reconductibles 53,3 

Impact du schéma d'emplois -70,7 
EAP schéma d'emplois de l’année n-1 -38,4 
Schéma d'emplois de l’année n -32,3 

Mesures catégorielles 43,5 

Mesures générales 83,8 
EAP augmentation du point d'indice de l’année n-1 53,6 
Augmentation du point d'indice de l’année n 29,1 
GIPA 1,1 
Mesures bas salaires  

GVT solde 74,6 
GVT positif 218,8 
GVT négatif -144,2 

Autres -58,4 

Total 11 860,8 
 
 Commentaires : 
 
Le mode de calcul du coût du GVT solde n’est pas identique à celui retenu en budgétisation. 
 
La ligne « changements de périmètre » correspond à la poursuite de l’intégration dans la fonction publique de l’Etat 
des instituteurs du cadre territorial de Mayotte.  
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La ligne "Débasage/rebasage" - dépense non reconductibles" correspond à la dépense 2009 au titre de l’indemnité de 
GIPA (-7,9 M€), aux retenues pour grèves pour un montant de 37,1 M€ ainsi qu'aux atténuations de dépenses pour 
rétablissements de crédits au titre de 2009 à hauteur de 24,1 M€. 
 
La ligne « Autres » correspond aux retenues pour grèves de 2010 (-46,9 M€) et aux atténuations de dépenses liées 
aux rétablissements de crédits (-18,6 M€) au titre de 2010 ainsi qu'aux variations de la dépense entre 2009 et 2010 au 
titre du SFT (+2,5 M€), des indemnités hors GIPA (-16,2 M€), de la rémunération des stages en responsabilité 
étudiants M2 (+19,9 M€), et de la cotisation versement transport (+0,9 M€). 
 
Le coût entrant des enseignants du premier degré mentionné ci-dessous intègre l’effet en année pleine de la 
revalorisation des débuts de carrière mise en œuvre à la rentrée scolaire 2010. Pour 2010, le coût annuel moyen 
entrant des enseignants du premier degré s’est élevé à 28 754 €. 
 

  
 Coûts d’entrée (1) Coûts de sortie (1) 

Catégorie d’emplois Prévision 
 

Réalisation 
 

Prévision 
 

Réalisation 
 

 Enseignants du 1er degré 28 396 29 428 41 417 43 323 

 Enseignants stagiaires 24 172 24 172 25 990 25 990 

 Personnels d’encadrement 55 059 55 059 69 163 70 588 

 (1) y compris charges sociales hors CAS Pensions. 

 

 MESURES GÉNÉRALES 

 La hausse de la valeur du point fonction publique intervenue au 1er juillet 2010 (+0,5 %) a représenté une dépense 
supplémentaire de 46,6 M€ (29,1 M€ hors CAS pensions). L’extension en année pleine des augmentations du point 
fonction publique de 2009 s’est élevée à 85,8 M€ (53,6 M€ hors CAS pensions). 
 
L’indemnité de garantie individuelle du pouvoir d’achat, prévue par le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 modifié, a été 
versée à 1 324 enseignants du premier degré pour un coût de 1,1 M€, cotisations RAFP comprises. 
 

AUTRES EFFETS DE STRUCTURE 

Il ressort, de la comparaison des dépenses de 2009 et 2010, un GVT estimé à 1,03 %, ce qui représente pour le 
programme une progression de la masse salariale de 176,4 M€ (dont 117,3 M€ hors CAS), une partie étant financée 
par des mesures catégorielles statutaires à hauteur de 63,4 M€ (dont 42,7 M€ hors CAS). Le montant de GVT solde 
est évalué en conséquence à 113 M€ (dont 74,6 M€ hors CAS). 
 
Le mode de calcul du GVT n’est pas identique à celui retenu en budgétisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 



PLR 2010                                                                 53
Enseignement scolaire public du premier degré

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 140
 

 

 PRINCIPALES MESURES CATÉGORIELLES 

 Catégorie ou intitulé de la mesure ETPT 
concernés 

Mois d’entrée 
en vigueur de 

la mesure 

Coût 2010 Coût en 
année pleine 

 Effets extension année pleine mesures 2009 11 390 000 

 Mesures statutaires 31 580 000 94 740 000

 Revalorisation du début de carrière des enseignants 09 28 120 000 84 360 000

 Poursuite de l’intégration des instituteurs en professeurs 
des écoles 

09 2 670 000 8 010 000

 Avancement du grade: impact en 2010 du relèvement 
des ratios de promus-promouvables des personnels 
enseignants en 2009 

09 790 000 2 370 000

 Mesures indemnitaires 520 000 11 790 000

 Prime instituée pour les référents handicap 09 460 000 1 380 000

 Extension de l’indemnité d’isolement en Guyane 01 60 000 60 000

 Suivi et tutorat des étudiants et stagiaires 09  10 350 000

 Total 43 490 000 106 530 000
 
 Les coûts des mesures catégorielles figurant dans le tableau s’entendent hors CAS pensions. 
 
L’extension en année pleine sur 2010 des mesures catégorielles intervenues en 2009 concerne essentiellement le 
dispositif d’intégration des instituteurs en professeurs des écoles. 
 
Parmi les mesures figurant dans le tableau ci-dessus, l’indemnisation du suivi et du tutorat des étudiants et des 
stagiaires a été budgétée à effet de rentrée sans avoir finalement donné lieu à dépenses en 2010 (l’indemnité est 
versée en cours d’année scolaire). 
 
 
  

COTISATIONS SOCIALES ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEURS POUR LES PENSIONS 

  Réalisation 2009 LFI 2010 Réalisation 2010 

Contributions employeurs au CAS Pensions 5 447 515 788 5 834 833 004 5 894 204 216 
Civils (y.c. ATI) 5 447 515 788 5 834 833 004 5 894 204 216 
Militaires  
Ouvriers d’État (subvention d'équilibre FSPOEIE)  
Autres (Cultes et subvention exceptionnelle)  

Cotisation employeur FSPOEIE  

 

 COMPTE D’AFFECTATION SPECIALE DES PENSIONS 

Le montant de la contribution employeur au compte d’affectation spéciale des pensions a été de 5 894,2 M€, dont 
5 863,5 M€ au titre des pensions civiles (taux de 62,14 %) et 30,7 M€ (taux de 0,33 %) au titre des allocations 
temporaires d’invalidité des personnels. 

COTISATIONS SOCIALES EMPLOYEUR 

Le montant de la cotisation employeur à la Caisse nationale d’allocations familiales pour les personnels titulaires et 
non titulaires du ministère (taux de 5,4 %) a été de 480,1 M€. 

Le montant de la cotisation au titre du Fonds national d’aide au logement (FNAL) a été de 46,7 M€. 
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PRESTATIONS SOCIALES 

 Type de dépenses Nombre de 
bénéficiaires 

Prévision Réalisation 

Congés de longue durée 1 880 44 000 000 46 888 634 

Accidents de service, de travail et maladies professionnelles 6 000 000 6 933 748 

Revenus de remplacement du congé de fin d’activité  

Remboursement domicile travail 11 360 4 500 000 4 443 181 

Capital décès 6 000 000 5 382 695 

Allocations pour perte d’emploi 710 7 000 000 7 569 083 

Autres 5 500 000 6 149 432 

Total 73 000 000 77 366 773 

 
 Le nombre de bénéficiaires correspond à la moyenne mensuelle du nombre de personnes physiques ayant bénéficié 
de la prestation sociale identifiée. 
 
Le chiffre mentionné sur la ligne allocations pour perte d'emploi recouvre également les dépenses relatives à l’aide au 
retour à l’emploi formation et à l’aide à la création ou à la reprise d’entreprise. Le nombre de bénéficiaires se 
rapportant à ces prestations a été calculé par rapport à la dépense. 
 
 
  
DÉPENSES HORS PERSONNEL   

 

 ANALYSE GENERALE DE L’EXECUTION 

Le projet de loi de finances pour 2010 prévoyait pour le programme 140 « Enseignement scolaire public du premier 
degré », hors dépenses de personnel, des crédits à hauteur de 52 560 000 € en autorisations d’engagement (AE) et en 
crédits de paiement (CP). 
 
Les crédits inscrits sur le hors titre 2 de ce programme en loi de finances initiale pour 2010 se sont finalement élevés à 
52 342 506 € en AE et 52 425 206 € en CP. 
 
L’écart entre le PLF et la LFI s’explique d’une part par l’amendement n° II-17 adopté par l’Assemblée nationale en 
seconde délibération, destiné à gager les ouvertures de crédits opérées lors de cette seconde délibération 
(-379 994 M€ en AE et -297 294 € en CP) et d’autre part par le vote de la réserve parlementaire par l’Assemblée 
nationale (162 500 € en AE=CP). 
 
La réserve de précaution, constituée en début de gestion, a été calculée sur la base d’un taux de 0,5 % des crédits 
destinés à la rémunération des instituteurs de la collectivité départementale de Mayotte et de 5 % des autres crédits 
(2 122 807 € en AE et 2 126 942 € en CP). 
Minorée de l’amendement n°II-17 adopté par l’Assemblée nationale (379 994 € en AE et 297 294 € en CP), puis 
majorée par la mise en réserve de 305 513 € au titre du « Fonds Etat exemplaire », son montant final est de 
2 048 326 € en AE et de 2 135 161 € en CP. 
 
Des mouvements de crédits, intervenus en cours de gestion, ont modifié le montant des crédits disponibles : 
 
- la loi de finances rectificative n° 2010-237 du 9 mars 2010 portant annulation de crédits (-2 500 000 € en AE=CP) ; 
- l’arrêté du 30 mars 2010 portant report de crédits (1 812 484 € en AE=CP) ; 
- la loi de finances rectificative n°2010-463 du 7 mai 2010 portant annulation de crédits ainsi que le décret 

n° 2010-1147 du 29 septembre 2010 portant annulation de crédits à titre d’avance (351 467 € en AE et 345 597 € 
en CP) ; 
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- le décret n° 2010-1413 du 12 novembre 2010 portant transfert de crédits au profit des programmes 150 « Formations 
supérieures et recherche universitaire » de la mission « Recherche et enseignement supérieur », 131 « Création » et 
175 « Patrimoines » de la mission « Culture» et 212 « Soutien de la politique de la défense » de la mission 
« Défense » (889 580 € en AE et 982 285 € en CP) ; ce transfert finance la mise en œuvre de la gratuité des musées 
en faveur des personnels enseignants en activité dans les établissements publics du premier degré. 

 
Au total, 3 741 074 € en AE et 3 827 882 € en CP ont été annulés ou transférés vers d’autres programmes en cours de 
gestion. 
 
Plusieurs mouvements de fongibilité asymétrique ont été réalisés en AE et en CP :  
 
- au bénéfice de l’ensemble des académies (15 467 488 €), afin de financer la mise en œuvre du droit d’accueil des 

élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire (article 9 de la loi n°2008-790 
du 20 août 2008) ; 

 
- au profit des académies de Besançon et d’Orléans-Tours (180 000 €), pour prendre en charge le coût des 

déplacements des enseignants affectés sur des postes fractionnés ; ces mouvements ont été permis par la baisse 
sur le titre 2 du montant des indemnités de sujétions spéciales de remplacement (ISSR) ; 

 
- pour abonder les subventions versées aux associations assurant la mise en œuvre de politiques éducatives afin de 

financer la rémunération des personnels précédemment mis à disposition et désormais détachés auprès de ces 
associations (3 173 922 €). 

 
Compte tenu de ces différents mouvements, le montant des crédits disponibles en 2010, intégrant la fongibilité, a été 
de 69 235 353 € en AE et de 69 231 218 € en CP. Les crédits consommés se sont élevés à 68 100 870 € en AE et 
68 545 014 € en CP. 
 
Les principaux événements ayant marqué la gestion 2010 sont les suivants :  
Les taux de consommation des AE et des CP sont plus élevés qu’au cours de l’exercice 2009 mais les difficultés 
rencontrées dans l’interfaçage des applications ministérielles de gestion avec CHORUS ont néanmoins perturbé le 
rythme de la dépense. Ces difficultés ont empêché les services académiques d’engager et de payer la totalité de leurs 
dépenses, notamment sur les frais de déplacement.  
Si ces dépenses (13 444 080 €) sont légèrement supérieures (579 154 €) au montant prévu en LFI (12 864 926 €), cet 
écart est principalement dû au remboursement des restes à payer importants de 2009 sur la gestion 2010, dont 
l’apurement doit se poursuivre en 2011.  
 
En revanche, les dépenses de formation continue (9 300 689 €) ont été inférieures de 5 445 782 € au montant prévu 
en LFI (14 746 471 €).  
En effet, compte tenu de la diminution globale des crédits HT2 du programme, les académies ont généralement fait le 
choix de surseoir certaines formations afin de privilégier le paiement des dépenses relatives aux crédits pédagogiques 
et au remboursement du droit d’accueil au profit des élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps 
scolaire (article 9 de la loi n°2008-790 du 20 août 2008). 
 
Cette orientation explique l’écart de 2 678 068 € entre les dépenses consacrées aux crédits pédagogiques 
(8 575 895 €) et le montant prévu en LFI (5 897 827 €). Elle a permis également de financer une partie des 
compensations financières versées aux communes ayant mis en place le service minimum d’accueil. 
Ce remboursement est assuré à partir des retenues sur salaire pour service non fait et nécessite des mouvements de 
fongibilité asymétrique au niveau déconcentré. Pour 2010, la fongibilité validée au titre du droit d’accueil s’est élevée à 
15 467 488 €  alors que la dépense a été de 17 473 402 €. L’avance a été permise par les disponibilités du 
programme. 
 
Enfin, la subvention versée à la collectivité départementale de Mayotte au titre de la rémunération des instituteurs du 
cadre territorial a été inférieure de 1 859 308 € au montant prévu en LFI. Le redéploiement de ces crédits a permis de 
neutraliser en partie les effets des annulations intervenues en cours de gestion. 
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COÛTS SYNTHÉTIQUES TRANSVERSAUX  

 

  
AUTRES COÛTS SYNTHÉTIQUES 

 DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Une partie des crédits de fonctionnement prévus en LFI concerne l’application de la convention du 10 novembre 2000 
entre l’Etat et la collectivité départementale de Mayotte, selon laquelle la collectivité est remboursée des dépenses 
relatives à la rémunération des instituteurs du cadre territorial. Ces crédits s’imputent sur les actions 01 
« Enseignement pré-élémentaire », 02 « Enseignement élémentaire » et 03 « Besoins éducatifs particuliers ». 
 

LFI 2010 Consommation 
2010 

01 - Enseignement pré-élémentaire 2 809 121  2 146 800 

02 - Enseignement élémentaire 7 779 100  6 619 300 

03 - Besoins éducatifs particuliers 216 087  178 900 

Total 10 804 308  8 945 000 

 
Si la LFI prévoyait 10 804 308 € au titre de la rémunération des instituteurs de la collectivité, la subvention versée s’est 
finalement élevée à  8 945 000 € (-1 859 308 M€), après la prise en compte des trop-versés au cours des années 
antérieures. 
 
En application de la loi de programmation pour l’outre-mer du 21 juillet 2003, qui prévoyait l’intégration dans la fonction 
publique des agents titulaires occupant, à sa date de publication, un emploi de la collectivité relevant de la compétence 
de l’Etat, 1 367 instituteurs ont été intégrés dans le corps des instituteurs d’Etat de Mayotte depuis 2004. Leur 
rémunération est désormais imputée sur le titre 2 du programme 140. 
 
Ce dispositif, prévu jusqu’au 31 décembre 2010, s’est achevé avec l’intégration de 241 instituteurs à la rentrée scolaire 
2010. Ainsi en 2010, 655 instituteurs ont été rémunérés par la collectivité départementale de Mayotte du 1er janvier au 
31 août et 414 du 1er septembre au 31 décembre.  
 
Les 414 agents restants au 31 décembre 2010 ont été recrutés par la collectivité départementale de Mayotte après le 
21 juillet 2003 et ne remplissent donc pas les conditions d’intégration dans la fonction publique d’Etat exigées par la 
loi. Un nouveau dispositif est actuellement en cours d’instruction afin de régulariser leur situation.  
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SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT

 

 

 
 AE ouvertes 

en 2010 (**) 
 

        

 17 833 738 514 
50 413 943 

        

          
 AE non affectées

au 31/12/2010 
 

        

 10 845 772 
1 134 374 

        

          

 AE affectées 
non engagées 

au 31/12/2010 (*)

     CP ouverts 
en 2010 (**) 

 

  

 109 
109 

     17 833 734 379 
50 409 808 

  

          

Engagements sur 
années antérieures 
non couverts par 
des paiements 
au 31/12/2009 

(1) 

AE engagées 
en 2010 

 
 
 

(2) 

Écart 
entre AE LR 
et AE RAP 

 
 

(3) 

Total des 
engagements

réalisés au 
31/12/2010 

 
(4) = (1)+(2)+(3) 

 CP consommés
en 2010 

sur engagements 
antérieurs à 2010

 
(5) = (7) - (6) 

CP consommés 
en 2010 

sur engagements 
2010 

 
(6) 

Total des CP 
consommés 

en 2010 
 
 

(7) 

 Solde des 
engagements 

non couverts par
 des paiements
au 31/12/2010 
(8) = (4) - (7) 

1 383 270 
1 383 270 

17 822 892 632 
68 100 870 

1 
1 

17 824 275 903 
69 484 141 

 1 383 270 
1 383 270 

17 821 953 506 
67 161 744 

17 823 336 776 
68 545 014 

 939 127 
939 127 

          

 AE reportées 
sur 2011 

 

     CP reportés 
sur 2011 

 

  

 1 134 483 
 

     1 570 275 
 

  

N.B. : les montants en italiques correspondent aux montants hors T2. 

(*) Il s'agit d'AE du titre 5, sauf cas particuliers. 
(**) LFI + reports + LFR + mouvements réglementaires + FDC/ADP. 
 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

  
L’essentiel des consommations sur ce programme s’effectue en AE=CP. 
 
Néanmoins, des engagements tardifs peuvent intervenir en fin de gestion, ce qui se traduit par un différentiel de la 
consommation en AE et en CP ; les paiements correspondants ont été réalisés en début de gestion 2011. 
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JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 : Enseignement pré-élémentaire  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 4 459 343 058 4 177 123 4 463 520 181 4 602 731 460 3 386 638 4 606 118 098

Crédits de paiement 4 459 343 058 4 177 123 4 463 520 181 4 602 731 460 3 425 846 4 606 157 306

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 4 055 623 3 231 325 4 055 623 3 270 533

  
 Les dépenses de fonctionnement courant imputées sur cette action ont pour objet le financement des crédits 
pédagogiques et des frais de déplacement des enseignants de l’enseignement pré-élémentaire ainsi que le 
remboursement de la rémunération des instituteurs de la collectivité départementale de Mayotte. 
 
Crédits pédagogiques : 0,79 M€ (0,99 M€ prévus en LFI)  
Les dépenses pédagogiques recouvrent des activités complémentaires à l’enseignement et des partenariats dans les 
domaines artistique, culturel et scientifique, l’enseignement des langues vivantes et le développement des TICE à 
l’école. Ces crédits se sont répartis comme suit : 
- activités artistiques et culturelles : 0,29 M€, 
- TICE : 0,1 M€, 
- autres actions éducatives : 0,41 M€. 
 
Frais de déplacement : 0,34 M€ 
Le montant des frais de déplacement imputés sur cette action, qui concerne 520 enseignants en service partagé sur 
plusieurs écoles pré-élémentaires, est supérieur au montant prévu en LFI (0,25 M€). 
 (cf. analyse générale de l’exécution). 
 
Instituteurs rémunérés par la collectivité départementale de Mayotte : 2,14 M€ 
(cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 28 100  28 100

 Transferts aux autres collectivités 121 500 127 130 121 500 127 130

 Appels en garantie 83  83
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 Les crédits d’intervention prévus en LFI concernent la réserve parlementaire pour un montant de 0,12 M€. Les 
dépenses afférentes sont à hauteur de 0,13 M€. Les dépenses réalisées au-delà de ce montant correspondent au 
versement de subventions à des associations culturelles intervenant dans le cadre du temps scolaire. 
La dépense de la ligne « Appels en garantie » correspond à une erreur d’imputation. 
 
 
  
ACTION n° 02 : Enseignement élémentaire  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 8 515 431 821 22 177 903 8 537 609 724 8 832 096 859 41 295 251 8 873 392 110

Crédits de paiement 8 515 431 821 22 177 903 8 537 609 724 8 832 096 859 41 427 370 8 873 524 229

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 21 103 834 22 319 248 21 103 834 22 676 343

 Subventions pour charges de service public 42 282  42 282

  
 Les crédits de fonctionnement de cette action recouvrent cinq types de dépenses : les crédits pédagogiques, les droits 
de reprographie, les droits d’auteur, les frais de déplacement et le remboursement de la rémunération des instituteurs 
de la collectivité départementale de Mayotte.  
 
Les subventions pour charges de service public concernent des dépenses relatives au droit d’accueil qui auraient dû 
être imputées sur le titre 6 (0,04 M€).  
 
Crédits pédagogiques : 6,70 M€ (3,8 M€ prévus en LFI)  
L’action 2 est l’action sur laquelle sont imputées majoritairement les dépenses de crédits pédagogiques. Cette pratique 
entraîne une sous-consommation sur les actions 1 et 3 et explique en partie l’écart entre le montant de ces dépenses 
constatées sur l’action 2 et le montant prévu en LFI. 
Ces crédits sont ventilés comme suit : 
- activités artistiques et culturelles : 1,50 M€, 
- TICE : 1,85 M€, 
- autres actions éducatives : 3,35 M€. 
 
Droits de reprographie : 6,66 M€ 
La loi du 13 août 2004 dispose que l’Etat prend en charge les droits de reproduction par reprographie à usage 
pédagogique d’œuvres protégées dans les écoles élémentaires et maternelles. Le montant de la redevance versée en 
2010 au titre de l’enseignement scolaire public du premier degré a été fixé par le contrat triennal 2008-2010, signé le     
25 septembre 2008 avec le Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC) et la Société des éditeurs et des 
auteurs de musique (SEAM). 
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Droits d’auteur : 0,25 M€ 
Un protocole d’accord, pour la période 2010-2011, a été signé le 8 décembre 2010 avec le CFC, la SEAM et la Société 
des arts visuels associés (AVA) pour l’utilisation des livres, de la musique imprimée, des publications périodiques et 
des œuvres des arts visuels à des fins d’illustration des activités d’enseignement et de recherche.  
Par ailleurs, deux accords triennaux couvrant la période 2009-2011 ont également été signés le 4 décembre 2009 avec 
d’une part la Société des auteurs, compositeurs et éditeurs de musique (SACEM) pour l’interprétation vivante d’œuvres 
musicales, l’utilisation d’enregistrements sonores d’œuvres musicales et l’utilisation de vidéo-musiques, et, d’autre 
part, avec la Société des producteurs de cinéma et de télévision (PROCIREP) pour l’utilisation des œuvres 
cinématographiques et audiovisuelles. 
 
Frais de déplacement : 2,45 M€ (2,62 M€ prévus en LFI)  
Le remboursement des frais de déplacement concerne 5 000 enseignants qui sont en service partagé sur au moins 
deux écoles élémentaires (cf. analyse générale de l’exécution). 
 
Instituteurs rémunérés par la collectivité départementale de Mayotte : 6,62 M€ 
 (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 36 328  55 386

  
 Les crédits d’investissement (0,55 M€) concernent l’achat de matériels informatiques dans le cadre d’opérations 
visant à favoriser le développement des TICE à l’école. Ces acquisitions représentant un montant supérieur au seuil 
d’immobilisations (10 000 €), elles relèvent du titre 5. 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 5 000  5 000

 Transferts aux collectivités territoriales 17 579 340  17 348 671

 Transferts aux autres collectivités 1 074 069 1 313 053 1 074 069 1 299 688

  
 Les transferts aux collectivités territoriales, soit 17,35 M€, concernent les subventions versées aux communes au titre 
du droit d’accueil des élèves des écoles maternelles et élémentaires pendant le temps scolaire. Par convention, bien 
que le droit d’accueil s’adresse aux élèves des écoles maternelles et élémentaires, la totalité des dépenses est 
imputée sur l’action 02 (cf. principaux évènements ayant marqué la gestion 2010). 
  
Les autres transferts (1,3 M€), correspondent essentiellement aux subventions accordées à des associations et des 
organismes soutenant les politiques éducatives développées dans l’enseignement élémentaire, notamment l’Académie 
des Sciences pour l’opération « La Main à la Pâte », ainsi qu’à des partenariats pour le financement de voyages 
scolaires et de classes culturelles transplantées qui permettent la fréquentation notamment de lieux culturels (musées, 
sites et monuments historiques, …). Le montant des subventions accordées à des associations dans le cadre de la 
réserve parlementaire s’élève à 0,01 M€. 
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ACTION n° 03 : Besoins éducatifs particuliers  
 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 1 563 353 261 4 640 203 1 567 993 464 1 394 316 868 4 206 594 1 398 523 462

Crédits de paiement 1 563 353 261 4 640 203 1 567 993 464 1 394 316 868 4 363 464 1 398 680 332

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 4 640 203 4 061 063 4 640 203 4 220 056

  
 Les crédits de fonctionnement de l’action 03 « Besoins éducatifs particuliers » recouvrent trois types de dépenses : les 
crédits pédagogiques, les frais de déplacement et le remboursement de la rémunération des instituteurs de la 
collectivité départementale de Mayotte.  
 
Crédits pédagogiques : 0,12 M€ (1,1 M€ prévu en LFI)  
L’écart entre la prévision et l’exécution (-1 M€) résulte du fait que l’imputation des dépenses, quel que soit le public 
ciblé, s’effectue essentiellement sur l’action 02 « Enseignement élémentaire ».  
Ces crédits sont ventilés comme suit : 
- activités artistiques et culturelles : 0,04 M€, 
- TICE : 0,02 M€, 
- autres actions éducatives : 0,07M€. 
 
Frais de déplacement : 3,92 M€ (3,32 M€ prévus en LFI)  
Ces dépenses concernent les personnels participant aux réseaux d’aides spécialisées aux élèves en difficulté 
(RASED) et qui exercent dans plusieurs écoles, ainsi que les enseignants référents chargés du suivi des élèves 
handicapés tout au long de leur parcours scolaire (cf. analyse générale de l’exécution). 
  
Instituteurs rémunérés par la collectivité départementale de Mayotte : 0,18 M€ 
(cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 67 048  67 048

  
 Les crédits d’investissement (0,07 M€) consommés sur le titre 5 concernent l’achat de matériels informatiques dans 
le cadre d’opérations visant à favoriser le développement des TICE à l’école. Ces acquisitions représentant un montant 
supérieur au seuil d’immobilisations (10 000 €), elles relèvent du titre 5. 
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DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 60 710  60 710

 Transferts aux autres collectivités 17 773  15 650

  
 Les dépenses d’intervention concernent le versement de subventions à des associations et des collectivités 
territoriales intervenant dans le cadre du temps scolaire.  
 
 
  
ACTION n° 04 : Formation des personnels enseignants  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 493 247 058 14 751 471 507 998 529 471 142 462 9 251 064 480 393 526

Crédits de paiement 493 247 058 14 751 471 507 998 529 471 142 462 9 303 341 480 445 803

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 14 746 471 8 976 159 14 746 471 9 003 931

  
 Les crédits de fonctionnement de l’action 04 « Formation des personnels enseignants » recouvrent les dépenses 
afférentes à l’organisation de la formation continue des personnels du premier degré, y compris les frais de 
déplacement. 
 
Le montant des crédits consommés (9 M€) a permis de financer en 2009-2010 l’organisation de 610 000 journées de 
formation incluant notamment la formation réglementaire des directeurs d’école (5 semaines), la formation des néo-
titulaires (4 semaines lors de la première année d’exercice, 2 semaines l’année suivante) et, à partir de la rentrée 
2010, la formation des nouveaux enseignants stagiaires recrutés au niveau master. Le coût unitaire moyen constaté 
d’une journée de stage s’établit à 14,50 € (cf. analyse générale de l’exécution). 
 
On observe une très nette diminution du nombre d’enseignants ayant suivi les formations longues relevant du domaine 
de l’adaptation et de la scolarisation des élèves handicapés (ASH) : 
 
- certificat d’aptitude professionnelle pour les aides spécialisées, les enseignements adaptés et la scolarisation des 

élèves en situation de handicap (CAPA-SH) : 1 311 stagiaires en 2009-2010, 1 237 inscrits en 2010-2011 (-74) ; 
- diplôme d’Etat de psychologie scolaire (DEPS) : 132 stagiaires en 2009-2010, 109 inscrits en 2010-2011 (-23) ; 
- diplôme de directeur d’établissement d’éducation adaptée et spécialisée (DDEAS) : 108 stagiaires en 2009-2010, 

75 inscrits en 2010-2011 (-33). 
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 0  24 548

  
 Les crédits d’investissement (0,02 M€) consommés sur le titre 5 concernent l’achat de matériels informatiques dans 
le cadre de la formation continue. Ces acquisitions représentant un montant supérieur au seuil d’immobilisations 
(10 000 €), elles relèvent du titre 5. 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux entreprises 43  0

 Transferts aux collectivités territoriales 232 628  232 628

 Transferts aux autres collectivités 5 000 42 234 5 000 42 234

  
 Les crédits consommés sur le titre 6 correspondent essentiellement à la subvention versée à la Polynésie Française 
(0,23 M€) et à la réserve parlementaire (0,04 M€). 
 
 
  
ACTION n° 05 : Remplacement   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 1 455 953 611 0 1 455 953 611 1 461 427 043 94 140 1 461 521 183

Crédits de paiement 1 455 953 611 0 1 455 953 611 1 461 427 043 96 042 1 461 523 085

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 94 140  96 042

  
 Il s’agit d’une imputation erronée. Cette dépense, qui concerne essentiellement les frais de déplacement 
des personnels de direction et d’inspection, relève de l’action 06 « Pilotage et encadrement pédagogique ». 
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ACTION n° 06 : Pilotage et encadrement pédagogique  
 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 926 999 705 6 595 806 933 595 511 946 367 851 9 844 486 956 212 337

Crédits de paiement 926 999 705 6 678 506 933 678 211 946 367 851 9 905 568 956 273 419

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 6 591 806 6 637 876 6 674 506 6 698 958

  
 Les dépenses de l’action 06 « Pilotage et encadrement pédagogique » portent sur les frais de déplacement 
des personnels de direction et d’inspection et des conseillers pédagogiques.  
 
Frais de déplacement : 6,7 M€  
Le montant des crédits consommés en 2010 est légèrement supérieur au montant prévu en LFI (6,67M€). 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux autres collectivités 4 000 3 206 610 4 000 3 206 610

  
 Les crédits d’intervention concernent la compensation, par convention avec les associations concernées, de la 
rémunération des enseignants du premier degré qui, auparavant mis à disposition, sont désormais détachés auprès de 
ces associations. Le montant de cette compensation s’est élevé à 3,2 M€. Elle a été financée par une mesure de 
fongibilité asymétrique (cf. analyse générale de l’exécution). 
 
 
  
ACTION n° 07 : Personnels en situations diverses  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 141 796 057 0 141 796 057 46 709 219 22 697 46 731 916

Crédits de paiement 141 796 057 0 141 796 057 46 709 219 23 383 46 732 602

 



PLR 2010                                                                 65
Enseignement scolaire public du premier degré

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 140
 

 

  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 22 697  23 383

  
 Il s’agit d’une imputation erronée. Cette dépense, qui concerne les frais de déplacement des personnels de direction 
et d’inspection, relève de l’action 06 « Pilotage et encadrement pédagogique ».  
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ANALYSE DES COÛTS DU PROGRAMME ET DES ACTIONS   
 

Avertissement 
Sont données dans cette partie les évaluations des dépenses complètes (comptabilité budgétaire) et des coûts complets (comptabilité générale de 
l’État) par action après ventilation des dépenses et des coûts des actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les actions 
de politique publique. Ces évaluations ont été conduites par les ministères en charge des programmes, avec l’appui des départements comptables 
ministériels, en concertation avec le ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État. La démarche pragmatique adoptée s’est 
appuyée sur les principes et méthodes définis au plan interministériel. 

L’attention est appelée sur le fait que l’analyse des coûts a posteriori a été menée à partir de données d’exécution budgétaires et comptables non 
définitivement arrêtées (situation arrêtée le 7 mars 2011). L’objet de l’analyse des coûts est de donner au Parlement des ordres de grandeur 
suffisamment significatifs mais pas nécessairement précis à l’euro près. Le fait que ces données aient pu le cas échéant faire l’objet de réajustements 
ultérieurs n’est pas de nature à altérer la signification des résultats présentés ici. 

Après un rappel de la cartographie des déversements concernant le programme et ses actions ainsi que des dépenses prévisionnelles complètes pour 
2010, telles qu’elles résultent du retraitement des crédits ouverts par la LFI et des fonds de concours prévus, les résultats de l’analyse des coûts des 
actions sont présentés en deux volets : les dépenses complètes exécutées, basées sur les données de la comptabilité budgétaire, et les coûts 
complets, basés sur les données de la comptabilité générale (ou charges). 

 

  
SCHÉMA DE DÉVERSEMENT ANALYTIQUE DU PROGRAMME  

 

Ce schéma représente les liens entre les actions du programme et avec des actions d’autres programmes. 
 

 

EDUCATION NATIONALE

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

Enseignement pré-élémentaire

Enseignement élémentaire

Formation des personnels enseignants

Besoins éducatifs particuliers

Remplacement

VIE DE L’ÉLÈVE 
Pilotage et encadrement pédagogique

Personnels en situations diverses

ENSEIGNEMENT PRIVÉ DU PREMIER ET 
DU SECOND DEGRÉ

SOUTIEN DE LA POLITIQUE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU 
SECOND DEGRÉ

MISSION SOLIDARITÉ, INSERTION ET 
EGALITE DES CHANCES 

TRAVAIL, SOLIDARITE ET FONCTION PUBLIQUE

CONDUITE ET SOUTIEN DES POLITIQUES 
SANITAIRES ET SOCIALES

FORMATIONS SUPÉRIEURES ET RECHERCHE 
UNIVERSITAIRE

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC
DU PREMIER DEGRÉ

EDUCATION NATIONALE

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

Enseignement pré-élémentaire

Enseignement élémentaire

Formation des personnels enseignants

Besoins éducatifs particuliers

Remplacement

VIE DE L’ÉLÈVE 
Pilotage et encadrement pédagogique

Personnels en situations diverses

ENSEIGNEMENT PRIVÉ DU PREMIER ET 
DU SECOND DEGRÉ

SOUTIEN DE LA POLITIQUE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU 
SECOND DEGRÉ

MISSION SOLIDARITÉ, INSERTION ET 
EGALITE DES CHANCES 

TRAVAIL, SOLIDARITE ET FONCTION PUBLIQUE

CONDUITE ET SOUTIEN DES POLITIQUES 
SANITAIRES ET SOCIALES

FORMATIONS SUPÉRIEURES ET RECHERCHE 
UNIVERSITAIRE

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC
DU PREMIER DEGRÉ
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VENTILATION PRÉVISIONNELLE PAR ACTION DES CRÉDITS  

 

 Intitulé de l’action LFI 2010 
Crédits directs 

y.c. FDC et ADP 

LFI 2010 
après 

ventilation interne 

LFI 2010 
après 

ventilation externe 

 Enseignement pré-élémentaire    4 463 520 181 5 240 386 982 5 420 760 952 

 Enseignement élémentaire    8 537 609 724 10 028 484 695 10 373 694 211 

 Besoins éducatifs particuliers    1 567 993 464 1 805 922 990 1 867 874 136 

 Formation des personnels enseignants    507 998 529 507 998 529 561 963 441 

 Remplacement    1 455 953 611 0 0 

 Pilotage et encadrement pédagogique    933 678 211 3 322 053 0 

 Personnels en situations diverses    141 796 057 22 434 528 0 

 Total 17 608 549 777 17 608 549 777 18 224 292 740 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION OU « DÉPENSES COMPLÈTES »   

 

Avertissement 
Les dépenses complètes sont présentées en deux phases. Lorsque sont opérés des déversements entre actions du programme, seuls ceux-ci sont pris 
en compte dans un premier temps, afin que le responsable de programme présente les dépenses par action de politique publique résultant de sa 
gestion. 
Les déversements vers ou depuis les actions d’autres programmes, voire d’autres missions, sont intégrés dans un second temps, afin de rendre 
compte de la dépense complète exécutée, par action de politique publique. 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION INTERNE  

 

Exécution 2010 
CP 

Ventilation interne
 
 

Intitulé de l’action 

Dépenses directes (au sein du programme)

Exécution 2010 
après 

ventilation interne 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Enseignement pré-élémentaire    4 606 157 306 +767 410 458 5 373 567 764 +133 180 782 +214 736 551

 Enseignement élémentaire    8 873 524 229 +1 491 550 900 10 365 075 129 +336 590 434 +454 720 573

 Besoins éducatifs particuliers    1 398 680 332 +222 686 723 1 621 367 055 -184 555 935 +1 020 656

 Formation des personnels enseignants    480 445 803 480 445 803 -27 552 726 -98 547 021

 Remplacement    1 461 523 085 -1 461 523 085 0 0 0

 Pilotage et encadrement pédagogique    956 273 419 -953 379 189 2 894 230 -427 823 +291 521

 Personnels en situations diverses    46 732 602 -66 745 807 -20 013 205 -42 447 733 +7 026 920

 Total 17 823 336 776 0 17 823 336 776 +214 786 999 +579 249 200
 
 Modalités de déversement 
 Ventilation des dépenses de l’action « Remplacement » : les moyens de remplacement ont vocation à être utilisés à tous les niveaux d’enseignement 
du premier degré. Aussi, les dépenses de cette action sont ventilées sur les actions « Enseignement pré-élémentaire », « Enseignement élémentaire » 
et « Besoins éducatifs particuliers » en fonction des ETPT consommés sur ces actions. 
 
Ventilation des dépenses de l’action « Pilotage et encadrement pédagogique » : une première distinction est opérée entre les dépenses consacrées 
aux missions des personnels d’inspection et les autres dépenses. Au sein des dépenses consacrées aux missions des inspecteurs de l’éducation 
nationale, une distinction est ensuite opérée entre leurs missions d’inspection et leurs missions de formation continue ou relative à la carte scolaire. En 
effet, seules les missions d’inspection des inspecteurs de l’éducation nationale sont exercées à la fois dans l’enseignement public et dans 
l’enseignement privé. Une fois isolées, les dépenses consacrées aux missions d’inspection sont ventilées au prorata des effectifs d’ETP d’enseignants  
des actions « Enseignement pré-élémentaire », « Enseignement élémentaire » et « Besoins éducatifs particuliers » ; 
Les dépenses restantes, destinées aux missions de formation continue ou aux missions relatives à la carte solaire, sont ventilées au prorata des ETPT 
d’enseignants consommés sur les actions « Enseignement pré-élémentaire », « Enseignement élémentaire » et « Besoins éducatifs particuliers » du 
programme « Enseignement scolaire public du 1er degré ». 
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Ventilation des dépenses de l’action « Personnels en situations diverses » : l’intégralité des dépenses de cette action est, dans un premier temps, 
additionnée aux dépenses de l’action « Personnels en situations diverses » du programme « Enseignement scolaire public du second degré ». 
L’ensemble de ces dépenses est ensuite ventilé sur plusieurs actions des programmes « Enseignement scolaire public du premier degré », « 
Enseignement scolaire public du second degré » et « Vie de l’élève » au prorata des ETPT consommés sur les actions concernées. Pour le programme 
« Enseignement scolaire public du premier degré », les actions sur lesquelles sont ventilés des dépenses sont les suivantes : « Enseignement pré-
élémentaire », « Enseignement élémentaire » et « Besoins éducatifs particuliers ». 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS 

 L’exécution 2010 du programme avant ventilation des dépenses est supérieure de 1,2% à la prévision inscrite en loi de 
finances.  
  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION EXTERNE  

 

Ventilation externe
 
 

Exécution 2010 
après 

ventilation externe 

Intitulé de l’action Exécution 2010 
après 

ventilation interne 
(entre programmes) Dépenses complètes 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Enseignement pré-élémentaire    5 373 567 764 +186 155 134 5 559 722 898 +138 961 946 +221 127 536

 Enseignement élémentaire    10 365 075 129 +357 956 773 10 723 031 902 +349 337 691 +467 976 241

 Besoins éducatifs particuliers    1 621 367 055 +56 104 142 1 677 471 197 -190 402 939 +721 658

 Formation des personnels enseignants    480 445 803 +51 050 254 531 496 057 -30 467 384 -107 137 414

 Remplacement    0 0 0 0

 Pilotage et encadrement pédagogique    2 894 230 -2 894 230 0 0 0

 Personnels en situations diverses    -20 013 205 +20 013 205 0 0 0

 Total 17 823 336 776 +668 385 278 18 491 722 054 +267 429 314 +582 688 021
 
  

Ventilation des dépenses de pilotage, de soutien et/ou de 
polyvalence vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

-668 385 278

 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales (Mission 
« Solidarité, insertion et égalité des chances ») 

+1 200 000

 Enseignement privé du premier et du second degrés (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

+2 894 230

 Enseignement scolaire public du second degré (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

-25 262 124

 Formations supérieures et recherche universitaire (Mission 
« Recherche et enseignement supérieur ») 

-25 810 579

 Soutien de la politique de l’éducation nationale (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

-626 655 724

 Vie de l’élève (Mission « Enseignement scolaire ») +5 248 919

  
 Modalités de déversement 
 Ventilation des dépenses en provenance du programme « Soutien de la politique de l’éducation nationale » au prorata du poids des dépenses 
inscrites sur les actions constituant les actions de politique publique du programme « Enseignement scolaire public du premier degré » : Enseignement 
pré-élémentaire », « Enseignement élémentaire », « Besoins éducatifs particuliers » et « Formations des personnels enseignants ». 

Une partie des dépenses consacrées aux IUFM  sur le programme « Formations supérieures et recherche universitaire » de la mission « Recherche et 
enseignement supérieur » est ventilée sur l’action « Formation des personnels enseignants ». 

Les dépenses relatives à la rémunération des « délégués des préfet dans les quartiers », répartis au prorata des effectifs concernés sur les 
programmes « Enseignement scolaire public du premier degré », « Enseignement scolaire public du second degré » et « Soutien de la politique de 
l’Éducation nationale », sont ventilés sur la mission « Solidarité, insertion et égalité des chances » afin de rendre compte du coût total de cette 
politique publique.  
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ANALYSE DES RÉSULTATS 

 La faible variation des clés de répartition utilisées entre actions au sein des programmes et entre programmes 
(nombre d’ETPT par catégorie d’emplois, nombre d’emplois, effectifs d’élèves) ne permet pas de conduire une analyse 
détaillée des écarts de coûts constatés par rapport à la LFI. 
La sous exécution de l’action 7 « Personnels en situations diverses » (-67%) entraîne une modification du sens de 
déversement des crédits par rapport à la LFI, les crédits des personnels en situations diverses du programme 
« enseignement scolaire public du second degré » se déversant ainsi dans le programme « Enseignement scolaire 
public du premier degré ». 
La diminution de la consommation de l'action 4 « Formation des personnels enseignants » (- 17 %) de 2009 à 2010 est 
liée à la réforme de la masterisation qui a entrainé la suppression de la catégorie "stagiaires". 
Les dépenses déversées sur le programme correspondent principalement aux dépenses du programme « Soutien de la 
politique de l’éducation nationale » (94% des dépenses déversées, soit 626,7 M€ sur 668,4 M€). 
  
 
COÛTS COMPLETS PAR ACTION DE POLITIQUE PUBLIQUE  

 

Avertissement 
La construction de coûts complets assis exclusivement sur des données de comptabilité générale (charges) a pour but de compléter l’information du 
Parlement en donnant à terme une image la plus fidèle possible de la consommation de l’ensemble des ressources, imputable à l’exercice, permettant 
l’atteinte des objectifs des politiques publiques.  

L'intégration au bilan des actifs de l'État, progressive depuis 2006, est aujourd'hui exhaustive rendant possible l'identification des charges par 
programmes et actions. Cependant, la difficulté d'utilisation et d'interprétation réside dans l'ampleur des données comptables à prendre en compte 
(charges ayant donné lieu à opérations budgétaires : personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, 
entreprises et collectivités - rattachement de charges à l’exercice et charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement : variations de stocks, dotations 
aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 

L'appropriation progressive de la comptabilité générale conditionne également la portée de l’analyse des coûts appliquée aux charges. Les données 
comptables elles-mêmes et les traitements analytiques ne permettent pas encore d’évaluer avec suffisamment de précision les coûts complets des 
politiques publiques. Le coût économique et le lien avec les activités, lorsqu’ils auront pu être établis, ne sauraient donc avoir qu’un caractère indicatif, 
au mieux illustratif. 
 

  
Intitulé de l’action Exécution 

2010 
Ventilation des coûts de pilotage,  
de soutien et/ou de polyvalence 

Exécution 
2010 

Écart 
à l’exécution 2009 

 Coûts directs au sein du programme entre programmes Coûts complets Coûts complets 

 Enseignement pré-élémentaire    4 607 145 525 +771 342 398 +190 590 746 5 569 078 669 +234 195 856

 Enseignement élémentaire    8 873 938 321 +1 499 193 081 +366 463 239 10 739 594 641 +495 948 677

 Besoins éducatifs particuliers    1 399 184 301 +223 827 691 +57 448 056 1 680 460 048 +5 155 896

 Formation des personnels enseignants    481 759 408 +51 488 127 533 247 535 -104 579 645

 Remplacement    1 461 120 527 -1 461 120 527 0 0

 Pilotage et encadrement pédagogique    957 158 124 -954 261 217 -2 896 907 0 0

 Personnels en situations diverses    73 357 328 -78 981 426 +5 624 098 0 0

 Total 17 853 663 534 0 +668 717 359 18 522 380 893 +630 720 784
 
  

Ventilation des coûts de pilotage, de soutien et/ou de polyvalence 
 vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

-668 717 359

 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales (Mission « Solidarité, insertion et 
égalité des chances ») 

+1 200 000

 Enseignement privé du premier et du second degrés (Mission « Enseignement scolaire ») +2 896 907

 Enseignement scolaire public du second degré (Mission « Enseignement scolaire ») -11 835 232

 Formations supérieures et recherche universitaire (Mission « Recherche et enseignement 
supérieur ») 

-25 810 579

 Soutien de la politique de l’éducation nationale (Mission « Enseignement scolaire ») -641 379 590

 Vie de l’élève (Mission « Enseignement scolaire ») +6 211 135
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ANALYSE DES COÛTS COMPLETS   
 

 Le coût direct des actions du programme comprend les charges issues des données de la comptabilité générale de 
l’Etat à savoir : des charges ayant donné lieu à décaissement (personnel, fonctionnement, subventions et transferts) et 
des charges non décaissées recensées et calculées en fin d’exercice (provisions pour charges nettes des reprises, 
charges constatées d’avance). Enfin, les charges à payer de l’exercice 2010 ont été incluses, et celles de l’exercice 
2009 retirées. 
 
Le montant initial de l’ensemble du coût direct des actions de ce programme est proche (écart de 0,17 %) du montant 
des dépenses. 
 
Une fois la ventilation du montant des charges du programme « Soutien de l’éducation nationale » opérée, le montant 
des charges sur le programme « Enseignement scolaire public du premier degré » est légèrement inférieur à celui de la 
dépense. 
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BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES   
 

 Jean-Michel BLANQUER 
Directeur général de l’enseignement scolaire 
Responsable du programme n° 141 : Enseignement scolaire public du second degré

 
 
 Premier programme de la mission « Enseignement scolaire » par le volume des moyens qu’il déploie, soit 
29,06 milliards d’euros en 2010, le programme 141 « Enseignement scolaire public du second degré » se caractérise 
également par la variété des publics qu’il touche : il couvre en effet le collège, mais aussi l’enseignement général et 
technologique en lycée, l’enseignement professionnel sous statut scolaire, l’apprentissage public, les classes 
préparatoires aux grandes écoles et les sections de technicien supérieur ou encore, au bénéfice des adultes, la 
formation continue et la validation des acquis de l’expérience. 

Par ailleurs, tout en servant l’unique objectif général fixé par la loi d'orientation et de programme pour l'avenir de l'école 
du 23 avril 2005, à savoir élever le niveau de formation des jeunes Français, la « feuille de route » du programme 141 
intègre des problématiques diverses : susciter et soutenir l’ambition de chaque élève ;  favoriser l’égalité des chances 
en répondant aux besoins particuliers, dans leur diversité et leur complexité ; prévenir et traiter, enfin, le « décrochage 
scolaire ». Si le second degré public a su relever le défi de la massification, il lui revient aujourd’hui de faire réussir 
chaque élève selon ses aptitudes et ses goûts, non pas sur un modèle uniforme, mais selon des modalités de prise en 
charge individualisées sans cesse adaptées et renouvelées. 

C’est dans cet esprit que s’est déployé l’accompagnement éducatif, mis en place dans les seuls collèges de l’éducation 
prioritaire en 2007 et généralisé à partir de 2008 à l’ensemble des collèges. Aujourd’hui bien installé dans le paysage 
scolaire, puisqu’il a concerné plus de 800 000 collégiens en 2009-2010, ce dispositif entre désormais dans une 
deuxième phase plus qualitative, animé par la volonté des équipes éducatives d’en faire un outil au service d’une plus 
grande équité, un catalyseur de réussites individuelles. Parallèlement, la mise en place de l’accompagnement 
personnalisé dans les lycées professionnels et, à la rentrée 2010, dans les lycées d’enseignement général et 
technologique en classe de seconde, participe de cette même préoccupation : offrir à chaque élève une relation plus 
étroite avec les enseignants qui lui permette de développer ses talents, de consolider ses acquis et de construire son 
projet d’orientation. 

Cette personnalisation des parcours bénéficie aussi indéniablement de la rénovation, aujourd’hui presque achevée, de 
la voie professionnelle : dorénavant, en effet, si celle-ci met principalement en avant un nouveau cursus-type en 3 ans 
conduisant au baccalauréat professionnel, elle continue à répondre à la diversité des aptitudes et des aspirations des 
jeunes qu’elle accueille également à travers l’offre de CAP. En outre, les parcours y sont désormais placés sous le 
signe de la sécurisation et jalonnés de passerelles : ce principe, qui procède de la volonté d’accompagner les 
changements d’orientation, est aussi un élément de la réforme des lycées d’enseignement général et technologique 
entreprise à la rentrée 2010. 

Au collège, l’avènement du socle commun de connaissances et de compétences constitue une révolution pédagogique. 
Fondement de l’enseignement obligatoire, le socle constitue une référence commune pour tous ceux qui confient leurs 
enfants à l’école, mais aussi pour tous les professeurs : en améliorant la lisibilité des objectifs visés par les 
enseignements, il favorise l’appropriation des contenus par les élèves et la mise en place par les enseignants de 
remédiations pertinentes car, là encore, personnalisées. 

Au cours des dernières années, l’enseignement du second degré a également appris à s’interroger sur ses résultats, à 
tous les niveaux. Aujourd’hui, l’observation des performances globales du système à travers des moyennes tend à 
s’enrichir d’une analyse plus fine des situations : la lutte contre les sorties sans qualification, appelée à une 
réorganisation ambitieuse sous l’impulsion de la loi du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation 
professionnelle tout au long de la vie, l’illustre parfaitement en témoignant de la volonté d’identifier et d’accompagner 
les élèves passés, pour des raisons diverses, dans l’« angle mort » du système éducatif. De même, l’étude des 
données issues de l’évaluation internationale PISA dépasse le simple constat du maintien de la France dans la 
moyenne des pays de l’OCDE : en n’occultant pas la « bipolarisation » croissante des résultats des élèves français, 
par ailleurs fortement corrélés à leur origine sociale, cette réflexion pose au contraire la question de l’égalité des 
chances, de la réussite de chacun. 
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Dans le domaine de l’éducation prioritaire, le bilan national des réseaux ambition réussite (RAR) dressé en 2010 à 
l’issue de quatre années de fonctionnement a montré que, si le pilotage local est un élément clé, la qualité et la 
pertinence des pratiques pédagogiques sont également déterminantes pour assurer la réussite des élèves. C’est en 
s’appuyant sur ce double constat que le dispositif des « Ecoles, collèges et lycées pour l’ambition, l’innovation et la 
réussite » (CLAIR), qui sera étendu à la rentrée 2011, est appelé à amplifier la dynamique initiée dans les RAR. Gage 
d’une motivation de tous les acteurs et d’une mise en œuvre plus pertinente des moyens, l’autonomie des 
établissements y est renforcée, étayée par un accompagnement des autorités académiques. Des modalités 
d’évaluation diverses (auto-évaluation, évaluation externe…), corollaires de l’autonomie, sont à développer. 
L’autonomie facilite les expériences et les innovations au service de la réussite des élèves. Elle se manifeste en 
particulier par de nouvelles pratiques en matière de gestion des ressources humaines telles que l’instauration de 
« préfets des études », chargés de renforcer les liens entre le pédagogique et l'éducatif, ou l’affectation de personnels 
par le recteur sur proposition des chefs d'établissement, après publication de postes à profil. Le socle commun, en 
outre, y prend nécessairement toute sa mesure, constituant pour les équipes éducatives, comme pour les élèves et 
leurs familles, une référence partagée et un appui pour les ambitions de chacun. 
 
Ces avancées majeures ne sauraient demeurer une singularité des établissements de l’éducation prioritaire : ainsi, par 
exemple, l’exercice concret par les établissements publics locaux d’enseignement (EPLE) de leur autonomie 
pédagogique, favorisé par les autorités académiques dans le cadre de démarches de contractualisation (contrats 
d’objectifs), doit s’imposer partout comme un levier majeur de changement, au service de la réussite de chaque élève.  
 
En 2010, le taux d’accès au baccalauréat, c’est-à-dire la proportion de bacheliers dans une génération, a continué de 
progresser de 0,2 point en 2010 après une progression sensible en 2009. 
Pour amplifier les progrès déjà accomplis et relever ses nouveaux défis, c’est dans le sens d’une profonde mutation, 
celle de la transition du « quantitatif » vers le « qualitatif » que l’enseignement scolaire public du second degré est 
invité aujourd’hui à s’engager. C’est du reste ce que permet l’article 34 de la loi du 25 avril 2005 qui autorise les EPLE 
à expérimenter et à innover sous réserve d’un accord des autorités académiques qui se sont dotées d’un CARDIE 
(correspondant académique recherche développement innovation et expérimentation). 
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RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  

 

 OBJECTIF 1 Conduire le maximum d’élèves aux niveaux de compétences attendues en fin de 
scolarité et à l’obtention des diplômes correspondants 

 INDICATEUR 1.1 Taux d’accès au baccalauréat 
 INDICATEUR 1.2 Réussite des élèves issus de familles appartenant aux PCS défavorisées 
 INDICATEUR 1.3 Proportion des jeunes âgés de 20 à 24 ans possédant au moins un diplôme de fin de second 

cycle de l’enseignement secondaire 
 INDICATEUR 1.4 Taux d’accès au brevet 
 INDICATEUR 1.5 Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de collège, les compétences de base en français et en 

mathématiques 
 INDICATEUR 1.6 Proportion d’élèves maîtrisant en fin de troisième le socle commun 
 INDICATEUR 1.7 Proportion des jeunes de 15 ans "ayant d’importantes difficultés de lecture" (dont le niveau 1 

de lecture est inférieur ou égal à 1 aux tests de PISA) 
 INDICATEUR 1.8 Taux d’accès à un bac général ou technologique des élèves de 2nde générale et 

technologique (GT) 
 INDICATEUR 1.9 Taux d’accès à un bac professionnel des élèves de seconde professionnelle 
 INDICATEUR 1.10 Proportions d’élèves en classes terminales des filières scientifiques et techniques 
 INDICATEUR 1.11 Proportion d’élèves apprenant l’allemand 
 INDICATEUR 1.12 Taux de redoublement 

 OBJECTIF 2 Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins 
éducatifs particuliers 

 INDICATEUR 2.1 Rapports des proportions d’élèves maîtrisant en fin de troisième le socle commun, en 
Réseaux Ambition Réussite / hors Education Prioritaire  et en Réseaux Réussite Scolaire / 
hors Education prioritaire 

 INDICATEUR 2.2 Rapports  des proportions d’élèves maîtrisant, en fin de collège, les compétences de base en 
français et en mathématiques, en RAR / hors EP et en RRS / hors EP 

 INDICATEUR 2.3 Rapport des taux de réussite au brevet, en RAR / hors EP et en RRS / hors EP 
 INDICATEUR 2.4 Ecart des taux d’encadrement en collège (Elèves par division) en RAR - hors EP et en RRS - 

hors EP 
 INDICATEUR 2.5 Evolution de la scolarisation et de la réussite scolaire des élèves handicapés du second 

degré 

 OBJECTIF 3 Diversifier les modalités de formation professionnelle 
 INDICATEUR 3.1 Taux d’obtention d’une certification (CAP, BEP, Bac pro, BTS) à l’issue d’une formation par 

apprentissage 
 INDICATEUR 3.2 Ecart des taux de réussite entre "apprentis" et "scolaires" 
 INDICATEUR 3.3 Impact des actions d’insertion des jeunes de plus de 16 ans (MGI) 
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 OBJECTIF 4 Favoriser la poursuite d’études ou l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de 
leur scolarité secondaire 

 INDICATEUR 4.1 Taux de poursuite des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur 
 INDICATEUR 4.2 Taux de poursuite des bacheliers technologiques en STS 
 INDICATEUR 4.3 Rapport de la proportion de jeunes en situation d’emploi 7 mois après leur sortie du lycée 

(hors ceux qui poursuivent des études), selon le diplôme, et de la proportion des 25-49 ans 
en situation d’emploi 

 OBJECTIF 5 Contribuer au développement de l’éducation et à la formation tout au long de la vie 
 INDICATEUR 5.1 Taux de certification des bénéficiaires du dispositif validation des acquis de l’expérience 

(VAE) 

 OBJECTIF 6 Disposer d’un potentiel d’enseignants qualitativement adapté 
 INDICATEUR 6.1 Proportion d’enseignants inspectés au cours des cinq dernières années 
 INDICATEUR 6.2 Taux de remplacement (des congés pour maladie ou maternité) 
 INDICATEUR 6.3 Taux de rendement du remplacement 
 INDICATEUR 6.4 Proportion des personnels qui enseignent au collège au moins deux matières 

 OBJECTIF 7 Promouvoir un aménagement équilibré du territoire éducatif en optimisant les moyens 
alloués 

 INDICATEUR 7.1 Nombre d’académies bénéficiant d’une dotation équilibrée 
 INDICATEUR 7.2 Part du potentiel d’enseignement consacrée à l’activité d’enseignement en classe (ou 

groupes) 
 INDICATEUR 7.3 Pourcentage d’heures d’enseignement non assurées (pour indisponibilité des locaux, 

absence d’enseignants non remplacés) 
 INDICATEUR 7.4 Pourcentage de collèges et de lycées professionnels à faibles effectifs (moins de 200 élèves)
 INDICATEUR 7.5 Pourcentage d’heures d’enseignement délivrées devant des groupes de dix élèves ou moins 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

 2010 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2010 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010
Consommation 2010

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

10 322 884 631 3 970 764 58 565 979 10 385 421 374 10 385 421 374 01 Enseignement en collège   
10 236 933 545 6 205 629 20 336 54 828 420 10 297 987 930 

6 503 736 246 2 063 732 19 071 275 6 524 871 253 6 524 871 253 02 Enseignement général et 
technologique en lycée   7 759 893 581 5 446 160 582 310 19 177 109 7 785 099 160 

3 957 047 145 620 209 17 181 165 3 974 848 519 3 974 968 519 03 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire   3 689 859 382 1 578 195 12 249 15 166 103 3 706 615 929 

3 947 017 2 330 378 6 277 395 6 277 395 04 Apprentissage   
5 227 801 2 031 1 395 309 6 625 141 

1 908 092 771 306 813 3 396 312 1 911 795 896 1 911 795 896 05 Enseignement post-baccalauréat 
en lycée   1 035 359 336 51 571 1 287 056 1 036 697 963 

1 094 116 989 6 446 686 1 100 563 675 1 100 563 675 06 Besoins éducatifs particuliers   
797 986 744 202 730 3 386 796 801 576 270 

45 630 198 5 940 609 51 570 807 51 570 807 07 Aide à l’insertion professionnelle   
36 475 829 166 635 4 116 717 40 759 181 

287 022 858 1 341 050 1 000 288 364 908 288 364 908 08 Information et orientation   
276 012 872 1 269 343 141 047 277 423 262 

109 683 084 4 185 960 113 869 044 113 869 044 09 Formation continue des adultes et 
validation des acquis de 
l’expérience   

80 387 539 276 950 3 049 524 83 714 013 

197 750 004 23 741 454 221 491 458 221 491 458 10 Formation des personnels 
enseignants et d’orientation   361 777 038 18 189 795 0 622 081 380 588 914 

1 322 702 810 1 322 702 810 1 322 702 810 11 Remplacement   
1 376 962 186 226 444 1 377 188 630 

2 987 018 001 6 255 523 2 993 273 524 2 993 473 524 12 Pilotage, administration et 
encadrement pédagogique   3 142 417 021 6 813 057 3 641 433 3 152 871 511 

148 530 817 148 530 817 148 530 817 13 Personnels en situations diverses  
114 135 258 25 011 114 160 269 

 Total des AE prévues en LFI 28 888 162 571 38 299 545 117 119 364 29 043 581 480 29 043 901 480

 Ouvertures par voie de FDC et ADP +40 047 +6 307 +46 354 

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +82 442 973 -10 500 939 +71 942 034 

 Total des AE ouvertes 28 970 645 591 144 924 277 29 115 569 868 

 Total des AE consommées 28 913 428 132 40 453 551 614 895 106 811 595 29 061 308 173 
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 2010 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010 
Consommation 2010 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

10 322 884 631 3 970 764 58 565 979 10 385 421 374 10 385 421 374 01 Enseignement en collège   
10 236 933 545 6 311 006 20 336 54 914 938 10 298 179 825 

6 503 736 246 2 063 732 19 071 275 6 524 871 253 6 524 871 253 02 Enseignement général et 
technologique en lycée   7 759 893 581 5 518 564 582 310 19 178 621 7 785 173 076 

3 957 047 145 620 209 17 181 165 3 974 848 519 3 974 968 519 03 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire   3 689 859 382 1 542 380 12 249 15 204 370 3 706 618 381 

3 947 017 2 330 378 6 277 395 6 277 395 04 Apprentissage   
5 227 801 2 031 1 395 613 6 625 445 

1 908 092 771 306 813 3 396 312 1 911 795 896 1 911 795 896 05 Enseignement post-baccalauréat 
en lycée   1 035 359 336 51 571 1 287 056 1 036 697 963 

1 094 116 989 6 446 686 1 100 563 675 1 100 563 675 06 Besoins éducatifs particuliers   
797 986 744 203 066 3 390 110 801 579 920 

45 630 198 5 940 609 51 570 807 51 570 807 07 Aide à l’insertion professionnelle   
36 475 829 168 276 4 121 665 40 765 770 

287 022 858 1 341 050 1 000 288 364 908 288 364 908 08 Information et orientation   
276 012 872 1 265 110 141 047 277 419 029 

109 683 084 4 185 960 113 869 044 113 869 044 09 Formation continue des adultes et 
validation des acquis de 
l’expérience   

80 387 539 276 899 3 044 024 83 708 462 

197 750 004 23 905 566  221 655 570 221 655 570 10 Formation des personnels 
enseignants et d’orientation   361 777 038 18 550 652 77 044 622 081 381 026 815 

1 322 702 810  1 322 702 810 1 322 702 810 11 Remplacement   
1 376 962 186 228 796  1 377 190 982 

2 987 018 001 6 337 578  2 993 355 579 2 993 555 579 12 Pilotage, administration et 
encadrement pédagogique   3 142 417 021 6 826 311 3 641 433 3 152 884 765 

148 530 817  148 530 817 148 530 817 13 Personnels en situations diverses   
114 135 258 25 011  114 160 269 

 Total des CP prévus en LFI 28 888 162 571 38 545 712 117 119 364 29 043 827 647 29 044 147 647

 Ouvertures par voie de FDC et ADP +40 047 +6 307 +46 354 

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +82 442 973 -10 461 421 +71 981 552 

 Total des CP ouverts 28 970 645 591 145 209 962 29 115 855 553 

 Total des CP consommés 28 913 428 132 40 969 673 691 939 106 940 958 29 062 030 702 
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2009 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LFI) ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2009 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009
Consommation 2009

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

10 095 706 340 3 595 096 67 733 874 10 167 035 310 10 167 035 310 01 Enseignement en collège   
10 071 989 671 8 020 416 234 651 65 592 929  10 145 837 667

6 305 139 546 1 961 783 17 888 737 6 324 990 066 6 324 990 066 02 Enseignement général et 
technologique en lycée   7 684 124 443 5 900 737 222 222 22 498 855  7 712 746 257

3 778 172 639 884 924 16 765 898 3 795 823 461 3 796 123 461 03 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire   3 637 906 873 1 129 854 20 628 135  3 659 664 862

3 856 876 2 330 378 6 187 254 6 187 254 04 Apprentissage   
4 999 736 55 222 2 090 660  7 145 618

1 841 521 346 353 255 4 767 555 1 846 642 156 1 846 642 156 05 Enseignement post-baccalauréat 
en lycée   1 003 475 945 76 954 2 416 529  1 005 969 428

1 067 982 314 6 451 686 1 074 434 000 1 074 434 000 06 Besoins éducatifs particuliers   
784 561 118 339 426 4 031 261  788 931 805

44 601 750 5 941 609 50 543 359 50 543 359 07 Aide à l’insertion professionnelle   
35 577 689 138 937 3 279 426  38 996 052

280 159 463 1 484 402 281 643 865 281 643 865 08 Information et orientation   
274 900 290 1 002 124 -89 71 150  275 973 475

107 071 918 7 485 960 114 557 878 114 557 878 09 Formation continue des adultes et 
validation des acquis de 
l’expérience   

80 811 992 712 804 4 675 392  86 200 188

450 231 231 22 725 515 472 956 746 472 956 746 10 Formation des personnels 
enseignants et d’orientation   327 376 512 16 831 966 97 606 685 550  344 991 634

1 445 969 188 1 445 969 188 1 445 969 188 11 Remplacement   
1 372 054 454 36 083  1 372 090 537

2 879 290 833 7 140 822 2 886 431 655 2 886 531 655 12 Pilotage, administration et 
encadrement pédagogique   3 038 670 870 6 445 362 4 168 189  3 049 284 421

156 161 462 156 161 462 156 161 462 13 Personnels en situations diverses  
116 774 300 1 170  116 775 470

 Total des AE prévues en LFI 28 455 864 906 38 145 797 129 365 697 28 623 376 400 28 623 776 400

 Total des AE consommées 28 433 223 893 40 691 055 554 390 130 138 076  28 604 607 414
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 2009 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009 
Consommation 2009 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

10 095 706 340 3 595 096 67 733 874 10 167 035 310 10 167 035 310 01 Enseignement en collège   
10 071 989 671 5 938 711 520 927 65 658 930  10 144 108 239

6 305 139 546 1 961 783 17 888 737 6 324 990 066 6 324 990 066 02 Enseignement général et 
technologique en lycée   7 684 124 443 4 778 243 458 854 23 037 768  7 712 399 308

3 778 172 639 884 924 16 765 898 3 795 823 461 3 796 123 461 03 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire   3 637 906 873 1 096 733 21 993 010  3 660 996 616

3 856 876 2 330 378 6 187 254 6 187 254 04 Apprentissage   
4 999 736 55 222 2 070 169  7 125 127

1 841 521 346 353 255 4 767 555 1 846 642 156 1 846 642 156 05 Enseignement post-baccalauréat 
en lycée   1 003 475 945 78 304 2 412 967  1 005 967 216

1 067 982 314 6 451 686 1 074 434 000 1 074 434 000 06 Besoins éducatifs particuliers   
784 561 118 280 870 4 106 772  788 948 760

44 601 750 5 941 609 50 543 359 50 543 359 07 Aide à l’insertion professionnelle   
35 577 689 132 441 4 683 536  40 393 666

280 159 463 1 484 402  281 643 865 281 643 865 08 Information et orientation   
274 900 290 1 083 447 0 5 150  275 988 887

107 071 918 7 485 960 114 557 878 114 557 878 09 Formation continue des adultes et 
validation des acquis de 
l’expérience   

80 811 992 584 406 4 658 905  86 055 303

450 231 231 22 725 515  472 956 746 472 956 746 10 Formation des personnels 
enseignants et d’orientation   327 376 512 15 944 266 97 702 788 252  344 206 732

1 445 969 188  1 445 969 188 1 445 969 188 11 Remplacement   
1 372 054 454 36 123   1 372 090 577

2 879 290 833 7 140 822  2 886 431 655 2 886 531 655 12 Pilotage, administration et 
encadrement pédagogique   3 038 670 870 6 426 712 4 160 548  3 049 258 130

156 161 462  156 161 462 156 161 462 13 Personnels en situations diverses   
116 774 300 1 170   116 775 470

 Total des CP prévus en LFI 28 455 864 906 38 145 797 129 365 697 28 623 376 400 28 623 776 400

 Total des CP consommés 28 433 223 893 36 436 648 1 077 483 133 576 007  28 604 314 031
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PRÉSENTATION PAR ACTION DES CHARGES CONSTATÉES 

Avertissement 
Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2011 par le département comptable ministériel, en liaison avec le 
ministère concerné. 
Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de 
service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu 
à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 
L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur 
ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en 
termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les 
dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives. 
Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges 
couvert). 

 
 

Numéro et intitulé de l’action Total 

 01 Enseignement en collège   10 305 877 050

 02 Enseignement général et technologique en lycée   7 791 932 879

 03 Enseignement professionnel sous statut scolaire   3 709 969 134

 04 Apprentissage   6 628 380

 05 Enseignement post-baccalauréat en lycée   1 037 463 686

 06 Besoins éducatifs particuliers   802 827 274

 07 Aide à l’insertion professionnelle   38 939 261

 08 Information et orientation   277 641 668

 09 Formation continue des adultes et validation des acquis de l’expérience   83 922 429

 10 Formation des personnels enseignants et d’orientation   383 294 622

 11 Remplacement   1 386 952 355

 12 Pilotage, administration et encadrement pédagogique   3 156 598 178

 13 Personnels en situations diverses   117 029 888

 Total 29 099 076 804
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PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées 
en 2009 (*) 

Ouvertes en LFI 
pour 2010 

Consommées 
en 2010 (*) 

Consommés 
en 2009 (*) 

Ouverts en LFI 
 pour 2010 

Consommés 
en 2010 (*) 

 Titre 2. Dépenses de personnel 28 433 223 893 28 888 162 571 28 913 428 132 28 433 223 893 28 888 162 571 28 913 428 132

 Rémunérations d’activité 17 366 435 788 17 226 662 793 17 367 986 079 17 366 435 788 17 226 662 793 17 367 986 079

 Cotisations et contributions sociales 10 873 326 416 11 469 498 778 11 354 353 625 10 873 326 416 11 469 498 778 11 354 353 625

 Prestations sociales et allocations diverses 193 461 689 192 001 000 191 088 428 193 461 689 192 001 000 191 088 428

 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 40 691 055 38 299 545 40 453 551 36 436 648 38 545 712 40 969 673

 Dépenses de fonctionnement autres que celles 
de personnel 

36 854 007 38 299 545 40 313 524 34 486 137 38 545 712 40 817 208

 Subventions pour charges de service public 3 837 048 140 027 1 950 511 152 465

 Titre 5. Dépenses d’investissement 554 390 614 895 1 077 483 691 939

 Dépenses pour immobilisations corporelles de 
l’État 

483 412 539 034 1 015 691 616 078

 Dépenses pour immobilisations incorporelles 
de l’État 

70 978 75 861 61 792 75 861

 Titre 6. Dépenses d’intervention 130 138 076 117 119 364 106 811 595 133 576 007 117 119 364 106 940 958

 Transferts aux ménages 50 281 24 320 0 24 320

 Transferts aux entreprises 154 825 205 035 113 282 154 745 205 035 108 282

 Transferts aux collectivités territoriales 114 349 928 105 542 624 92 156 030 116 196 211 105 542 624 92 295 589

 Transferts aux autres collectivités 15 583 042 11 371 705 14 517 963 17 225 051 11 371 705 14 512 767

 Total hors FDC et ADP 29 043 581 480  29 043 827 647

 Ouvertures et annulations : titre 2 (*) +82 483 020  +82 483 020

 Ouvertures et annulations : autres titres (*) -10 494 632  -10 455 114

 Total (*) 28 604 607 414 29 115 569 868 29 061 308 173 28 604 314 031 29 115 855 553 29 062 030 702

(*) y.c. FDC et ADP 

 
  

FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Nature de dépenses Ouvertes 
en 2009 

Prévues en LFI
pour 2010 

Ouvertes 
en 2010 

Ouverts 
en 2009 

Prévus en LFI 
pour 2010 

Ouverts 
en 2010 

 Dépenses de personnel 5 884 120 000 40 047 5 884 120 000 40 047

 Autres natures de dépenses 701 225 200 000 6 307 701 225 200 000 6 307

 Total 707 109 320 000 46 354 707 109 320 000 46 354
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RÉCAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CRÉDITS 

  
DÉCRET DE TRANSFERT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 08/07/2010   677 027 168 795 677 027 168 795

 24/08/2010 60 000  60 000   

 12/11/2010   3 302 937  3 210 232

 02/12/2010 60 000  60 000   

 Total 120 000  120 000 677 027 3 471 732 677 027 3 379 027
 
  

DÉCRET D’AVANCE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 29/09/2010   1 368 397  1 368 397

 30/11/2010 83 000 000  83 000 000 1 130 045  1 518 045

 Total 83 000 000  83 000 000 2 498 442  2 886 442
 
  

ARRÊTÉ DE REPORT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 30/03/2010  1 300 886 1 598 880 0 0 0 0

  
  

OUVERTURES PAR VOIE DE FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUIT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 04/02/2010 592 0 592 0   

 08/02/2010 17 424 0 17 424 0   

 25/03/2010 72 0 72 0   

 08/07/2010 180 0 180 0   

 02/09/2010 0 6 307 0 6 307   

 13/12/2010 21 779 0 21 779 0   

 Total 40 047 6 307 40 047 6 307   
 
  



PLR 2010                                                                 85
Enseignement scolaire public du second degré

CRÉDITS DU PROGRAMME Programme  n° 141
 

 

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 09/03/2010   5 500 000 5 500 000

 07/05/2010   331 651 294 832

 30/12/2010    

 Total   5 831 651 5 794 832
 
  

 TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP) 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 Total général 83 160 047 1 307 193 83 160 047 1 605 187 677 027 11 801 825 677 027 12 060 301
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ÉVALUATION DES DÉPENSES FISCALES1 

Avertissement 
Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû 
en l’absence des dépenses fiscales considérées. Par ailleurs, les chiffrages des dépenses fiscales ne peuvent intégrer ni les modifications des 
comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales.  
Le chiffrage initial pour 2010 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2010. Dès lors, le 
chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances 
pour 2010. 

  
DÉPENSES FISCALES PRINCIPALES SUR IMPÔTS D’ÉTAT  (1) 

  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 

pour 2009 

Chiffrage 
initial 

pour 2010 

Chiffrage 
actualisé 
pour 2010 

 120110 Exonération des indemnités de stage en entreprise versées aux élèves et étudiants 
Impôt sur le revenu 
 
Objectif : Augmenter les stages en entreprises 
Bénéficiaires 2008 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données autres que fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 1958 - Dernière 
modification : 1958 - CGI : DA : DB5F1131 

30 30 30 

 Coût total des dépenses fiscales2 30 30 30 
 
  

DÉPENSES FISCALES SUBSIDIAIRES SUR IMPÔTS D’ÉTAT  (2) 

  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière subsidiaire Chiffrage 
définitif 

pour 2009 

Chiffrage 
initial 

pour 2010 

Chiffrage 
actualisé 
pour 2010 

 120109 Exonération du salaire des apprentis 
Impôt sur le revenu 
 
Objectif : Développer l’apprentissage 
Bénéficiaires 2008 : 424 000 Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base taxable à partir 
de données autres que fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1977 - Dernière modification : 2005 - CGI : 
81 bis 

255 350 265 

 
1 Les dépenses fiscales ont été associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier.  
« ε » : coût inférieur à 0,5 million d’euros ;  « - » : dépense fiscale supprimée ou non encore créée ;  « nc » : non chiffrable 
2 Le « Coût total des dépenses fiscales» constitue une somme de dépenses fiscales dont les niveaux de fiabilité peuvent ne pas être identiques (cf. 
caractéristique « Fiabilité » indiquée pour chaque dépense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs inférieurs à 0,5 million d’euros (« ε »). Par 
ailleurs, afin d’assurer une comparabilité d’une année sur l’autre, lorsqu’une dépense fiscale est non chiffrable (« nc »), le montant pris en compte dans 
le total correspond au dernier chiffrage connu (montant 2010 ou 2009) ; si aucun montant n’est connu, la valeur nulle est retenue dans le total. La 
portée du total s’avère enfin limitée en raison des interactions éventuelles entre dépenses fiscales. Il n’est donc indiqué qu’à titre d’ordre de grandeur 
et ne saurait être considéré comme une véritable sommation des dépenses fiscales du programme. 
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  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière subsidiaire Chiffrage 
définitif 

pour 2009 

Chiffrage 
initial 

pour 2010 

Chiffrage 
actualisé 
pour 2010 

 120132 Exonération d’impôt sur le revenu (sur option) des salaires perçus par les jeunes au titre d’une 
activité exercée pendant leurs études secondaires ou supérieures ou leurs congés scolaires ou 
universitaires 
Impôt sur le revenu 
 
Objectif : Aider les étudiants qui travaillent. Développer les boulots d’été des lycéens et étudiants 
Bénéficiaires 2008 : (nombre non déterminé) Ménages - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Ordre de grandeur - Création : 2004 - 
Dernière modification : 2007 - CGI : 81-36° 

50 50 50 

 Coût total des dépenses fiscales 305 400 315 
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RAPPEL DE LA PRÉSENTATION DU PROGRAMME  
 

PRÉSENTATION PAR ACTION DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

Crédits 
de paiement 

  Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d’engagement 

Dépenses directes Dépenses complètes

Coûts 
directs 

Coûts 
complets 

 01 Enseignement en collège   10 297 987 930 10 298 179 825 12 992 798 923 10 305 877 050 13 024 889 205

 02 Enseignement général et technologique en lycée   7 785 099 160 7 785 173 076 9 767 050 868 7 791 932 879 9 791 482 380

 03 Enseignement professionnel sous statut scolaire   3 706 615 929 3 706 618 381 4 449 313 714 3 709 969 134 4 460 996 741

 04 Apprentissage   6 625 141 6 625 445 26 333 441 6 628 380 26 385 070

 05 Enseignement post-baccalauréat en lycée   1 036 697 963 1 036 697 963 0 1 037 463 686 0

 06 Besoins éducatifs particuliers   801 576 270 801 579 920 945 424 775 802 827 274 948 490 260

 07 Aide à l’insertion professionnelle   40 759 181 40 765 770 44 642 152 38 939 261 42 769 041

 08 Information et orientation   277 423 262 277 419 029 0 277 641 668 1

 09 Formation continue des adultes et validation des 
acquis de l’expérience   

83 714 013 83 708 462 87 395 353 83 922 429 87 684 710

 10 Formation des personnels enseignants et 
d’orientation   

380 588 914 381 026 815 413 609 667 383 294 622 416 258 240

 11 Remplacement   1 377 188 630 1 377 190 982 0 1 386 952 355 0

 12 Pilotage, administration et encadrement 
pédagogique   

3 152 871 511 3 152 884 765 0 3 156 598 178 0

 13 Personnels en situations diverses   114 160 269 114 160 269 0 117 029 888 0

 Total 29 061 308 173 29 062 030 702 28 726 568 893 29 099 076 804 28 798 955 648
 
 

 

Répartition par action des autorisations d'engagement consommées pour 2010

Action n°01 (35,44%)
Action n°02 (26,79%)
Action n°03 (12,75%)
Action n°04 (0,02%)
Action n°05 (3,57%)
Action n°06 (2,76%)

Action n°07 (0,14%)
Action n°08 (0,95%)
Action n°09 (0,29%)
Action n°10 (1,31%)
Action n°11 (4,74%)
Action n°12 (10,85%)
Action n°13 (0,39%)
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

 

  
RÉCAPITULATION DES ACTIONS  

 

 ACTION n° 01 : Enseignement en collège 

 ACTION n° 02 : Enseignement général et technologique en lycée 

 ACTION n° 03 : Enseignement professionnel sous statut scolaire 

 ACTION n° 04 : Apprentissage 

 ACTION n° 05 : Enseignement post-baccalauréat en lycée 

 ACTION n° 06 : Besoins éducatifs particuliers 

 ACTION n° 07 : Aide à l’insertion professionnelle 

 ACTION n° 08 : Information et orientation 

 ACTION n° 09 : Formation continue des adultes et validation des acquis de l’expérience 

 ACTION n° 10 : Formation des personnels enseignants et d’orientation 

 ACTION n° 11 : Remplacement 

 ACTION n° 12 : Pilotage, administration et encadrement pédagogique 

 ACTION n° 13 : Personnels en situations diverses 
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Conduire le maximum d’élèves aux niveaux de compétences attendues en fin de scolarité 
et à l’obtention des diplômes correspondants  

 

 

  
INDICATEUR 1.1 : Taux d’accès au baccalauréat  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Total % 62,3 65,3 65 66 65,5 66 

 Bac général % 33,6 34,9 -  34,8 - 

 Bac technologique % 16,3 15,9 -  16,4 - 

 Bac professionnel % 12,4 14,5 -  14,3 - 

 Taux d’accès au baccalauréat des filles % 68,3 70,9 -  70,6 - 

 Taux d’accès au baccalauréat des garçons % 56,7 60,5 -  60,8 - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP  
Champ : Enseignements public + privé. France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Il s'agit de la proportion de bacheliers dans une génération de personnes qui présenteraient, à chaque âge, les taux de candidature et de réussite 
observés l'année considérée. Ce nombre est obtenu en calculant, pour chaque âge, le rapport du nombre de lauréats à la population totale de cet âge, 
et en faisant la somme de ces taux par âge. On distingue les bacheliers par âge mais les classes ou regroupements d'âge sont différents selon la série 
de baccalauréat pour tenir compte de parcours scolaires différents. 
 
C'est un indicateur conjoncturel qui mesure le taux d'accès d'une population théorique. Il ne s'agit pas du taux d'accès d’une génération réelle qui ne 
peut être calculé que lorsque celle-ci a atteint 30 ans. En particulier si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient 
fortement, ce taux conjoncturel est déformé par rapport au taux d'accès réel d'une génération. 
Portant sur une classe d’âge, ce taux rend compte en fait des résultats de l’ensemble des modes d’accès à ce diplôme (enseignement scolaire public, 
enseignement privé sous contrat ou non, enseignement agricole public ou privé, candidatures libres…).  
Cette déclinaison rend compte de la diversité des voies de formation empruntées pour accéder à cette certification ainsi que des évolutions des 
équilibres entre elles. Exemple d'interprétation pour le taux d’accès au baccalauréat de la session 2009 en France métropolitaine et DOM : l'indicateur 
vaut 65,3%, cela signifie que si les taux de candidature et de réussite par âge observés à la session 2009 restaient inchangés à l'avenir, 65, 3% de la 
génération des jeunes âgés de 15 ans en 2009 obtiendraient le baccalauréat. 
Tous les sous-indicateurs sont calculés selon le même procédé. 
  
Valeurs 2008, 2009 et 2010 
Les taux d'accès au baccalauréat sont obtenus en rapportant les effectifs des admis à cet examen aux effectifs démographiques des générations 
correspondantes. Ils sont donc très sensibles à la qualité des données démographiques. Or, ces données, diffusées par l'Insee, font souvent l'objet de 
révisions, intégrant de nouvelles informations. La diffusion des premiers résultats du Recensement Permanent de la Population (RPP) a ainsi provoqué 
des changements importants dans les estimations démographiques. Auparavant, les données utilisées étaient fondées sur le recensement de 1999, 
l'état civil et une estimation des flux migratoires. Les données maintenant disponibles, pour les valeurs 2008, 2009 et 2010, sont principalement calées 
sur le RPP, et sont le plus souvent supérieures aux précédentes estimations (les flux migratoires semblent avoir été sous-estimés par le passé). En 
conséquence, le dénominateur des taux d'accès tend à augmenter, ce qui fait diminuer le taux d'accès lui-même. Pour le taux d'accès au baccalauréat, 
la prise en compte de la nouvelle démographie a conduit à une révision d'environ 1 point à la baisse au niveau national. L'écart peut être plus 
important pour certaines académies. Avec le RPP, les données de population légales sont publiées trois ans après. La valeur du taux d'accès n'est 
définitive qu'à partir de ce moment-là et reste provisoire avant. Ainsi, on dispose en 2010 du taux d'accès au baccalauréat définitif pour 2007 : 62,7% 
et 2008 : 62,3%. Les taux d'accès des sessions suivantes sont provisoires.  
 
La cible 2011 a été réajustée au PAP 2011 compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
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INDICATEUR 1.2 : Réussite des élèves issus de familles appartenant aux PCS défavorisées   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 1. Taux d’accès au Bac général des 
enfants de familles appartenant aux PCS 
défavorisées 

% 19,1 19,7 20 19,5 19,1 21 

 2. Proportion d’enfants de familles 
appartenant aux PCS défavorisées parmi 
les élèves de CPGE 

% 10,9 11,4 12 12 11,4 13 

 3. Pour info : proportion d’enfants de 
familles appartenant aux PCS défavorisées 
parmi les bacheliers généraux 

% 21,6 21,5 - - 21 - 

  
 Commentaires techniques 
 1. Source : MEN – DEPP  
Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM 
Cet indicateur est destiné à vérifier, dans une optique de démocratisation de l’enseignement secondaire, la progression du niveau de formation des 
jeunes des milieux les moins favorisés.  
Il présente donc la proportion de bacheliers dans une génération de personnes qui présenteraient à chaque âge les taux de candidature et de réussite 
observés l'année considérée. 
Ce nombre est obtenu en calculant, pour chaque âge et pour la catégorie socioprofessionnelle considérée, le rapport du nombre de lauréats à la 
population totale de cet âge et de cette catégorie socioprofessionnelle, et en faisant la somme de ces taux par âge. On distingue les bacheliers par âge 
mais les classes ou regroupements d'âge sont différents selon le baccalauréat pour tenir compte de parcours scolaires différents. On somme ensuite, 
pour chaque PCS (Professions et catégories sociales), le taux d'accès aux bacs généraux. 
Les origines sociales sont définies à partir de la nomenclature des PCS de l’INSEE ; la catégorie « Défavorisée » correspond principalement aux 
ouvriers, retraités ouvriers et employés, chômeurs n'ayant jamais travaillé, personnes sans activité professionnelle et PCS inconnue. 
 
Cet indicateur conjoncturel mesure le taux d'accès d'une population théorique. Il ne s'agit pas du taux d'accès d’une génération réelle qui ne peut être 
calculé que lorsque celle-ci a atteint 30 ans. En particulier si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient fortement, ce 
taux conjoncturel est déformé par rapport au taux d'accès réel d'une génération. En l'absence de bases de données démographiques par PCS, les 
répartitions par PCS sont estimées sur les élèves en 6ème : jusqu’en 2009, il s’agissait des élèves scolarisés en 6ème en 2003.  A compter de 2010, il 
s’agit des élèves en 6ème à la rentrée précédant la session de baccalauréat (ex. rentrée 2009 pour bac 2010). Cette répartition est ensuite appliquée 
aux données démographiques disponibles. Les données démographiques publiées en 2010 actualisent les données des années antérieures. Ce 
nouveau de mode de calcul appliqué pour calculer la réalisation 2010, a été également appliqué aux données démographiques actualisées pour 
recalculer les réalisations 2008 et 2009, dont les valeurs ont augmenté par rapport au PAP 2011. 
 
Valeurs 2008, 2009 et 2010 
Les taux d'accès au baccalauréat sont obtenus en rapportant les effectifs des admis à cet examen aux effectifs démographiques des générations 
correspondantes. Ils sont donc très sensibles à la qualité des données démographiques. Or ces données, diffusées par l'Insee, font souvent l'objet de 
révisions, intégrant de nouvelles informations. La diffusion des premiers résultats du Recensement permanent de la population (RPP) a ainsi provoqué 
des changements importants dans les estimations démographiques. Jusqu'à présent, les données utilisées étaient fondées sur le recensement de 
1999, l'état civil et une estimation des flux migratoires. Les données maintenant disponibles, pour les valeurs 2008, 2009 et 2010 sont principalement 
calées sur le RPP, et sont le plus souvent supérieures aux précédentes estimations (les flux migratoires semblent avoir été sous-estimés par le passé). 
En conséquence, le dénominateur des taux d'accès tend à augmenter, ce qui fait diminuer le taux d'accès lui-même. Pour le taux d'accès au bac, la 
prise en compte de la nouvelle démographie conduit à une révision d'environ 1 point à la baisse au niveau national. L'écart peut être plus important 
pour certaines académies.  
 
 
2. Source : MEN – DEPP, MESR – SIES  
Champ : Enseignements public, France métropolitaine + DOM 
Il s’agit du rapport entre le nombre d’enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées en CPGE x 100 et le nombre total d’élèves de CPGE 
CPGE : classes préparatoires aux grandes écoles. 
Les cibles 2011 ont été réajustées en PAP 2011compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
 
 
3. Source : MEN – DEPP   
Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM  
Il s’agit du rapport entre le nombre d’enfants bacheliers de familles appartenant aux PCS défavorisées x 100 et le nombre total de bacheliers. 
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INDICATEUR 1.3 : Proportion des jeunes âgés de 20 à 24 ans possédant au moins un diplôme de fin de 
second cycle de l’enseignement secondaire 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 1. France % 83,7 83,6 85 85  86 

 2. Union Européenne % 78,5 78,6 - 85  - 

 3. Finlande % 86,2 85,1 -   - 

 4. Suède % 87,9 86,4 -   - 

 5. Royaume-Uni % 78,2 79,3 -   - 

 6. Allemagne % 74,1 73,6 -   - 

 7. Italie % 76,5 76,3 -   - 

 8. Espagne % 60 59,9 -   - 

 9. Pays-Bas % 76,2 76,6 -   - 

 10. Irlande % 87,4 87 -   - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : DEPP à partir des données extraites par Eurostat (commission européenne) des enquêtes communautaires sur les forces de travail 
Champ : Enseignements public + privé. Jeunes âgés de 20 à 24 ans 
 
Cet indicateur est l’un des cinq critères de référence chiffrés du suivi de la Stratégie de Lisbonne. 77 % des jeunes âgés de 20 à 24 ans de l’Union 
Européenne étaient diplômés du second cycle de l’enseignement secondaire en 2005, alors qu’en France, 83 % des jeunes de ces âges (81 % des 
hommes et 86 % des femmes) déclarent détenir un diplôme de l’enseignement supérieur, un baccalauréat, un BEP, ou un CAP. La cible est d’atteindre 
85 % en 2010, dans l’ensemble de l’Union.  
 
Cet indicateur, calculé par l’organisme Eurostat et livrable en juin 2011, sera donc disponible pour la rédaction du PAP 2012. 
 
  
INDICATEUR 1.4 : Taux d’accès au brevet  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux d’accès au brevet. % 79,7 79,5 83 80,5 79,9 84 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP  
Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM  
Mode de calcul : 
Cet indicateur est calculé comme suit : proportion de diplômés du brevet dans une génération fictive de personnes qui auraient, à chaque âge, les taux 
de candidature et de réussite observés l'année considérée. 
Cette proportion est obtenue en calculant, pour chaque âge, le rapport du nombre de lauréats à la population totale de cet âge et en faisant la somme 
de ces taux par âge : 

- numérateur : diplômés répartis par tranche d'âge à partir de 13 ans ;  
- dénominateur : population répartie par les mêmes tranches d'âge. 

Il s'agit d'un indicateur conjoncturel qui mesure le taux d'accès d'une population théorique et non le taux d'accès d’une génération réelle qui ne peut 
être calculé que lorsque celle-ci a atteint 18 ans. En particulier, si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient fortement, 
ce taux conjoncturel est déformé par rapport au taux d'accès véritable d'une génération. 
 
Valeurs 2008, 2009 et 2010 
Les taux d'accès au brevet sont obtenus en rapportant les effectifs des admis à cet examen aux effectifs démographiques des générations 
correspondantes. Ils sont donc très sensibles à la qualité des données démographiques. Or ces données, diffusées par l'Insee, font souvent l'objet de 
révisions, intégrant de nouvelles informations. La diffusion des premiers résultats du Recensement permanent de la population (RPP) a ainsi provoqué 
des changements importants dans les estimations démographiques. Jusqu'à présent, les données utilisées étaient fondées sur le recensement de 
1999, l'état civil et une estimation des flux migratoires. Les données maintenant disponibles, pour les valeurs 2008, 2009 et 2010 sont principalement 
calées sur le RPP, et sont le plus souvent supérieures aux précédentes estimations (les flux migratoires semblent avoir été sous-estimés par le passé). 
En conséquence, le dénominateur des taux d'accès tend à augmenter, ce qui fait diminuer le taux d'accès lui-même. 
 
La cible 2011 a été réajustée au PAP 2011 compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
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INDICATEUR 1.5 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de collège, les compétences de base en français et 
en mathématiques 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 en français % 78,5 (± 3,1) 78,5 (± 2,7) 85 80 74,5 (± 3,1) 86 

 en mathématiques % 88,4 (± 2,7) 87,5 (± 2,3) 92,5 88 86,2 (± 2,4) 93 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Cet indicateur est établi annuellement grâce à une évaluation standardisée passée par un échantillon représentatif d’élèves des classes de 3ème 
(y compris SEGPA, sections d’enseignement général et professionnel adapté) des collèges publics. 
 
Il présente, pour le français comme pour les mathématiques, le rapport (x100) du nombre des élèves atteignant le seuil de compétences retenu au 
nombre total des élèves de l'échantillon. 
Il est construit selon la même méthodologie que celle mise en œuvre pour les enquêtes internationales sur les acquis des élèves, il doit donc être 
assorti d’intervalles de confiance. 
Compte tenu de ce mode d’évaluation (réalisé avec un niveau de confiance de 95%), il faut tenir compte d’une marge d’incertitude pour interpréter les 
éventuelles évolutions de l’indicateur. 
 
Les cibles 2011, trop ambitieuses pour être atteintes sur un temps court, ont été réajustées au PAP 2011 compte tenu des valeurs de réalisation 2009. 
 
  
INDICATEUR 1.6 : Proportion d’élèves maîtrisant en fin de troisième le socle commun   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 la compétence 1 : "maîtrise de la langue 
française" 

%  84,5 (± 2,6) 85 85 86,7 (± 3,3) 86 

 la compétence 2 : "pratique d’une langue 
vivante étrangère" (niveau A2) 

% 88 89,9 90 90 89,8 90 

 la compétence 3 : "mathématiques et 
culture scientifique" 

%  78,5 (± 3,2) 81 81 78,9 (± 3,8) 82 

 la compétence 4: "B2i collège" % 94,9 95,9 96 96,5 95,9 97 

 la compétence 5 : "culture humaniste" %  75,1 (± 3,7) 76 76 77 (± 4,5) 78 

 la compétence 6 : "compétences sociales 
et civiques" 

%  87,4 (± 2,3) 88 88 88,2 (± 3) 89 

 la compétence 7 : "autonomie et initiative" %  82,9 (± 2,8) 84 84 84,9 (± 3,4) 86 

 le socle commun %      - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP  
Champ : Enseignements public + privé, sauf pour les compétences 2 et 4 portant sur le public uniquement, France métropolitaine + DOM 
Les indicateurs portant sur la compétence 2 (pratique d’une langue vivante étrangère) et la compétence 4 (B2i collège) ont été renseignés à partir de 
remontées des résultats au brevet des élèves de l’enseignement public. Ces données correspondent aux résultats de l’année scolaire 2009-2010 pour 
la réalisation 2010. 
Les indicateurs portant sur les cinq autres compétences ont été évalués par une enquête réalisée par la DEPP en juin 2010 ; ils correspondent à 
l’année scolaire 2009-2010.  
 
Cet indicateur a été établi à partir d'un protocole expérimental, sur la base des attestations de maîtrise des compétences du socle, telles que déclarées 
par les enseignants des élèves d'un échantillon représentatif de 269 collèges (8 070 élèves). 
 
L'interprétation des évolutions doit en outre tenir compte des intervalles de confiance, calculés au seuil de risque de 5%. Ces intervalles sont parfois 
très larges, du fait de grandes différences observées entre collèges concernant les attestations. 
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INDICATEUR 1.7 : Proportion des jeunes de 15 ans "ayant d’importantes difficultés de lecture" (dont le 
niveau 1 de lecture est inférieur ou égal à 1 aux tests de PISA) 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2012 
Cible 

PAP 2010 

 1. France % 21,7 21,7 - 20 19,8 17 

 2. Union Européenne % 22,5 22,5 -  20,6 - 

 3. Finlande % 4,8 4,8 -  8,1 - 

 4. Suède % 15,3 15,3 -  17,4 - 

 5. Royaume-Uni % 19 19 -  18,4 - 

 6. Allemagne % 20 20 -  18,5 - 

 7. Italie % 26,4 26,4 -  21 - 

 8. Espagne % 25,7 25,7 -  19,6 - 

 9. Pays-Bas % 15,1 15,1 -  14,3 - 

 10. Irlande % 12,1 12,1 -  17,2 - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN -DEPP 
Champ : Enseignements public et privé, France métropolitaine + DOM hors académie de la Réunion 
La France participe au PISA (Programme International pour le Suivi des Acquis des élèves), piloté par l’OCDE et qui a lieu tous les trois ans.  
La mise en œuvre de l’enquête est basée sur des procédures standardisées afin de garantir la comparabilité des résultats. Les items sont traduits dans 
45 langues différentes et sont proposés aux élèves de tous les pays. 
 
En France, le champ de l’enquête porte sur tous les élèves de 15 ans (nés en 1993) scolarisés dans les établissements sous tutelle du ministère de 
l’éducation nationale (sauf EREA) et du ministère de l’agriculture. La population visée couvre ainsi 96 % de la génération des jeunes de 15 ans, 
scolarisée en collège ou en lycée. L’enquête porte sur un échantillon de 177 établissements scolaires. Une trentaine d’élèves au maximum est alors 
sélectionnée aléatoirement dans chaque établissement. 
L'indicateur de l'Union européenne est calculé en faisant la moyenne des indicateurs des 25 pays (parmi les 27 états membres de l'Union européenne, 
y compris la Bulgarie et la Roumanie qui sont devenus membres en 2007) qui ont participé à PISA en 2006 et en 2009 (les deux pays manquants sont 
Chypre et Malte). 
 
L’enquête PISA ayant lieu tous les 3 ans, par convention, les résultats de la dernière enquête publiée (2009) ont été reportés pour l’exercice 2010. 
Celle de 2006 alimente les résultats 2007 à 2009. La cible 2012 a été établie à partir de l’enquête sur la proportion d’élèves maîtrisant en fin de collège 
les compétences de base en français (cf. indicateur 1.5). 
 
  
INDICATEUR 1.8 : Taux d’accès à un bac général ou technologique des élèves de 2nde générale et 
technologique (GT) 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux d’accès à un bac général ou 
technologique des élèves de 2nde GT 

% 84,3 84,8 87 85,5 85,2 88 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP   
Champ : Établissements du second degré public et privé dépendant du ministère de l’éducation nationale, France métropolitaine + DOM 
Cet indicateur apprécie la capacité des lycées d’enseignement général et technologique à conduire leurs élèves de seconde jusqu’à l’obtention du 
baccalauréat, même au prix d’un éventuel redoublement. 
 
Il ne s’agit pas du taux d’accès au baccalauréat d’une promotion d’élèves de seconde, mais d’un taux d’accès transversal, produit des taux d’accès de 
seconde en première, de première en terminale et de terminale au baccalauréat, l’année scolaire considérée. Par exemple, un élève de seconde de 
2009-2010 a plus de 85,2 % de chance d’obtenir le baccalauréat, s’il rencontre dans sa scolarité au lycée, les mêmes conditions de passage en classe 
supérieure et de redoublement que celles constatées entre les années 2009-2010 et 2010-2011 et les mêmes conditions de réussite au baccalauréat 
que celles de la session 2010. 
 
La cible 2011 a été réajustée au PAP 2011 compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
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INDICATEUR 1.9 : Taux d’accès à un bac professionnel des élèves de seconde professionnelle  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux d’accès à un bac professionnel des 
élèves de seconde professionnelle 

% 26,9 ND 35  ND 40 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP  
Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM 
 
Le second cycle professionnel ayant été rénové à la rentrée 2009, la préparation du baccalauréat est devenue la principale orientation à la fin de 
troisième vers la voie professionnelle, tandis que les BEP ont quasiment disparu. Le terme de "seconde professionnelle" a changé de signification et 
désigne maintenant la première année du baccalauréat professionnel en trois ans et non la première année du BEP.  
Ce contexte de transition a empêché le calcul du taux d'accès de seconde professionnelle au baccalauréat professionnel pour les années 2009 et 
2010. En revanche, l’indicateur pourra être de nouveau calculé à compter du RAP 2011. 
 
  
INDICATEUR 1.10 : Proportions d’élèves en classes terminales des filières scientifiques et techniques  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 1. Parmi les élèves de terminale % 44,6 44,5 45 45 44,1 45 

 2. Part des filles dans ces terminales 
scientifiques et techniques 

% 39,4 39,2 43 40 39,2 44 

 pour info : part des filles en terminale S % 46,4 46 -  45,6 - 

 pour info : part des filles en terminale STI % 9,2 9,6 -  9,7 - 

 pour info : part des filles en terminale STL % 55,6 56,7 -  56,6 - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 

- Il s’agit du rapport entre le nombre d’élèves inscrits dans les classes terminales des filières scientifiques et techniques de la voie générale (série S) 
et de la voie technologique (séries STI et STL) * 100 et les effectifs des classes de terminales générales et technologiques. 
Cet indicateur ne donne pas une image tout à fait exacte des choix d'orientation des élèves à cause de la perturbation liée aux taux de 
redoublement différents selon les séries. 

- Il s'agit du rapport entre le nombre de filles inscrites dans les classes terminales des filières scientifiques et techniques de la voie générale (série S) 
et de la voie technologique (séries STI et STL) *100 et les effectifs totaux de ces classes.  
Part des filles en terminale S : il s'agit du rapport entre le nombre de filles inscrites dans les classes terminales de la filière scientifique de la voie 

générale (série S) * 100 et les effectifs totaux de ces classes terminales.  
Part des filles en terminale STI : il s'agit du rapport entre le nombre de filles inscrites dans les classes terminales de la filière technologique STI * 

100 et les effectifs totaux de ces classes terminales.  
Part des filles en terminale STL : il s'agit du rapport entre le nombre de filles inscrites dans les classes terminales de la filière technologique STL * 

100 et les effectifs totaux de ces classes terminales.  
 
La cible 2011 a été réajustée au PAP 2011compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
 
  
INDICATEUR 1.11 : Proportion d’élèves apprenant l’allemand  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Total % 15,5 15,6 18  15,6 19 

 en collège % 15,5 15,3 17  15 18 

 en LEGT % 21,5 21,8   22,1 - 

 en LP % 3,5 4,3   5,2 - 
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 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP    
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM (collège, lycée, LP, EREA). 
Mode de calcul : 
L'indicateur porte sur l'ensemble des élèves scolarisés dans le second degré, quel que soit l'établissement de scolarisation (collège, lycée, lycée 
professionnel, EREA). Il est calculé comme suit :  

- numérateur : cumul des effectifs d'élèves qui apprennent l'allemand en première, deuxième ou troisième langue vivante x 100. 
- dénominateur : effectif de référence correspondant à l'effectif total d'élèves scolarisés par type de formation, que les élèves apprennent ou non 

une langue vivante. 
L'allemand peut être appris comme première, deuxième ou troisième langue vivante. L'indicateur (numérateur) cumule les élèves « germanophones », 
indépendamment de la place qu'occupe l'apprentissage de l'allemand dans leur cursus. 
La mise à jour annuelle peut se faire en janvier suivant la rentrée. L'année 2010 correspond à l'année scolaire 2010-2011. 
 
Cet indicateur a été supprimé en PAP 2011. 
 
  
INDICATEUR 1.12 : Taux de redoublement  
(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 en 6ème % 5 3,9 3,5 3,5 3,4 2,5 

 en 5ème % 2,3 2,2 1,5 1,5 1,9 1 

 en 4ème % 3,6 3,2 2,5 2,5 2,7 2 

 en 3ème % 4,7 4,4 3,8 9 4,2 3,5 

 en 2nde générale et technologique % 11,5 10,9 9 9 10,1 8 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP    
Champ : Enseignement public, hors SEGPA (section d’enseignement général et professionnel adapté) pour le collège, France métropolitaine + DOM 
 
L'indicateur porte, d’une part, sur les quatre niveaux du collège, d’autre part sur les secondes générales et technologiques. Il rapporte le nombre de 
redoublants dans un niveau l’année N à l’effectif de ce niveau, l’année précédente : il ne s’appuie donc pas sur les décisions d’orientation, mais sur les 
flux constatés. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 La mesure des acquis des collégiens français fait désormais référence au socle commun de connaissances et de 
compétences dont le degré de maîtrise par les élèves de fin de troisième (indicateur 1.8) a été calculé pour la première 
fois en 2009 pour les 7 compétences attendues : ces données sont issues d’une enquête de la DEPP auprès d’un 
échantillon de collèges, sauf pour les compétences 2 (maîtrise d’une langue étrangère) et 4 (maîtrise des techniques 
usuelles de l’information et de la communication), qui sont issues des remontées des résultats du diplôme national du 
brevet (DNB). Les données 2010 indiquent que la grande majorité des élèves de troisième maîtrisent les compétences 
du socle commun. Dans le détail, la maîtrise de la langue française paraît en progrès, alors que la compétence 3 du 
socle commun (mathématiques et culture scientifique) voit son degré de maîtrise stagner environ 3 points en deçà de 
la cible 2011. 
 
L’indicateur 1.5, calculé en 2010 pour la quatrième année consécutive, évalue de son côté l’acquisition par les élèves 
des compétences de base en français et en mathématiques en fin de collège. Il montre une érosion assez continue en 
mathématiques et une baisse, brutale en 2010, en français.  
 
Il convient cependant d’être prudent dans l’interprétation de ces évolutions en raison d’intervalles de confiance assez 
élevés, en particulier pour les indicateurs relatifs au socle commun. Par ailleurs, les champs évalués ne sont pas 
strictement les mêmes : ainsi l’indicateur 1.5 mesure la maîtrise des compétences de base en mathématiques tandis 
que l’indicateur 1.6 mesure la maîtrise des compétences en mathématiques, culture scientifique et culture 
technologique. 
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En 2010, la question de la maîtrise de la langue est cependant éclairée par les derniers résultats de l’évaluation 
internationale et triennale PISA (programme international de suivi des acquis des élèves) qui porte notamment sur la 
compréhension de l’écrit, ainsi que sur la culture mathématique et la culture scientifique. Il ressort de cette évaluation, 
qui mesure notamment la proportion des jeunes de quinze ans ayant d’importantes difficultés de lecture (indicateur 
1.7), qu’entre 2000 et 2009, le score moyen de la France reste stable et demeure dans la moyenne des pays de 
l’OCDE. Cependant, en France, le nombre des élèves classés dans les plus faibles niveaux de compétences s’accroît 
et la performance des élèves est plus corrélée au statut économique, social et culturel des parents que dans la plupart 
des autres pays participants. A cet égard, l’accompagnement éducatif, désormais en place dans tous les collèges, la 
généralisation de l’accompagnement personnalisé et la mise en place de modules de mise à niveau en sixième doivent 
permettre de renforcer la personnalisation des parcours et l’aide aux élèves les plus en difficulté.  

La maîtrise des compétences en mathématiques et en sciences semble elle aussi nécessiter une consolidation chez 
les élèves français (PISA 2009 situe la France tout juste dans la moyenne des pays de l’OCDE en mathématiques, 
avec une proportion importante d’élèves classés dans les plus bas niveaux). Face à ce constat, la mise en œuvre à la 
rentrée 2011 du « Plan pour les sciences et les technologies à l’École » doit permettre d’améliorer les résultats des 
élèves. 

La compétence 5 du socle commun (culture humaniste) présente le plus faible taux de maîtrise (77% en 2010). 
L’augmentation apparente de 2 points doit être relativisée compte-tenu de l’amplitude de l’intervalle de confiance. Suite 
à la généralisation de l’enseignement de l’histoire des arts à la rentrée 2009, on devrait observer une consolidation des 
résultats du fait de l’introduction à la session 2011 du DNB d’une épreuve obligatoire dans cette discipline. 
 
De la même manière, la maîtrise de la compétence 7 « autonomie et initiative » devrait s’accentuer avec la mise en 
œuvre effective au collège du Parcours de Découverte des Métiers et des Formations. Le concept d’« orientation 
active » qui le sous-tend, en tendant à rendre l’élève maître de son projet personnel, contribue en effet à l’acquisition 
des compétences 6 et 7 du socle, tournées vers la responsabilité, l’autonomie et l’initiative. 
 
La direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance du ministère de l’éducation nationale, a engagé 
cette année un travail qui vise à appliquer aux indicateurs du socle commun la méthodologie des tests standardisés, 
qui assure une meilleure comparabilité des performances des élèves. Ces tests sont en cours de construction et seront 
disponibles pour les compétences 1, 2, 3, 5 pour le RAP 2011. Pour les compétences 6 et 7, un travail est prévu à la 
rentrée 2011 avec une équipe de chercheurs spécialisés dans ces domaines. 
 
S’agissant de l’évolution des taux de redoublement de la sixième à la seconde et de celle, liée, du taux d’accès au 
brevet, certaines mesures (accompagnement éducatif, programmes personnalisés de réussite éducative - PPRE…) 
commencent à montrer leur efficacité.  Si les cibles 2010 ne sont pas atteintes (sauf pour le redoublement en classe de 
sixième), on note cependant des tendances encourageantes; celles-ci sont appelées à s’amplifier par un recours plus 
systématique aux différents moyens d’aide et de personnalisation des parcours, eux-mêmes adossés à une évaluation 
par compétences en cours de généralisation. A cet égard, le déploiement à la rentrée 2010 du Livret personnel de 
compétences, qui rassemble les attestations de chacun des paliers dans les compétences du socle et permet de mieux 
suivre les acquisitions des élèves, et la mise en place, à l’étude, d’une évaluation en classe de cinquième se 
présentent comme des leviers d’amélioration de la maîtrise du socle commun par tous les élèves.  
 
Au lycée, la réforme des voies générale et technologique est entrée en vigueur en classe de seconde à la rentrée 
2010. Celles de terminale, dont la rénovation pédagogique ne s’appliquera qu’à la rentrée 2012, témoignent encore, au 
travers de l’indicateur 1.10, des limites, désormais bien identifiées, des séries actuelles : difficulté, par exemple, pour 
les séries scientifique et technologiques, à s’inscrire dans une dynamique d’attractivité (notamment en raison de la 
désaffection croissante des élèves pour les filières industrielles) ou « poids » des représentations sexuées en matière 
d’orientation. 
 
Point positif : le taux d’accès au baccalauréat, c’est-à-dire la proportion de bacheliers dans une génération, continue de 
progresser de 0,2 point en 2010 après une progression sensible en 2009. Il convient cependant de reconnaître que cet 
indicateur, après avoir fortement progressé, accuse une relative stagnation depuis une quinzaine d’années avec, en 
particulier, une difficulté toujours sensible des élèves issus des milieux défavorisés à accéder au baccalauréat général, 
confirmée en 2010 avec une réalisation inférieure de presqu’un point à l’objectif.  A noter également, la persistance 
d’un écart d’une dizaine de points entre filles et garçons sur le taux d’accès au baccalauréat. 
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Devant ce constat, l’accompagnement personnalisé, qui a été introduit à la rentrée 2010 en classe de 2nde générale et 
technologique et sera progressivement étendu au cycle terminal de toutes les séries, est un dispositif réellement 
novateur : articulé, dans le cadre de la liaison collège-lycée, avec les apports du livret personnel de compétences, il est 
à même de contribuer au développement de la personnalisation des parcours des lycéens, insuffisamment pratiquée 
jusqu’alors. Parallèlement, l’instauration d’un tronc commun aux classes de 1ère des séries générales ainsi que la mise 
en place de stages de remise à niveau et de stages-passerelles sont autant d’innovations de nature à éviter, pour les 
élèves, le risque d’« orientation-couperet » et à faciliter les « corrections de trajectoire » d’une orientation choisie. 
Enfin, dans ce paysage en pleine recomposition, la nouvelle série « Sciences et technologies de l’industrie et du 
développement durable » (STI2D) a été conçue pour donner aux jeunes une qualification à la fois plus élevée et plus 
polyvalente, gage d’une meilleure réussite professionnelle future. Moins professionnalisante qu’auparavant, cette série 
se veut également plus ouverte au public féminin que ne l’étaient, jusqu’à maintenant, les nombreuses spécialités et 
options de la série STI, dominées par un enseignement industriel « classique » jugé peu attractif par les jeunes filles. 
 
  
 
OBJECTIF n° 2 : Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins 
éducatifs particuliers  

 

 

  
INDICATEUR 2.1 : Rapports des proportions d’élèves maîtrisant en fin de troisième le socle commun, en 
Réseaux Ambition Réussite / hors Education Prioritaire  et en Réseaux Réussite Scolaire / hors Education 
prioritaire 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 rapport des proportions RAR / hors EP    0,9  ND 0,9 

 rapport des proportions  RRS / hors EP -   0,95  ND 0,95 

 proportions d’élèves maitrisant le socle en 
RAR (Réseaux Ambition Réussite) 

%     ND - 

 proportions d’élèves maitrisant le socle en 
RRS (Réseaux de Réussite Scolaire) 

%     ND - 

 proportions d’élèves maitrisant le socle 
hors EP (hors Education Prioritaire) 

%     ND - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM  
Mode de calcul : Cet indicateur est établi à partir d'un protocole expérimental, sur la base des attestations de maîtrise des compétences du socle, 
telles que déclarées par les enseignants des élèves d'un échantillon représentatif de 269 collèges. 
Un rapport de 0,5 pour le premier sous-indicateur signifierait que le pourcentage d’élèves maîtrisant en fin de troisième le socle commun en RAR est la 
moitié du pourcentage d’élèves maîtrisant en fin de troisième le socle commun hors EP. Cet indicateur doit se rapprocher de 1 si l’on veut obtenir une 
maîtrise égale du socle pour les élèves scolarisés dans ou en dehors des établissements de l’éducation prioritaire. 
En raison du taux élevé de réponses incomplètes, de la faible qualité des données recueillies altérant la représentativité de l’échantillon, il n’est pas 
possible de décliner cet indicateur selon le type de collège. 
Cet indicateur a été modifié au PAP 2011 : les rapports de proportions ont été remplacés par des écarts de pourcentage. 
 
  
INDICATEUR 2.2 : Rapports  des proportions d’élèves maîtrisant, en fin de collège, les compétences de 
base en français et en mathématiques, en RAR / hors EP et en RRS / hors EP 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 rapport RAR / hors EP en français  0,62 (± 0,06) 0,62 (± 0,07) 0,80  0,61 (± 0,07) 0,85 

 rapport RAR / hors EP en mathématiques  0,76 (± 0,05) 0,74 (± 0,06) 0,90  0,76 (± 0,05) 0,90 

 rapport RRS / hors EP en français  0,84(± 0,06) 0,83 (± 0,06) 0,95  0,85 (± 0,06) 0,95 

 rapport RRS / hors EP en mathématiques  0,90 (± 0,04) 0,91 (± 0,05) 0,95  0,90 (± 0,05) 0,95 
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 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP   
Champ : Enseignement public, France métro + DOM 
Mode de calcul :  
Cet indicateur est établi annuellement grâce à une évaluation standardisée passée par des échantillons représentatifs d’élèves des collèges « Ambition 
réussite », des collèges des réseaux de réussite scolaire et des autres collèges publics. 
Il présente, pour le français comme pour les mathématiques, et pour chacun de ces échantillons, le rapport du nombre des élèves atteignant le seuil de 
compétences retenu au nombre total des élèves de l'échantillon. 
Il est construit selon la même méthodologie que celle mise en œuvre pour les enquêtes internationales sur les acquis des élèves, il doit donc être 
assorti d’intervalles de confiance. 
 
Un rapport de 0,5 pour le premier sous-indicateur signifierait que le pourcentage d’élèves atteignant le seuil retenu de compétences en RAR en 
français est la moitié du pourcentage d’élèves atteignant le seuil retenu de compétences hors EP. Cet indicateur doit se rapprocher de 1 si l’on veut 
obtenir une maîtrise égale des compétences pour les élèves scolarisés dans ou en dehors des établissements de l’éducation prioritaire. 
Compte tenu de ce mode d’évaluation (réalisé avec un niveau de confiance de 95 %), il faut tenir compte d’une marge d’incertitude pour interpréter les 
évolutions de l’indicateur.  
 
Cet indicateur a été modifié au PAP 2011 : les rapports de proportions ont été remplacés par des écarts de pourcentage. 
 
  
INDICATEUR 2.3 : Rapport des taux de réussite au brevet, en RAR / hors EP et en RRS / hors EP  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 rapport RAR / hors EP  0,81 0,83 0,83 0,83 0,84 0,85 

 rapport RRS / hors EP  0,89 0,91 0,92 0,92 0,91 0,95 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP   
Champ : Enseignement public, France métro + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur devrait permettre, sous réserve d’être attentif aux conditions de comparabilité liées notamment aux caractéristiques sociales des publics 
concernés, d’analyser l’ampleur et l’évolution des écarts entre les résultats au brevet des d’élèves des collèges « ambition réussite », ceux des 
collèges des réseaux de réussite scolaire et les résultats des élèves des autres collèges publics. 
 
Il est fondé, pour chacun de ces ensembles d’élèves, sur le rapport entre le nombre d’admis au brevet au nombre total des élèves présents au brevet. 
Un rapport de 0,5 pour le premier sous-indicateur signifierait que le taux de réussite en RAR est la moitié du taux de réussite hors EP. Cet indicateur 
doit se rapprocher de 1 si l’on veut obtenir une réussite au DNB identique pour les élèves scolarisés dans ou en dehors des établissements de 
l’éducation prioritaire. 
 
Cet indicateur a été modifié au PAP 2011 : les rapports de proportions ont été remplacés par des écarts de pourcentage. 
 
  
INDICATEUR 2.4 : Ecart des taux d’encadrement en collège (Elèves par division) en RAR - hors EP et en 
RRS - hors EP 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 écart RAR - hors EP E / D -4 -4,1 -5 -4,3 -4,2 -5 

 écart RRS - hors EP E / D -2,7 -2,8 -2,5 -2,5 -2,8 -2,5 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Il s’agit ici de rendre compte de l’effort de compensation fait en direction des élèves des collèges situés en réseau ambition réussite (RAR) ou en 
réseau de réussite scolaire (RRS) afin que ceux-ci bénéficient de conditions d’enseignement améliorées.  
 
L’indicateur compare le « E / D », c’est-à-dire le nombre d’élèves par division (= classe) en réseau ambition réussite (RAR) et en réseau de réussite 
scolaire (RRS) au nombre d’élèves par division dans les autres collèges publics. 
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INDICATEUR 2.5 : Evolution de la scolarisation et de la réussite scolaire des élèves handicapés du second 
degré 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’élèves handicapés parmi les 
élèves du 2nd degré. 

% 1,2 1,4 1,5 1,4 1,5 1,6 

 Proportion d’élèves handicapés maîtrisant 
en fin de troisième le socle commun 

% - -  - - - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP   
Champ : Enseignement public (établissements publics du second degré dépendant du MEN), France métropolitaine et DOM 
Mode de calcul : 
Premier sous-indicateur 
Devant l’impossibilité de mettre en évidence la proportion d’élèves handicapés bénéficiant d’une intégration scolaire (puisque les sources d’information 
permettant d’appréhender le nombre total d’adolescents handicapés sont insuffisantes), le choix a été fait de rendre compte de la place qu’occupent 
ces élèves dans les établissements scolaires ; cet indicateur est donc construit comme suit :  

Nombre d’élèves handicapés (= adolescents handicapés scolarisés) x 100 / nombre total d’élèves.  
Il s'agit d'enfants scolarisés à temps plein ou temps partiel. 
 
Deuxième-sous indicateur 
Les fichiers des élèves des premier et second degrés ne comportent pas de données individuelles relatives à la situation des handicapés afin d’éviter 
toute forme de stigmatisation. Ainsi, il est techniquement impossible de constituer un échantillon représentatif des élèves handicapés et le sous 
indicateur relatif à la maîtrise du palier 2 du socle commun ne peut pas être renseigné. 
Ce sous-indicateur est supprimé en PAP 2011. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Accroître la réussite scolaire des élèves en zones difficiles et des élèves à besoins particuliers recouvre à la fois la 
problématique de l’éducation prioritaire et celle de la scolarisation des élèves handicapés.  

L’évaluation internationale PISA 2009 a rappelé que la France est l’un des pays de l’OCDE où la performance des 
élèves est la plus corrélée à la situation sociale et culturelle des parents. L’indicateur 2.2 montre que les rapports de 
proportions d’élèves maîtrisant, en fin de collège, les compétences de base en français et en mathématiques, entre 
RAR et hors EP, d’une part, et entre RRS et hors EP, d’autre part, n’ont pas progressé depuis 2008. Les cibles 2010 
ne sont pas atteintes et les écarts à la cible sont plus importants pour les collèges en RAR que pour ceux situés en 
RRS. Ainsi, les élèves scolarisés en éducation prioritaire, et particulièrement ceux scolarisés en RAR, se distinguent 
toujours par une moindre maîtrise des compétences de base en français et mathématiques. Le bilan national des 
réseaux ambition réussite publié en juin 2010 par la DGESCO le confirme : si des progrès encourageants ont été 
observés en ce qui concerne les parcours scolaires et le diplôme national du brevet, la situation est moins favorable 
dans le domaine des acquis scolaires fondamentaux et la poursuite des études après la classe de troisième.  

N.B. : pour une meilleure lisibilité, ces indicateurs sous forme de rapports de proportions ont été transposés, au PAP 
2011, en écarts de pourcentages. 

Dans ce contexte, le programme CLAIR (collèges et lycées pour l’ambition, l’innovation et la réussite) est un dispositif 
utile pour une performance accrue de la politique nationale en faveur des publics scolaires en difficulté. Les collèges 
situés en RAR ont en effet vocation à bénéficier du dispositif CLAIR : projet d’établissement, contractualisation avec 
l’autorité académique, recentrage sur la maîtrise des fondamentaux et personnalisation du suivi des élèves, affectation 
sur profil des personnels de direction, des enseignants et des personnels administratifs pour une mobilisation 
renforcée des acteurs.  

Sur un autre versant de l’action en faveur de l’égalité des chances, la scolarisation des élèves en situation de handicap 
s’est considérablement développée depuis l’entrée en vigueur de la loi nº 2005-102 du 11 février 2005. Le défi 
quantitatif paraissant aujourd’hui relevé, les enjeux portent désormais sur la qualité de l’enseignement dispensé, la 
fluidité des parcours, la qualité des paliers de transition dans le cadre des projets personnalisés de scolarisation, ainsi 
que sur la poursuite du développement des unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS). 
 



PLR 2010                                                                 101
Enseignement scolaire public du second degré

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme  n° 141
 

  

  
 
OBJECTIF n° 3 : Diversifier les modalités de formation professionnelle  

 

  
INDICATEUR 3.1 : Taux d’obtention d’une certification (CAP, BEP, Bac pro, BTS) à l’issue d’une formation 
par apprentissage 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Niveau V %     ND - 

 Niveau IV %     ND - 

 Niveau III %     ND - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Le calcul de cet indicateur suppose de pouvoir apparier le fichier « élèves » et les fichiers « examens », ce qui est impossible aujourd’hui. La mise en 
œuvre de l’application « FAERE » permettra de suivre de manière anonyme le parcours des élèves, notamment ceux qui sont en apprentissage. 
Cet indicateur a été modifié au PAP 2011 pour pouvoir être renseigné. 
 
  
INDICATEUR 3.2 : Ecart des taux de réussite entre "apprentis" et "scolaires"   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 CAP point -3,9 -4,7 -2,5 - -3,3 -2 

 BEP point -2,6 -1,2 -2,5 - 1,3 -2,4 

 BTS point -6,1 -6,4 -5 - -6,7 -5 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM 
En l'absence de possibilité de distinction public-privé pour les apprentis, le même champ public + privé a été retenu pour les scolaires. 
Mode de calcul : 
Il s'agit d'un indicateur provisoire en attendant la possibilité de calculer le précédent.  
Pour les trois types de diplômes retenus (CAP, BEP, BTS), il est construit ainsi : 

- taux de réussite  =  nombre d'admis x 100 / nombre de présents à l'examen ; 
- écart en points    = taux de réussite des apprentis (%) - taux de réussite des scolaires (%). 

 
Cet indicateur, non strictement lié au programme 141, a été supprimé au PAP 2011. 
 
  
INDICATEUR 3.3 : Impact des actions d’insertion des jeunes de plus de 16 ans (MGI)   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 1: Taux de poursuite d’études % 66 67 70 68 68 72 

 2: Taux d’accès à l’emploi % 9 7 10 8 7 10 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO  
Champ : Agrégation des données académiques concernant les jeunes inscrits dans les actions de la Mission générale d'insertion (MGI), France 
métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Deux sous-indicateurs rendent compte de cet impact : le taux de poursuite d'études et le taux d'accès à l'emploi. 
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Ces sous-indicateurs sont établis comme suit : 
- taux de poursuite d'études = nombre de jeunes inscrits dans les actions de la MGI et poursuivant une formation x 100 rapporté au nombre total 

d'inscrits dans les actions de la MGI 
- taux d'accès à l'emploi ; en attendant l'amélioration du système d'informations, le calcul suivant a été retenu : moyenne pondérée entre le nombre 

de jeunes déclarant avoir trouvé un emploi x 100 rapporté au nombre d'inscrits dans l’ensemble des actions de la MGI. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’outillage statistique nécessaire pour renseigner les indicateurs relatifs à l’obtention d’une certification à l’issue des 
formations par apprentissage est encore en développement. 
 
La diminution du nombre de jeunes qui sortent de l’école sans diplôme est une priorité tant nationale (plan « Agir pour 
la jeunesse » annoncé par le Président de la République le 29 septembre 2009) qu’européenne (objectif de la 
« Stratégie Europe 2020 » pour une croissance intelligente, durable et inclusive). La loi nº 2009-1437 du 24 novembre 
2009 a instauré l’obligation pour chaque établissement d’enseignement du second degré, y compris les centres de 
formation d’apprentis et les sections d’apprentissage, de transmettre les coordonnées de leurs anciens élèves ou 
apprentis sortant sans diplôme du système de formation initiale à des personnes et organismes désignés par le 
représentant de l’Etat dans le département ainsi qu’à la mission locale pour l’insertion professionnelle et sociale des 
jeunes. Pour ceux de plus de 16 ans n’ayant pas le niveau de qualification reconnu, les personnels de la Mission 
générale d’insertion (MGI) s’efforcent de trouver des solutions individualisées avec pour objectif le maintien dans une 
formation menant à un diplôme professionnel.  
Les nouvelles dispositions prises par le Gouvernement en ce qui concerne la lutte contre le décrochage scolaire 
(plates-formes de suivi et d'appui aux décrocheurs, système interministériel d’échange d’informations…) laissent 
présager une évolution des prises en charge, certes difficile à quantifier aujourd'hui. Une cellule de pilotage de 
redéfinition du rôle et de la place de la MGI dans le contexte renouvelé est à l'œuvre, même si elle ne peut prendre 
aucune disposition tant que les plates-formes ne sont pas installées. 
 
C'est dans l'accompagnement de la seconde chance au sein de l'éducation nationale que s'articuleront la prévention et 
le suivi. Dans cette perspective, la création de « micro-lycées » peut constituer une réponse pour des élèves 
décrocheurs en mesure de reprendre des études générales : l’objectif à terme est d’en compter au moins un par 
académie. 
 
  
 
OBJECTIF n° 4 : Favoriser la poursuite d’études ou l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de leur 
scolarité secondaire  

 

 

  
INDICATEUR 4.1 : Taux de poursuite des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de poursuite des nouveaux 
bacheliers dans l’enseignement supérieur. 

% 78,2 77,8 83 78,5  86 

 Taux de poursuite des filles % 79 78,6 - -  - 

 Taux de poursuite des garçons % 77,2 76,9 - -  - 

  
 Commentaires techniques 
 Sources : MEN – DEPP, MESR - SIES 
Champ : Bacheliers des établissements publics (y compris de ceux qui relèvent du ministère de l'agriculture) et privés, France métropolitaine + DOM, 
établissements d'enseignement supérieur quel que soit le ministère de tutelle. Toutes les inscriptions dans le cadre de l’apprentissage et des contrats 
de qualification ne sont pas prises en compte. 
Mode de calcul : 

- numérateur : 100 x bacheliers de la session N inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur public et privé l'année scolaire N / N+1,  
- dénominateur : bacheliers session N. 

Du fait des différentes sources exploitées, il existe des risques de double-comptes. 
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Les remontées des effectifs d'étudiants dans l'enseignement supérieur sont réalisées à partir d'une dizaine d'enquêtes qui se déroulent en avril. La 
synthèse de toutes les données recueillies concernant l'année scolaire N/N+1 (pour les élèves qui ont obtenu leur bac l’année N), est effectuée 
en juin N+1. C'est à partir de cette synthèse que l'on calcule le taux de poursuite des bacheliers dans l'enseignement supérieur.  
 
La cible 2011 a été réajustée au PAP 2011 compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
 
  
INDICATEUR 4.2 : Taux de poursuite des bacheliers technologiques en STS   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de poursuite des bacheliers 
technologiques en STS. 

% 43 43,9 48 44,5 42,9* 50 

  
 Commentaires techniques 
 * Il s’agit d’une donnée nationale provisoire, les données de l’agriculture étant celles de l’année précédente. 
 
Sources : MEN-DEPP, MESR - SIES 
Champ : Enseignements public + privé, enseignement agricole, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Ce taux est calculé comme suit : (bacheliers technologiques de la session N inscrits en STS publiques (y compris du ministère de l’agriculture) et 
privées l'année N / N+1) x 100 / (bacheliers technologiques session N). 
L'exploitation des différentes sources comporte des risques de double-comptes.  
 
La cible 2011 a été réajustée compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
 
  
INDICATEUR 4.3 : Rapport de la proportion de jeunes en situation d’emploi 7 mois après leur sortie du 
lycée (hors ceux qui poursuivent des études), selon le diplôme, et de la proportion des 25-49 ans en 
situation d’emploi 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 a. Non diplômés  0,38 0,33  - 0,26 - 

 b. Titulaires du Brevet ou CFG  0,52 0,46  - 0,39 - 

 c. Titulaires d’un CAP ou BEP  0,59 0,54  - 0,48 - 

 d. Titulaires d’un Bac Pro  0,8 0,74  - 0,69 - 

 e. Titulaires d’un BTS  0,92 0,89 0,92 - 0,81 0,92 

  
 Commentaires techniques 
 Sources : MEN – DEPP (numérateur) et INSEE (dénominateur) 
Champ : France métropolitaine + DOM ; établissements du 2nd degré public et privé : lycées d'enseignement général et technologique, lycées 
professionnels (numérateur) et France métropolitaine (dénominateur). 
 
L'indicateur est le résultat de l'écart entre les deux ratios suivants :  

- Effectif des sortants, selon le diplôme des années terminales de formation des lycées en emploi (aidé ou non) 7 mois après leur sortie du lycée, 
rapporté à l'ensemble des sortants des années terminales de formation des lycées (hors poursuite d'études et apprentissage). 

- Nombre de personnes âgées de 25 à 49 ans occupant un emploi rapporté au nombre total de personnes de ce groupe d’âges (emploi défini selon 
les normes du Bureau international du travail). 

La réalisation de l’année N porte sur des élèves sortis en juin N-2 et juin N-1 (observés en février N-1 et février N). Leur taux d’emploi est comparé à 
celui des enquêtes Emploi du 1er trimestre des années N-1 et N. 

La cible théorique est 1 vers une égalité des taux d’emploi entre entrants sur le marché du travail et population des 25-49 ans ; la réalité s’avère très 
dépendante de la situation économique rendant très hasardeuse la définition des cibles. 
 
  
 



104                                                                 PLR 2010

Enseignement scolaire public du second degré 
Programme  n° 141 OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE

 

  

ANALYSE DES RÉSULTATS   
 

 Le taux de poursuite des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur, dont l’élévation constitue un facteur 
déterminant dans l’obtention d’une licence par 50 % d’une génération, a connu un repli en 2009. D’une manière plus 
générale, ses variations des dernières années ne s’inscrivent pas dans une tendance claire, sa valeur oscillant depuis 
2005 entre 77,2 % (en 2007) et 81,9 % (en 2005). Il convient en outre d’interpréter avec prudence la baisse constatée 
en se souvenant que cet indicateur porte sur l’ensemble des bacheliers généraux, technologiques et professionnels 
pour lesquels le taux de poursuite d’études (hors apprentissage de niveau III) est très différent selon la voie 
d’orientation : voisin de 95 % pour les premiers et de l’ordre de 75 % pour les deuxièmes, il s’établit en-deçà de 30 % 
pour les derniers. Or, entre 2008 et 2009, la brusque augmentation du nombre d’admis au baccalauréat professionnel 
s’est traduite par une hausse d’environ 2 % de la proportion de ces bacheliers au sein de l’ensemble, ce qui a 
contribué à la baisse du taux de poursuite global (source : DEPP – « Repères et références statistiques » édition 
2010). 
 
Au demeurant, les efforts entrepris pour favoriser la poursuite d’études des bacheliers technologiques, encore 
insuffisamment développée, doivent être maintenus. Le recul d’un point, enregistré en 2010, de leur taux de poursuite 
en sections de techniciens supérieurs est un signal d’alerte au moment où, par ailleurs, la question du rapport entre 
diplôme et accès à l’emploi se brouille un peu. Il ressort en effet de la comparaison des résultats de l’enquête annuelle 
« IVA » avec les statistiques de l’INSEE sur l’emploi des 25-49 ans que la situation des jeunes sept mois après leur 
sortie du lycée s’est dégradée l’an passé au regard de celle de leurs aînés. S’il paraît légitime d’imputer ce phénomène 
à la conjoncture économique, le fait nouveau est que cette dégradation, qui impacte fortement les non diplômés, 
touche de manière comparable les titulaires d’un CAP, d’un BEP ou d’un BTS mais épargne relativement les bacheliers 
professionnels. Ainsi, la traditionnelle « protection » dont jouissaient auparavant les techniciens supérieurs paraît-elle 
avoir brusquement cédé en 2010 avec, sans doute, quelque impact à moyen terme sur l’ambition des bacheliers 
technologiques. 
 
Dans ce contexte, la mise en place, à la rentrée 2011, des nouvelles séries STI2D, STL et STD2A se présente comme 
un levier de revalorisation de la voie technologique comme voie d’accès aux études supérieures, même si les effets de 
cette rénovation sur l’orientation post-baccalauréat ne pourront commencer à être évalués qu’à partir de 2013. 
 
  
 
OBJECTIF n° 5 : Contribuer au développement de l’éducation et à la formation tout au long de la vie  

 

  
INDICATEUR 5.1 : Taux de certification des bénéficiaires du dispositif validation des acquis de l’expérience 
(VAE) 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 a: taux de certification totale % 64,2 66,9 65 68  65 

 b: taux de certification partielle % 24 22 30 22  30 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP  
Champ : France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Les jurys pouvant accorder soit le diplôme complet soit une ou des unités constituant le diplôme, cet indicateur est décomposé en deux sous-
indicateurs établis comme suit : 

- taux de certification totale = part des personnes ayant obtenu un diplôme complet par la VAE par rapport au nombre de dossiers examinés par un 
jury ; 

- taux de certification partielle = part des personnes ayant obtenu une ou des parties de diplôme (unité) par rapport au nombre de dossiers 
examinés par un jury. 

Les dossiers déposés l'année N peuvent être examinés par le jury l'année N+1. Or on rapporte des décisions favorables des jurys en N au nombre de 
dossiers déposés l'année N. 
Pour 2010, l’indicateur sera disponible en juin 2011. 
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ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 La validation des acquis de l’expérience s’impose comme une modalité de certification de plus en plus fiable, ainsi que 
le démontre l’évolution des résultats enregistrés par ce dispositif ces dernières années. En 2009, le taux de non 
validation, longtemps « bloqué » aux environs de 12 % paraît amorcer un léger recul, à 11,1 % ; parallèlement, le taux 
de validation partielle se réduit. Ces deux baisses conjointes conduisent à une amélioration significative du taux de 
certification totale, qui dépasse d’ores et déjà la cible 2011 fixée en PAP 2010. Ce progrès est à porter au crédit des 
services académiques qui s’emploient à améliorer constamment l’accompagnement des candidats tout au long de leur 
parcours (information et conseil en amont de la demande, qualité des préconisations faites aux candidats en situation 
de validation partielle…). 
 
  
 
OBJECTIF n° 6 : Disposer d’un potentiel d’enseignants qualitativement adapté   

 

  
INDICATEUR 6.1 : Proportion d’enseignants inspectés au cours des cinq dernières années   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’enseignants inspectés au 
cours de cinq dernières années 

% 68,9 69,1 72 70 72,2 75 

  
 Commentaires techniques 
 Sources : MEN – DGRH 
Champ : 2nd degré public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur est obtenu par exploitation nationale des bases de gestion académiques. 
Il est construit comme suit : 

- nombre d’enseignants en activité ayant fait l’objet d’au moins une inspection pédagogique au cours des cinq dernières années scolaires x 100, 
- rapporté au nombre d'enseignants en activité. 

 
  
INDICATEUR 6.2 : Taux de remplacement (des congés pour maladie ou maternité)   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de remplacement (des congés pour 
maladie ou maternité) 

% 96,5 96,3 96,5 96,5 96,2 96,5 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGRH 
Champ : 2nd degré public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur est obtenu par exploitation nationale des bases de gestion académiques EPP. 
 
Il est calculé en rapportant le nombre de journées de remplacement ou de suppléance d’une durée supérieure ou égale à 15 jours assurées entre le 
1er septembre et le 30 juin par le potentiel de remplacement (titulaires sur zone de remplacement -TZR, maîtres auxiliaires garantis d’emploi - MAGE) 
et les contractuels (en CDI ou CDD), au nombre de jours de remplacement ou de suppléance d’une durée supérieure ou égale à 15  jours ayant fait 
l’objet d’une demande de remplacement entre le 1er septembre et le 30 juin.  
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INDICATEUR 6.3 : Taux de rendement du remplacement  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de rendement du remplacement % 85 83,9 90 86 85,9 90 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGRH 
Champ : 2nd degré public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur est obtenu par exploitation nationale des bases de gestion académiques. 
 
Il renseigne sur le rendement net du potentiel de remplacement et se calcule en rapportant le nombre de journées de remplacement et de suppléance 
de 15 jours et plus assurées par le potentiel « net » pour le remplacement et la suppléance (TZR, MAGE et contractuels en CDI), au nombre de 
journées dues par ce même potentiel. Il convient de noter que certains enseignants sont exclus du potentiel mobilisable pour le remplacement : les 
enseignants ayant une disponibilité inférieure à un tiers de leur obligation réglementaire de service, les agents en congé de maladie supérieur à 15 
jours, les indisponibles (affectés en université, missions académiques, personnes dans l’incapacité provisoire d’enseigner ou en mission de 
reconversion…) ainsi que les surnombres disciplinaires. 
 
  
INDICATEUR 6.4 : Proportion des personnels qui enseignent au collège au moins deux matières   
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion des personnels qui enseignent 
au collège au moins deux matières 

% 11,1 11 11,2 11,2 11* 11,5 

  
 Commentaires techniques 
 * Donnée provisoire. 
 
Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :  
Il s’agit du pourcentage de professeurs qui enseignent dans les collèges deux matières ou plus au moins trois heures chacune, rapporté à l’effectif total 
des enseignants exerçant en collège. Sont considérés par exemple comme une matière : le français, les mathématiques, l’histoire-géographie, la 
physique-chimie, chaque langue vivante… 
Les données de l’année N correspondent à la situation de l’année scolaire N-1/N. 
 
La cible 2011 a été réajustée au PAP 2011 compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’indicateur « Proportion d’enseignants inspectés au cours des cinq dernières années » est destiné à mesurer l’effort 
de l’institution pour inspecter régulièrement les enseignants. Le taux constaté en 2010 est légèrement supérieur à la 
prévision et confirme la progression enregistrée depuis 8 ans (+ 16 points), qui témoigne de la volonté forte 
d’accompagnement des personnels enseignants. 
 
L’utilisation efficace du potentiel de remplacement permet d’obtenir un taux qui reste supérieur à 96 % (96,2 % en 2010 
contre 96,3 % en 2009). Depuis cinq ans, la stabilité du taux de réalisation témoigne de l’efficience du remplacement et 
de la suppléance qui constitue une préoccupation majeure du ministre de l’éducation nationale puisqu’elle touche à la 
permanence et à la qualité du service public. A cet égard, la note de service n° 2010-140 du 20 septembre 2010, sur 
l’amélioration du dispositif de remplacement des personnels enseignants dans les établissements d’enseignement du 
second degré public, présente des leviers d’action qui peuvent être mobilisés et définit des orientations afin d’assurer 
un pilotage renforcé et une meilleure organisation du dispositif de remplacement. 
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Le taux de rendement net du remplacement et de la suppléance pour 2010 est en hausse de deux points par rapport à 
l’année précédente (83,9 %) et dépasse même celui de 2008 (85 %). Cette hausse, traduisant une mobilisation plus 
importante du potentiel, résulte d’une baisse significative du potentiel (-16 %) alors que le besoin connaît une baisse 
plus modérée (-4,6 %).  
 
Bien que concourant à l’optimisation de la ressource enseignante, particulièrement dans les établissements de petite 
taille, et favorisant par ailleurs la transition des élèves entre le premier et le second degrés, la proportion des 
personnels qui enseignent au collège au moins deux matières ne progresse pas ; Il faut cependant relativiser cette 
stagnation, l’effectif du corps des professeurs d’enseignement général de collège (PEGC) s’étant réduit des trois quarts 
au cours des dix dernières années. Dans le cadre du plan « Une nouvelle ambition pour les sciences et les 
technologies à l'école », la mise en place progressive d’un « enseignement intégré de science et technologie » en 
sixième et cinquième, qui vise à développer le goût des sciences et technologies au collège, devrait redynamiser cette 
orientation. 
 
  
 
OBJECTIF n° 7 : Promouvoir un aménagement équilibré du territoire éducatif en optimisant les moyens 
alloués  

 

 

  
INDICATEUR 7.1 : Nombre d’académies bénéficiant d’une dotation équilibrée   
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Nombre d’académies bénéficiant d’une 
dotation équilibrée 

Nombre 20 23 24 25 26 26 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
 
Mode de calcul : 
Cet indicateur est construit à partir de la situation relative de la dotation effective de chaque académie par rapport à sa dotation théorique. 
Pour chaque académie, est calculé l'écart entre sa dotation effective (constatée) et ce que serait sa dotation théorique d'équilibre, exprimé en 
pourcentage du total de sa dotation. 
La situation relative de chaque académie en moyens d'enseignement et de suppléance est calculée par rapprochement de l'ensemble des moyens qui 
lui sont délégués et d’un calcul théorique de ses besoins.  
Le calcul théorique des besoins d'enseignement est effectué par type d'établissement (collèges, lycées, lycées professionnels) et prend en compte le 
coût différencié des formations. Il prend en compte les caractéristiques territoriales et sociales de l'académie et tient compte de la « fluidité » des 
parcours des élèves. 
 
L’exercice annuel de répartition entre les académies des moyens attribués par la représentation nationale est un exercice délicat : il s’agit d’effectuer 
cette répartition en tenant compte à la fois de la totalité des moyens disponibles, des moyens déjà répartis, des évolutions démographiques globales et 
propres à chacune des académies ainsi que de leurs contraintes spécifiques.  
La dotation théorique d’une académie n’est pas donc pas une donnée uniforme puisqu’elle prend en compte ces contraintes spécifiques.  
Au moment où il est effectué (soit avec une anticipation de presque une année), l’exercice de répartition repose en grande partie sur des prévisions 
notamment pour ce qui est des évolutions démographiques (nationale et académiques), des flux d’élèves liés à la réussite aux examens, aux choix 
d’orientation…  
 
Les situations constatées en début d’année scolaire résultent, elles, des flux réels d’élèves. L’histoire même des académies, les écarts entre les 
prévisions et les réalités constatées (écarts qui se compensent ou se cumulent d’année en année) conduisent à des disparités de fait (de la sous-
dotation à la sur-dotation) que depuis plusieurs années l’administration centrale s’efforce de réduire.  
 
Les académies pour lesquelles l'écart à la dotation théorique est supérieur à 2 % sont considérées comme relativement les mieux dotées (dotation 
constatée - dotation théorique > 2 %), ou les moins dotées (dotation théorique - dotation constatée > 2 %). 
 
Pour une plus grande équité entre les académies, l’objectif prioritaire est de ramener les écarts de dotation dans une fourchette de + ou -2 %. 
Les prévisions 2010 et 2011 ont été réajustées en PAP 2011 compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
La cible correspond à un équilibre pour l’ensemble des académies. 
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INDICATEUR 7.2 : Part du potentiel d’enseignement consacrée à l’activité d’enseignement en classe (ou 
groupes) 

 

(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Part du potentiel d’enseignement 
consacrée à l’activité d’enseignement en 
classe (ou groupes) 

% 84,4 85,2 86 85,5 85,4 86 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO 
Champ : Enseignement public du 2nd degré, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur est construit à partir d'une photographie prise un moment donné de l'année scolaire (décembre, janvier). Il rapporte le nombre d'heures 
d'enseignement effectuées devant les élèves au potentiel total des moyens disponibles. 

Numérateur = heures d’enseignement : les heures d’enseignement effectuées par les enseignants devant les élèves sont directement comptées dans 
les bases de données académiques (« bases-relais »). 

Dénominateur = potentiel total des moyens exprimé en heures : ce potentiel en moyens d’enseignement prend en compte les emplois d’enseignants 
titulaires, stagiaires et non titulaires et les heures supplémentaires ; les emplois sont convertis en heures selon le rendement horaires des emplois 
constaté dans les bases académiques (« bases-relais »), les heures, heures supplémentaires effectives (HSE), sont exprimées en heures 
supplémentaires année (HSA). 
 
La cible 2011 a été réajustée en PAP 2011 compte tenu de la valeur de réalisation 2009. 
 
  
INDICATEUR 7.3 : Pourcentage d’heures d’enseignement non assurées (pour indisponibilité des locaux, 
absence d’enseignants non remplacés) 

 

(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 a : pour indisponibilité des locaux ou des 
enseignants 

% 3,1 2,3 2 2 2,7 2 

 b : pour non remplacement d’enseignants 
absents 

% 2,4 2,5 1 2,4 2,6 1 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine 
Mode de calcul : 
Cet indicateur repose actuellement sur une enquête annuelle sur les heures d'enseignement non assurées réalisée par la DEPP sur un échantillon 
d'environ 1 000 établissements. 
 
Les causes des heures d'enseignement non assurées sont liées à : 

- la fermeture totale de l'établissement : organisation d'examens nécessitant une fermeture totale, problème de sécurité des locaux, réunions de 
concertation, 

- le fonctionnement du système : enseignants mobilisés par l'organisation d'examens ou leur participation aux commissions statutaires, sans qu’ils 
soient remplacés. 

Ces deux premières catégories de raisons sont regroupées dans le premier sous - indicateur « pour indisponibilité des locaux ou des enseignants ». 
 
Les causes des heures d’enseignement non assurées sont également liées aux : 

- absences non remplacées d'enseignants pour formation,  
- absences non remplacées d'enseignants pour des raisons individuelles : raisons médicales, congés statutaires (activités syndicales, congés 

d'adoption, autorisations d'absence). 
 
Ces deux dernières catégories de raisons sont regroupées dans le second sous - indicateur « pour absence d’enseignants non remplacées ». 
La structure des répondants respecte la structure de l'échantillon. 
 
Les cibles 2011 pour les deux sous-indicateurs ont été réajustées au PAP 2011 compte tenu des valeurs de réalisation 2009. 
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INDICATEUR 7.4 : Pourcentage de collèges et de lycées professionnels à faibles effectifs (moins de 200 
élèves) 

 

(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Collèges % 6,8 6,3 6,5 6,2 5,7 6,5 

 LP % 10,1 9,6 8 9 8,1 8 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP  
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur vise à apprécier le nécessaire équilibre à trouver entre, d’une part, la demande sociale en faveur du maintien d’établissements à 
proximité des usagers et donc d'un tissu scolaire dense et, d’autre part, l’optimisation des moyens afin d’atteindre une masse critique nécessaire pour 
assurer une formation de qualité. C'est donc le pourcentage de collèges et de LP ayant des effectifs inférieurs à 200 élèves qui est apparu le plus 
significatif.  
 
  
INDICATEUR 7.5 : Pourcentage d’heures d’enseignement délivrées devant des groupes de dix élèves ou 
moins 

 

(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Total % 8,2 8,5 8  8,4* 8 

 collèges % 2,8 3,2 -  3,2* - 

 SEGPA % 37,4 30,8 -  30,3* - 

 LP % 19,6 19,6 -  19,6* - 

 LEGT (pré-bac) % 6 6,1 -  5,8* - 

 CPGE % 7,8 8,3 -  8* - 

 STS % 14 13 -  12,7* - 

  
 Commentaires techniques 
 *Données provisoires. Les données définitives, issues de la fiabilisation des remontées des services des enseignants, seront disponibles en juin. 
 
Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur est construit à partir de deux systèmes de bases relais : système automatisé de gestion et d'information des élèves des établissements 
du second degré : « SCOLARITE » et système automatisé de gestion des enseignants des établissements du second degré public (EPP). 
Il rapporte le pourcentage d'heures d'enseignement effectuées face à des structures (divisions ou groupes) de 10 élèves et moins au total des heures 
d'enseignement. 
La valeur moyenne gommant des disparités significatives, des sous-indicateurs sont proposés pour rendre compte des situations différentes des 
collèges, SEGPA, LP, LEGT pré-bac, CPGE et STS. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’augmentation du nombre d’académies bénéficiant d’une dotation équilibrée se confirme en 2010 avec l’atteinte de la 
cible 2011. Il faut voir dans ce progrès le signe de la volonté de l’administration centrale de poursuivre l'effort de 
rééquilibrage pour plus d'équité dans les moyens alloués aux académies. Cet objectif de réduction des écarts conduit à 
des retraits d'emplois significativement importants dans les académies relativement mieux dotées au bénéfice des 
académies les moins bien dotées. 
 
La part du potentiel d’enseignement consacrée à l’activité d’enseignement en classe s’établit en 2010 à 85,4%, soit 
quasiment à la prévision.  
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Le pourcentage d’heures non assurées avait enregistré une baisse globale ces dernières années grâce à une meilleure 
maîtrise de l’indisponibilité des locaux et des enseignants obtenue dans le cadre de la « reconquête du mois de juin ». 
L’année 2010 paraît marquée par une fragilisation de cet acquis, qui se conjugue à la stagnation persistante du taux de 
non-remplacement des enseignants absents : ce second paramètre devrait trouver une source d’amélioration dans le 
plan d’actions mis en place à l’automne 2010 (note de service n°2010-140 du 20 septembre 2010) et visant à assurer 
une plus grande efficacité du remplacement des absences de courte durée. 
 
Un progrès se confirme : la baisse du pourcentage de collèges et de lycées professionnels de moins de 200 élèves, 
résultat de la volonté, partagée avec les collectivités territoriales, de concilier offre scolaire de proximité et maîtrise 
responsable de la dépense globale d’éducation. S’agissant en particulier des lycées professionnels, la poursuite de 
cette démarche de rationalisation dans les académies s’appuie, d’une part, sur une réflexion quant à la pertinence et 
l’attractivité des structures, d’autre part, sur une mutualisation de l’offre de formation entre établissements, dans le 
cadre de réseaux de lycées et, enfin, sur une mobilisation des acteurs dans la prévention et le traitement des sorties 
sans qualification : sur ce dernier point, particulièrement sensible dans la voie professionnelle, la mise en œuvre 
concrète, prévue en 2011, de la loi du 24 novembre 2009 relative à l'orientation et à la formation professionnelle tout 
au long de la vie devrait produire un effet positif.   
 
Le pourcentage d’heures d’enseignement délivrées devant des groupes de 10 élèves ou moins n’évolue pas 
significativement, même s’il tend à se réduire un peu dans les classes pré-baccalauréat des LEGT. Important en 
SEGPA, LP et STS, cela en partie pour des raisons structurelles (capacité d’accueil, fort volume d’enseignement en 
groupes à effectif réduit, seuils de dédoublement faibles dans les spécialités industrielles…), ce pourcentage doit 
pouvoir être abaissé en CPGE par optimisation des structures existantes : en 1ère année, en augmentant encore 
l’efficacité de la procédure « admission post-bac » par une meilleure information des lycéens en classe de 1ère, d’ores 
et déjà annoncée ; en 2ème année, en améliorant la conservation des élèves en cours de cycle. 
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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

10 322 884 631 62 536 743 10 385 421 374 10 322 884 631 62 536 743 10 385 421 374 01 Enseignement en collège   
10 236 933 545 61 054 385 10 297 987 930 10 236 933 545 61 246 280 10 298 179 825

6 503 736 246 21 135 007 6 524 871 253 6 503 736 246 21 135 007 6 524 871 253 02 Enseignement général et 
technologique en lycée   7 759 893 581 25 205 579 7 785 099 160 7 759 893 581 25 279 495 7 785 173 076

3 957 047 145 17 801 374 3 974 968 519 3 957 047 145 17 801 374 3 974 968 519 03 Enseignement professionnel 
sous statut scolaire   3 689 859 382 16 756 547 3 706 615 929 3 689 859 382 16 758 999 3 706 618 381

3 947 017 2 330 378 6 277 395 3 947 017 2 330 378 6 277 395 04 Apprentissage   
5 227 801 1 397 340 6 625 141 5 227 801 1 397 644 6 625 445

1 908 092 771 3 703 125 1 911 795 896 1 908 092 771 3 703 125 1 911 795 896 05 Enseignement post-
baccalauréat en lycée   1 035 359 336 1 338 627 1 036 697 963 1 035 359 336 1 338 627 1 036 697 963

1 094 116 989 6 446 686 1 100 563 675 1 094 116 989 6 446 686 1 100 563 675 06 Besoins éducatifs particuliers   
797 986 744 3 589 526 801 576 270 797 986 744 3 593 176 801 579 920

45 630 198 5 940 609 51 570 807 45 630 198 5 940 609 51 570 807 07 Aide à l’insertion 
professionnelle   36 475 829 4 283 352 40 759 181 36 475 829 4 289 941 40 765 770

287 022 858 1 342 050 288 364 908 287 022 858 1 342 050 288 364 908 08 Information et orientation   
276 012 872 1 410 390 277 423 262 276 012 872 1 406 157 277 419 029

109 683 084 4 185 960 113 869 044 109 683 084 4 185 960 113 869 044 09 Formation continue des adultes 
et validation des acquis de 
l’expérience   

80 387 539 3 326 474 83 714 013 80 387 539 3 320 923 83 708 462

197 750 004 23 741 454 221 491 458 197 750 004 23 905 566 221 655 570 10 Formation des personnels 
enseignants et d’orientation   361 777 038 18 811 876 380 588 914 361 777 038 19 249 777 381 026 815

1 322 702 810 0 1 322 702 810 1 322 702 810 0 1 322 702 810 11 Remplacement   
1 376 962 186 226 444 1 377 188 630 1 376 962 186 228 796 1 377 190 982

2 987 018 001 6 255 523 2 993 473 524 2 987 018 001 6 337 578 2 993 555 579 12 Pilotage, administration et 
encadrement pédagogique   3 142 417 021 10 454 490 3 152 871 511 3 142 417 021 10 467 744 3 152 884 765

148 530 817 0 148 530 817 148 530 817 0 148 530 817 13 Personnels en situations 
diverses   114 135 258 25 011 114 160 269 114 135 258 25 011 114 160 269

 Total des crédits prévus en LFI 28 888 162 571 155 418 909 29 043 901 480 28 888 162 571 155 665 076 29 044 147 647

 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP +82 483 020 -10 494 632 +71 988 388 +82 483 020 -10 455 114 +72 027 906

 Total des crédits ouverts 28 970 645 591 144 924 277 29 115 569 868 28 970 645 591 145 209 962 29 115 855 553

 Total des crédits consommés 28 913 428 132 147 880 041 29 061 308 173 28 913 428 132 148 602 570 29 062 030 702

 Crédits consommés - crédits ouverts -57 217 459 +2 955 764 -54 261 695 -57 217 459 +3 392 608 -53 824 851

 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI 

 
 Total des autorisations de fongibilité asymétrique délivrées au programme : 3 889 845
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DÉPENSES DE PERSONNEL   
 

  Emplois exprimés en ETPT Dépenses 

Transferts 
de gestion 

2009 

Réalisation 
 

2009 

LFI 
 

2010 

Transferts
de gestion

2010 

Réalisation
 

2010 

Écart 
à la LFI 
2010 

Évolution des 
effectifs entre 
2009 et 2010 

Réalisation 
 

2010 

Catégorie d’emploi 

1 2 3 4 5 

(après transferts) 
 

5 – (3 + 4) 

 
 

(5 – 4) – (2 – 1) 

 

 Enseignants du 1er degré +2 10 678 10 313 10 851 +538 +175 580 584 901

 Enseignants du 2nd degré +2 381 941 378 648 +1 379 424 +775 -2 516 24 833 726 941

 Enseignants stagiaires  7 731 4 569 5 076 +507 -2 655 208 947 046

 Personnels d’accompagnement et de 
suivi des élèves et étudiants 

 10 317 10 291 +1 10 248 -44 -70 489 976 469

 Personnels d’encadrement -1 16 280 16 370 -4 16 318 -48 +41 1 598 863 606

 Personnels administratif, technique et 
de service 

+4 30 878 30 701 -3 30 930 +232 +59 1 201 329 170

 Total +7 457 825 450 892 -5 452 847 +1 960 -4 966 28 913 428 133
 
 

 Catégorie Prévision LFI 
(AE = CP) 

Consommation  
(AE = CP) 

 Rémunérations d’activité 17 226 662 793 17 367 986 079

 Cotisations et contributions sociales 11 469 498 778 11 354 353 625
 dont contributions au CAS Pensions 8 814 541 756 8 680 265 432

 Prestations sociales et allocations diverses 192 001 000 191 088 428

 FDC et ADP prévus 120 000

  
  

ÉVOLUTION DES EMPLOIS À PÉRIMÈTRE CONSTANT 

  (en ETP)

Catégorie d’emplois Sorties dont 
départs

en retraite

Mois moyen 
des sorties 

Entrées dont primo 
recrutements

dont mouvements 
entre programmes 

du ministère 

Mois moyen 
des entrées 

Schéma 
d’emplois du 
programme 

 Enseignants du 1er degré 381 323 9,3 381 0  9,3 0

 Enseignants du 2nd degré 17 354 15 645 9,3 17 930 8 961  9,3 576

 Enseignants stagiaires 7 554 9,3 50 19  9,3 -7 504

 Personnels d’accompagnement et de suivi 
des élèves et étudiants 

366 290 9,3 333 260  9,3 -33

 Personnels d’encadrement 1 033 1 020 9,3 1 033 0  9,3 0

 Personnels administratif, technique et de 
service 

1 589 1 026 9,3 1 566 941  9,3 -23

 Total 28 277 18 304 21 293 10 181   -6 984
 

 SORTIES RÉALISÉES EN 2010 

Les sorties d'enseignants stagiaires correspondent aux stagiaires IUFM, lauréats des concours 2009, titularisés à la 
rentrée 2010. Elles sont plus importantes que prévues (6 783 prévues, 7 554 réalisées) car le nombre d'enseignants 
stagiaires sur l'année scolaire 2009-2010 résulte du maintien du volume des postes offerts aux concours 2009 au 
niveau de 2008. 
 
Pour les autres catégories de personnel, les sorties sont légèrement inférieures à ce qui était prévu. 
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ENTRÉES RÉALISÉES EN 2010 

La réforme du recrutement des personnels enseignants à compter de la rentrée 2010 (" masterisation ") supprime 
l'année de formation à l'IUFM effectuée auparavant par les enseignants stagiaires. En conséquence, il n'y a plus 
d'entrées au titre de la catégorie "enseignants stagiaires" à l'exception de 50 conseillers d'orientation psychologues 
dont le recrutement n'est pas concerné par la réforme. L'année 2010 étant la première année de la mise en œuvre de 
cette réforme, les entrées d’enseignants du second degré comprennent a la fois les lauréats des concours 2009 sortant 
des IUFM titularisés à la rentrée 2010 et les lauréats des concours 2010 qui prennent leur service devant élèves en 
qualité de fonctionnaires stagiaires. Ces entrées sont globalement conformes à ce qui était prévu en LFI. En effet, si 
les titularisations des enseignants stagiaires lauréats des concours 2009 ont été plus importantes qu'initialement 
prévues, les entrées par les concours 2010 sont quant à elles inférieures à la prévision (le taux de rendement des 
concours constaté étant plus faible que prévu). 
 
Le flux de recrutement d'enseignants contractuels est un peu plus important que prévu (+438 ETP). En effet, 
l'accompagnement proposé aux nouveaux enseignants à l’occasion de la première année de la réforme de la formation 
des enseignants a nécessité un recours accru à des enseignants non titulaires au moment de la rentrée scolaire pour 
faire face à un besoin de remplacement ponctuel. 
 
Pour les autres catégories de personnel, le niveau des entrées compense les départs. 
 
Le solde des entrées/sorties sur le programme est de -6 984 ETP, le schéma d'emplois prévoyait 6 589 suppressions 
au 1er septembre 2010. 
 

LA RÉPARTITION DES EFFECTIFS 

Les consommations retracées dans ces tableaux, exprimées en ETPT, intègrent l’effet des mesures intervenues à la 
rentrée scolaire 2009 sur la période allant du 1er janvier 2010 au 31 août 2010 (2/3 d’année), l’effet des mesures 
intervenues à la rentrée scolaire 2010 sur la période du 1er septembre 2010 au 31 décembre 2010 (1/3 d’année) ainsi 
que, le cas échéant, l’impact des mesures intervenues en janvier 2010 en année pleine (créations, suppressions, 
transferts). 
 
Les personnels du programme « Enseignement scolaire public du second degré » sont répartis entre : 
- l’enseignement en collège, en lycée, en lycée professionnel, en apprentissage, en section post-baccalauréat, pour 

des besoins éducatifs particuliers et en remplacement, 
- l’aide à l’insertion professionnelle, l’information et l’orientation, la formation continue des adultes, la formation des 

personnels enseignants et d’orientation, le pilotage, l’administration et l’encadrement pédagogique et les personnels 
en situations diverses. 

 
Ils sont répartis en six catégories d’emplois : 
- les enseignants du premier degré (qui exercent dans le second degré),  
- les enseignants du second degré (agrégés, certifiés, professeurs de lycée professionnel, professeurs d’éducation 

physique et sportive, enseignants contractuels),  
- les enseignants stagiaires (lauréats des concours de l’agrégation, du certificat d’aptitude au professorat de 

l’enseignement du second degré (CAPES) et de lycée professionnel (CAPLP)) : cette catégorie d'emplois ne 
concerne plus que les conseillers d'orientation stagiaires à compter du 1er septembre 2010; 

- les personnels administratifs, techniques et de service,  
- les personnels d’accompagnement et de suivi des élèves (conseillers d’orientation et personnels de laboratoire), 
- les personnels d’encadrement (personnels de direction, conseillers d’administration et inspecteurs pédagogiques 

régionaux). 
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EFFECTIFS ET ACTIVITÉS DES SERVICES 

 RÉPARTITION DES EMPLOIS PAR SERVICE 

 Service ETPT ETP 
au 31/12/2010

Administration centrale 

Services régionaux 452 756 449 977

Services départementaux 

Opérateurs 

Services à l’étranger 

Autres 91 83

Total 452 847 450 060

 
 Les enseignants du second degré, personnels de direction et non enseignants affectés en services déconcentrés sont, 
in fine, affectés dans des établissements scolaires qui ne font pas partie des opérateurs de l'Etat. 
Dans la rubrique "Autres" figurent les enseignants affectés sur un poste adapté au centre national d'enseignement à 
distance (CNED) qui sont rémunérés sur le titre 2 du programme par leur académie d’origine. 
 

 RÉPARTITION DU PLAFOND D’EMPLOIS PAR ACTION 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action Prévision Réalisation 

 ETPT ETPT 

 01 Enseignement en collège   163 707 165 347 

 02 Enseignement général et technologique en lycée   99 795 96 684 

 03 Enseignement professionnel sous statut scolaire   62 085 61 558 

 04 Apprentissage   80 83 

 05 Enseignement post-baccalauréat en lycée   25 146 25 762 

 06 Besoins éducatifs particuliers   19 785 18 202 

 07 Aide à l’insertion professionnelle   725 701 

 08 Information et orientation   5 250 5 080 

 09 Formation continue des adultes et validation des acquis de l’expérience   1 282 1 255 

 10 Formation des personnels enseignants et d’orientation   4 586 5 143 

 11 Remplacement   18 935 21 714 

 12 Pilotage, administration et encadrement pédagogique   48 795 49 940 

 13 Personnels en situations diverses   721 1 378 

 Total 450 892 452 847 
 Transferts de gestion -5 
 
 De nombreux enseignants interviennent au titre de plusieurs actions. Les systèmes d’information ne permettent pas de 
rendre compte de l’intégralité de ces situations dans le décompte des emplois. Par exemple, il est fréquent que des 
enseignants qui enseignent dans des lycées polyvalents interviennent à la fois en enseignement général et en 
enseignement professionnel : ils sont imputés sur l’action correspondant à leur activité principale. Les écarts entre 
prévision et réalisation par action ne sont donc pas significatifs. 

Il convient de souligner qu'en 2010 la consommation en ETPT de ce programme est majorée par rapport à 2009 en 
raison d’une amélioration de la prise en charge financière des enseignants stagiaires nommés en septembre. En effet, 
jusqu’en 2010, les enseignants stagiaires entrant à l’IUFM étaient majoritairement payés par acompte et donc non 
décomptés dans ODE. Or, en septembre 2010, tous les enseignants stagiaires ont été pris en charge dès leur 
affectation en classe. L'évolution des effectifs en ETPT comprend donc cette majoration de consommation évaluée à 
650 ETPT. 

Ce programme présente comme en 2008 et en 2009 un léger dépassement de 1 960 ETPT (soit 0,4% des emplois du 
programme) qui se concentre sur les moyens d'enseignement : personnels enseignants des premier et second degrés 
et stagiaires.  
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Ce dépassement s'explique par deux phénomènes : 

- un recours accru en cours d’année à des contractuels pour pallier les départs de titulaires et faire face aux besoins 
de remplacement : alors que les années précédentes on constatait une diminution globale de la consommation des 
moyens d’enseignement sur l’année scolaire, l’année scolaire 2009-2010 s’est caractérisée par la stabilité de la 
situation constatée en septembre. Cette évolution est liée au resserrement des moyens de remplacement décidé à la 
rentrée 2009 ;  

- le schéma d'emplois prévu est réalisé. Toutefois, les consommations relevées à la rentrée font apparaître un niveau 
de recrutement de non-titulaires très légèrement supérieur au plafond d'emplois disponible. Ce recours accru aux 
contractuels à la rentrée scolaire est cependant temporaire, car il est lié à l'accompagnement de la première année 
de mise en œuvre de la réforme du recrutement des enseignants. 

En ce qui concerne les enseignants stagiaires, on constate un dépassement de 507 ETPT, correspondant au 
prolongement sur les 8 premiers mois de 2010 du dépassement constaté à la rentrée 2009 (+774 ETP dû au maintien 
du niveau des concours de 2009 au niveau de 2008). A la rentrée 2010, tous les emplois de stagiaires ont été 
supprimés. 

En ce qui concerne les personnels ATOS, le surnombre constaté (232 ETPT) est au même niveau que celui de 2009. 
  

ÉLÉMENTS SALARIAUX 

 Principaux facteurs d’évolution de la masse salariale  
hors CAS Pensions 

(en millions d’euros) 

Socle Exécution 2009 retraitée 20 193,1 
Exécution 2009 hors CAS Pensions 20 208,2 
Changements de périmètre du programme 2010/2009 -6 
Débasage/rebasage dépenses non reconductibles -9,1 

Impact du schéma d'emplois -177,7 
EAP schéma d'emplois de l’année n-1 -121,4 
Schéma d'emplois de l’année n -56,3 

Mesures catégorielles 42,7 

Mesures générales 159,1 
EAP augmentation du point d'indice de l’année n-1 89,6 
Augmentation du point d'indice de l’année n 50,4 
GIPA 19,1 
Mesures bas salaires  

GVT solde 27 
GVT positif 339,6 
GVT négatif -312,6 

Autres -11,1 

Total 20 233,1 
 
 Commentaires : 
Le mode de calcul du coût des schémas d’emplois 2009 et 2010 et du GVT solde n’est pas identique à celui retenu en 
budgétisation. 
La ligne « changements de périmètre du programme 2010/2009 » correspond aux intégrations d’agents territoriaux de 
Mayotte dans la fonction publique d’Etat à la rentrée 2010 (+0,4 M€) et aux suppressions de mises à disposition 
intervenues en 2010 (-6,4 M€). 
La ligne «Débasage/rebasage dépenses non reconductibles» correspond à la dépense de GIPA (-46 M€), aux retenues 
pour grèves (34,4 M€) et aux atténuations de dépense pour rétablissements de crédits (2,4 M€) au titre de 2009. 
La ligne « Autres » correspond aux retenues pour grèves de 2010 (-59 M€), aux atténuations de dépenses liées aux 
rétablissements de crédits constatés en 2010 (-2,1 M€) et aux variations de la dépense entre 2009 et 2010 au titre du 
SFT (+3,9 M€), des vacations d’enseignement (+19 M€) et des rémunérations des stages en responsabilité des 
étudiants de Master 2 (+4 M€), des heures supplémentaires (+34,1 M€), des indemnités hors GIPA (-14,6 M€), du 
chômage (+2,4 M€) et des accidents professionnels (+1,2 M€). 
Le coût entrant des enseignants du second degré mentionné dans le tableau ci-dessous intègre en année pleine l'effet 
de la revalorisation des débuts de carrière mise en œuvre à la rentrée scolaire 2010. Pour 2010, le coût moyen annuel 
entrant des enseignants du second degré s’est élevé à 31.643 €. 
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 Coûts d’entrée (1) Coûts de sortie (1) 

Catégorie d’emplois Prévision 
 

Réalisation 
 

Prévision 
 

Réalisation 
 

 Enseignants du 2nd degré 31 326 32 280 50 685 51 956 

 Enseignants stagiaires 24 899 24 899 27 016 27 016 

 Personnels d’accompagnement et de suivi des élèves et 
étudiants 

23 400 23 400 37 885 40 681 

 Personnels d’encadrement 52 426 52 426 69 163 70 588 

 Personnels administratif, technique et de service 22 011 22 011 26 886 31 907 

 (1) y compris charges sociales hors CAS Pensions. 

 

 MESURES GÉNÉRALES 

 La hausse de la valeur du point fonction publique intervenue au 1er juillet 2010 (+0,5 %) a représenté une dépense de 
71,8 M€ (dont 50,4 M€ hors CAS pensions). L’extension en année pleine des augmentations du point fonction publique 
de 2009 s’est élevée à 127,6 M€ (dont 89,6 M€ hors CAS pensions). 
L’indemnité de garantie individuelle du pouvoir d’achat, prévue par le décret n°2008-539 du 6 juin 2008 modifié, a été 
versée à 17 143 personnels pour un coût de 19,1 M€, cotisations RAFP comprises. 
 

AUTRES EFFETS DE STRUCTURE 

Il ressort, de la comparaison des dépenses de 2009 et 2010, un GVT estimé à 0,33 %, ce qui représente pour le 
programme une progression de la masse salariale de 83,7 M€ (dont 56,9 M€ hors CAS), une partie étant financée par 
des mesures catégorielles statutaires à hauteur de 46 M€ (dont 29,9 M€ hors CAS). Le montant de GVT solde est 
évalué en conséquence  à 37,8 M€ (dont 27 M€ hors CAS). 
 
Le mode de calcul du GVT solde n’est pas identique à celui retenu en budgétisation. 
 

 PRINCIPALES MESURES CATÉGORIELLES 

 Catégorie ou intitulé de la mesure ETPT 
concernés 

Mois d’entrée 
en vigueur de 

la mesure 

Coût 2010 Coût en 
année pleine 

 Effets extension année pleine mesures 2009 5 740 000  

 Mesures statutaires 24 750 000 79 640 000 

 Revalorisation du début de carrière des enseignants 09 22 230 000 66 690 000 

 Avancement de grade : impact en 2010 du relèvement 
des ratios de promus-promouvables des personnels 
enseignants en 2009 

09 2 440 000 7 320 000 

 Avancement de grade : relèvement des ratios de promus-
promouvables des personnels non  enseignants 

01 80 000 80 000 

 Refonte de la catégorie B 09 0 5 550 000 

 Mesures indemnitaires 12 240 000 40 290 000 

 Suivi et tutorat des étudiants et des stagiaires 09 0 11 400 000 

 Création de l’indemnité de fonctions pour intérêt collectif 
(tutorat orientation, préfets de études, référents culture et 
numériqu 

09 0 11 340 000 

 Rémunération du contrôle en cours de formation 09 0 5 310 000 

 Extension indemnité isolement Guyane 01 90 000 90 000 

 Revalorisation du régime indemnitaire des personnels 
non enseignants 

01 12 150 000 12 150 000 

 Total 42 730 000 119 930 000 
 
 Les coûts des mesures catégorielles figurant dans le tableau s’entendent hors CAS Pensions. 
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L’extension en année pleine sur 2010 des mesures catégorielles intervenues en 2009 concerne essentiellement 
l’amélioration du taux de promotion des personnels enseignants. 
 
Au-delà des mesures figurant dans le tableau ci-dessus, a été budgété au titre de 2010 un certain nombre de mesures 
à effet de rentrée 2010 qui n’ont fait l’objet d’aucun versement en 2010. Il s’agit de l’indemnité de fonctions pour intérêt 
collectif, la rémunération du contrôle en cours de formation et l’indemnisation des fonctions de suivi et de tutorat des 
étudiants et enseignants stagiaires qui ne sont attribuées qu’en cours, voire en fin d’année scolaire. La mise en œuvre 
de la refonte de la catégorie B n’est par ailleurs quant à elle finalement intervenue en termes de dépenses qu’en 2011. 
 
  

COTISATIONS SOCIALES ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEURS POUR LES PENSIONS 

  Réalisation 2009 LFI 2010 Réalisation 2010 

Contributions employeurs au CAS Pensions 8 225 036 085 8 814 541 756 8 680 265 432 
Civils (y.c. ATI) 8 224 765 839 8 814 541 756 8 680 060 171 
Militaires 270 246 205 261 
Ouvriers d’État (subvention d'équilibre FSPOEIE)  
Autres (Cultes et subvention exceptionnelle)  

Cotisation employeur FSPOEIE  

 

 COMPTE D’AFFECTATION SPECIALE DES PENSIONS 

Le montant de la contribution employeur au compte d’affectation spéciale des pensions a été de 8 680,1 M€, dont 
8 634,6 M€ au titre des pensions civiles (taux de 62,14%) et 45,5 M€ (taux de 0,33%) au titre des allocations 
temporaires d’invalidité des personnels. 

COTISATIONS SOCIALES EMPLOYEUR 

Le montant de la cotisation employeur à la Caisse nationale d’allocations familiales pour les personnels titulaires et 
non titulaires du ministère (taux de 5,4%) a été de 712,1 M€. 
Le montant de la cotisation au titre du Fonds national d’aide au logement (FNAL) a été de 71,2 M€. 
 
  

PRESTATIONS SOCIALES 

 Type de dépenses Nombre de 
bénéficiaires 

Prévision Réalisation 

Congés de longue durée 3 320 98 000 000 93 342 126 

Accidents de service, de travail et maladies professionnelles 12 000 000 12 585 487 

Revenus de remplacement du congé de fin d’activité  

Remboursement domicile travail 28 900 12 500 000 12 234 430 

Capital décès 13 000 000 12 894 097 

Allocations pour perte d’emploi 3 920 45 000 000 48 808 090 

Autres 11 501 000 11 224 198 

Total 192 001 000 191 088 428 

 
 - Le nombre de bénéficiaires correspond à la moyenne mensuelle du nombre de personnes physiques ayant bénéficié 

de la prestation sociale identifiée. 
- Le chiffre mentionné sur la ligne « Allocations pour perte d'emploi » recouvre également les dépenses relatives à 

l’aide au retour à l’emploi formation et à l’aide à la création  ou à la reprise d’entreprise. Le nombre de bénéficiaires 
se rapportant à ces prestations a été calculé par rapport à la dépense. 
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DÉPENSES HORS PERSONNEL   
 

 ANALYSE GENERALE DE L’EXECUTION 

Le projet de loi de finances 2010 prévoyait sur le programme 141 des crédits à hauteur de 156 450 000 € en 
autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP). 
 
Les crédits inscrits sur le programme 141 « Enseignement scolaire public du second degré » en loi de finances initiale 
se sont élevés à 155 418 909 € en AE et 155 665 076 € en CP. 
 
L’écart entre le PLF et la LFI s’explique par  
- l’amendement n°II-17 présenté par le Gouvernement au titre de la taxation transversale destinée notamment à 

financer un plan exceptionnel en faveur de l’agriculture : -1 131 091 €  en AE et -884 924 € en CP ; 
- la réserve parlementaire adoptée par la commission des finances de l’Assemblée nationale : 100 000 €. 
 
Le taux de 5 % au titre de la réserve de précaution appliqué au montant de la LFI conduisait à un montant théorique de 
7 765 945 € en AE et 7 778 254 € en CP qui a été minoré pour tenir compte de l’amendement gouvernemental n° II-17 
précité. La réserve de précaution, en conséquence a été ramenée à 6 634 854 € en AE et 6 893 330 € en CP. Cette 
réserve a été libérée pour partie ce qui a permis de financer le transfert « gratuité des musées » (3,21 M€) au bénéfice 
du ministère de la culture et de la communication. 
 
Des mouvements de crédits intervenus en gestion 2010 ont modifié le montant des crédits disponibles : 
- l’arrêté du 30 mars 2010 portant report de crédits : 1 300 886 € en AE et 1 598 880 € en CP ; 
- la loi n°2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 2010 qui a annulé 5 500 000 € en AE et CP dans le 

cadre du collectif « emprunt national » ; 
- la loi n°2010-463 du 7 mai 2010 de finances rectificative pour 2010, le décret n°2010-787 du 8 juillet 2010 portant 

transfert de crédits ainsi que les décrets n°2010-1147 du 29 septembre 2010 et n°2010-1458 du 30 novembre 2010 
portant ouverture et annulation de crédits à titre d’avance, ont annulé 2 998 888 € en AE et 3 350 069 € en CP pour 
financer plusieurs dépenses urgentes ; 

- le décret n°2010-1413 du 12 novembre 2010 portant transfert de crédits (3 302 937 € en AE et 3 210 232 € en CP) 
au titre de la mise en œuvre de la gratuité des musées en faveur des personnels enseignants ; 

- des arrêtés de rattachement de fonds de concours ont abondé les crédits pour un montant de 6 307 € ; 
- des opérations de fongibilité asymétrique à hauteur de 3 889 845 € ont concerné principalement des transformations 

de mise à disposition en détachement des personnels placés auprès de certaines associations assurant la mise en 
œuvre de politiques éducatives. 

 
Compte tenu de ces différents mouvements, le montant des crédits disponibles en 2010 a été de 148 814 122 € en AE 
et de 149 099 807 € en CP. 
 
Les crédits consommés en 2010 se sont élevés à : 

- 147 880 041 € en AE, 
- 148 602 570 € en CP. 

 

ANALYSE DE LA GESTION  

En 2010, le programme a été impacté par la mise en réserve à hauteur de 5 % des crédits HT2. De plus, les différentes 
annulations de crédits intervenues au cours de l’année ont conduit à mettre en œuvre une gestion rigoureuse. 
 
En outre, les difficultés rencontrées en 2009 par les académies, liées à l’interfaçage des applications ministérielles de 
gestion avec CHORUS, ont généré un report de dépenses 2009 sur la gestion 2010, notamment concernant 
l’indemnisation des frais de déplacement. 
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D’une manière générale, les postes de dépense (formation continue des enseignants, apprentissage, mission générale 
d’insertion - MGI, validation des acquis de l’expérience - VAE,…) ont été rationalisés. L’exécution des dépenses reflète 
néanmoins une augmentation des frais de déplacement et une volonté de préserver les crédits pédagogiques. 
 
Crédits pédagogiques 

Le montant total des crédits pédagogiques alloués aux EPLE s’est élevé à 88,5 M€ selon la répartition suivante : 
 
Actions Consommation 2010 

01 - Enseignement en collège 53,0 M€ 

02 - Enseignement général et technologique en lycée 20,8 M€ 

03 - Enseignement professionnel sous statut scolaire 13,5 M€ 

05 - Enseignement post-baccalauréat en lycée 1,0 M€ 

Autres actions 0,2 M€ 

Total 88,5 M€ 

 
La quasi-totalité de ces dépenses relève du titre 6. 4,9 M€ ont été imputés sur les titres 3 et 5 pour le financement 
d’études, de prestations de services et d’acquisition de matériels informatiques (serveurs et postes informatiques). 
 
Les effectifs d’élèves de la rentrée scolaire 2010-2011 (métropole, DOM et COM hors Polynésie Française) 
s’établissant, toutes structures d’enseignement public du second degré confondues, à 4 493 880 élèves, le ministère a 
consacré aux crédits pédagogiques près de 19,70 € par élève. Cette subvention globalisée permet notamment de 
couvrir les dispositifs pédagogiques restés à la charge de l’État dont la liste est fixée par les articles D.211-14 et 
suivants du code de l’éducation : 
- achat de carnets de correspondance destinés aux élèves des collèges, 
- achat de manuels scolaires prêtés gratuitement aux élèves des collèges et des classes de 4ème et 3ème ouvertes dans 

les lycées professionnels, 
- remboursement de frais de stage en entreprise (hébergement, restauration) pour les élèves sous statut scolaire des 

lycées professionnels, accueillis en entreprise dans le cadre de leur formation, 
- remboursement au centre français d’exploitation du droit de copie (CFC) des droits liés à la reproduction des œuvres 

protégées, 
- maintenance des matériels technologiques achetés par l’État dans le cadre du premier équipement, 
- achat de logiciels pédagogiques, 
- achat de matériels informatiques ou techniques pour la mise en œuvre de la rénovation des programmes 

d’enseignement du second degré. 
 
En outre, ces crédits financent une partie du coût des ateliers artistiques, des classes à projet artistique et culturel, des 
actions d’animation, d’aide à l’innovation et des actions internationales. 
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En 2009, à titre d’information et pour ces mêmes actions, les crédits pédagogiques consommés en EPLE à partir de la 
subvention de l’État ont concerné principalement les postes de dépense suivants : 
 
Dépenses par nature - Année 2009  

Manuels scolaires 41,3 M€ 

Stages 15,9 M€ 

Autres dépenses pédagogiques 12,5 M€ 

Droits de reprographie 8,0 M€ 

TICE 6,8 M€ 

Education artistique et culturelle 6,7 M€ 

Matériel pour la rénovation des enseignements 6,7 M€ 

Carnets de correspondance 4,9 M€ 

Autres dépenses pédagogiques 3,0 M€ 

 
Dépenses par destination - Année 2009  

Collèges 60% 

Enseignement général et technologique 16% 

Enseignement professionnel 17% 

Post-bac 3% 

Autres structures 4% 

 
 
  
COÛTS SYNTHÉTIQUES TRANSVERSAUX  

 

  
AUTRES COÛTS SYNTHÉTIQUES 

 Subvention pédagogique à la Polynésie Française  

La Polynésie Française est compétente pour l’ensemble de l’enseignement scolaire en application de la loi organique 
n° 2004-192 du 27 février 2004 et reçoit, à ce titre, une subvention globale de fonctionnement. 
 
Le montant de cette subvention inscrit en loi de finances 2010 recouvre des crédits pédagogiques et des crédits de 
fonctionnement. La dépense a été exécutée pour un montant de 6,69 M€ conformément à la somme inscrite dans 
l’avenant du 18 janvier 2010 à la convention n° HC-56-07 du 4 avril 2007 entre l’Etat et la Polynésie française. 
 
La dépense a été ventilée ainsi qu’il suit : 
 
Actions LFI 2010 Consommation 2010 

01 - Enseignement en collège 3,7 M€ 2,8 M€ 

02 - Enseignement général et technologique en lycée 1,3 M€ 1,1 M€ 

03 - Enseignement professionnel sous statut scolaire 1,5 M€ 2,2 M€ 

05 - Enseignement post-baccalauréat en lycée 0,2 M€ 0,3 M€ 

08-  Information et orientation   0,1 M€ 

10 - Formation des personnels enseignants et d’orientation  0,1 M€ 

12 - Pilotage, administration et encadrement pédagogique  0,1 M€ 

TOTAL 6,7 M€ 6,7 M€ 

 
Le nombre d'élèves à la rentrée 2009-2010 était de 25 025, soit un coût moyen par élève de 268 €. 
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Frais de déplacement 

Les frais de déplacement prévus en loi de finances ont pour objet d'indemniser, notamment, les personnels 
enseignants en service partagé sur plusieurs établissements scolaires ainsi que les personnels d'orientation et 
d'inspection. Ils concernent les actions suivantes : 
 
Actions LFI 2010 Consommation 2010 

01 - Enseignement en collège 3,6 M€ 4,4 M€ 

02 - Enseignement général et technologique en lycée 1,0 M€ 1,8 M€ 

03 - Enseignement professionnel sous statut scolaire 0,4 M€ 0,8 M€ 

05 - Enseignement post-baccalauréat en lycée 0,3 M€  

06 - Besoins éducatifs particuliers  0,2 M€ 

07 - Aide à l’insertion professionnelle  0,1 M€ 

08 - Information et orientation 1,3 M€ 1,2 M€ 

09 – Formation continue des adultes et VAE  0,2 M€ 

11 - Remplacement  0,2 M€ 

12 - Pilotage, administration et encadrement pédagogique 6,4 M€ 6,5 M€ 

Total 13,0 M€ 15,4 M€ 

 
L'ensemble des dépenses de frais de déplacement sur les actions 01, 02, 03 et 05 représente 7 M€ pour 5,3 M€ 
ouverts en LFI 2010. L’écart entre la prévision en LFI 2010 et la consommation s’explique notamment par les difficultés 
liées à l’interfaçage des applications ministérielles de gestion avec CHORUS, ces difficultés ayant généré le report de 
dépenses 2009 en gestion 2010. 
 
Les dépenses imputées sur les actions 08 et 12 correspondent à des frais de déplacement de personnels exerçant des 
missions itinérantes (personnels d'orientation et d'inspection) et s’élèvent à 7,7 M€. L’exécution est conforme à la 
prévision de dépenses. 
 
Les dépenses imputées sur les autres actions, soit 0,7 M€, concernent des missions ponctuelles qui ont fait l’objet de 
remboursement auprès des personnels. 
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SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT

 

 

 
 AE ouvertes 

en 2010 (**) 
 

        

 29 115 569 868 
144 924 277 

        

          
 AE non affectées 

au 31/12/2010 
 

        

 54 261 700 
934 086 

        

          

 AE affectées 
non engagées 

au 31/12/2010 (*) 

     CP ouverts 
en 2010 (**) 

 

  

  
 

     29 115 855 553 
145 209 962 

  

          

Engagements sur 
années antérieures 
non couverts par 
des paiements 
au 31/12/2009 

(1) 

AE engagées 
en 2010 

 
 
 

(2) 

Écart 
entre AE LR 
et AE RAP 

 
 

(3) 

Total des 
engagements

réalisés au 
31/12/2010 

 
(4) = (1)+(2)+(3) 

 CP consommés
en 2010 

sur engagements 
antérieurs à 2010

 
(5) = (7) - (6) 

CP consommés
en 2010 

sur engagements
2010 

 
(6) 

Total des CP 
consommés 

en 2010 
 
 

(7) 

 Solde des 
engagements 

non couverts par
 des paiements
au 31/12/2010 
(8) = (4) - (7) 

1 829 824 
1 829 824 

29 061 308 173 
147 880 041 

-5 
-5 

29 063 137 992 
149 709 860 

 1 829 819 
1 829 819 

29 060 200 883 
146 772 751 

29 062 030 702 
148 602 570 

 1 107 290 
1 107 290 

          

 AE reportées 
sur 2011 

 

     CP reportés 
sur 2011 

 

  

 497 239 
 

     497 239 
 

  

N.B. : les montants en italiques correspondent aux montants hors T2. 

(*) Il s'agit d'AE du titre 5, sauf cas particuliers. 
(**) LFI + reports + LFR + mouvements réglementaires + FDC/ADP. 
 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

  
L’essentiel des consommations sur ce programme s’effectue en AE=CP. 
 
Néanmoins, des engagements tardifs peuvent intervenir en fin de gestion, ce qui se traduit par un différentiel de la 
consommation en AE et en CP ; les paiements correspondants ont été réalisés en début de gestion 2011. 
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JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 : Enseignement en collège  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 10 322 884 631 62 536 743 10 385 421 374 10 236 933 545 61 054 385 10 297 987 930

Crédits de paiement 10 322 884 631 62 536 743 10 385 421 374 10 236 933 545 61 246 280 10 298 179 825

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 3 970 764 6 192 668 3 970 764 6 298 045

 Subventions pour charges de service public 12 961  12 961

  
 Frais de déplacement : 4,4 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Les autres dépenses de fonctionnement, soit 1,9 M€, correspondent à des dépenses pédagogiques dont des droits 
d’auteurs (0,6 M€). Bien que concernant l’ensemble des enseignements du second degré, cette dernière dépense est 
imputée sur une seule action. 
 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 20 336  20 336

  
 Cette dépense correspond à l’acquisition de logiciels et matériels informatiques. 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 20 000  20 000

 Transferts aux collectivités territoriales 58 491 979 53 954 189 58 491 979 54 040 707

 Transferts aux autres collectivités 74 000 854 231 74 000 854 231

  
 Polynésie Française : 2,8 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Transferts directs aux EPLE : 51,1 M€ (crédits pédagogiques). 
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Les transferts aux autres collectivités, à hauteur de 0,9 M€, correspondent à des subventions à des associations, à 
des établissements publics et à des GIP qui apportent localement leur concours à des activités pédagogiques ainsi 
qu’au financement d’opérations nationales comme « A l’école des écrivains. Des mots partagés » ou d’actions en 
faveur de l’enseignement intégré de sciences et technologie. 
 
 
  
ACTION n° 02 : Enseignement général et technologique en lycée  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 6 503 736 246 21 135 007 6 524 871 253 7 759 893 581 25 205 579 7 785 099 160

Crédits de paiement 6 503 736 246 21 135 007 6 524 871 253 7 759 893 581 25 279 495 7 785 173 076

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 2 063 732 5 361 343 2 063 732 5 425 497

 Subventions pour charges de service public 84 817  93 067

  
 Frais de déplacement : 1,8 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Les autres dépenses de fonctionnement (3,7 M€) correspondent à des dépenses pédagogiques à hauteur de 
2,4 M€, aux dépenses relatives à la certification en anglais et en espagnol (0,6 M€) et au financement de la convention 
« Ciné-lycée » signée avec France Télévision pour la mise en place de la plateforme de vidéos à la demande à 
destination des lycéens (0,7 M€). 
 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 506 449  506 449

 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État 75 861  75 861

  
 Cette dépense correspond à l’acquisition de logiciels et de matériels informatiques. 
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DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 4 320  4 320

 Transferts aux entreprises 5 000  0

 Transferts aux collectivités territoriales 19 051 275 18 551 293 19 051 275 18 568 855

 Transferts aux autres collectivités 20 000 616 496 20 000 605 446

  
 Polynésie Française : 1,1 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Transferts directs aux EPLE : 17,5 M€ (crédits pédagogiques). 
 
Les transferts aux autres collectivités, à hauteur de 0,6 M€, correspondent à des subventions versées à des 
associations, des établissements publics, des GIP et organismes étrangers, notamment dans le cadre d'actions 
internationales et dans le cadre d’un conventionnement avec les Instituts d’études politiques (IEP) soutenant le 
programme d’études intégrées, favorisant notamment le recrutement dans les IEP de jeunes issus des milieux 
modestes ou défavorisés. 
 
 
  
ACTION n° 03 : Enseignement professionnel sous statut scolaire  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 3 957 167 145 17 801 374 3 974 968 519 3 689 859 382 16 756 547 3 706 615 929

Crédits de paiement 3 957 167 145 17 801 374 3 974 968 519 3 689 859 382 16 758 999 3 706 618 381

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 620 209 1 578 195 620 209 1 538 192

 Subventions pour charges de service public 0  4 188

  
 Frais de déplacement : 0,8 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Les autres dépenses de fonctionnement, soit 0,7 M€, correspondent à des dépenses pédagogiques pour 0,6 M€ et à 
des marchés d’études pour 0,1 M€. 
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 12 249  12 249

  
 Cette dépense correspond à l’acquisition de logiciels et de matériels informatiques.  
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 17 181 165 14 964 432 17 181 165 14 991 649

 Transferts aux autres collectivités 201 671  212 721

  
 Polynésie Française : 2,2 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Transferts directs aux EPLE : 12,7 M€ (crédits pédagogiques). 
 
Le solde des transferts aux collectivités territoriales (0,1 M€) et autres collectivités (0,2 M€) correspond à des 
conventions d’études et subventions versées à des établissements et à des organismes qui apportent localement leur 
concours à des activités pédagogiques. 
 
 
  
ACTION n° 04 : Apprentissage   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 3 947 017 2 330 378 6 277 395 5 227 801 1 397 340 6 625 141

Crédits de paiement 3 947 017 2 330 378 6 277 395 5 227 801 1 397 644 6 625 445

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 2 031  2 031

  
 Cette dépense correspond à des frais de déplacement. 
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DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux entreprises 205 035 108 282 205 035 108 282

 Transferts aux collectivités territoriales 1 501 108 387 486 1 501 108 387 486

 Transferts aux autres collectivités 624 235 899 541 624 235 899 845

  
 Les subventions aux centres de formation d’apprentis (CFA) à recrutement national, versées soit à des entreprises 
soit à des associations, s’élèvent à 0,7 M€ et se répartissent comme suit :  
- entreprises : 0,1 M€, 
- associations (transferts aux autres collectivités) : 0,6 M€. 
 
Pour satisfaire les besoins particuliers en structures d’apprentissage, l’Etat finance les CFA à recrutement 
national créés dans les cas suivants : formations à faibles effectifs, dispersion des apprentis sur tout le territoire, 
nécessité d’une infrastructure lourde particulière, formations spécifiques. Ils sont actuellement au nombre de 7. 
Au 1er janvier 2010, 2 719 apprentis étaient scolarisés dans ces structures. 
 
Le solde des transferts aux autres collectivités, soit 0,3 M€, correspond à des subventions versées à des GIP, des 
établissements publics administratifs et des établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel. 
 
Les transferts aux collectivités territoriales correspondent à des subventions versées aux EPLE, supports des CFA 
publics (0,4 M€). Au 1er janvier 2010, 37 772 apprentis étaient scolarisés dans ces structures. 
 
Outre les efforts de rationalisation appliqués à ce poste de dépense, l’écart entre la prévision et l’exécution s’explique 
par la régionalisation de CFA à recrutement national en 2010 et la diminution consécutive des effectifs d’apprentis 
scolarisés dans ces structures (38 071 au 1er janvier 2009). 
 
 
  
ACTION n° 05 : Enseignement post-baccalauréat en lycée  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 1 908 092 771 3 703 125 1 911 795 896 1 035 359 336 1 338 627 1 036 697 963

Crédits de paiement 1 908 092 771 3 703 125 1 911 795 896 1 035 359 336 1 338 627 1 036 697 963

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 306 813 51 571 306 813 51 571

  
 Cette dépense correspond à des frais de déplacement. 
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DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 3 394 312 1 283 836 3 394 312 1 283 836

 Transferts aux autres collectivités 2 000 3 220 2 000 3 220

  
 Polynésie Française : 0,3 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux).  
 
Transferts directs aux EPLE : 1 M€ (crédits pédagogiques). 
 
Transferts aux autres collectivités : il s’agit de subventions versées à des associations. 
 
 
  
ACTION n° 06 : Besoins éducatifs particuliers  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 1 094 116 989 6 446 686 1 100 563 675 797 986 744 3 589 526 801 576 270

Crédits de paiement 1 094 116 989 6 446 686 1 100 563 675 797 986 744 3 593 176 801 579 920

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 202 730  203 066

  
 Frais de déplacement : 0,2 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 3 345 151 1 168 848 3 345 151 1 172 162

 Transferts aux autres collectivités 3 101 535 2 217 948 3 101 535 2 217 948

  
 Cette action regroupe les crédits consacrés aux besoins éducatifs pour la prévention et le traitement des difficultés 
scolaires (dispositifs relais, SEGPA et EREA), l'intégration des primo arrivants, la scolarisation des élèves malades ou 
handicapés et l'enseignement à l'extérieur de l'EPLE. 
 
Pour ce qui concerne les dispositifs relais, les crédits imputés sur l’action 06 ont été versés aux EPLE et à des GIP à 
hauteur de 1,2 M€ (classes relais) et aux associations pour un montant de 2,2 M€ (ateliers relais). Au cours de l'année 
2009-2010, environ 8 500 élèves ont fréquenté les 450 dispositifs existants (308 classes et 142 ateliers). 
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Le niveau de consommation de crédits constaté sur la seule action 06 ne reflète pas la réalité des moyens 
effectivement consacrés à ces dispositifs, la dépense liée aux classes relais et aux SEGPA étant en grande partie 
intégrée à l'enveloppe globalisée versée aux établissements supports, notamment sur l’action 01 « Enseignement en 
collège ». 
 
 
  
ACTION n° 07 : Aide à l’insertion professionnelle  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 45 630 198 5 940 609 51 570 807 36 475 829 4 283 352 40 759 181

Crédits de paiement 45 630 198 5 940 609 51 570 807 36 475 829 4 289 941 40 765 770

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 142 435  144 076

 Subventions pour charges de service public 24 200  24 200

  
 Frais de déplacement : 0,1 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Les autres dépenses correspondent à des dépenses de fonctionnement. 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 2 047 074 1 195 026 2 047 074 1 199 974

 Transferts aux autres collectivités 3 893 535 2 921 691 3 893 535 2 921 691

  
 Mission générale d’insertion : 
Les dépenses réalisées au titre de la mission générale d’insertion (MGI) se sont élevées à 2,2 M€, ce qui représente 
un coût moyen par élève de 65 € pour 33 430 élèves environ accueillis au cours de l’année scolaire 2009/2010.  
 
Elles ont été réparties ainsi qu’il suit : 
- transferts aux collectivités territoriales : 1,2 M€ (dont 1,1 M€ correspondant à des transferts aux EPLE), 
- transferts aux groupements d’intérêt public – formation continue et insertion professionnelle : 1 M€. 
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Ingénieurs pour l’école : 
Le dispositif « Ingénieurs pour l'école » (IPE) a bénéficié d'une subvention de 1,8 M€. Ce dispositif, cofinancé par l’Etat 
et par des entreprises publiques et privées, a pour objet de permettre à des élèves de bénéficier de l’expérience 
professionnelle apportée par des ingénieurs et cadres d’entreprises. Le montant versé correspond à celui prévu en 
LFI 2010. De même, l’association « Réseau national des entreprises au service de l’égalité des chances dans 
l’éducation » a obtenu une subvention de 0,1 M€. 
 
 
  
ACTION n° 08 : Information et orientation  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 287 022 858 1 342 050 288 364 908 276 012 872 1 410 390 277 423 262

Crédits de paiement 287 022 858 1 342 050 288 364 908 276 012 872 1 406 157 277 419 029

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 1 341 050 1 269 343 1 341 050 1 265 110

  
 Frais de déplacement : 1,2 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 141 047  141 047

 Transferts aux autres collectivités 1 000 1 000 

  
 Polynésie Française : 0,1 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux) 
 
Les autres dépenses correspondent aux dépenses pédagogiques effectuées par les services d’orientation. 
 
 
  
ACTION n° 09 : Formation continue des adultes et validation des acquis de l’expérience   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 109 683 084 4 185 960 113 869 044 80 387 539 3 326 474 83 714 013

Crédits de paiement 109 683 084 4 185 960 113 869 044 80 387 539 3 320 923 83 708 462
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 276 950  276 899

  
 Frais de déplacement : 0,2 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Les autres dépenses de fonctionnement (0,1 M€) concernent notamment le diplôme de compétence en langues. 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 530 560 89 250 530 560 89 250

 Transferts aux autres collectivités 3 655 400 2 960 274 3 655 400 2 954 774

  
 Les dépenses d’intervention se répartissent entre les dispositifs suivants : 

- validation des acquis de l’expérience : 2,1 M€ ; 
- formation continue des adultes : 0,9 M€. 
 
Elles ont été réalisées sous forme de subventions versées : 
- aux GIP-FCIP (2,9 M€), 
- aux EPLE et/ou GRETA (0,1 M€). 
 
 
  
ACTION n° 10 : Formation des personnels enseignants et d’orientation  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 197 750 004 23 741 454 221 491 458 361 777 038 18 811 876 380 588 914

Crédits de paiement 197 750 004 23 905 566 221 655 570 361 777 038 19 249 777 381 026 815
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 23 741 454 18 171 746 23 905 566 18 532 603

 Subventions pour charges de service public 18 049  18 049

  
 L’écart entre la prévision et la consommation s’explique par les efforts de rationalisation des frais de fonctionnement 
courant poursuivis par les académies. 
 
Les dépenses de fonctionnement, soit 18,55 M€, se répartissent de la manière suivante : 

- frais de déplacement (12,5 M€), 
- frais de stages (3,5 M€), 
- prestations de services (1,7 M€), 
- fournitures et consommables (0,8 M€). 
 
La proportion des frais de déplacement sur la dépense totale a augmenté par rapport à 2009. 
Deux facteurs principaux expliquent cette évolution. D’une part, la masterisation a induit la prise en charge, à compter 
de la rentrée scolaire 2010, de frais de transport additionnels pour les enseignants stagiaires qui ont bénéficié 
d’actions de formation. D’autre part, les difficultés rencontrées en 2009 pour l’interfaçage des applications 
ministérielles de gestion avec CHORUS ont entrainé le paiement sur la gestion 2010 de dépenses afférentes à 2009. 
(cf. analyse générale de l’exécution). 
 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 0  77 044

  
 Les dépenses d’investissement correspondent à l’achat d’équipement informatique dédié aux actions de formation en 
académie. 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 357 773  357 773

 Transferts aux autres collectivités 264 308  264 308

  
 Polynésie Française : 0,1 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Les autres dépenses d'intervention (0,5 M€) correspondent à des subventions aux EPLE et aux GIP ou, plus 
marginalement, à des subventions aux établissements publics à caractère scientifique, culturel et professionnel au titre 
du pilotage scientifique et pédagogique de sites consacrés à la formation continue des enseignants. 
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ACTION n° 11 : Remplacement   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 1 322 702 810 0 1 322 702 810 1 376 962 186 226 444 1 377 188 630

Crédits de paiement 1 322 702 810 0 1 322 702 810 1 376 962 186 228 796 1 377 190 982

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 226 444  228 796

  
 Frais de déplacement : 0,2 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Il s’agit d’une imputation erronée pour une dépense qui concerne les frais de déplacement des personnels. 
 
 
  
ACTION n° 12 : Pilotage, administration et encadrement pédagogique  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 2 987 018 001 6 455 523 2 993 473 524 3 142 417 021 10 454 490 3 152 871 511

Crédits de paiement 2 987 018 001 6 537 578 2 993 555 579 3 142 417 021 10 467 744 3 152 884 765

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 6 255 523 6 813 057 6 337 578 6 826 311

 FDC et ADP prévus 200 000 200 000 
 
 Frais de déplacement : 6,5 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Rémunération des personnels territoriaux de la collectivité départementale de Mayotte : 0,3 M€ 
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L’article 65 de la loi n°2001-616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte prévoyait le remboursement par l’État à la 
collectivité départementale des dépenses correspondant à la rémunération des personnels non enseignants que la 
collectivité met à sa disposition. Ce remboursement a fait l’objet de conventions annuelles entre l’État et la collectivité. 
 
La convention a été exécutée, en 2010, à hauteur de 0,33 M€ et correspond à la rémunération des personnels 
territoriaux non encore intégrés aux rentrées 2008 et 2009. Ces personnels ont été intégrés en 2010. Il s’agit donc de 
la dernière phase de ce dispositif. 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 62 850  62 850

 Transferts aux autres collectivités 3 578 583  3 578 583

  
 Polynésie Française : 0,1 M€ (cf. coûts synthétiques transversaux). 
 
Les 3,5 M€ versés aux autres collectivités correspondent essentiellement à des crédits résultant de mouvements de 
fongibilité asymétrique destinés principalement à financer le coût des transformations de mise à disposition en 
détachement des personnels placés auprès d’associations assurant la mise en œuvre de politiques éducatives. Ces 
dépenses exceptionnelles ont été imputées sur l’action 12 alors qu’elles auraient dû l’être sur l’action 13. 
 
 
  
ACTION n° 13 : Personnels en situations diverses  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 148 530 817 0 148 530 817 114 135 258 25 011 114 160 269

Crédits de paiement 148 530 817 0 148 530 817 114 135 258 25 011 114 160 269

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 25 011  25 011

  
 Il s’agit d’une imputation erronée pour une dépense qui concerne les frais de déplacement des personnels. 
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ANALYSE DES COÛTS DU PROGRAMME ET DES ACTIONS   
 

Avertissement 
Sont données dans cette partie les évaluations des dépenses complètes (comptabilité budgétaire) et des coûts complets (comptabilité générale de 
l’État) par action après ventilation des dépenses et des coûts des actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les actions 
de politique publique. Ces évaluations ont été conduites par les ministères en charge des programmes, avec l’appui des départements comptables 
ministériels, en concertation avec le ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État. La démarche pragmatique adoptée s’est 
appuyée sur les principes et méthodes définis au plan interministériel. 

L’attention est appelée sur le fait que l’analyse des coûts a posteriori a été menée à partir de données d’exécution budgétaires et comptables non 
définitivement arrêtées (situation arrêtée le 7 mars 2011). L’objet de l’analyse des coûts est de donner au Parlement des ordres de grandeur 
suffisamment significatifs mais pas nécessairement précis à l’euro près. Le fait que ces données aient pu le cas échéant faire l’objet de réajustements 
ultérieurs n’est pas de nature à altérer la signification des résultats présentés ici. 

Après un rappel de la cartographie des déversements concernant le programme et ses actions ainsi que des dépenses prévisionnelles complètes pour 
2010, telles qu’elles résultent du retraitement des crédits ouverts par la LFI et des fonds de concours prévus, les résultats de l’analyse des coûts des 
actions sont présentés en deux volets : les dépenses complètes exécutées, basées sur les données de la comptabilité budgétaire, et les coûts 
complets, basés sur les données de la comptabilité générale (ou charges). 

 

  
SCHÉMA DE DÉVERSEMENT ANALYTIQUE DU PROGRAMME  

 

Ce schéma représente les liens entre les actions du programme et avec des actions d’autres programmes. 
 

 

EDUCATION NATIONALE

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU SECOND DEGRÉ

ENSEIGNEMENT PRIVÉ DU PREMIER 
ET DU SECOND DEGRÉ

SOUTIEN DE LA POLITIQUE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC 
DU PREMIER DEGRÉ

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

FORMATIONS SUPÉRIEURES ET 
RECHERCHE UNIVERSITAIRE

Enseignement en collège

Enseignement général et technologique en lycée

Apprentissage

Enseignement professionnel sous statut scolaire

Enseignement post baccalauréat en lycée

Besoins éducatifs particuliers

Aide à l’insertion professionnelle

Information et orientation

Formation continue des adultes et validation des acquis de 
l’expérience

Formation des personnels enseignants et d’orientation

Remplacement

Pilotage, administration et encadrement pédagogique

Personnels en situations diverses

MISSION SOLIDARITÉ, INSERTION ET 
EGALITE DES CHANCES 

TRAVAIL, SOLIDARITE ET FONCTION PUBLIQUE

CONDUITE ET SOUTIEN DES POLITIQUES 
SANITAIRES ET SOCIALES

EDUCATION NATIONALE

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC DU SECOND DEGRÉ

ENSEIGNEMENT PRIVÉ DU PREMIER 
ET DU SECOND DEGRÉ

SOUTIEN DE LA POLITIQUE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC 
DU PREMIER DEGRÉ

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

FORMATIONS SUPÉRIEURES ET 
RECHERCHE UNIVERSITAIRE

Enseignement en collège

Enseignement général et technologique en lycée

Apprentissage

Enseignement professionnel sous statut scolaire

Enseignement post baccalauréat en lycée

Besoins éducatifs particuliers

Aide à l’insertion professionnelle

Information et orientation

Formation continue des adultes et validation des acquis de 
l’expérience

Formation des personnels enseignants et d’orientation

Remplacement

Pilotage, administration et encadrement pédagogique

Personnels en situations diverses

Enseignement en collège

Enseignement général et technologique en lycée

Apprentissage

Enseignement professionnel sous statut scolaire

Enseignement post baccalauréat en lycée

Besoins éducatifs particuliers

Aide à l’insertion professionnelle

Information et orientation

Formation continue des adultes et validation des acquis de 
l’expérience

Formation des personnels enseignants et d’orientation

Remplacement

Pilotage, administration et encadrement pédagogique

Personnels en situations diverses

MISSION SOLIDARITÉ, INSERTION ET 
EGALITE DES CHANCES 

TRAVAIL, SOLIDARITE ET FONCTION PUBLIQUE

CONDUITE ET SOUTIEN DES POLITIQUES 
SANITAIRES ET SOCIALES
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VENTILATION PRÉVISIONNELLE PAR ACTION DES CRÉDITS  
 

 Intitulé de l’action LFI 2010 
Crédits directs 

y.c. FDC et ADP 

LFI 2010 
après 

ventilation interne 

LFI 2010 
après 

ventilation externe 

 Enseignement en collège    10 385 421 374 12 477 490 342 12 908 315 029 

 Enseignement général et technologique en lycée    6 524 871 253 8 109 453 729 8 392 132 094 

 Enseignement professionnel sous statut scolaire    3 974 968 519 4 567 104 554 4 722 962 933 

 Apprentissage    6 277 395 25 224 503 26 315 722 

 Enseignement post-baccalauréat en lycée    1 911 795 896 2 236 566 034 0 

 Besoins éducatifs particuliers    1 100 563 675 1 232 539 127 1 285 207 450 

 Aide à l’insertion professionnelle    51 570 807 53 995 129 56 334 488 

 Information et orientation    288 364 908 14 418 245 0 

 Formation continue des adultes et validation des acquis de 
l’expérience    

113 869 044 113 869 044 118 809 129 

 Formation des personnels enseignants et d’orientation    221 655 570 221 655 570 249 525 284 

 Remplacement    1 322 702 810 0 0 

 Pilotage, administration et encadrement pédagogique    2 993 555 579 5 145 933 0 

 Personnels en situations diverses    148 530 817 -13 314 563 0 

 Total 29 044 147 647 29 044 147 647 27 759 602 129 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION OU « DÉPENSES COMPLÈTES »   

 

Avertissement 
Les dépenses complètes sont présentées en deux phases. Lorsque sont opérés des déversements entre actions du programme, seuls ceux-ci sont pris 
en compte dans un premier temps, afin que le responsable de programme présente les dépenses par action de politique publique résultant de sa 
gestion. 
Les déversements vers ou depuis les actions d’autres programmes, voire d’autres missions, sont intégrés dans un second temps, afin de rendre 
compte de la dépense complète exécutée, par action de politique publique. 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION INTERNE  

 

Exécution 2010 
CP 

Ventilation interne
 
 

Intitulé de l’action 

Dépenses directes (au sein du programme)

Exécution 2010 
après 

ventilation interne 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Enseignement en collège    10 298 179 825 +2 256 278 738 12 554 458 563 +76 968 221 +237 871 526

 Enseignement général et technologique en 
lycée    

7 785 173 076 +1 652 329 635 9 437 502 711 +1 328 048 982 +551 408 058

 Enseignement professionnel sous statut 
scolaire    

3 706 618 381 +594 444 910 4 301 063 291 -266 041 263 -52 436 423

 Apprentissage    6 625 445 +18 600 495 25 225 940 +1 437 +1 581 534

 Enseignement post-baccalauréat en lycée    1 036 697 963 +247 256 434 1 283 954 397 -952 611 637 -343 644 091

 Besoins éducatifs particuliers    801 579 920 +104 499 981 906 079 901 -326 459 226 +33 153 164

 Aide à l’insertion professionnelle    40 765 770 +1 993 093 42 758 863 -11 236 266 +186 643

 Information et orientation    277 419 029 -263 548 078 13 870 951 -547 294 +71 507

 Formation continue des adultes et validation 
des acquis de l’expérience    

83 708 462 83 708 462 -30 160 582 -2 346 841

 Formation des personnels enseignants et 
d’orientation    

381 026 815 381 026 815 +159 371 245 +36 820 083

 Remplacement    1 377 190 982 -1 377 190 982 0 0 0

 Pilotage, administration et encadrement 
pédagogique    

3 152 884 765 -3 145 766 082 7 118 683 +1 972 750 +1 816 587

 Personnels en situations diverses    114 160 269 -88 898 144 25 262 125 +38 576 688 -6 765 076

 Total 29 062 030 702 0 29 062 030 702 +17 883 055 +457 716 671



PLR 2010                                                                 137
Enseignement scolaire public du second degré

ANALYSE DES COÛTS Programme  n° 141
 

 

 
 Modalités de déversement 
 Ventilation des dépenses de l’action « Information et orientation » : dans un premier temps, une distinction est opérée entre les dépenses consacrées 
à l’enseignement scolaire public du second degré et les dépenses consacrées à l’enseignement privé du second degré.  
Les dépenses ainsi distinguées sont ensuite ventilées au prorata des effectifs d’élèves des actions suivantes :  
« Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », 
« Enseignement post-baccalauréat en lycée », « Besoins éducatifs particuliers » et « Aide à l’insertion professionnelle » pour le programme « 
Enseignement scolaire public du 2nd degré » ; 
« Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », 
« Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Dispositifs spécifiques de scolarisation » pour le programme « Enseignement scolaire privé ».  
 
Ventilation des dépenses de l’action « Remplacement » : les moyens de remplacement ont vocation à être utilisés à tous les niveaux d’enseignement 
du second degré. Aussi, les dépenses de cette action sont ventilées au prorata des ETPT de personnels enseignants consommés sur les actions 
suivantes : « Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », « 
Apprentissage », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Besoins éducatifs particuliers ». 
 
Ventilation des dépenses de l’action « Pilotage, administration et encadrement pédagogique» : une première distinction est opérée entre les dépenses 
de cette action consacrées aux missions des personnels d’inspection, les dépenses destinées aux missions des personnels de direction et les 
dépenses pour les missions des personnels exerçant des fonctions d’administration. 
Au sein des dépenses concourant aux missions des personnels d’inspection, une distinction est ensuite opérée entre celles destinées aux missions 
d’inspection  et celles consacrées aux missions de formation, d’animation ou à l’expertise. En effet, seules les missions d’inspection sont exercées à la 
fois dans l’enseignement public et dans l’enseignement privé.  
Une fois isolées, les dépenses consacrées aux missions d’inspection ont été ventilées au prorata des ETPT consommés : 
- des actions « Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », 
« Apprentissage », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Besoins éducatifs particuliers » du programme « Enseignement scolaire public 
du 2nd degré » ; 
- des actions « Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », 
« Apprentissage », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Dispositifs spécifiques de scolarisation» du programme « Enseignement scolaire 
privé ». 
Les dépenses de l’action « Pilotage et encadrement pédagogique » destinées aux autres missions des personnels d’inspection sont ventilées au 
prorata des ETPT d’enseignants consommés sur les actions « Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « 
Enseignement professionnel sous statut scolaire », « Apprentissage », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Besoins éducatifs 
particuliers » du programme « Enseignement scolaire public du 2nd degré ». 
Les dépenses destinées aux missions des personnels de direction ont été ventilées au prorata de la répartition des emplois de direction par niveau 
d’enseignement sur les actions : « Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel 
sous statut scolaire », « Apprentissage », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Besoins éducatifs particuliers » du programme « 
Enseignement scolaire public du 2nd degré ». 
Les dépenses destinées aux missions des personnels exerçant des fonctions administratives ont été ventilées au prorata du nombre d’établissements 
et de leur dotation moyenne en personnels inscrits sur les actions « Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », 
« Enseignement professionnel sous statut scolaire », « Apprentissage », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Besoins éducatifs 
particuliers » du programme « Enseignement scolaire public du 2nd degré ». 
 
Ventilation des dépenses de l’action « Personnels en situations diverses » : l’intégralité des dépenses de cette action est, dans un premier temps, 
additionnée aux crédits de l’action « Personnels en situations diverses » du programme « Enseignement scolaire public du premier degré ». 
L’ensemble de ces dépenses est ensuite ventilé sur plusieurs actions des programmes « Enseignement scolaire public du premier degré », « 
Enseignement scolaire public du second degré » et « Vie de l’élève » au prorata des ETPT consommés sur les actions concernées. Pour le programme 
« Enseignement scolaire public du second degré », les actions sur lesquelles sont ventilées des dépenses sont les suivantes : « Enseignement en 
collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », « Apprentissage », 
« Enseignement post-baccalauréat en lycée », « Besoins éducatifs particuliers » et « Aide à l’insertion professionnelle ». 
 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS 

 L’exécution 2010 du programme avant ventilation des dépenses est supérieure de 0,06% à la prévision inscrite en loi 
de finances. 
Des écarts apparaissent au niveau des actions entre les crédits inscrits en loi de finances initiale et la dépense 
constatée. Ces écarts qui découlent, pour l’essentiel, de contraintes techniques, n’ont pas été redressés dans le volet 
dépense de l’analyse des coûts. 
 
En effet, en raison de l’impossibilité technique d’imputer des personnels sur plusieurs actions dans l’application Paye 
des agents de l’Etat, le montant de la dépense imputé sur l’action 5 « Enseignement post-baccalauréat en lycée » est 
considérablement sous évalué au profit de l’action 2 « Enseignement général et technologique en lycée ». Pour les 
mêmes raisons, la dépense sur les actions 6 «Besoins éducatifs particuliers » et 3 « Enseignement professionnel sous 
statut scolaire » semble sous exécutée. Les résultats obtenus après ventilation interne de la dépense font apparaître 
les mêmes écarts en proportion. 
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DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION EXTERNE  
 

Ventilation externe
 
 

Exécution 2010 
après 

ventilation externe 

Intitulé de l’action Exécution 2010 
après 

ventilation interne 
(entre programmes) Dépenses complètes 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Enseignement en collège    12 554 458 563 +438 340 360 12 992 798 923 +84 483 894 +243 403 297

 Enseignement général et technologique en 
lycée    

9 437 502 711 +329 548 157 9 767 050 868 +1 374 918 774 +572 434 019

 Enseignement professionnel sous statut 
scolaire    

4 301 063 291 +148 250 423 4 449 313 714 -273 649 219 -56 476 027

 Apprentissage    25 225 940 +1 107 501 26 333 441 +17 719 +1 635 142

 Enseignement post-baccalauréat en lycée    1 283 954 397 -1 283 954 397 0 0 0

 Besoins éducatifs particuliers    906 079 901 +39 344 874 945 424 775 -339 782 675 +34 041 219

 Aide à l’insertion professionnelle    42 758 863 +1 883 289 44 642 152 -11 692 336 +167 706

 Information et orientation    13 870 951 -13 870 951 0 0 0

 Formation continue des adultes et validation 
des acquis de l’expérience    

83 708 462 +3 686 891 87 395 353 -31 413 776 -2 508 747

 Formation des personnels enseignants et 
d’orientation    

381 026 815 +32 582 852 413 609 667 +164 084 383 +39 911 810

 Remplacement    0 0 0 0

 Pilotage, administration et encadrement 
pédagogique    

7 118 683 -7 118 683 0 0 0

 Personnels en situations diverses    25 262 125 -25 262 125 0 0 0

 Total 29 062 030 702 -335 461 809 28 726 568 893 +966 966 764 +832 608 419
 
  

Ventilation des dépenses de pilotage, de soutien et/ou de 
polyvalence vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

+335 461 809

 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales (Mission 
« Solidarité, insertion et égalité des chances ») 

+120 000

 Enseignement privé du premier et du second degrés (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

+20 989 634

 Enseignement scolaire public du premier degré (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

+25 262 124

 Formations supérieures et recherche universitaire (Mission 
« Recherche et enseignement supérieur ») 

+1 309 472 940

 Soutien de la politique de l’éducation nationale (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

-1 020 382 889

  
 Modalités de déversement 
 Ventilation des crédits en provenance du programme « Soutien de la politique de l’éducation nationale » au prorata du poids des crédits inscrits sur 
les actions constituant des actions de politique publique du programme « Enseignement scolaire public du second degré » : « Enseignement en collège 
», « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », « Apprentissage », « Enseignement post-
baccalauréat en lycée », « Besoins éducatifs particuliers », « Aide à l’insertion professionnelle », « Formation continue des adultes » et validation des 
acquis professionnels » et « Formation des personnels d’enseignement et d’orientation ». 
 
Ventilation des crédits de l’action « Enseignement post-baccalauréat en lycée » : l’intégralité des dépenses réalisées ou ventilées sur cette action est 
in fine reventilée sur le programme « Formatons supérieures et recherche universitaire » de la mission « Recherche et enseignement supérieur ». 
 
Une partie des dépenses consacrées aux IUFM sur le programme « Formations supérieures et recherche universitaire » de la mission « Recherche et 
enseignement supérieur » est reventilée sur l’action « Formation des personnels d’enseignement et d’orientation ». 
 
Les crédits relatifs à la rémunération des « délégués des préfet dans les quartiers », répartis au prorata des effectifs concernés sur les programmes « 
Enseignement scolaire public du premier degré », « Enseignement scolaire public du second degré » et « Soutien de la politique de l’Education 
nationale », sont ventilés sur la mission « Solidarité, insertion et égalité des chances » afin de rendre compte du coût total de cette politique publique. 
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ANALYSE DES RÉSULTATS 

 La faible variation des clés de répartition utilisées entre actions au sein des programmes et entre programmes 
(nombre d’ETPT par catégorie d’emplois, nombre d’emplois, effectifs d’élèves) ne permet pas de conduire une analyse 
détaillée des écarts de coûts constatés par rapport à la LFI. 
 
La sous exécution de l’action 13 « Personnels en situations diverses » (-23%) entraîne une modification du sens de 
déversement des crédits par rapport à la LFI, les crédits des personnels en situations diverses du programme 
« enseignement scolaire public du second degré » se déversant ainsi dans le programme « Enseignement scolaire 
public du premier degré ». 
 
L'écart de consommation des crédits sur l'action 10 « Formation continue des adultes et validation des acquis de 
l'expérience »  entre 2009 et 2010 ( + 10 %) est lié à des erreurs d'imputation (maintien de l'imputation des crédits 
relatifs aux enseignants stagiaires devant élèves sur cette action en dépit de la réforme de la masterisation qui a 
entraîné la suppression de la catégorie « stagiaires »). 
 
Les dépenses déversées sur le programme correspondent principalement aux dépenses du programme « Soutien de la 
politique de l’Education nationale » et représentent un montant de 1 020,4 M€. 
 
En raison de l’impossibilité technique d’imputer des personnels sur plusieurs actions dans l’application Paye des 
agents de l’Etat, le montant des crédits consacrés à l’enseignement post-baccalauréat en lycée qui est reventilé vers le 
programme « Formations supérieures et recherche universitaire » de la mission « Recherche et enseignement 
supérieur » est inférieur de près de 43 % au montant prévu dans l’analyse des coûts prévisionnelle en LFI 2010. 
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COÛTS COMPLETS PAR ACTION DE POLITIQUE PUBLIQUE  
 

Avertissement 
La construction de coûts complets assis exclusivement sur des données de comptabilité générale (charges) a pour but de compléter l’information du 
Parlement en donnant à terme une image la plus fidèle possible de la consommation de l’ensemble des ressources, imputable à l’exercice, permettant 
l’atteinte des objectifs des politiques publiques.  

L'intégration au bilan des actifs de l'État, progressive depuis 2006, est aujourd'hui exhaustive rendant possible l'identification des charges par 
programmes et actions. Cependant, la difficulté d'utilisation et d'interprétation réside dans l'ampleur des données comptables à prendre en compte 
(charges ayant donné lieu à opérations budgétaires : personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, 
entreprises et collectivités - rattachement de charges à l’exercice et charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement : variations de stocks, dotations 
aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 

L'appropriation progressive de la comptabilité générale conditionne également la portée de l’analyse des coûts appliquée aux charges. Les données 
comptables elles-mêmes et les traitements analytiques ne permettent pas encore d’évaluer avec suffisamment de précision les coûts complets des 
politiques publiques. Le coût économique et le lien avec les activités, lorsqu’ils auront pu être établis, ne sauraient donc avoir qu’un caractère indicatif, 
au mieux illustratif. 
 

  
Intitulé de l’action Exécution 

2010 
Ventilation des coûts de pilotage,  
de soutien et/ou de polyvalence 

Exécution 
2010 

Écart 
à l’exécution 2009 

 Coûts directs au sein du programme entre programmes Coûts complets Coûts complets 

 Enseignement en collège    10 305 877 050 +2 269 955 642 +449 056 513 13 024 889 205 +264 563 975

 Enseignement général et technologique en 
lycée    

7 791 932 879 +1 661 935 339 +337 614 162 9 791 482 380 +591 130 638

 Enseignement professionnel sous statut 
scolaire    

3 709 969 134 +599 083 607 +151 944 000 4 460 996 741 -49 885 718

 Apprentissage    6 628 380 +18 628 054 +1 128 636 26 385 070 +1 652 381

 Enseignement post-baccalauréat en lycée    1 037 463 686 +248 266 332 -1 285 730 018 0 0

 Besoins éducatifs particuliers    802 827 274 +105 514 040 +40 148 946 948 490 260 +36 561 663

 Aide à l’insertion professionnelle    38 939 261 +1 994 692 +1 835 088 42 769 041 +22 160

 Information et orientation    277 641 668 -263 759 584 -13 882 083 1 +1

 Formation continue des adultes et validation 
des acquis de l’expérience    

83 922 429 +3 762 281 87 684 710 -2 601 081

 Formation des personnels enseignants et 
d’orientation    

383 294 622 +32 963 618 416 258 240 +43 486 331

 Remplacement    1 386 952 355 -1 386 952 355 0 0

 Pilotage, administration et encadrement 
pédagogique    

3 156 598 178 -3 149 471 111 -7 127 067 0 0

 Personnels en situations diverses    117 029 888 -105 194 656 -11 835 232 0 0

 Total 29 099 076 804 0 -300 121 156 28 798 955 648 +884 930 350
 
  

Ventilation des coûts de pilotage, de soutien et/ou de polyvalence 
 vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

+300 121 156

 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales (Mission « Solidarité, insertion et 
égalité des chances ») 

+120 000

 Enseignement privé du premier et du second degrés (Mission « Enseignement scolaire ») +21 009 151

 Enseignement scolaire public du premier degré (Mission « Enseignement scolaire ») +11 835 232

 Formations supérieures et recherche universitaire (Mission « Recherche et enseignement 
supérieur ») 

+1 312 330 565

 Soutien de la politique de l’éducation nationale (Mission « Enseignement scolaire ») -1 045 173 792
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ANALYSE DES COÛTS COMPLETS  
 

 Le coût direct des actions du programme comprend les charges issues des données de la comptabilité générale de 
l’Etat à savoir : des charges ayant donné lieu à décaissement (personnel, fonctionnement, subventions et transferts) et 
des charges non décaissées recensées et calculées en fin d’exercice (provisions pour charges, nettes des reprises, 
charges constatées d’avance). Enfin, les charges à payer de l’exercice 2010 ont été incluses, et celles de l’exercice 
2009 retirées. 
 
Le montant initial de l’ensemble du coût direct des actions de ce programme est proche (écart de 0,13%) du montant 
des dépenses. 
 
En raison de l’impossibilité technique d’imputer la paye d’un agent sur plusieurs actions, le montant de la dépense 
exécutée sur l’action « Enseignement post-baccalauréat en lycée » est sensiblement inférieure à celui inscrit en LFI. 
Les montants ventilés vers le programme « Formations supérieures et recherche universitaire » de la mission « 
Recherche et enseignement supérieur » sont en conséquence moins élevés que ceux prévus en loi de finances initiale. 
Aussi, le montant final des actions de politique publique, après ventilation externe, est nettement supérieur au montant 
final de ces mêmes actions dans le volet budgétaire de l’analyse des coûts. 
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BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES   
 

 Jean-Michel BLANQUER 
Directeur général de l’enseignement scolaire 
Responsable du programme n° 230 : Vie de l’élève

 
 
 Lieu d’acquisition de savoirs et espace de socialisation, l’école a l’ambition d’éduquer à la responsabilité et à la 
pratique de la citoyenneté. La communauté éducative de chaque école ou établissement doit créer un climat favorable 
aux apprentissages, par la mise en œuvre d’objectifs pédagogiques et éducatifs partagés, auxquels les parents sont 
associés, et par une attention à la progression de chaque élève dans son parcours scolaire. La qualité de la vie 
scolaire se construit sur des valeurs qui doivent être partagées par tous, de respect et de confiance, d’ouverture et de 
curiosité d’esprit.  
 
Un ensemble de réflexions et d’expérimentations visent à mieux intégrer dimensions pédagogique et éducative. 
L’évaluation des  expérimentations qui portent sur une organisation différente du temps scolaire et du temps de classe 
est en cours : elle concerne notamment les 121 établissements qui ont mis en place le dispositif « cours le matin, 
activités sportives et culturelles l’après-midi ». 
 
L’organisation du temps scolaire de l’élève est au centre des travaux de la conférence nationale sur les rythmes 
scolaires, installée par le ministre en juin 2010. Son comité de pilotage, à l’issue des auditions, débats en académie et 
échanges sur Internet déjà organisés, approfondit plusieurs pistes de réflexion pour remettre un rapport de 
propositions argumentées au ministre en juin prochain.  
 
La mise en place depuis de la rentrée 2010 du programme CLAIR (Collèges et lycées pour l’ambition, l’innovation et la 
réussite) dans 105 collèges, innove à la fois dans le champ de la pédagogie, de la vie scolaire et des ressources 
humaines ; les préfets des études, chargés d’un accompagnement tant pédagogique qu’éducatif par niveau, assurent 
un meilleur suivi individualisé des élèves. Le programme doit être étendu, notamment aux écoles qui travaillent en 
réseau avec des collèges intégrant le dispositif. 
 
L’internat d’excellence offre, dans le cadre d’un projet pédagogique et éducatif particulier, un accompagnement 
personnalisé à des élèves motivés de milieux défavorisés, notamment issus de l’éducation prioritaire ou des quartiers 
prioritaires de la politique de la ville. A la rentrée 2010, douze internats d’excellence ont ouvert leurs portes, portant au 
nombre de treize ces établissements. Au titre de l’investissement, tous sont financés à partir des crédits du programme 
324 des « investissements d’avenir ». A la fin de l’année 2010, on comptait 6 200 places, soit labellisées dans des 
internats existants, soit créées dans les treize nouveaux internats d’excellence, et 4 300 internes d’excellence étaient 
accueillis.  Les treize internats d’excellence sont implantés dans douze académies. 
 
L’accompagnement éducatif, organisé dans tous les collèges et dans la plupart des écoles élémentaires de l’éducation 
prioritaire, a bénéficié en 2009-2010 à plus de 800 000 collégiens et plus de 172 000 écoliers. Ce dispositif concerne 
en moyenne un élève sur trois. Dans les collèges des réseaux ambition réussite, la participation atteint 43,5 %. Dans 
les collèges, les activités d’aide aux devoirs représentent plus de 62 % des heures consacrées à l’accompagnement 
éducatif, les activités artistiques et culturelles 20,7 %, la pratique sportive 10,4 % et les langues vivantes 6,8 %. Les 
enseignants sont fortement impliqués dans ce dispositif puisqu’ils représentent plus de la moitié des intervenants au 
collège et près des trois quarts dans les écoles élémentaires de l’éducation prioritaire. Si les effets de 
l’accompagnement éducatif sur les résultats scolaires sont difficiles à isoler, des évolutions positives sont constatées 
touchant à l’image des établissements, à la relation de l’élève et de sa famille à l’école et à l’enseignant, à la cohésion 
de l’équipe éducative ou aux pratiques pédagogiques. 
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Le programme budgétaire 230 analyse la qualité de la vie scolaire en premier lieu par la mesure de l’absentéisme et 
des actes de violence grave, indicateurs de l’objectif n° 1 « Faire respecter l’école et ses obligations ». 
 
La prévention de l’absentéisme scolaire doit mobiliser tous les membres de la communauté éducative pour faire 
respecter l’obligation d’assiduité, que l’élève soit encore soumis à l’obligation scolaire ou qu’il n’en relève plus. 
L’absentéisme est en effet le signe d’un désinvestissement scolaire, qui peut conduire au « décrochage ».  
La mise en œuvre de la loi n° 2010-1127 du 28 septembre 2010 visant à lutter contre l’absentéisme rappelle 
l’importance du dialogue avec les parents pour qu’ils s’impliquent dans la scolarité de leur enfant, la suspension des 
allocations familiales constituant un ultime recours. Des expérimentations comme  « La Malette des parents » dans 
1 300 collèges en classe de 6ème apportent des outils pour favoriser ce dialogue. 
Le niveau élevé de l’absentéisme au lycée professionnel appelle des réponses adaptées, notamment en préparant dès 
le collège une orientation choisie, puis en soutenant la motivation et les résultats des lycéens par des perspectives 
d’insertion professionnelle ou de poursuite d’études, dans le cadre de l’accompagnement personnalisé.  
Le plan de lutte contre le décrochage scolaire, préparé en 2010 dans le cadre du plan « Agir pour la jeunesse » 
annoncé le 29 septembre 2009 par le Président de la République, permettra dès 2011 d’identifier les jeunes qui sortent 
du système de formation initiale, en cours ou en fin d’année scolaire, sans avoir acquis un diplôme de niveau IV ou V, 
et de leur proposer un accompagnement vers l’emploi ou une reprise de formation.  
 
La prévention des actes de violence est une priorité pour permettre à l’Ecole d’assurer ses missions dans un climat 
serein.  
La mesure des faits de violence en milieu scolaire est complexe et l’une des actions engagées à l’issue des états 
généraux de la sécurité à l’école, tenus les 7 et 8 avril 2010, a été de compléter l’enquête SIVIS (Système 
d’information et de vigilance sur la sécurité à l’école) par de nouveaux indicateurs et de l’étendre à d’autres 
établissements permettant ainsi une représentativité départementale. En outre, une enquête nationale de victimation 
est mise en œuvre dans 300 collèges.  
Il est constaté une concentration de ces faits sur un nombre limité d’établissements – environ 45 % des actes sont 
recensés dans 10 % des EPLE. Des actions préventives sont mises en place avec les correspondants sécurité-école, 
policiers ou gendarmes, et les équipes mobiles de sécurité de l’académie. 
Les procédures et sanctions disciplinaires sont en cours de révision en vue d’une application à la prochaine rentrée 
scolaire : le rappel à la règle, et en premier lieu aux règles de civilité, s’impose notamment pour éviter que les 
violences verbales, qui  représentent 38 % du total des incidents graves déclarés dans le second degré, ne conduisent 
à des violences physiques. Une commission éducative devrait être instituée dans chaque établissement pour favoriser 
la recherche de réponses éducatives personnalisées. 
Les établissements de réinsertion scolaire (ERS), créés à la rentrée 2010, proposent à des collégiens perturbateurs qui 
ont fait l’objet de plusieurs exclusions, une scolarité aménagée visant à les réinsérer dans un parcours de formation. 
En 2010-2011, onze ERS accueillent des élèves. 
Enfin la formation des enseignants à la tenue de classe est mise en œuvre à partir d’un réseau national de 
80 formateurs référents, déployé dans l’ensemble des académies, pour mieux les préparer à prévenir et désamorcer 
les situations délicates et surtout à instaurer un climat scolaire favorable aux apprentissages. 
  
Le programme budgétaire 230 essaie d’apprécier également la qualité de la vie scolaire par des indicateurs relatifs à la 
santé des élèves, à leur apprentissage de la responsabilité et de la vie collective et, pour les élèves handicapés 
scolarisés, à l’accompagnement individuel ou collectif dont ils bénéficient, en complément de l’aide des enseignants et 
des personnels éducatifs. Ces indicateurs mesurent surtout les conditions ou les pratiques qui peuvent contribuer à 
l’épanouissement et à la réussite des élèves.  
 
L’école scolarise aujourd’hui 200 000 enfants et adolescents handicapés et doit continuer de se mobiliser pour 
permettre à davantage d’élèves handicapés de poursuivre un parcours scolaire dans le second degré. Le déploiement 
des unités localisées d’inclusion scolaire (ULIS) dans le second degré, qui scolarisent collectivement des élèves 
présentant des besoins éducatifs proches, paraît prioritaire : au nombre de 2 120 à la rentrée 2010, les ULIS 
scolarisent un peu plus de 20 000 élèves, quand 43 000 élèves sont accueillis dans des classes d’inclusion scolaire 
(CLIS) au primaire.  
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RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

 OBJECTIF 1 Faire respecter l’école et ses obligations 
 INDICATEUR 1.1 Taux d’absentéisme des élèves 
 INDICATEUR 1.2 Proportion d’actes de violence grave signalés 

 OBJECTIF 2 Promouvoir la santé des élèves 
 INDICATEUR 2.1 Proportion d’élèves ayant bénéficié du bilan de santé dans leur 6ème année 

 OBJECTIF 3 Favoriser l’apprentissage de la responsabilité et de la vie collective 
 INDICATEUR 3.1 Taux de participation des lycéens aux élections des "Conseils des délégués pour la vie 

lycéenne" (CVL). 
 INDICATEUR 3.2 Pourcentage d’élèves détenteurs d’une licence d’association sportive d’établissement 

 OBJECTIF 4 Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie des élèves à besoins éducatifs 
particuliers 

 INDICATEUR 4.1 Proportion d’élèves handicapés bénéficiant d’un accompagnement de vie scolaire 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

 2010 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2010 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010 
Consommation 2010 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

979 038 910 26 534 538 1 366 021 999 2 371 595 447 2 371 595 447 01 Vie scolaire et éducation à la 
responsabilité   835 578 107 22 584 018 1 384 995 498 2 243 157 623 

353 858 913 2 500 000 4 700 000 361 058 913 361 058 913 02 Santé scolaire   
456 521 612 3 044 057 4 121 142 463 686 811 

202 533 930 16 300 000 50 205 000 269 038 930 269 038 930 03 Accompagnement des élèves 
handicapés   224 734 836 9 887 536 279 297 52 136 109 287 037 778 

150 505 071 1 200 000 568 019 000 719 724 071 720 624 071 04 Action sociale   
152 585 183 1 642 275 542 411 119 696 638 577 

23 672 160 424 491 8 128 200 32 224 851 32 224 851 05 Accueil et service aux élèves   
36 913 314 643 008 11 245 446 48 801 768 

 Total des AE prévues en LFI 1 709 608 984 46 959 029 1 997 074 199 3 753 642 212 3 754 542 212

 Ouvertures par voie de FDC et ADP 0 +11 066 +11 066 

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +7 000 000 -10 761 830 -3 761 830 

 Total des AE ouvertes 1 716 608 984 2 033 282 464 3 749 891 448 

 Total des AE consommées 1 706 333 052 37 800 894 279 297 1 994 909 314 3 739 322 557 
 

 2010 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010 
Consommation 2010 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

979 038 910 26 534 538 1 369 261 220 2 374 834 668 2 374 834 668 01 Vie scolaire et éducation à la 
responsabilité   835 578 107 22 530 843 1 384 084 577 2 242 193 527 

353 858 913 2 500 000 4 700 000 361 058 913 361 058 913 02 Santé scolaire   
456 521 612 3 078 044 4 121 142 463 720 798 

202 533 930 16 300 000 50 205 000 269 038 930 269 038 930 03 Accompagnement des élèves 
handicapés   224 734 836 10 260 356 308 147 52 112 504 287 415 843 

150 505 071 1 200 000 568 019 000 719 724 071 720 624 071 04 Action sociale   
152 585 183 1 645 879 542 817 095 697 048 157 

23 672 160 424 491 8 128 200 32 224 851 32 224 851 05 Accueil et service aux élèves   
36 913 314 643 018 11 245 446 48 801 778 

 Total des CP prévus en LFI 1 709 608 984 46 959 029 2 000 313 420 3 756 881 433 3 757 781 433

 Ouvertures par voie de FDC et ADP 0 +11 066 +11 066 

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +7 000 000 -14 001 051 -7 001 051 

 Total des CP ouverts 1 716 608 984 2 033 282 464 3 749 891 448 

 Total des CP consommés 1 706 333 052 38 158 140 308 147 1 994 380 764 3 739 180 103 
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2009 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LFI) ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2009 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009
Consommation 2009

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

954 614 113 27 971 672 1 392 780 281 2 375 366 066 2 375 366 066 01 Vie scolaire et éducation à la 
responsabilité   839 744 764 40 576 555 1 381 559 195  2 261 880 514

368 379 387 2 500 000 4 700 000 375 579 387 375 579 387 02 Santé scolaire   
426 097 497 2 185 015 0 4 142 083  432 424 595

197 053 637 16 300 000 42 645 000 255 998 637 255 998 637 03 Accompagnement des élèves 
handicapés   220 324 116 10 925 164 700 579 38 129 777  270 079 636

156 667 948 1 200 000 577 011 000 734 878 948 734 878 948 04 Action sociale   
144 169 836 9 413 701 551 246 227  704 829 764

17 340 511 972 289 6 914 000 25 226 800 25 226 800 05 Accueil et service aux élèves   
38 000 097 5 041 416 9 389 912  52 431 425

 Total des AE prévues en LFI 1 694 055 596 48 943 961 2 024 050 281 3 767 049 838 3 767 049 838

 Total des AE consommées 1 668 336 310 68 141 851 700 579 1 984 467 194  3 721 645 934
 

 2009 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009
Consommation 2009

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

954 614 113 27 971 672 1 392 780 281 2 375 366 066 2 375 366 066 01 Vie scolaire et éducation à la 
responsabilité   839 744 764 28 685 874 1 393 592 724  2 262 023 362

368 379 387 2 500 000 4 700 000 375 579 387 375 579 387 02 Santé scolaire   
426 097 497 2 184 246 13 640 3 972 314  432 267 697

197 053 637 16 300 000 42 645 000 255 998 637 255 998 637 03 Accompagnement des élèves 
handicapés   220 324 116 8 540 282 1 328 074 38 581 341  268 773 813

156 667 948 1 200 000 577 011 000 734 878 948 734 878 948 04 Action sociale   
144 169 836 7 839 336 549 577 602  701 586 774

17 340 511 972 289 6 914 000 25 226 800 25 226 800 05 Accueil et service aux élèves   
38 000 097 5 037 162 9 385 439  52 422 698

 Total des CP prévus en LFI 1 694 055 596 48 943 961 2 024 050 281 3 767 049 838 3 767 049 838

 Total des CP consommés 1 668 336 310 52 286 900 1 341 714 1 995 109 420  3 717 074 344
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PRÉSENTATION PAR ACTION DES CHARGES CONSTATÉES 

Avertissement 
Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2011 par le département comptable ministériel, en liaison avec le 
ministère concerné. 
Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de 
service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu 
à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 
L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur 
ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en 
termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les 
dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives. 
Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges 
couvert). 

 
 

Numéro et intitulé de l’action Total 

 01 Vie scolaire et éducation à la responsabilité   2 266 583 411 

 02 Santé scolaire   465 529 751 

 03 Accompagnement des élèves handicapés   292 994 570 

 04 Action sociale   591 213 033 

 05 Accueil et service aux élèves   47 112 248 

 Total 3 663 433 013 
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PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées 
en 2009 (*) 

Ouvertes en LFI 
pour 2010 

Consommées 
en 2010 (*) 

Consommés 
en 2009 (*) 

Ouverts en LFI 
 pour 2010 

Consommés 
en 2010 (*) 

 Titre 2. Dépenses de personnel 1 668 336 310 1 709 608 984 1 706 333 052 1 668 336 310 1 709 608 984 1 706 333 052

 Rémunérations d’activité 1 053 555 214 1 068 650 189 1 063 760 195 1 053 555 214 1 068 650 189 1 063 760 195

 Cotisations et contributions sociales 570 364 213 597 958 795 598 746 759 570 364 213 597 958 795 598 746 759

 Prestations sociales et allocations diverses 44 416 883 43 000 000 43 826 098 44 416 883 43 000 000 43 826 098

 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 68 141 851 46 959 029 37 800 894 52 286 900 46 959 029 38 158 140

 Dépenses de fonctionnement autres que celles 
de personnel 

39 767 949 46 959 029 37 575 535 40 648 305 46 959 029 37 965 562

 Subventions pour charges de service public 28 373 902 225 359 11 638 595  192 578

 Titre 5. Dépenses d’investissement 700 579 279 297 1 341 714  308 147

 Dépenses pour immobilisations corporelles de 
l’État 

683 155 267 387 1 308 324  296 237

 Dépenses pour immobilisations incorporelles 
de l’État 

17 424 11 910 33 390  11 910

 Titre 6. Dépenses d’intervention 1 984 467 194 1 997 074 199 1 994 909 314 1 995 109 420 2 000 313 420 1 994 380 764

 Transferts aux ménages 524 907 492 477 791 187 525 983 380  478 218 948

 Transferts aux entreprises  47 439  47 439

 Transferts aux collectivités territoriales 1 422 188 239 1 971 957 300 1 489 483 083 1 454 054 275 1 975 196 521 1 489 490 996

 Transferts aux autres collectivités 37 371 463 25 116 899 27 587 605 15 071 765 25 116 899 26 623 381

 Total hors FDC et ADP  3 753 642 212 3 756 881 433 

 Ouvertures et annulations : titre 2 (*)  +7 000 000 +7 000 000 

 Ouvertures et annulations : autres titres (*)  -10 750 764 -13 989 985 

 Total (*) 3 721 645 934 3 749 891 448 3 739 322 557 3 717 074 344 3 749 891 448 3 739 180 103

(*) y.c. FDC et ADP 

 
  

FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Nature de dépenses Ouvertes 
en 2009 

Prévues en LFI
pour 2010 

Ouvertes 
en 2010 

Ouverts 
en 2009 

Prévus en LFI 
pour 2010 

Ouverts 
en 2010 

 Dépenses de personnel 0 0 0  0

 Autres natures de dépenses 2 318 789 900 000 11 066 2 318 789 900 000 11 066

 Total 2 318 789 900 000 11 066 2 318 789 900 000 11 066
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RÉCAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CRÉDITS 

  
DÉCRET DE TRANSFERT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 15/12/2010  620 000 620 000  

  
  

DÉCRET DE VIREMENT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 08/12/2010    1 500 000

  
  

DÉCRET D’AVANCE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 29/09/2010   5 621 865 5 621 865

 30/11/2010 7 000 000  7 000 000  3 306 224

 Total 7 000 000  7 000 000 5 621 865 8 928 089
 
  

ARRÊTÉ DE REPORT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 30/03/2010  2 446 606 3 498 271 0 0 0 0

  
  

OUVERTURES PAR VOIE DE FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUIT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 22/04/2010 0 945 0 945  

 26/04/2010 0 3 268 0 3 268  
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 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 24/06/2010 0 2 941 0 2 941   

 17/05/2010 0 3 016 0 3 016   

 20/09/2010 0 896 0 896   

 Total 0 11 066 0 11 066   
 
  

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 09/03/2010   5 233 678  5 233 678

 07/05/2010   2 978 893  2 463 555

 30/12/2010  6 000 6 000   

 Total  6 000 6 000 8 212 571  7 697 233
 
  

 TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP) 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 Total général 7 000 000 3 083 672 7 000 000 4 135 337 0 13 834 436 0 18 125 322
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ÉVALUATION DES DÉPENSES FISCALES3 

Avertissement 
Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû 
en l’absence des dépenses fiscales considérées. Par ailleurs, les chiffrages des dépenses fiscales ne peuvent intégrer ni les modifications des 
comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales.  
Le chiffrage initial pour 2010 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2010. Dès lors, le 
chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances 
pour 2010. 

  
DÉPENSES FISCALES PRINCIPALES SUR IMPÔTS D’ÉTAT  (1) 

  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière principale Chiffrage 
définitif 

pour 2009 

Chiffrage 
initial 

pour 2010 

Chiffrage 
actualisé 
pour 2010 

 110215 Réduction d’impôt pour frais de scolarité dans l’enseignement secondaire 
Impôt sur le revenu 
 
Objectif : Aider les familles 
Bénéficiaires 2008 : 2 391 000 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1992 - Dernière modification : 2002 - CGI : 199 quater F 

230 230 240 

 Coût total des dépenses fiscales4 230 230 240 
 
  

DÉPENSES FISCALES SUBSIDIAIRES SUR IMPÔTS D’ÉTAT  (1) 

  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière subsidiaire Chiffrage 
définitif 

pour 2009 

Chiffrage 
initial 

pour 2010 

Chiffrage 
actualisé 
pour 2010 

 730207 Taux de 5,5 % pour les recettes provenant de la fourniture des repas par les cantines 
d’entreprises ou d’administrations, ainsi que pour les repas livrés par des fournisseurs extérieurs 
aux cantines, scolaires et universitaires notamment, qui restent exonérées de TVA 
Taxe sur la valeur ajoutée 
 
Objectif : Aider le secteur de la restauration collective 
Bénéficiaires 2008 : (nombre non déterminé) Entreprises - Méthode de chiffrage : Reconstitution de base 
taxable à partir de données déclaratives fiscales - Fiabilité : Bonne - Création : 1968 - Dernière 
modification : 1969 - CGI : 279-a bis 

860 830 870 

 Coût total des dépenses fiscales 860 830 870 
 
 

 
3 Les dépenses fiscales ont été associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier.  
« ε » : coût inférieur à 0,5 million d’euros ;  « - » : dépense fiscale supprimée ou non encore créée ;  « nc » : non chiffrable 
4 Le « Coût total des dépenses fiscales» constitue une somme de dépenses fiscales dont les niveaux de fiabilité peuvent ne pas être identiques (cf. 
caractéristique « Fiabilité » indiquée pour chaque dépense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs inférieurs à 0,5 million d’euros (« ε »). Par 
ailleurs, afin d’assurer une comparabilité d’une année sur l’autre, lorsqu’une dépense fiscale est non chiffrable (« nc »), le montant pris en compte dans 
le total correspond au dernier chiffrage connu (montant 2010 ou 2009) ; si aucun montant n’est connu, la valeur nulle est retenue dans le total. La 
portée du total s’avère enfin limitée en raison des interactions éventuelles entre dépenses fiscales. Il n’est donc indiqué qu’à titre d’ordre de grandeur 
et ne saurait être considéré comme une véritable sommation des dépenses fiscales du programme. 
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RAPPEL DE LA PRÉSENTATION DU PROGRAMME  
 

PRÉSENTATION PAR ACTION DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

Crédits 
de paiement 

  Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d’engagement 

Dépenses directes Dépenses complètes

Coûts 
directs 

Coûts 
complets 

 01 Vie scolaire et éducation à la responsabilité   2 243 157 623 2 242 193 527 2 346 545 177 2 266 583 411 2 374 184 873

 02 Santé scolaire   463 686 811 463 720 798 481 313 559 465 529 751 483 923 461

 03 Accompagnement des élèves handicapés   287 037 778 287 415 843 297 074 216 292 994 570 303 073 220

 04 Action sociale   696 638 577 697 048 157 720 471 888 591 213 033 611 550 028

 05 Accueil et service aux élèves   48 801 768 48 801 778 50 441 722 47 112 248 48 732 851

 Total 3 739 322 557 3 739 180 103 3 895 846 562 3 663 433 013 3 821 464 433
 
 

 

Répartition par action des autorisations d'engagement consommées pour 2010

Action n°01 (59,99%)
Action n°02 (12,40%)

Action n°03 (7,68%)
Action n°04 (18,63%)
Action n°05 (1,31%)
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

 

  
RÉCAPITULATION DES ACTIONS  

 

 ACTION n° 01 : Vie scolaire et éducation à la responsabilité 

 ACTION n° 02 : Santé scolaire 

 ACTION n° 03 : Accompagnement des élèves handicapés 

 ACTION n° 04 : Action sociale 

 ACTION n° 05 : Accueil et service aux élèves 
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Faire respecter l’école et ses obligations  

 

  
INDICATEUR 1.1 : Taux d’absentéisme des élèves  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 a : à l’école élémentaire %       

 b : au collège % 3,1 3,5* 1,5 3 3,2 1 

 c : au lycée d’enseignement général et 
technologique 

% 5,8 7,2* 3 7 7 2,5 

 d : au lycée professionnel % 15,2 20,5* 7 19 20 5 

  
 Commentaires techniques 
 (*) Une rupture de série intervient à compter de l’année scolaire 2008-2009 (Données 2009) dans le calcul de l’indicateur : de 2004 à 2008, seules les 
absences non régularisées (absence de motif) étaient retenues. Depuis 2009, s’y ajoutent les motifs non légitimes. La réalisation en 2009 et en 2010 
n’est ainsi pas directement comparable à la prévision 2010 et à la cible 2011 du PAP 2010. Ce nouveau calcul n’est pas comparable non plus avec la 
réalisation en 2008.  
La prévision 2010 actualisée et la cible 2011 en PAP 2011 ont en conséquence été réévaluées.  
Pour information, les cibles 2011 sont les suivantes dans le PAP 2011 : 

- Collège : 2,5 % 
- LEGT : 6,5 % 
- Lycée professionnel : 18 % 

 
Source : MEN-DEPP 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine 
Mode de calcul :  
L’indicateur n’est, à ce stade, disponible que pour le second degré.  
A partir d’une enquête mensuelle auprès d’un échantillon représentatif des établissements publics du second degré, est calculée la « proportion 
d’élèves ayant un nombre d’absences non justifiées égal ou supérieur à quatre demi-journées au mois de janvier ».  
Le choix du mois de janvier pour mesurer l’ampleur du phénomène et son évolution résulte de l’absence de vacances scolaires et de sa 
représentativité de la majorité des mois de l’année scolaire. 
 
Les sous-indicateurs sont calculés de la même façon pour les collèges, les LEGT et les LP.  
Pour les collèges : moyenne pondérée du nombre d’élèves absents à partir de quatre demi-journées non justifiées au cours du mois de janvier dans les 
collèges de l’échantillon ayant répondu à l’enquête, rapportée aux effectifs de ces collèges issus de l’application « SCOLARITE » (x 100). 
Il s'agit de moyennes dont le niveau et l'évolution doivent être interprétés en tenant compte du fait que les établissements sont très inégalement 
touchés par l'absentéisme. 
  
INDICATEUR 1.2 : Proportion d’actes de violence grave signalés  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 a : à l’école (pour 10 000 élèves) ‰ 4,6* 3,6*   3,9*  

 b : au collège (pour 1 000 élèves) ‰ 13,1 12 10 10 12,2 6 

 c : au LEGT (pour 1 000 élèves) ‰ 4 3,6 3 3 4,3 2 

 d : au LP (pour 1 000 élèves) ‰ 15,1 13,1 11 11 17,2 8 

  
 Commentaires techniques 
 (*) Le sous indicateur relatif au premier degré est également renseigné par une enquête mais compte-tenu de la taille de l'échantillon jusqu’en 2009-
2010, les évolutions ne sont pas statistiquement significatives. 
A la suite des états généraux de la sécurité à l’école, l’échantillon de l’enquête SIVIS a été étendu à 80 % des circonscriptions dans le premier degré et 
80 % des EPLE dans le second degré, pour assurer une représentativité départementale.  
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Source : MEN-DEPP – enquête SIVIS 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :  
L’enquête SIVIS est réalisée auprès d’un échantillon représentatif d’un millier d’établissements du second degré et de circonscriptions du premier 
degré, représentatif au niveau national (France métropolitaine et DOM. La volonté d’homogénéiser au mieux les données a conduit à préciser les 
critères d’appréciation pour l’enregistrement d’un acte donné, notamment pour toutes les violences entre élèves. Par l’atteinte grave qu’ils représentent 
pour l’institution scolaire, tous les incidents impliquant un personnel de l’établissement sont retenus. Cette démarche permet d’assurer une meilleure 
homogénéité des déclarations entre les établissements, même si une certaine subjectivité de la part des responsables d’établissement ne peut être 
totalement écartée. 
Les données 2010 correspondent à la situation de l’année scolaire 2009-2010.  
L’élargissement de l’échantillon à partir de l’année 2010-2011 doit permettre d’obtenir des données plus fiables. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Faire respecter l’école et ses obligations est la condition première d’un apprentissage serein et profitable. 
L’absentéisme et les actes de violence sont particulièrement suivis aux différents niveaux du collège, du lycée général 
et technologique (LEGT) et du lycée professionnel (LP) afin de mettre en place des leviers d’actions adaptés. 
 
L’absentéisme peut être le signe de difficultés importantes d’un élève (scolaire, familiale, sociale,…) et constituer une 
première alerte sur un processus de décrochage scolaire. Les établissements ont l’obligation de suivre toutes les 
absences des élèves et de prendre contact avec les familles pour rétablir l’assiduité. Le manquement à l’obligation 
scolaire est constitué à partir de quatre demi-journées d’absence non justifiée par mois, seuil retenu par la loi.  
 
L’absentéisme a baissé légèrement en 2010 pour l’ensemble des catégories d’établissements. Au LEGT, la réalisation 
est conforme à la prévision actualisée au PAP 2011.  
Le changement intervenu en 2009 dans le calcul de l’indicateur ne permet pas de comparer les taux de réalisation de 
2010 aux cibles initiales fixées au PAP 2010. En effet, sont désormais prises en compte non seulement les absences 
pour lesquelles aucun motif n’a été fourni, mais aussi celles dont le motif n’est pas légitime.  
 
Cette modification de la comptabilisation des absences n’a eu qu’un faible impact sur le taux d’absentéisme au collège. 
A l’inverse, elle paraît l’avoir sensiblement affecté en LP où il a progressé de plus de 5 points, de 15,2 % en 2007-2008 
à 20,5 % en 2008-2009 ; il ne baisse que de 0,5 point en 2009-2010.  
Le niveau élevé de l’absentéisme au LP a sans doute des causes multiples que le nouveau mode de calcul met 
davantage en évidence depuis 2009. Ainsi, on peut supposer que la proportion d’élèves majeurs, fondés à justifier 
eux-mêmes leurs absences, est plus importante qu’au LEGT et qu’elle augmente la part des absences dont les motifs 
ne sont pas estimés légitimes par l’établissement. De plus l’orientation vers la voie professionnelle est parfois plutôt 
subie que choisie et les temps de transport quotidiens jusqu’au LP sont parfois longs. 
 
Le désinvestissement scolaire que traduit l’absentéisme touche de façon très inégale les établissements du second 
degré : en 2007-2008, 50 % des d’établissements connaissaient un faible absentéisme mais les 10 % les plus 
concernés avaient un taux dix fois plus élevé. 
 
La mise en œuvre de la loi n° 2010-1127 du 28 septembre 2010 vise à responsabiliser l’ensemble des acteurs de la 
communauté éducative et à rappeler aux parents des élèves absentéistes que l’obligation d’assiduité est la 
contrepartie du droit à l’instruction. Le dialogue avec les parents doit les accompagner dans le processus de 
restauration de leur autorité parentale, la suspension des allocations familiales constituant un recours ultime.  
L’expérimentation de la « Malette des parents », dans 1 300 collèges de toutes les académies, fournit ainsi aux 
équipes éducatives des outils de dialogue avec les parents des élèves de 6ème afin qu’ils puissent mieux suivre la 
scolarité de leur enfant.  
Par ailleurs, une opération destinée aux parents d’élèves étrangers « Ouvrir l’école aux parents pour réussir 
l’intégration », financée par le ministère chargé de l’immigration et conduite en partenariat, est proposée dans 
200 écoles et établissements scolaires. Elle a concerné en 2009-2010, 31 départements de 25 académies. Elle est 
étendue, depuis la rentrée scolaire 2010, à 41 départements de 27 académies. Il s’agit de familiariser les parents au 
fonctionnement de l’institution scolaire, de favoriser l’acquisition du français et de conduire des actions d’éducation à la 
citoyenneté. 
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Un suivi concerté des enseignants et des personnels éducatifs, dès les premières manifestations d’absentéisme de 
l’élève, favorise la recherche de réponses adaptées à la situation de chacun.  
Les dispositifs relais (classes ou ateliers relais) participent à la lutte contre l’échec scolaire et à la prévention de la 
marginalisation sociale des élèves du second degré soumis à l’obligation scolaire. Ils proposent un accueil temporaire 
adapté visant à réintégrer durablement dans un parcours de formation des élèves entrés dans un processus de rejet de 
l’institution scolaire. Financés sur le programme 141, 450 dispositifs relais ont fonctionné en 2009-2010 (308 classes et 
142 ateliers). 
 
En ce qui concerne la violence, les données de l’enquête SIVIS (Système d’information et de vigilance sur la sécurité à 
l’école) indiquent un très faible niveau d’incidents graves dans le premier degré (3,9 pour 10 000 élèves) mais la taille 
limitée de l’échantillon rend les résultats fragiles et leur évolution non significative. L’élargissement de cet échantillon à 
partir de l’année 2010-2011 doit permettre d’obtenir des données plus fiables.  
 
Dans le second degré, l’enquête SIVIS mesure, depuis 2007-2008, le nombre d’actes de violence pour 1 000 élèves à 
partir des incidents graves déclarés par les chefs d’établissement sur un échantillon de 950 EPLE. Les données 
recueillies en 2009-2010 peuvent donc être comparées sur une période de trois ans. La mesure des actes de violence 
de l’année 2010-2011 sera faite sur un échantillon beaucoup plus large. 
 
La part des violences verbales dans l’ensemble du second degré se maintient au niveau de 38 %. La part des 
violences physiques, 30 % du total, a diminué de 6 points en deux ans, alors qu’augmentaient dans le même temps 
des atteintes à la sécurité, notamment du port d’arme et des intrusions. Ces atteintes ne sont pas accompagnées 
d’actes violents mais provoquent, de fait, un climat d’insécurité pour l’ensemble des élèves et des personnels.  
 
Le nombre d’actes graves reste assez faible au LEGT ; il est trois fois plus élevé au collège et quatre fois plus au LP : 

- au collège (57 % des élèves du second degré), le nombre d’actes graves s’élève à 12,2 pour 1 000 élèves en 
2009-2010 ; il baisse de 0,9 point par rapport à celui de 2007-2008. La part des violences physiques et des 
violences verbales y est à peu près la même que dans l’ensemble du second degré ; 

- au LEGT (un tiers des élèves du second degré), le nombre d’actes graves est de 4,3 pour 1 000 élèves ; la part des 
violences physiques et autres atteintes aux personnes (45 %) y a progressé ; 

- au LP (9 % des élèves du second degré), le nombre d’actes graves augmente fortement par rapport aux deux 
années précédentes, atteignant un niveau de 17,2 pour 1 000 élèves : la part des violences verbales (43 %) y est 
très élevée. 

 
Au regard de l’évolution constatée de ces taux en 2009-2010, les prévisions 2010 et les cibles 2011 révisées au PAP 
2011 peuvent paraître ambitieuses.  
 
Cependant les actions engagées en 2009 et le plan mis en œuvre à l’issue des états généraux sur la sécurité à l’école, 
tenus les 7 et 8 avril 2010 permettent d’observer des améliorations dans des établissements particulièrement exposés 
à la violence.  
Le ministre a présenté au conseil des ministres du 2 février 2011 un bilan d’étape de l’ensemble de ces actions :  

- pour mieux connaître la réalité de la violence à l’école, l’enquête SIVIS va être complétée par une enquête 
nationale de victimation auprès de 300 collèges publics : les réponses d’élèves et de membres du personnel de ces 
établissements, recueillies au moyen de questionnaires anonymes, permettront de quantifier et de caractériser les 
atteintes vécues en milieu scolaire, au-delà des incidents graves actuellement signalés par les chefs 
d’établissement ; 

- pour sécuriser tous les établissements scolaires, la phase de diagnostic de sécurité a été menée à son terme et 
des diagnostics de sûreté ont été réalisés dans les établissements les plus exposés à la violence : les 
recommandations sont maintenant soumises aux collectivités territoriales ; les correspondants sécurité-école 
désignés, policiers ou gendarmes, sont au nombre de 4 807, dont 33 ont été installés au sein même des 
établissements particulièrement sensibles ; les effectifs des équipes mobiles de sécurité, investies de missions de 
prévention, de sécurisation et d’accompagnement, ont été renforcés dans les académies les plus exposées à la 
violence ;  
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- pour former les enseignants à la tenue de classe et les préparer à prévenir et désamorcer les situations délicates, 
des modules de formation ont été élaborés par le conseil scientifique de la sécurité à l’Ecole et un réseau de 
80 formateurs référents a été structuré et déployé dans l’ensemble des académies ; ce dispositif a été complété de 
ressources nationales (DVD, site internet) mises à la disposition de tous les enseignants stagiaires ; 

- pour remettre le respect des règles au cœur de la vie scolaire, les textes régissant les procédures et sanctions 
disciplinaires sont en cours de révision, en vue d’une mise en application à la rentrée scolaire 2011 ; 

- enfin, l’innovation que constitue le programme CLAIR (Collèges et lycées pour l’ambition, l’innovation et la réussite) 
dans 105 collèges et lycées cumulant les difficultés, vise à rétablir un climat scolaire propice aux apprentissages et 
à la réussite des élèves en donnant aux établissements une plus grande autonomie en matière de pédagogie et de 
gestion des ressources humaines ; les ERS (établissements de réinsertion scolaire) s’adressent à des collégiens 
perturbateurs, qui ont fait l’objet de plusieurs exclusions, et leur proposent une scolarisation aménagée, au sein 
d'internats scolaires spécifiques, visant à les réinsérer dans un parcours de formation. Onze ERS ont été ouverts 
depuis la rentrée 2010. 

 
Les mesures préparées pour redonner du sens aux sanctions scolaires visent à responsabiliser tous les acteurs de la 
communauté éducative afin d’instaurer un climat favorable aux apprentissages scolaires. 
Une charte des règles de civilité du collégien sera annexée dans les règlements intérieurs.  
L’échelle des sanctions devrait être modifiée selon le principe suivant : à toute faute ou tout manquement à une 
obligation, une réponse rapide et adaptée doit être apportée. Le nouveau dispositif devrait tendre à renforcer la 
graduation des sanctions, définies à l'article R 511-13 du code de l'éducation, en proposant des réponses homogènes, 
applicables sur l'ensemble du territoire national. Afin de responsabiliser les élèves sur les conséquences de leurs 
actes, des mesures de réparation ou de compensation devraient être introduites dans l'échelle des sanctions et, dans 
certains cas, des mesures alternatives aux sanctions pourront être proposées aux élèves. 
Pour lutter contre le décrochage scolaire et rendre à l'exclusion son caractère exceptionnel, l'exclusion temporaire de 
l'établissement ne devrait pas excéder huit jours, au lieu d'un mois actuellement. Enfin une commission éducative 
devrait être instituée dans chaque établissement avec pour mission notamment d'examiner la situation d'un élève dont 
le comportement serait inadapté aux règles de vie de l'établissement et de favoriser la recherche d'une réponse 
éducative personnalisée. 
 
  
 
OBJECTIF n° 2 : Promouvoir la santé des élèves  

 

  
INDICATEUR 2.1 : Proportion d’élèves ayant bénéficié du bilan de santé dans leur 6ème année  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’élèves ayant bénéficié du 
bilan de santé dans leur 6ème année. 

% 70,7 66 78 75 72* 82 

  
 Commentaires techniques 
 * Le taux de réalisation de 2010 (année scolaire 2009-2010) peut difficilement être comparé à ceux des années précédentes. En raison d’une grève 
administrative des médecins, les données sont disponibles pour 57 départements seulement dans 20 académies. Le taux calculé sur cette base 
s’établit à 72 %. 
 
Source des données : MEN - DGESCO 

Mode de calcul :  
Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM. 
Cet indicateur est établi en rapportant le nombre d'élèves ayant bénéficié du bilan de santé (obligatoire) à l'effectif total des élèves dont l'âge se situe 
entre 5 et 6 ans.   
Les données concernant le nombre d'élèves qui ont bénéficié de ce bilan de santé sont issues d'enquêtes spécifiques auprès des académies.  
Les modalités de passation du bilan de santé diffèrent selon l’organisation mise en place dans les académies. 
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ANALYSE DES RÉSULTATS   
 

 L’institution scolaire doit veiller à la santé des élèves, pour leur épanouissement dans un double objectif de santé 
publique et de réussite scolaire. Les médecins et infirmiers scolaires ont une mission de dépistage, de prévention, 
d’éducation aux comportements responsables et de facilitation de l’accès aux soins, pour l’ensemble des élèves au 
cours de leur scolarité.  
 
Le bilan de santé dans la 6e année de l’enfant vise à détecter, de façon précoce, les troubles du langage et les 
pathologies susceptibles d’entraver les apprentissages. Il permet d’assurer le suivi des élèves pour lesquels un avis a 
été adressé à la famille.  
 
L’organisation de la passation de ce bilan de santé varie selon les académies qui mettent en place des dépistages 
infirmiers et des visites médicales : l’indicateur renseigne sur la proportion d’élèves qui ont bénéficié d’au moins un 
dépistage ou une visite. 
 
Le taux de réalisation de l’année scolaire 2009-2010 peut difficilement être comparé aux années précédentes. En 
raison d’une grève administrative de médecins, les données ne sont disponibles que pour 57 départements dans 
20 académies. Le taux calculé sur cette base partielle s’établit à 72 %. Si ce taux correspondait à l’ensemble des 
départements, il s’établirait à un niveau supérieur à la réalisation de l’année précédente, mais inférieur à la prévision 
initiale pour 2010 fixée à 78  % et à celle révisée à la baisse de 75 %.  
 
Les académies s’efforcent de mobiliser efficacement les personnels de santé mais les priorités de santé scolaire sont 
nombreuses et le recrutement de médecins est difficile dans beaucoup de régions, comme le montre le taux de 20 % 
d’emplois de médecins scolaires vacants début 2011. 
 
  
 
OBJECTIF n° 3 : Favoriser l’apprentissage de la responsabilité et de la vie collective   

 

  
INDICATEUR 3.1 : Taux de participation des lycéens aux élections des "Conseils des délégués pour la vie 
lycéenne" (CVL). 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 a : en LEGT % 45,6 - -  36 - 

 b : en LP % 56,1 - -  40,4 - 

 Ensemble % 47,9 - 49,5 49,5 37  

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO 

Champ : enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :  

- Numérateur = nombre de lycéens votant dans l'ensemble des établissements publics pour chacune des catégories (LEGT, LP).  
- Dénominateur = nombre de lycéens inscrits sur les listes électorales de l'ensemble des établissements publics pour chacune des 2 catégories : 

LEGT, LP (les lycées polyvalents sont comptabilisés avec les LEGT). 
 
Ces élections qui, avant 2010, avaient lieu tous les deux ans, seront désormais organisées tous les ans. Cet indicateur est établi à partir d'informations 
remontant directement des établissements par l’intermédiaire d’un formulaire informatique mis en ligne sur le site de la vie lycéenne.  
 
La comparaison des taux de participation permet normalement de donner une indication de la vigueur de la vie lycéenne dans les établissements et de 
l'intérêt que les lycéens portent à l'instance de représentation que constitue le CVL. Toutefois ces taux de participation peuvent être affectés par des 
mouvements lycéens de portée nationale ou locale.   
 



PLR 2010                                                                 161
Vie de l’élève

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme  n° 230
 

  

  
INDICATEUR 3.2 : Pourcentage d’élèves détenteurs d’une licence d’association sportive d’établissement  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 a : à l’école élémentaire % 16,4 16,2 17,5 17,5 15,9 18 

 b : au collège % 25,2 25,2 27 26 24,5 28 

 c : au LEGT % 14,6 14,8 16 15,5 14,5 17 

 d : au LP % 13,6 14,7 16 15,5 14,3 17 

  
 Commentaires techniques 
 Source : unions sportives. 
Champ : enseignement public, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :  
Cet indicateur est établi en rapportant, pour chaque niveau de scolarisation (école, collèges, LEGT, LP), le nombre de licenciés (numérateur) à l'effectif 
total des élèves (dénominateur). Il est à noter que cet indicateur ne prend pas en compte les enfants de moins de 4 ans. 
 
Actuellement les données relatives aux nombres de licenciés sont collectées et fournies par les fédérations nationales du sport scolaire : 

- l’UNSS (Union nationale du sport scolaire) pour les collèges et lycées, qui sont tenus de créer une association sportive d’établissement et d’adopter 
les dispositions statutaires obligatoires définies par décret en Conseil d’État ;  

- l’USEP (Union sportive de l'enseignement du premier degré) pour les écoles dans lesquelles la création d’association sportive d’établissement n’est 
pas obligatoire mais recommandée et favorisée.  

 

  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’école a pour mission de préparer les jeunes à devenir des citoyens responsables et autonomes. La participation des 
élèves à différentes instances ou activités, dans leur établissement scolaire, concourt à leur apprentissage de la 
responsabilité et de la vie collective, par les initiatives qu’ils peuvent prendre et les valeurs civiques qu’ils mettent en 
pratique au sein de l’école. 
 
Les droits et libertés des lycéens ont été revus lors de la réforme des lycées en janvier 2010 et de nouvelles modalités 
d’élection aux conseils des délégués pour la vie lycéenne (CVL) ont été mises en place dès la rentrée 2010. Les dix 
membres lycéens des CVL sont désormais élus au suffrage universel direct par les élèves de l’établissement et 
l’instance est renouvelée par moitié chaque année. Avant 2010, trois lycéens étaient élus pour un an par l’assemblée 
générale des délégués de classe et sept étaient issus du suffrage universel direct. 
 
Lors des élections de novembre 2010, le taux de participation a fortement baissé par rapport à 2008, de 47,9 % à 37 % 
avec une chute de 9,6 points au lycée général et technologique et de près de 16 points au lycée professionnel. La cible 
2010 de près d’un votant sur deux inscrits est loin d’être atteinte. 
La moyenne des taux de participation, qui pondère les résultats en fonction de la taille des établissements, s’établit à 
42,3 % mais la baisse par rapport à 2008 est tout aussi forte. 
Le mouvement lycéen, qui a touché à l’automne une dizaine d’académies importantes, explique sans doute en partie 
cette baisse, certains établissements n’ayant pu procéder à l’organisation de ces élections. Mais la diminution du 
nombre de votants de 800 000 à 600 000 lycéens en deux ans a aussi d’autres causes. 
 
La dynamique de la « vie lycéenne » dans la durée dépend largement du niveau d’implication des adultes, membres de 
la communauté éducative, auxquels il revient de suggérer aux élèves une participation à la vie du lycée, de les inviter à 
se présenter et d’accompagner les élus par un suivi régulier et une formation adéquate. Or les membres de cette 
communauté, à parité dans les conseils avec les élus lycéens, sont souvent moins nombreux qu’eux à siéger. 
L’organisation des élections lycéennes apparaît parfois davantage comme une contrainte qu’un levier de participation 
active à la vie du lycée.  
 
La contractualisation des académies avec les établissements doit permettre un suivi particulier de la dimension « vie 
de l’élève » des projets d’établissement et de la réalité de leur mise en œuvre, qui concerne aussi pour les lycéens les 
projets et initiatives qu’ils portent dans le cadre de la maison des lycéens. 
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Une action volontariste est en effet nécessaire pour atteindre l’objectif d’un taux de participation aux élections des CVL 
supérieur à 50 % ; la cible 2013 a été fixée à 52 % dans le PAP 2011. 
Il sera également intéressant de suivre, à partir des élections de 2011, le nombre moyen de candidats par 
établissement et le pourcentage de CVL dont le nombre d’élus est égal aux sièges à pourvoir. 
 
La participation aux activités des associations sportives favorise, dès l’école primaire, l’apprentissage du respect de 
l’autre et des règles et le développement personnel de l’élève. Elle participe à l’action de prévention de la santé.  
Au collège, ces activités d’équipe concourent à l’acquisition des compétences 6 et 7 du socle commun au palier 3 : 
compétences sociales et civiques, d’autonomie et d’initiative.  
 
Le sport scolaire proposé dans le cadre de l’établissement, dans le temps périscolaire, s’adresse à tous les élèves. Ce 
temps, animé par des professeurs d’éducation physique et sportive, permet aux élèves licenciés d’approfondir la 
pratique des activités sportives de leur choix et de prendre part aux compétitions scolaires organisées par l’UNSS.  
 
La baisse en 2009-2010 du pourcentage d’élèves licenciés à tous les niveaux est préoccupante car le développement 
de la pratique sportive est une priorité ministérielle. L’importance donnée aux activités sportives se concrétise dans de 
nouveaux dispositifs (internats d’excellence, établissements de réinsertion scolaire) ainsi que dans l’expérimentation 
« Cours le matin, sport l’après-midi », menée dans 121 établissements depuis la rentrée 2010. Cette expérimentation 
est axée sur un nouvel aménagement du temps et des rythmes scolaires. 
 
L’Union sportive de l’enseignement du premier degré (USEP) est présente dans 26 % des écoles primaires publiques, 
davantage en milieu rural qu’urbain. Elle perd en 2010 des licenciés dans six départements, dont Paris et l’Oise, et 
n’en gagne que dans quatre départements, dont la Creuse. Avec une réalisation 2010 de 15,9 %, proche du niveau de 
2007, la cible initiale pour 2010, maintenue à 17,5 au PAP 2011, n’est donc pas atteinte et cette deuxième baisse 
consécutive dans les cinq dernières années va à l’encontre des orientations fixées ; la cible 2013 est fixée à 19 % dans 
le PAP 2011. 
L’Union nationale du sport scolaire (UNSS) fédère les associations sportives d’établissements. En 2009-2010, le taux 
d’élèves licenciés a baissé de 0,7 point au collège, de 0,3 point au lycée général et technologique et de 0,4 point au 
lycée professionnel, après s’être maintenu l’an dernier au collège et avoir progressé au lycée. La tendance depuis trois 
ans montre une stabilité au collège, une progression faible au LGT et un peu plus forte au LP mais les cibles 2010, 
pourtant révisées à la baisse au PAP 2011, ne sont pas atteintes. 
 
Les mesures qui vont être mises en place, suite au plan de développement du sport scolaire présenté début septembre 
2010, devraient permettre une croissance du nombre de licenciés. 
Les associations  sportives sont invitées à avoir deux vice-présidents, élève et parent d’élève, qui pourront dynamiser 
la vie associative, en s’impliquant notamment dans l’organisation locale de la journée du sport scolaire prévue au mois 
de septembre. 
Les formations des jeunes officiels à la prise de responsabilité seront diversifiées, au-delà des seules formations 
d’arbitres qui seront désormais valorisées et reconnues par les clubs affiliés aux principales fédérations sportives 
délégataires.  
 
Les cibles 2011 et 2013 fixées au PAP 2011 apparaissent néanmoins très ambitieuses, en particulier l’objectif politique 
de 50 % de collégiens adhérents à une association sportive d’établissement en 2013. 
 
Il importe de relever que les proportions d’élèves licenciés, au collège et au lycée, sont plus élevées dans les 
établissements de l’éducation prioritaire qu’en dehors de l’éducation prioritaire et nettement plus élevées dans les 
zones rurales, où l’offre extra - scolaire est moins importante.  
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OBJECTIF n° 4 : Contribuer à l’amélioration de la qualité de vie des élèves à besoins éducatifs particuliers  

 

  
INDICATEUR 4.1 : Proportion d’élèves handicapés bénéficiant d’un accompagnement de vie scolaire  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 a : accompagnement individuel (AVSi) % 25 27,4 -  30 - 

 b : accompagnement collectif (AVSco) % 25,2 26,5 -  27 - 

 Ensemble % 50,2 53,9 51 * * 51 

  
 Commentaires techniques 
 * Le total des deux formes d’accompagnement n’apparaît plus au PAP 2011 et des cibles distinctes ont été fixées. 
 
Source : MEN - DEPP 

Champ : enseignement des premier et second degrés publics - France métropolitaine et DOM 
Mode de calcul :  
Les données permettant le calcul des deux sous indicateurs (a - AVS-i et b- AVS-co) sont recueillies via deux enquêtes spécifiques (premier et second 
degrés) effectuées par application WEB. Les données de 2010 portent sur l’année scolaire 2010-2011. 
 
Ces sous indicateurs sont établis comme suit : 100* (élèves handicapés intégrés dans une école du premier degré public ou un établissement du 
second degré public bénéficiant d'un auxiliaire vie scolaire / nombre d'enfants handicapés intégrés dans une école du premier degré public ou un 
établissement du second degré public). 
Il s'agit d'élèves intégrés à temps plein ou à temps partiel. L'accompagnement par un auxiliaire vie scolaire peut être à temps partiel même si l'élève 
est intégré à temps plein. 
 
Dans le PAP 2011, l’indicateur est calculé sur le champ public et privé. Ce nouveau champ traduit mieux la réalité des moyens mis en œuvre pour 
accompagner l’ensemble des élèves handicapés scolarisés, le programme 139 finançant les AVS-co dans l’enseignement privé.  
 
Les valeurs de réalisation calculées sur le seul champ public resteront disponibles pour éclairer les évolutions globales de l’indicateur. 
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ANALYSE DES RÉSULTATS   
 

 L’accompagnement individuel a fortement progressé ces dernières années : 30 % des élèves handicapés scolarisés 
dans l’enseignement public bénéficient de cet accompagnement pour l’année 2010-2011, contre 21,5 % en 2007-2008.  
Pour l’ensemble des élèves handicapés scolarisés (champ public et privé), le taux est de 30,6 % 
 
Au 31 décembre 2010, 9 289 ETP d’assistants d’éducation et 13 706 ETP sur contrats aidés accompagnent 
60 000 élèves handicapés. 169 élèves sont en outre accompagnés par des personnes ayant exercé des fonctions 
d’auxiliaire de vie scolaire (AVS-i) et rémunérées par une association et 462 élèves par un personnel rémunéré par une 
collectivité territoriale. 
 
L’accompagnement collectif des élèves handicapés scolarisés dans l’enseignement public progresse également, de 
24,1 % en 2007-2008 à 27 % en 2010-2011 (25,4 % sur le champ public et privé), en raison surtout de l’augmentation 
du nombre d’unités localisées d’inclusion sociale (ULIS) dans le second degré : au nombre de 2 120 à la rentrée 2010 
(+14,5 % par rapport à la rentrée 2009), les ULIS scolarisent un peu plus de 20 000 élèves. Les 4 194 classes 
d’inclusion scolaire (CLIS) du premier degré (+1,7 % par rapport à la rentrée 2009) accueillent un peu plus de 
43 000 élèves.  
 
La cible initiale pour 2010 a été largement dépassée dès la réalisation de 2009 (2009-2010). 
Jusqu’au PAP 2011 une cible globale était fixée pour l’accompagnement des élèves handicapés, mais l’addition des 
deux modes d’accompagnement, individuel et collectif, a paru peu pertinente et des cibles distinctes ont été fixées. 
Toutefois seule la cible fixée pour l’accompagnement collectif correspond à un objectif dont l’institution scolaire 
maîtrise totalement l’atteinte, l’accompagnement individuel résultant des prescriptions des commissions des droits et 
de l’autonomie des personnes handicapés, présidée par un représentant du conseil général.  
 
L’école scolarise 200 000 enfants et adolescents handicapés et se mobilise pour permettre à un nombre croissant 
d’entre eux de poursuivre un parcours scolaire dans le second degré. L’augmentation du nombre d’ULIS au collège et 
en lycée professionnel et le développement de l’accompagnement collectif devraient donc se poursuivre. 
 
La formation des enseignants qui accueillent des élèves handicapés dans leur classe doit être une priorité, en 
s’appuyant notamment sur des partenaires et des réseaux spécialisés de proximité.  
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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

979 038 910 1 392 556 537 2 371 595 447 979 038 910 1 395 795 758 2 374 834 668 01 Vie scolaire et éducation à la 
responsabilité   835 578 107 1 407 579 516 2 243 157 623 835 578 107 1 406 615 420 2 242 193 527

353 858 913 7 200 000 361 058 913 353 858 913 7 200 000 361 058 913 02 Santé scolaire   
456 521 612 7 165 199 463 686 811 456 521 612 7 199 186 463 720 798

202 533 930 66 505 000 269 038 930 202 533 930 66 505 000 269 038 930 03 Accompagnement des élèves 
handicapés   224 734 836 62 302 942 287 037 778 224 734 836 62 681 007 287 415 843

150 505 071 569 219 000 720 624 071 150 505 071 569 219 000 720 624 071 04 Action sociale   
152 585 183 544 053 394 696 638 577 152 585 183 544 462 974 697 048 157

23 672 160 8 552 691 32 224 851 23 672 160 8 552 691 32 224 851 05 Accueil et service aux élèves   
36 913 314 11 888 454 48 801 768 36 913 314 11 888 464 48 801 778

 Total des crédits prévus en LFI 1 709 608 984 2 044 033 228 3 754 542 212 1 709 608 984 2 047 272 449 3 757 781 433

 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP +7 000 000 -10 750 764 -3 750 764 +7 000 000 -13 989 985 -6 989 985

 Total des crédits ouverts 1 716 608 984 2 033 282 464 3 749 891 448 1 716 608 984 2 033 282 464 3 749 891 448

 Total des crédits consommés 1 706 333 052 2 032 989 505 3 739 322 557 1 706 333 052 2 032 847 051 3 739 180 103

 Crédits consommés - crédits ouverts -10 275 932 -292 959 -10 568 891 -10 275 932 -435 413 -10 711 345

 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI 

 
 Total des autorisations de fongibilité asymétrique délivrées au programme : 1 341 804

 
  
DÉPENSES DE PERSONNEL   

 

  Emplois exprimés en ETPT Dépenses 

Transferts 
de gestion 

2009 

Réalisation
 

2009 

LFI 
 

2010 

Transferts
de gestion

2010 

Réalisation
 

2010 

Écart 
à la LFI 
2010 

Évolution des 
effectifs entre
2009 et 2010 

Réalisation 
 

2010 

Catégorie d’emploi 

1 2 3 4 5 

(après transferts) 
 

5 – (3 + 4) 

 
 

(5 – 4) – (2 – 1) 

 

 Enseignants stagiaires  197 274 130 -144 -67 6 187 084

 Personnels d’accompagnement et de 
suivi des élèves et étudiants 

 32 925 32 419 32 379 -40 -546 1 650 748 711

 Personnels administratif, technique et 
de service 

 1 173 1 254 1 110 -144 -63 49 397 257

 Total  34 295 33 947 33 619 -328 -676 1 706 333 052
 
 

 Catégorie Prévision LFI 
(AE = CP) 

Consommation  
(AE = CP) 

 Rémunérations d’activité 1 068 650 189 1 063 760 195

 Cotisations et contributions sociales 597 958 795 598 746 759
 dont contributions au CAS Pensions 399 799 406 406 556 485

 Prestations sociales et allocations diverses 43 000 000 43 826 098

  
  



166                                                                 PLR 2010

Vie de l’élève 
Programme  n° 230 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

 

 

ÉVOLUTION DES EMPLOIS À PÉRIMÈTRE CONSTANT 

  (en ETP)

Catégorie d’emplois Sorties dont 
départs

en retraite

Mois moyen 
des sorties 

Entrées dont primo 
recrutements

dont mouvements 
entre programmes 

du ministère 

Mois moyen 
des entrées 

Schéma 
d’emplois du 
programme 

 Enseignants stagiaires 196 9 0  9 -196

 Personnels d’accompagnement et de suivi 
des élèves et étudiants 

1 746 645 9 1 135 581  9 -611

 Personnels administratif, technique et de 
service 

23 0 9 6 6  9 -17

 Total 1 965 645 1 141 587   -824
 

 SORTIES RÉALISÉES EN 2010  

Les 645 départs en retraite des personnels du programme « Vie de l’élève » recouvrent les départs de conseillers 
principaux d'éducation (CPE) et des personnels médico-sociaux ; ces départs sont conformes aux prévisions.  
 
Sur la catégorie "personnels d'accompagnement", les 1 101 autres départs définitifs comprennent en plus des sorties 
de CPE et de personnels médico-sociaux titulaires autres que les retraites (décès, radiation, promotion…), les départs 
des maîtres d’internat et des surveillants d’externat (MI/SE) dont les contrats sont arrivés à échéance à la fin de 
l'année scolaire 2009-2010 remplacés par des assistants d’éducation recrutés par les EPLE et rémunérés sur les 
budgets de ces derniers. Ces départs ont été plus importants que prévu. 
 
Les sorties d'enseignants stagiaires correspondent à la titularisation des stagiaires CPE sortis des IUFM à la rentrée 
2010. Ces sorties sont inférieures à ce qui était prévu (-411 sorties prévues, -196 réalisées) car le niveau des concours 
de CPE en 2009 a été moins élevé que celui retenu lors de la construction de la LFI 2010.  
 
Au global, le total des sorties réalisées sur ce programme est supérieur aux prévisions. 
 

ENTRÉES RÉALISÉES EN 2010  

Les entrées correspondent essentiellement aux recrutements de CPE et de personnels du secteur médico-social ; elles 
sont conformes aux prévisions.   
 
En ce qui concerne les CPE, la réforme de la formation des personnels d'éducation à compter de la rentrée 2010 
("masterisation") supprime l'année de formation à l'IUFM. En conséquence, il n'y a plus d'entrées au titre de la 
catégorie "enseignants stagiaires". L'année 2010 étant la première année de la mise en œuvre de cette réforme, les 
entrées de CPE comprennent à la fois les lauréats des concours 2009 sortis des IUFM titularisés à la rentrée 2010 et 
les lauréats des concours 2010 qui prennent leur service dans les établissements scolaires en qualité de stagiaires. 
 
Les entrées de personnels médico-sociaux intègrent le recrutement de 231 infirmières supplémentaires. La création de 
300 emplois d'infirmières, gagée par des départs de MI/SE, était prévue dans la LFI 2010.  
 
Le solde des entrées-sorties du programme s’établit à -824 ETP au-delà du schéma d'emplois prévu pour 2010 
(-411 emplois au 1er septembre). 
 

LA RÉPARTITION DES EFFECTIFS 

Les consommations retracées dans ces tableaux, exprimées en ETPT, intègrent l’effet des mesures intervenues à la 
rentrée scolaire 2009 pour 2/3, l’effet des mesures intervenues à la rentrée scolaire 2010 pour 1/3 ainsi que, le cas 
échéant, l’impact des mesures intervenues en janvier 2010 en année pleine (créations, suppressions, transferts).  
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Les personnels du programme « Vie de l’élève » sont répartis à titre indicatif en trois catégories d’emplois : 

- les conseillers principaux d’éducation stagiaires rattachés à la catégorie « Enseignants stagiaires » : à compter du 
1er septembre 2010 il n'y a plus de CPE stagiaires dans les IUFM ; 

- les personnels administratifs, techniques et de service, personnels des missions d’accueil et d’entretien des 
établissements à la charge de l’Etat et dans les collectivités d’outre-mer (COM) ;  

- les personnels d’accompagnement et de suivi des élèves (assistants sociaux, médecins, infirmières, conseillers 
principaux d’éducation et assistants d'éducation auxiliaires de vie scolaire - AVSI ainsi que les maîtres d’internat et 
les surveillants d’externat des COM). 

 
  

EFFECTIFS ET ACTIVITÉS DES SERVICES 

 RÉPARTITION DES EMPLOIS PAR SERVICE 

 Service ETPT ETP 
au 31/12/2010

Administration centrale 

Services régionaux 33 619 33 481

Services départementaux 

Opérateurs 

Services à l’étranger 

Autres 

Total 33 619 33 481

 
 Les personnels de ce programme affectés en services déconcentrés sont, in fine, affectés dans des établissements 
scolaires qui ne font pas partie des opérateurs de l'Etat. 
 

 RÉPARTITION DU PLAFOND D’EMPLOIS PAR ACTION 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action Prévision Réalisation 

 ETPT ETPT 

 01 Vie scolaire et éducation à la responsabilité   11 836 12 396 

 02 Santé scolaire   9 088 8 558 

 03 Accompagnement des élèves handicapés   9 000 8 954 

 04 Action sociale   2 769 2 601 

 05 Accueil et service aux élèves   1 254 1 110 

 Total 33 947 33 619 
 Transferts de gestion  
 
 L’exécution 2010 des emplois montre une faible sous-consommation des moyens de ce programme (-328 ETPT soit 
0,9 % des moyens). 
 
La sous-consommation d'enseignants stagiaires à hauteur de 144 ETPT est liée au niveau des recrutements de 
conseillers principaux d’éducation stagiaires (200) en 2009.  
 
La situation de la catégorie "personnels d'accompagnement" est proche de l'équilibre. Tous les départs de MI/SE 
attendus en 2009, en compensation du recrutement de 2 000 auxiliaires de vie scolaire destinés à l'accompagnement 
des élèves handicapés à la rentrée 2009, sont intervenus dans le courant de l'année 2010. Ceci explique l'évolution de 
-546 ETPT constatée sur cette catégorie alors qu'aucune mesure n'était inscrite dans le schéma d'emplois 2010. 
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ÉLÉMENTS SALARIAUX 

 Principaux facteurs d’évolution de la masse salariale  
hors CAS Pensions 

(en millions d’euros) 

Socle Exécution 2009 retraitée 1 294,6 
Exécution 2009 hors CAS Pensions 1 293,1 
Changements de périmètre du programme 2010/2009 1,9 
Débasage/rebasage dépenses non reconductibles -0,4 

Impact du schéma d'emplois -24,3 
EAP schéma d'emplois de l’année n-1 -18,6 
Schéma d'emplois de l’année n -5,7 

Mesures catégorielles 5,9 

Mesures générales 9,7 
EAP augmentation du point d'indice de l’année n-1 4,8 
Augmentation du point d'indice de l’année n 3,9 
GIPA 1 
Mesures bas salaires  

GVT solde 6,4 
GVT positif 15,7 
GVT négatif -9,3 

Autres 7,6 

Total 1 299,9 
 
 Commentaires : 
Le mode de calcul du GVT solde n’est pas identique à celui retenu en budgétisation. 
Les schémas d’emplois 2009 et 2010 correspondent à la suppression des postes de MI/SE dont les contrats ont pris 
fin. 
La ligne « changements de périmètre du programme 2010/2009 » correspond aux intégrations d’agents territoriaux de 
Mayotte dans la fonction publique d’Etat à la rentrée 2010. 
La ligne « Débasage/rebasage dépenses non reconductibles » correspond à la dépense de GIPA 2009 (-2 M€), aux 
retenues pour grèves (1,4 M€) et aux atténuations de dépense liées aux rétablissements de crédits (0,2 M€) réalisés 
au titre de 2009. 
Le solde de la catégorie « Autres » s’explique par les retenues pour fait de grève (- 2,1 M€) et les atténuations de 
dépenses liées aux rétablissements de crédits (-0,1 M€) réalisés en 2010 ainsi que les écarts 2009/2010 constatés sur 
les indemnités (+0,5 M€), les heures supplémentaires et les vacations effectuées par les personnels participant au 
dispositif d’accompagnement éducatif hors temps scolaire (+9,30 M€).  
 

  
 Coûts d’entrée (1) Coûts de sortie (1) 

Catégorie d’emplois Prévision 
 

Réalisation 
 

Prévision 
 

Réalisation 
 

 Personnels d’accompagnement et de suivi des élèves et 
étudiants 

23 400 23 400 37 885 40 680 

 Personnels administratif, technique et de service 26 886 31 907 

 (1) y compris charges sociales hors CAS Pensions. 

 

 MESURES GÉNÉRALES 

 La hausse de la valeur du point fonction publique intervenue au 1er juillet 2010 (+0,5 %) a représenté une dépense de 
4,2 M€ (3,9 M€ hors CAS pensions). L’extension en année pleine des augmentations du point fonction publique de 
2009 s’est élevée à 7,5 M€ (4,8 M€ hors CAS pensions). 
L’indemnité de garantie individuelle du pouvoir d’achat, prévue par le décret n°2008-539 du 6 juin 2008 modifié, a été 
versée à 1 180 agents de ce programme pour un coût de 1 M€, cotisations RAFP comprises. 
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AUTRES EFFETS DE STRUCTURE 

Il ressort, de la comparaison des dépenses de 2009 et 2010, un GVT estimé à 1,04 %, ce qui représente pour le 
programme une progression de la masse salariale de 11,3 M€ (dont 7,6 M€ hors CAS), une partie étant financée par 
des mesures catégorielles à hauteur de 1,8 M€ (dont 1,2 M€ hors CAS). Le montant de GVT solde est évalué en 
conséquence à 9,5 M€ (dont 6,4 M€ hors CAS). 
 
Le mode de calcul du GVT solde n’est pas identique à celui retenu en budgétisation.  
 

 PRINCIPALES MESURES CATÉGORIELLES 

 Catégorie ou intitulé de la mesure ETPT 
concernés 

Mois d’entrée 
en vigueur de 

la mesure 

Coût 2010 Coût en 
année pleine 

 Effets extension année pleine mesures 2009 240 000 

 Mesures statutaires 940 000 2 720 000

 Revalorisation du début de carrière des personnels 
d’éducation 

09 770 000 2 310 000

 Avancement de grade : relèvement des ratios de promus-
promouvables des personnels non enseignants 

01 50 000 50 000

 Avancement de grade : impact en 2010 du relèvement 
des ratios de promus-promouvables des personnels 
d’éducation en 2009 

09 120 000 360 000

 Mesures indemnitaires 4 750 000 4 750 000

 Revalorisation du régime indemnitaire des personnels 
non enseignants 

01 4 750 000 4 750 000

 Total 5 930 000 7 470 000
 
 Les coûts des mesures catégorielles figurant dans le tableau s’entendent hors CAS pensions. 
 
  

COTISATIONS SOCIALES ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEURS POUR LES PENSIONS 

  Réalisation 2009 LFI 2010 Réalisation 2010 

Contributions employeurs au CAS Pensions 375 205 139 399 799 406 406 556 485 
Civils (y.c. ATI) 375 205 139 399 799 406 406 556 485 
Militaires  
Ouvriers d’État (subvention d'équilibre FSPOEIE)  
Autres (Cultes et subvention exceptionnelle)  

Cotisation employeur FSPOEIE  

 

 COMPTE D’AFFECTATION SPECIALE DES PENSIONS 

Le montant de la contribution employeur au compte d’affectation spéciale des pensions a été de 406,6 M€, dont 
404,5 M€ au titre des pensions civiles (taux de 62,14 %) et 2,1 M€ (taux de 0,33 %) au titre des allocations temporaires 
d’invalidité des personnels. 

COTISATIONS SOCIALES EMPLOYEUR 

Le montant de la cotisation employeur à la Caisse nationale d’allocations familiales pour les personnels titulaires et 
non titulaires du ministère (taux de 5,4 %) a été de 34,3 M€. 
Le montant de la cotisation employeur au Fonds national d’aide au logement (FNAL) a été de 4,2 M€. 
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PRESTATIONS SOCIALES 

 Type de dépenses Nombre de 
bénéficiaires 

Prévision Réalisation 

Congés de longue durée 210 5 000 000 4 768 124 

Accidents de service, de travail et maladies professionnelles 4 000 000 3 016 450 

Revenus de remplacement du congé de fin d’activité 0 0 

Remboursement domicile travail 1 470 500 000 623 196 

Capital décès 1 000 000 641 294 

Allocations pour perte d’emploi 3 400 32 000 000 33 038 830 

Autres 500 000 1 738 204 

Total 43 000 000 43 826 098 

 
 Le nombre de bénéficiaires correspond à la moyenne mensuelle du nombre de personnes physiques ayant bénéficié 
de la prestation sociale identifiée.  
Le chiffre mentionné sur la ligne allocations pour perte d'emploi recouvre également les dépenses relatives à l’aide au 
retour à l’emploi formation et à l’aide à la création  ou à la reprise d’entreprise. Le nombre de bénéficiaires se 
rapportant à ces prestations a été calculé par rapport à la dépense. 
 
 
  
DÉPENSES HORS PERSONNEL   

 

 ANALYSE GENERALE DE L’EXECUTION 

Le projet de loi de finances pour 2010 prévoyait pour le programme 230 «Vie de l’élève », hors dépenses de personnel, 
des crédits à hauteur de 2 058 670 656 € en autorisations d’engagement (AE) et en crédits de paiement (CP). 
En loi de finances initiale pour 2010, ceux-ci se sont finalement élevés à 2 044 033 228 € en AE et à 2 047 272 449 € 
en CP. 
 
L’écart entre le PLF et la LFI s’explique d’une part par l’amendement n° II-17 adopté par l’Assemblée nationale en 
seconde délibération (-14 883 628 € en AE et -11 644 407 € en CP) destiné à gager les ouvertures de crédits opérées 
lors de cette seconde délibération et d’autre part par le vote de la réserve parlementaire par l’Assemblée nationale 
(246 200 € en AE et en CP). 
 
La réserve de précaution, constituée en début de gestion, a été calculée sur la base d’un taux de 0,5 % des crédits 
couvrant des rémunérations (rémunération des assistants d’éducation et des auxiliaires de vie scolaire collectifs, des 
contrats aidés, subvention versée à Pôle Emploi pour l’indemnisation des emplois jeunes…) et de 5 % des autres 
crédits (hors réserve parlementaire). 
 
Minorée de l’amendement n°II-17 adopté par l’Assemblée nationale (-14 883 628 € en AE et -11 644 407 € en CP), 
puis majorée par la mise en réserve de 275 398 € en AE et en CP au titre du « Fonds Etat exemplaire », son montant 
final est de 25 285 330 € en AE et de 28 540 748 € en CP. 
 
Cette réserve a finalement été libérée en novembre 2010 à hauteur de 15 654 692 € en AE et de 14 619 224 € en CP 
pour permettre notamment le paiement du chômage des emplois jeunes et pour assurer la paie de décembre des 
assistants d’éducation. 
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Des mouvements réglementaires intervenus en gestion 2010 ont par ailleurs modifié le montant des crédits ouverts sur 
le hors titre 2. Il s’agit : 

- de l’arrêté du 30 mars 2010 portant report de crédits : 2 446 606 € en AE et 3 498 271 € en CP ; 

- d’arrêtés de rattachement de fonds de concours qui ont abondé les crédits d’un montant de 11 066 € en AE et 
en CP ; ces fonds de concours sont destinés au financement d’actions pour l’insertion des personnes handicapées ; 

- des lois de finances rectificatives (n° 2010-237 du 9 mars 2010, n° 2010-463 du 7 mai 2010) portant annulation 
de crédits pour un montant de 8 212 571 € en AE et de 7 697 233 € en CP et portant ouverture 
de crédits supplémentaires au titre de la réserve parlementaire pour 6 000 € en AE et en CP (loi n° 2010-1658 
du 29 décembre 2010) ; 

- des décrets portant ouverture et annulation de crédits à titre d’avance (n° 2010-1147 du 29 septembre 2010 et 
n° 2010-1458 du 30 novembre 2010) pour financer plusieurs dépenses urgentes pour un montant de -5 621 865 € 
en AE et - 8 928 089 € en CP; 

- du décret n° 2010-1514 du 8 décembre 2010 portant virement de crédits (-1 500 000 € en CP) au profit du 
programme 214 «  Soutien de la politique de l’éducation nationale » pour financer des études relatives à la 
réalisation de deux lycées en Nouvelle-Calédonie prévue dans le cadre des accords de Nouméa ; 

- du décret n° 2010-1575 du 15 décembre 2010 portant transfert de crédits (620 000 € en AE et en CP) en provenance 
du programme 163 « Jeunesse et vie associative » et destinés au financement, dans le cadre du Fonds 
d’expérimentation en faveur de la jeunesse, de l’extension du dispositif « Mallette des parents » à 1 300 collèges 
répartis sur l’ensemble du territoire ; 

 
Au total, 13 834 436 € en AE et 18 125 322 € en CP ont été annulés ou transférés vers d’autres programmes en cours 
de gestion. 
 

Plusieurs mouvements de fongibilité asymétrique ont été réalisés en AE et en CP :  

- une mesure de fongibilité de 264 756 € en AE et CP pour la rémunération des personnels mis à disposition des 
associations bénéficiaires de conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) ;  

- des mesures de fongibilité effectuées, au niveau local, par 15 académies et pour un montant total de 1 077 048 € en 
AE et en CP, au titre de la compensation de la rémunération des AVSI dont la gestion est assurée par les 
associations dans le cadre de la continuité de l’accompagnement d’élèves handicapés. 

 
Compte tenu de ces différents mouvements, le montant des crédits disponibles en 2010, intégrant la fongibilité, a été 
de 2 034 624 268 € en AE et en CP. 
 
La consommation s’élève à 2 032 989 505 € en AE et à 2 032 847 051 € en CP, ce qui représente 99,9 % des crédits 
disponibles sur le hors titre 2 de ce programme.  
 
Les principaux événements ayant marqué la gestion 2010 sont les suivants :  

Les crédits 2010 ont permis de poursuivre les efforts du ministère en matière d’accompagnement d’élèves handicapés, 
notamment avec la création à la rentrée 2010 de 166 AVS-CO supplémentaires, soit un total de 2 166 AVS-CO en LFI. 
L’effectif moyen présent en 2010 est de 2 265 AVS-CO. Par ailleurs, la part des contrats aidés dédiés à 
l’accompagnement d’élèves handicapés progresse, représentant désormais environ 40 % de l’effectif soit 
20 300 contrats aidés contre 15 000 en moyenne en 2009. 
 
12 internats d’excellence ont ouvert à la rentrée 2010, portant le nombre total de ces établissements à 13. Une somme 
de 1,9 M€ a été consacrée aux dépenses de fonctionnement de ces structures en 2010. 
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COÛTS SYNTHÉTIQUES TRANSVERSAUX  
 

  
AUTRES COÛTS SYNTHÉTIQUES 

 Frais de déplacement : 5,7 M€ 

Une dotation de 3,7 M€ était prévue en LFI 2010 pour prendre en charge les frais de déplacement des personnels 
itinérants de santé scolaire (action 02 : 2,5 M€) et de l’action sociale (action 04 : 1,2 M€) : médecins, personnels 
infirmiers et d’assistance sociale. Une dotation de 0,8 M€ était également prévue pour les assistants d’éducation 
chargés de l’accompagnement individuel des élèves handicapés (action 03 : accompagnement des élèves 
handicapés). 
 
En 2010, le montant des dépenses s’est élevé à 5,7 M€ dont 4,6 M€ à destination des personnels médico-sociaux et 
1,1 M€ à destination des assistants d’éducation. 
 
Action 02 Santé scolaire 3,1 

Action 03 Accompagnement des élèves handicapés 1,1 

Action 04 Action sociale 1,6 

Total 5,7 
 
La surconsommation de ce poste s’explique par la prise en charge en 2010 de restes à payer constatés fin 2009 liés 
aux difficultés inhérentes au démarrage de l’interface CHORUS avec les applications ministérielles métiers. 
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SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT

 

 

 
 AE ouvertes 

en 2010 (**) 
 

        

 3 749 891 448 
2 033 282 464 

        

          
 AE non affectées

au 31/12/2010 
 

        

 10 568 887 
1 634 759 

        

          

 AE affectées 
non engagées 

au 31/12/2010 (*)

     CP ouverts 
en 2010 (**) 

 

  

 5 
5 

     3 749 891 448 
2 033 282 464 

  

          

Engagements sur 
années antérieures 
non couverts par 
des paiements 
au 31/12/2009 

(1) 

AE engagées 
en 2010 

 
 
 

(2) 

Écart 
entre AE LR 
et AE RAP 

 
 

(3) 

Total des 
engagements

réalisés au 
31/12/2010 

 
(4) = (1)+(2)+(3) 

 CP consommés
en 2010 

sur engagements 
antérieurs à 2010

 
(5) = (7) - (6) 

CP consommés 
en 2010 

sur engagements 
2010 

 
(6) 

Total des CP 
consommés 

en 2010 
 
 

(7) 

 Solde des 
engagements 

non couverts par
 des paiements
au 31/12/2010 
(8) = (4) - (7) 

5 613 497 
5 613 497 

3 739 322 557 
2 032 989 505 

-1 
-1 

3 744 936 053 
2 038 603 001 

 5 613 496 
5 613 496 

3 733 566 607 
2 027 233 555 

3 739 180 103 
2 032 847 051 

 5 755 950 
5 755 950 

          

 AE reportées 
sur 2011 

 

     CP reportés 
sur 2011 

 

  

 1 634 761 
 

     1 777 218 
 

  

N.B. : les montants en italiques correspondent aux montants hors T2. 

(*) Il s'agit d'AE du titre 5, sauf cas particuliers. 
(**) LFI + reports + LFR + mouvements réglementaires + FDC/ADP. 
 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’essentiel des consommations sur ce programme s’effectue en AE = CP. 
Néanmoins, des engagements tardifs peuvent intervenir en fin de gestion, ce qui se traduit par un différentiel de la 
consommation en AE et en CP ; les paiements ont été réalisés en début de gestion 2011. 
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JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 : Vie scolaire et éducation à la responsabilité  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 979 038 910 1 392 556 537 2 371 595 447 835 578 107 1 407 579 516 2 243 157 623

Crédits de paiement 979 038 910 1 395 795 758 2 374 834 668 835 578 107 1 406 615 420 2 242 193 527

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 26 534 538 22 468 484 26 534 538 22 431 309

 Subventions pour charges de service public 115 534  99 534

  
 Les dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel (22,5 M€) regroupent la couverture des 
accidents du travail des élèves (19,7 M€), les frais de gestion de Pôle Emploi et de l’ASP (1,8 M€), ainsi que diverses 
dépenses de fonctionnement (1 M€). 
 

Couverture des accidents du travail des élèves : 19,7 M€ 

21,3 M€ étaient inscrits en LFI pour financer ce dispositif. La dépense 2010 s’élève en fait à 20,3 M€ en tenant compte 
d’une somme de 0,6 M€ imputée par erreur sur le titre 6 et se décompose de la manière suivante : 

- 14,6 M€ correspondant à la mise en œuvre des dispositions du titre IV du code de la sécurité sociale, principalement 
sous la forme de versement  de rentes aux anciens élèves ayant eu un accident avant 1985 ; 

- 5,7 M€ au titre du versement à l’URSSAF des cotisations pour la couverture des accidents du travail des élèves  
 

Frais de gestion de Pôle Emploi et de l’Agence de Services et de Paiements (ASP) : 1,8 M€ 

Les frais de gestion versés à Pôle Emploi et à l’ASP sont imputés sur le titre 3, tandis que les subventions versées à 
ces organismes sont imputées au titre 6. Ils se répartissent de la manière suivante :  

- 1,3 M€ ont été versés à l’ASP au titre des 1 % de frais de gestion relatifs à la convention portant sur les contrats 
aidés, 

- 0,5 M€ ont été versés à Pôle Emploi au titre des 4,5 % de frais de gestion portant sur le dispositif d’indemnisation du 
chômage des emplois jeunes. 

 
Autres dépenses de fonctionnement (1 M€) 

Ces dépenses concernent de l’achat de matériel pédagogique (0,6 M€) ainsi que des frais de formation (0,4 M€). 
 
Les subventions pour charges de service public (0,1 M€) correspondent à des dépenses imputées à tort sur cette 
catégorie. Ces dépenses sont en réalité des dépenses relatives à l’assistance éducative. 
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Deux autres dépenses étaient initialement prévues en LFI : 

- les remboursements aux collectivités d’outre-mer de la rémunération des personnels mis à disposition 
de l’Etat : 4,8 M€. Ils ont été imputés à tort dans les dépenses d’intervention à hauteur de 4,9 M€. 

- la prise en charge du coût de la rémunération de 33 agents territoriaux de surveillance du 1er janvier au 31 août 
2010 : 0,4 M€. Ils ont été imputés à tort sur l’action 05 à hauteur de 0,2 M€. 

 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 5 915  5 915

 Transferts aux entreprises 37 439  37 439

 Transferts aux collectivités territoriales 1 340 957 300 1 360 130 426 1 344 196 521 1 360 164 224

 Transferts aux autres collectivités 25 064 699 24 821 718 25 064 699 23 876 999

  
 Les transferts aux collectivités territoriales (1 360,2 M€) regroupent les dépenses liées à la rémunération des 
assistants d’éducation (1 199,5 M€ dont 5 M€ au titre des AVS-CO imputés sur l’action 01 alors qu’ils auraient dû l’être 
sur l’action 03), aux contrats aidés (135,3 M€), aux subventions versées aux EPLE et aux associations (20,5 M€) ainsi 
qu’au remboursement aux collectivités d’outre-mer de la rémunération des personnels mis à disposition (4,9 M€). 
 

Les assistants d’éducation : 1 194,5 M€ 

La dotation prévue en LFI 2010 pour couvrir les rémunérations des assistants d’éducation hors AVS-co s’élevait à 
1 195,2 M€. La dépense de l’Etat prend la forme de subventions versées aux EPLE qui assurent la rémunération de 
ces personnels. 
 
On constate une légère augmentation des recrutements : en effet, les effectifs d’assistants d’éducation rémunérés sont 
passés de 48 925 en moyenne en 2009 à 49 114 en moyenne en 2010 (soit + 0,38 %) tout en restant en dessous de 
l’effectif autorisé (53 000 avec un turn-over de 6 %, soit 49 820 ETPT).  
 
Une partie des assistants d’éducation – 6 000 - intervient dans le cadre de l’accompagnement éducatif. En juin 2010, 
ce dispositif était effectif dans 98,5 % des collèges publics, ainsi que dans 87 % des écoles en réseau ambition 
réussite et 72,4 % des écoles en réseau de réussite scolaire. Au total, 33 % des élèves de collège et des écoles 
concernées ont pu en bénéficier. 
 

Les contrats aidés (emplois vie scolaire) : 135,3 M€ hors frais de gestion 

Au total, en ajoutant les frais de gestion (1,3 M€), un montant de 136,6 M€ a été versé à l’ASP et a permis de financer 
en moyenne annuelle 50 752 contrats aidés (dont 10 000 dans le cadre du plan de relance ; cf. ci-dessous).  
 
La mise en place du contrat unique d’insertion (CUI-CAE) à compter du 1er janvier 2010 s’est traduite par une baisse 
progressive de la durée de travail hebdomadaire (21 heures en moyenne pour les CUI-CAE, y compris les contrats en 
renouvellement contre 26h pour les contrats d’avenir et près de 22h pour les contrats d’accompagnement dans 
l’emploi). A compter du 1er septembre 2010, la part employeur restant à la charge du MENJVA est passée de 10 à 
20 % pour les nouveaux contrats et les renouvellements. Le coût annuel par contrat (tous types de contrats confondus) 
s’est élevé à environ 3 180 € en 2010. 
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Par ailleurs, dans le cadre du plan de relance : 

- depuis mars 2009, 4 253 médiateurs de réussite scolaire, dont les missions consistent en la prévention de 
l’absentéisme et le renforcement des liens des parents avec l’école ont été placés dans un millier d’établissements 
scolaires. Leur financement avait été assuré pour un an par le ministère chargé de la mise en œuvre du plan de 
relance. Au 31 décembre 2010, il restait 3 106 médiateurs de réussite scolaire en fonctions. 

- à la rentrée 2009, 10 000 contrats aidés supplémentaires (dont 5 000 destinés à l’accompagnement des élèves 
handicapés) ont également été mis en place, financés pour la première année, par le ministère chargé de la mise en 
œuvre du plan de relance. 

 

Subventions aux EPLE et aux associations au titre de la vie collégienne et lycéenne et de l’accompagnement 
éducatif : 20,5 M€ 

Les subventions relatives aux crédits éducatifs (dispositif Ecole ouverte, comité d’éducation à la santé et à la 
citoyenneté (CESC) et fonds de vie lycéenne) sont versées de manière globalisée aux EPLE. Il revient aux chefs 
d’établissement de décider, en accord avec l’ensemble de la communauté éducative, des crédits alloués à chacun de 
ces dispositifs.  

Par ailleurs, la mise en œuvre de l’accompagnement éducatif prévoit, outre le recrutement d’assistants d’éducation, le 
versement d’heures supplémentaires (74,8 M€ portés à 100 M€ en tenant compte des vacations payées sur le titre 2) 
et de subventions à des associations culturelles ou sportives. 
 

Remboursement aux collectivités d’outre-mer de la rémunération des personnels mis à disposition de l’État : 
4,9 M€ 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la convention du 20 janvier 2006 relative aux modalités de participation de l’Etat 
à la rémunération des agents exerçant des fonctions de surveillance dans les établissements publics territoriaux 
d’enseignement de la Polynésie française, l’Etat rembourse la rémunération de 141 MI/SE. Un montant de 4,9 M€ a été 
versé à ce titre en 2010.  
 
Les transferts aux autres collectivités (23,9 M€) regroupent le versement de subventions à Pôle Emploi (5,4 M€) et 
les subventions aux associations sportives (UNSS et USEP pour 16,3 M€) ainsi que d’autres opérations (2,2 M€). 
 

Versement à Pôle Emploi au titre du chômage des emplois jeunes : 5,4 M€ (allocations versées aux 
bénéficiaires) 

A ces dépenses d’intervention s’ajoutent un montant de frais de gestion de 0,5 M€ imputé dans les dépenses de 
fonctionnement. 

Le dispositif a été mis en place le 30 juin 2003. Il est en constante diminution depuis 2006 : 72,3 M€ en 2006 pour un 
effectif moyen d’environ 10 000 jeunes indemnisés, 5,4 M€ en 2010 pour un effectif moyen de 500 jeunes indemnisés.  
 

Subventions aux associations sportives : 16,3 M€  

Les subventions ont été versées à l’Union Nationale du Sport Scolaire (UNSS) pour 15,7 M€ et à l’Union Sportive de 
l’Enseignement du Premier degré (USEP) pour 0,6 M€, chargées d’assurer la promotion du sport scolaire dans les 
premier et second degrés de l’enseignement public. 
 

Autres opérations : 2,2 M€ 

- Subventions versées aux associations recrutant des anciens AVS-i : 0,3 M€. 

- Mallette des parents : 0,1 M€. 

- Formation des assistants d’éducation : 0,2 M€. 

Diverses erreurs d’imputation à hauteur de 1,6 M€ concernent des dépenses d’assistance éducative (1 M€) et des 
dépenses de couverture des accidents du travail (0,6 M€). 
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ACTION n° 02 : Santé scolaire   
 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 353 858 913 7 200 000 361 058 913 456 521 612 7 165 199 463 686 811

Crédits de paiement 353 858 913 7 200 000 361 058 913 456 521 612 7 199 186 463 720 798

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 2 500 000 3 044 057 2 500 000 3 078 044

  
 Les dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel (3,1 M€) correspondent aux frais de 
déplacement des personnels itinérants de santé scolaire (médecins et infirmières). Cf. coûts synthétiques 
transversaux. 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 4 700 000 4 121 142 4 700 000 4 121 142

 Transferts aux autres collectivités 0 0 

  
 Les transferts aux collectivités locales (4,1 M€) regroupent les subventions aux villes autonomes (3,9 M€) et le 
remboursement des prestations de santé scolaire pour la Nouvelle-Calédonie (0,2 M€). 
 

Santé scolaire : 4,1 M€  

Le code de l’éducation (article L.541-1) fait obligation à l’institution scolaire d’assurer des visites médicales à tous les 
enfants (au cours de leur sixième, neuvième, douzième et quinzième années) et de donner les suites nécessaires à 
ces visites, notamment en prenant les mesures appropriées pour que les familles soient aussitôt informées des 
constatations médicales. Lorsque les collectivités prennent directement en charge cette mission, l’Etat leur verse une 
subvention. 
 
La LFI 2010 prévoyait un montant de 4,7 M€ afin de couvrir les dépenses de santé scolaire du premier degré pour les 
communes à régime autonome (4,5 M€ pour 322 800 élèves concernés) et le remboursement des prestations de santé 
scolaire assurées dans le premier degré par les provinces de Nouvelle-Calédonie pour le compte de l’État (0,2 M€). 
 
En gestion 2010, 4,1 M€ ont été consacrés à ces dispositifs : 3,9 M€ au profit des communes concernées et 0,2 M€ au 
profit de la Nouvelle-Calédonie. 
 
  



178                                                                 PLR 2010

Vie de l’élève 
Programme  n° 230 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

 

 

ACTION n° 03 : Accompagnement des élèves handicapés  
 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 202 533 930 66 505 000 269 038 930 224 734 836 62 302 942 287 037 778

Crédits de paiement 202 533 930 66 505 000 269 038 930 224 734 836 62 681 007 287 415 843

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 16 300 000 9 887 536 16 300 000 10 260 356

  
 Les dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel (10,1 M€) correspondent à l’achat de matériels 
pédagogiques adaptés (7,5 M€) et aux crédits de formation des auxiliaires de vie scolaire (2,6 M€). 
 

Les achats de matériels pédagogiques adaptés : 7,5 M€ 

Les achats de matériels à destination des élèves handicapés, estimés à 13,3 M€ dans le PAP 2010, se sont élevés à 
8,7 M€ (7,5 M€ imputés au titre 3, 0,3 M€ au titre 5 et 0,9 M€ au titre 6). 
 
Au cours de l’année scolaire 2009-2010, dans l’enseignement public, 17 453 élèves ont bénéficié d’un équipement 
adapté, soit une augmentation de 12 % par rapport à 2008-2009. 
 

Les crédits de formation des auxiliaires de vie scolaire (AVS) : 2,6 M€  

Le montant des crédits hors titre 2 prévus en LFI 2010 au titre de la formation des assistants d’éducation chargés de 
fonctions d’aide à l’accueil et à l’intégration scolaire des élèves handicapés (AVS-i et AVS-co) s’élevait à 3 M€ (dont 
0,8 M€ pour les frais de déplacement).  
 
Un montant de 1,5 M€ a été consacré aux dépenses de formation auquel il convient d’ajouter un montant de 0,4 M€ 
imputé au titre 6. Sur ces crédits, l’organisation du module de formation d’adaptation à l’emploi, d’une durée minimale 
de 60 heures, a été systématiquement assurée. 
 
Le complément correspond à des frais de déplacement (1,1 M€). Cf. coûts synthétiques transversaux. 
 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 267 387  296 237

 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État 11 910  11 910

  
 Les dépenses pour immobilisations corporelles et incorporelles de l’État (0,3 M€) correspondent à l’achat de 
matériels pédagogiques adaptés. Il s’agit principalement de l’acquisition de matériels informatiques et de logiciels. 
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DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux entreprises 10 000  10 000

 Transferts aux collectivités territoriales 50 200 000 50 098 091 50 200 000 50 093 991

 Transferts aux autres collectivités 5 000 2 028 018 5 000 2 008 513

  
 Les transferts aux collectivités territoriales (50,1 M€) correspondent à la rémunération des AVS-co.  
 

Auxiliaires de vie scolaire – collectifs (AVS-co) : 50,1 M€ portés à 55,1 M€ en tenant compte des 5 M€ imputés à 
l’action 01 

Des assistants d’éducation - auxiliaires de vie scolaire sont placés en fonctions auprès des élèves handicapés pour un 
accompagnement collectif. Les crédits prévus pour leur rémunération s’élevaient en LFI 2010 à 50,2 M€ (2 000 AVS-co 
en année pleine et 166 nouveaux assistants d’éducation recrutés à la rentrée scolaire 2010 pour la création de 
166 ULIS). 
 
En 2010, les effectifs d’AVS-co se sont élevés à 2 265 en moyenne annuelle. Ils se répartissent de manière égale entre 
le premier et le second degrés. 
 
Pour apprécier l’intégralité des moyens consacrés à l’accompagnement scolaire des élèves handicapés, il convient 
d’ajouter à ces effectifs les auxiliaires de vie scolaire chargés de l’accompagnement individuel (AVS-i) d’élèves 
handicapés, rémunérés sur le titre 2 et intégrés dans le plafond d’emplois (9 300 ETPT pour un coût de 224,7 M€), les 
emplois vie scolaire (contrats aidés) qui se consacrent à cet accompagnement (20 300 contrats en moyenne en 2010 
pour un coût de 64,55 M€) ainsi que la dépense relative à la formation des AVS et à l’achat des matériels 
pédagogiques adaptés (11,3 M€). 
 
Au total, la dépense consacrée à l’accompagnement des élèves handicapés hors titre 2 s’est élevée en 2010 à 120 M€, 
soit une augmentation de 4 % par rapport à l’exercice précédent. Plus de 100 000 élèves handicapés ont ainsi 
bénéficié d’un accompagnement encadré par 24 405 ETPT (dont 13 013 ETPT en contrats aidés et 11 565 ETPT 
d’auxiliaires de vie scolaire individuels et collectifs). 
 
Les transferts aux autres collectivités (2 M€) correspondent à des transferts aux GIP pour la formation des 
auxiliaires de vie scolaire (0,4 M€), à des subventions aux associations pour les matériels pédagogiques adaptés 
(0,9 M€), et au financement des conventions avec les associations pour le recrutement d’anciens AVS-i (0,7 M€). 
 
 
  
ACTION n° 04 : Action sociale   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 150 505 071 570 119 000 720 624 071 152 585 183 544 053 394 696 638 577

Crédits de paiement 150 505 071 570 119 000 720 624 071 152 585 183 544 462 974 697 048 157
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 1 200 000 1 607 984 1 200 000 1 628 369

 Subventions pour charges de service public 34 291  17 510

 FDC et ADP prévus 900 000 900 000 
 
 Les dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel (1,6 M€) correspondent aux frais de 
déplacement. L’écart avec le total est dû à des erreurs d’imputation. 
 
Frais de déplacement : 1,6 M€ 
Cela concerne les frais de déplacement des personnels médico-sociaux (médecins, personnels infirmiers et 
d’assistance sociale). Cf. coûts synthétiques transversaux. 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 477 592 272  478 020 033

 Transferts aux collectivités territoriales 568 000 000 64 716 354 568 000 000 64 694 569

 Transferts aux autres collectivités 19 000 102 493 19 000 102 493

  
 Les rubriques transferts aux ménages (478,0 M€) et transferts aux collectivités territoriales (64,7 M€) 
correspondent aux bourses d’études allouées aux élèves (512,6 M€) et à l’utilisation des fonds sociaux (30,1 M€). 
 
Les transferts aux autres collectivités (0,1 M€) correspondent à des erreurs d’imputation au titre des fonds sociaux. 
 

Bourses : 512,6 M€  

Le montant prévu en LFI 2010 au titre des bourses s’élevait à 528 M€. 
 

En gestion 2010 :  

- 512,3 M€ ont été versés aux EPLE pour financer les bourses d’études,  

- 0,3 M€ ont été versés au titre de bourses de lycées situés à l’étranger.  

 

La dépense 2010 s’élève à 516,6 M€ et se répartit comme suit entre les différents niveaux d’enseignement :  

- bourses et primes de collège : 133,9 M€, 

- bourses et primes de lycée : 362,4 M€. 
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Le coût total pour 2010 intègre la couverture des restes à payer de 2009 sur 2010 (12,6 M€). 512,6 M€ ayant été 
payés, les reports de charges de 2010 sur 2011 sont estimés à 16,6 M€. 
 
Au total, le nombre de bénéficiaires d’une bourse d’études du second degré est passé de 1 117 799 (2009-2010) à 
1 125 635 (2010/2011), soit une augmentation de 0,7 % répartie de la manière suivante : 

- les effectifs de boursiers de collège passent de 696 434 (2009-2010) à 705 080 (2010-2011), soit une hausse 
de 1,24 % ; 

- les effectifs de boursiers de lycée passent de 421 365 (2009-2010) à 420 555 (2010-2011) ; cette baisse des effectifs 
de boursiers (-0,19 %) s’explique en partie par la rénovation de la voie professionnelle qui a été généralisée en 
2009-2010. Cette rénovation entraîne, par la disparition des dernières formations en BEP, une diminution de la durée 
de scolarité des élèves qui effectuaient auparavant une scolarité sur quatre années (BEP puis BAC PRO 2 ans) pour 
suivre désormais un BAC PRO en 3 ans.  

 
A noter une autre incidence de la rénovation de la voie professionnelle qui consiste en une répartition fortement 
modifiée des primes versées en complément de la bourse nationale. Ainsi les primes de qualification, réservées aux 
élèves de CAP et BEP, enregistre une forte diminution (-26 % du nombre de bénéficiaires). A l’inverse les primes 
d’entrée en seconde, première et terminale progressent de manière significative (+10,7 % du nombre de bénéficiaires) 
par la généralisation des Bac Pro en 3 ans. 
 

Dispositif de bourses Effectifs 2009/2010 
(Métropole et DOM) 

Prévisions 
d’effectifs 
2010/2011 

(Métropole et DOM)

Montant annuel des aides Coûts 
prévisionnels 

PLF 2010 

Coûts 
constatés en  

2010 

Reports de charges de 2009 sur 2010 (bourses de collège et de lycée) 12,6 M€ 

Bourses de collège 
696 434 

 
705 080

Taux à la rentrée scolaire 2009 : 
taux 1 : 79,71 € 
taux 2 : 220,80 € 
taux 3 : 344,85 € 
Les taux de bourses de collège n’ont pas 
connu d’augmentation à la rentrée scolaire 
2010. 

133,6 M€ 133,1 M€

Primes à l’internat (boursiers 
de collège) 2 957 3 539

240,84 € (rentrée 2009) 
243,72 € (rentrée 2010) 

0,7 M€ 0,8 M€

Bourses de lycée 421 365 450 555

Le montant de la part s’élève à 43,08 € à 
compter de la rentrée 2010, soit une 
augmentation de 1,2 % par rapport à 2009 
(42,57 €) 
En moyenne, près de 9 parts sont 
attribuées par boursier 

161,8 M€ 161,7 M€ 

Primes à l’internat (boursiers 
de lycée) 40 420 43 313

240,84 € (rentrée 2009) 
243,72 € (rentrée 2010) 

9,7 M€ 10,0 M€

Primes à la qualification 125 891 93 139 435,84 € 62 M€ 50,1 M€

Primes d’entrée en 2nde, 
1ère, terminale 262 645 291 046 217,06 € versés en une fois 53,5 M€ 63,2 M€

Primes d’équipement 41 404 40 435 341,71 € versés en une fois 14,3 M€ 13,8 M€

Bourses au mérite 77 580 83 500 800 € 65,3 M€ 63,6 M€

Autres dispositifs (remises de 
principe, exonérations des 
frais de pension, crédit 
complémentaire spécial 
bourses d’enseignement 
d’adaptation, aides à 
Mayotte…)  

  27,1 M€ 20,3 M€

TOTAL 528 M€ 529,2 M€



182                                                                 PLR 2010

Vie de l’élève 
Programme  n° 230 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

 

 

77 580 élèves ont bénéficié d’une bourse au mérite pour l’année scolaire 2009-2010. A la rentrée 2010, le nombre de 
bourses au mérite est estimé à 83 500. En conséquence, la dépense passe de 61,5 M€ en 2009 à 63,6 M€ en 2010, 
toutefois inférieure à la prévision budgétaire qui avait été établie sur 81 700 boursiers au mérite (65,3 M€), l’objectif 
fixé à terme pour ce dispositif étant de 89 000 bénéficiaires. 
  

Les fonds sociaux : 30,2 M€  

En gestion 2010, la dépense relative aux fonds sociaux est inférieure à la prévision inscrite en LFI 2010 (30,2 M€ 
contre 40 M€) et à la dépense constatée en 2009 (31,5 M€), soit une réduction de - 1,3 M€ des crédits mis à 
disposition des établissements par rapport à l’exercice précédent.  
 
Sur le total, un montant de 0,2 M€ a été versé aux Associations régionales des œuvres éducatives et de vacances de 
l’éducation nationale (AROEVEN) afin d’aider les élèves issus de familles particulièrement défavorisées, pour les 
vacances scolaires. 
 
 
  
ACTION n° 05 : Accueil et service aux élèves  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 23 672 160 8 552 691 32 224 851 36 913 314 11 888 454 48 801 768

Crédits de paiement 23 672 160 8 552 691 32 224 851 36 913 314 11 888 464 48 801 778

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 424 491 567 474 424 491 567 484

 Subventions pour charges de service public 75 534  75 534

  
 Les dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel (0,5 M€) correspondent à un remboursement à 
une collectivité d’outre-mer. 
 

Remboursement à la collectivité départementale de Mayotte : 0,5 M€ 

Dans le projet de loi de finances pour 2010 et en application de la convention cadre du 13 mars 2006, il était prévu de 
verser à la collectivité de Mayotte 0,4 M€ au titre du remboursement de la rémunération des MI/SE (action 01) et 
0,4 M€ au titre du remboursement de la rémunération des personnels TOS (action 05).  
 
Suite à divers réajustements, la dépense totale pour ces deux catégories de personnel, intégré dans la fonction 
publique d’Etat au 1er septembre  2010, s’est élevée à 0,6 M€ et correspond à : 

- 48 personnels TOS pour un montant de 0,3 M€, 

- 41 personnels de surveillance pour un montant de 0,3 M€. 
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DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 193 000  193 000

 Transferts aux collectivités territoriales 8 100 000 10 417 070 8 100 000 10 417 070

 Transferts aux autres collectivités 28 200 635 376 28 200 635 376

  
 Les transferts aux ménages (0,2 M€) correspondent à une erreur d’imputation, cette somme étant destinée au 
financement des internats d’excellence. 

Les transferts aux collectivités territoriales (10,4 M€) correspondent aux frais de fonctionnement des 
établissements restés à la charge de l’Etat (8,5 M€) et aux internats d’excellence (1,9 M€). 

Subventions au titre des frais de fonctionnement des établissements restés à la charge de l’Etat : 8,5 M€ 

La prévision de dépense au titre des frais de fonctionnement était de 8,1 M€ en LFI 2010 pour près de 45 000 élèves 
attendus, soit une dépense moyenne de 180 € par élève. En gestion 2010, la dépense s’élève à 8,5 M€ pour un effectif 
de 43 169 élèves pour l’année scolaire 2009-2010 et 45 196 élèves à la rentrée 2010, soit un coût pondéré par élève 
de 194 €.  

A cette rentrée 2010, les effectifs d’élèves des établissements à la charge de l’Etat se répartissent comme suit : 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Subventions au titre des internats d’excellence : 1,9 M€ 

13 internats d’excellence, dont 2 établissements publics nationaux (Sourdun et Montpellier), sont ouverts à la rentrée 
2010. Les subventions allouées correspondent à la prise en charge de l’ensemble des frais de fonctionnement des 
2 établissements nationaux et à l’attribution de subventions spécifiques liées aux projets d’établissement pour les 
autres internats. 

Par ailleurs, des subventions exceptionnelles ont été accordées au titre du démarrage de certains établissements, 
devant être pris en charge complètement par leur collectivité de rattachement à la rentrée 2011. 

Les transferts aux autres collectivités (0,6 M€) correspondent à des erreurs d’imputation relatives aux internats 
d’excellence et à des frais de formation. 
 
  
 

 Nombre d’établissements Effectifs d’élèves 

en métropole et Andorre 3 4 193 

Paris – Foyer des lycéennes 1 493 

Montpellier - Andorre 2 3 700 

dans les collectivités d’outre-mer 45 41 003 

Mayotte  

Collèges 19 18 661 

Lycées 5 6 784 

Lycées professionnels 4 4 075 

Nouvelle-Calédonie  

Lycées 5 5 429 

Lycées professionnels 3  3 737 

Saint-Pierre et Miquelon  

Collèges-Lycées 1 327 

Lycées professionnels 1 117 

Wallis et Futuna  

Collèges 6 1 070  

Lycées 1 803 
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OPÉRATEURS  
 

 RÉCAPITULATION DES CRÉDITS ALLOUÉS AUX OPÉRATEURS DE L’ÉTAT  
 

  Réalisation 2009 (RAP 2009) LFI 2010 Réalisation 2010 

Nature de la dépense Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Subventions pour charges de service 
public (titre 3-2) 

28 373 902 11 638 595 225 359 192 578

Dotations en fonds propres (titre 7-2)   

Transferts (titre 6)  150 946 000 135 248 000 135 248 000 135 248 000 135 248 000

Total 28 373 902 162 584 595 135 248 000 135 248 000 135 473 359 135 440 578
 

 Le montant de 135,3 M€ correspond au versement à l’ASP (hors frais de gestion) au titre du financement de 50 752 
contrats aidés en moyenne annuelle (emplois de vie scolaire), dont 10 000 dans le cadre du plan de relance.  
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ANALYSE DES COÛTS DU PROGRAMME ET DES ACTIONS   
 

Avertissement 
Sont données dans cette partie les évaluations des dépenses complètes (comptabilité budgétaire) et des coûts complets (comptabilité générale de 
l’État) par action après ventilation des dépenses et des coûts des actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les actions 
de politique publique. Ces évaluations ont été conduites par les ministères en charge des programmes, avec l’appui des départements comptables 
ministériels, en concertation avec le ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État. La démarche pragmatique adoptée s’est 
appuyée sur les principes et méthodes définis au plan interministériel. 

L’attention est appelée sur le fait que l’analyse des coûts a posteriori a été menée à partir de données d’exécution budgétaires et comptables non 
définitivement arrêtées (situation arrêtée le 7 mars 2011). L’objet de l’analyse des coûts est de donner au Parlement des ordres de grandeur 
suffisamment significatifs mais pas nécessairement précis à l’euro près. Le fait que ces données aient pu le cas échéant faire l’objet de réajustements 
ultérieurs n’est pas de nature à altérer la signification des résultats présentés ici. 

Après un rappel de la cartographie des déversements concernant le programme et ses actions ainsi que des dépenses prévisionnelles complètes pour 
2010, telles qu’elles résultent du retraitement des crédits ouverts par la LFI et des fonds de concours prévus, les résultats de l’analyse des coûts des 
actions sont présentés en deux volets : les dépenses complètes exécutées, basées sur les données de la comptabilité budgétaire, et les coûts 
complets, basés sur les données de la comptabilité générale (ou charges). 

 

  
SCHÉMA DE DÉVERSEMENT ANALYTIQUE DU PROGRAMME  

 

Ce schéma représente les liens entre les actions du programme et avec des actions d’autres programmes. 
 
  

EDUCATION NATIONALE

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

VIE DE L’ÉLÈVE

Vie scolaire et éducation à la responsabilité

Santé scolaire

Action sociale

Accompagnement des élèves handicapés

Accueil et service aux élèves

SOUTIEN DE LA POLITIQUE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC 
DU PREMIER DEGRÉ

EDUCATION NATIONALE

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

VIE DE L’ÉLÈVE

Vie scolaire et éducation à la responsabilité

Santé scolaire

Action sociale

Accompagnement des élèves handicapés

Accueil et service aux élèves

SOUTIEN DE LA POLITIQUE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE PUBLIC 
DU PREMIER DEGRÉ

 
  
VENTILATION PRÉVISIONNELLE PAR ACTION DES CRÉDITS  

 

 Intitulé de l’action LFI 2010 
Crédits directs 

y.c. FDC et ADP 

LFI 2010 
après 

ventilation interne 

LFI 2010 
après 

ventilation externe 

 Vie scolaire et éducation à la responsabilité    2 374 834 668 2 374 834 668 2 485 030 576 

 Santé scolaire    361 058 913 361 058 913 377 204 972 

 Accompagnement des élèves handicapés    269 038 930 269 038 930 278 019 878 

 Action sociale    720 624 071 720 624 071 744 679 650 

 Accueil et service aux élèves    32 224 851 32 224 851 33 300 568 

 Total 3 757 781 433 3 757 781 433 3 918 235 644 
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DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION OU « DÉPENSES COMPLÈTES »   
 

Avertissement 
Les dépenses complètes sont présentées en deux phases. Lorsque sont opérés des déversements entre actions du programme, seuls ceux-ci sont pris 
en compte dans un premier temps, afin que le responsable de programme présente les dépenses par action de politique publique résultant de sa 
gestion. 
Les déversements vers ou depuis les actions d’autres programmes, voire d’autres missions, sont intégrés dans un second temps, afin de rendre 
compte de la dépense complète exécutée, par action de politique publique. 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION INTERNE  

 

Exécution 2010 
CP 

Ventilation interne
 
 

Intitulé de l’action 

Dépenses directes (au sein du programme)

Exécution 2010 
après 

ventilation interne 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Vie scolaire et éducation à la responsabilité    2 242 193 527 2 242 193 527 -132 641 141 -19 829 835

 Santé scolaire    463 720 798 463 720 798 +102 661 885 +31 453 101

 Accompagnement des élèves handicapés    287 415 843 287 415 843 +18 376 913 +18 642 030

 Action sociale    697 048 157 697 048 157 -23 575 914 -4 538 617

 Accueil et service aux élèves    48 801 778 48 801 778 +16 576 927 -3 620 920

 Total 3 739 180 103 3 739 180 103 -18 601 330 +22 105 759
 
  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION EXTERNE  

 

Ventilation externe
 
 

Exécution 2010 
après 

ventilation externe 

Intitulé de l’action Exécution 2010 
après 

ventilation interne 
(entre programmes) Dépenses complètes 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Vie scolaire et éducation à la responsabilité    2 242 193 527 +104 351 650 2 346 545 177 -138 485 399 -21 172 331

 Santé scolaire    463 720 798 +17 592 761 481 313 559 +104 108 587 +32 487 771

 Accompagnement des élèves handicapés    287 415 843 +9 658 373 297 074 216 +19 054 338 +19 203 609

 Action sociale    697 048 157 +23 423 731 720 471 888 -24 207 762 -4 860 467

 Accueil et service aux élèves    48 801 778 +1 639 944 50 441 722 +17 141 154 -3 755 250

 Total 3 739 180 103 +156 666 459 3 895 846 562 -22 389 082 +21 903 332
 
  

Ventilation des dépenses de pilotage, de soutien et/ou de 
polyvalence vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

-156 666 459

 Enseignement scolaire public du premier degré (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

-5 248 919

 Soutien de la politique de l’éducation nationale (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

-151 417 540

  
 Modalités de déversement 
 Ventilation d’une partie des dépenses des actions « Personnels en situations diverses » des programmes « Enseignement scolaire public du premier 
degré » et « Enseignement scolaire public du second degré » sur le programme « Vie de l’élève » au prorata des ETPT consommés sur les actions « 
Vie scolaire et éducation à la responsabilité » et « Santé scolaire ». 
 
Ventilation des dépenses en provenance du programme « Soutien de la politique de l’éducation nationale » au prorata du poids des dépenses 
réalisées sur les actions constituant des actions de politique publique du programme « Vie de l’élève » : « Vie scolaire et éducation à la responsabilité 
», « Santé scolaire », « Accompagnement des élèves handicapés », « Action sociale » et « Accueil et services aux élèves ». 
 
  



PLR 2010                                                                 187
Vie de l’élève

ANALYSE DES COÛTS Programme  n° 230
 

 

ANALYSE DES RÉSULTATS 

 Les dépenses déversées sur le programme correspondent principalement aux dépenses du programme « Soutien de 
la politique de l’éducation nationale » et représentent un montant de 151,4 M€. 
 
In  fine, les écarts constatés en exécution 2010 par rapport à la loi de finances initiale se répercutent dans les mêmes 
proportions et conditions en analyse des coûts. 
  
 
COÛTS COMPLETS PAR ACTION DE POLITIQUE PUBLIQUE  

 

Avertissement 
La construction de coûts complets assis exclusivement sur des données de comptabilité générale (charges) a pour but de compléter l’information du 
Parlement en donnant à terme une image la plus fidèle possible de la consommation de l’ensemble des ressources, imputable à l’exercice, permettant 
l’atteinte des objectifs des politiques publiques.  

L'intégration au bilan des actifs de l'État, progressive depuis 2006, est aujourd'hui exhaustive rendant possible l'identification des charges par 
programmes et actions. Cependant, la difficulté d'utilisation et d'interprétation réside dans l'ampleur des données comptables à prendre en compte 
(charges ayant donné lieu à opérations budgétaires : personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, 
entreprises et collectivités - rattachement de charges à l’exercice et charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement : variations de stocks, dotations 
aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 

L'appropriation progressive de la comptabilité générale conditionne également la portée de l’analyse des coûts appliquée aux charges. Les données 
comptables elles-mêmes et les traitements analytiques ne permettent pas encore d’évaluer avec suffisamment de précision les coûts complets des 
politiques publiques. Le coût économique et le lien avec les activités, lorsqu’ils auront pu être établis, ne sauraient donc avoir qu’un caractère indicatif, 
au mieux illustratif. 
 

  
Intitulé de l’action Exécution 

2010 
Ventilation des coûts de pilotage,  
de soutien et/ou de polyvalence 

Exécution 
2010 

Écart 
à l’exécution 2009 

 Coûts directs au sein du programme entre programmes Coûts complets Coûts complets 

 Vie scolaire et éducation à la responsabilité    2 266 583 411 +107 601 462 2 374 184 873 -15 293 762

 Santé scolaire    465 529 751 +18 393 710 483 923 461 +32 892 775

 Accompagnement des élèves handicapés    292 994 570 +10 078 650 303 073 220 +15 932 226

 Action sociale    591 213 033 +20 336 995 611 550 028 -122 349 257

 Accueil et service aux élèves    47 112 248 +1 620 603 48 732 851 +1 640 881

 Total 3 663 433 013 +158 031 420 3 821 464 433 -87 177 137
 
  

Ventilation des coûts de pilotage, de soutien et/ou de polyvalence 
 vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

-158 031 420

 Enseignement scolaire public du premier degré (Mission « Enseignement scolaire ») -6 211 135

 Soutien de la politique de l’éducation nationale (Mission « Enseignement scolaire ») -151 820 285

  
 
ANALYSE DES COÛTS COMPLETS  

 

 Le coût direct des actions du programme comprend les charges issues des données de la comptabilité générale de 
l’Etat à savoir : des charges ayant donné lieu à décaissement (personnel, fonctionnement, subventions et transferts) et 
des charges non décaissées recensées et calculées en fin d’exercice (provisions pour charges nettes des reprises, 
charges constatées d’avance). Enfin, les charges à payer de l’exercice 2009 ont été incluses, et celles de l’exercice 
2008 retirées. 
 
Cependant ces mécanismes comptables ne sont pas encore totalement appropriés par les acteurs. Aussi les 
évolutions ne sont pas, à ce stade, significatives. 
 
  
 



 

 

 

PROGRAMME 139 
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PROGRAMME 139 

ENSEIGNEMENT PRIVÉ DU PREMIER ET DU SECOND DEGRÉS 
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BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES   
 

 Frederic GUIN 
Directeur des affaires financières 
Responsable du programme n° 139 : Enseignement privé du premier et du second degrés

 
 
 Les objectifs du programme 139 « Enseignement privé du premier et du second degrés » sont similaires à ceux des 
programmes 140 et 141. Ces objectifs consistent à assurer la maîtrise des compétences de base exigibles au terme de 
la scolarité dans l’enseignement primaire et à conduire le maximum d’élèves aux niveaux de compétences attendus en 
fin de scolarité dans l’enseignement secondaire pour favoriser, soit une poursuite d’études dans l’enseignement 
supérieur, soit une insertion professionnelle. Cette ambition doit se traduire notamment par une meilleure prise en 
compte des besoins éducatifs des élèves les plus fragiles à tout moment de leur scolarité. 
 
Le taux de renseignement des indicateurs du programme 139 s’élève à 85 %, en augmentation de quatre points par 
rapport au bilan 2009. Cette progression tient au renseignement de l’indicateur alimenté par l’enquête PISA relatif au 
niveau de lecture des élèves de quinze ans, dont les résultats sont publiés tous les trois ans. Parmi les indicateurs non 
renseignés, ceux relatifs à la proportion des jeunes de 20 à 24 ans possédant au moins un diplôme de fin de second 
cycle de l’enseignement secondaire et au taux de poursuite des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur le 
seront à l’occasion du PAP 2012, car leurs valeurs ne peuvent pas être calculées avant le mois de juin de l’année n+1. 
Comme lors du RAP 2009, le taux d’accès à un baccalauréat professionnel des élèves de seconde professionnelle 
n'est pas déterminé en raison de la réforme du lycée professionnel, dont il devrait être possible d’apprécier les 
premiers effets à la fin de l’année scolaire 2011-2012. 
 
Par ailleurs, certains indicateurs ne sont plus renseignés sous leur forme actuelle dans le PAP 2011 et d’autres ont été 
supprimés. Ainsi l’appréciation de la scolarité des élèves handicapés a fait l’objet d’un aménagement. La présence de 
ces élèves sera plus précisément analysée dans le second degré par niveau d'enseignement. Par ailleurs, l’analyse 
des parcours des bacheliers technologiques permettra d’apprécier les poursuites d’études dans les instituts 
universitaires de technologie et les sections de techniciens supérieurs, qu'ils ont vocation à intégrer. Enfin, la réforme 
de la formation des maîtres généralise la compétence des maîtres en langues étrangères ; la mesure spécifique de la 
prise en charge de l’enseignement des langues dans le premier degré n’est donc plus nécessaire. Par ailleurs les 
indicateurs relatifs à l'apprentissage de l'allemand n’étaient pas représentatifs de la politique en faveur de 
l’enseignement des langues étrangères dans son ensemble ; c'est pourquoi ils ne seront pas présents dans le prochain 
RAP. 
 
Le premier objectif du programme 139 est d'amener les élèves de l'école primaire à un niveau suffisant pour envisager 
une scolarité satisfaisante au collège. 
Ainsi, l’école primaire constitue la base indispensable de l’égalité des chances, fondement de notre système éducatif, 
et de la réussite des élèves. L'enseignement du premier degré a fait l’objet de récentes évolutions dont les nouveaux 
programmes de 2008, axés sur les enseignements fondamentaux, et la mise en place de l’aide personnalisée. L’année 
2010 a marqué leur consolidation. Les évaluations en classes de CE1 et de CM2 ont été organisées pour la seconde 
année consécutive. Elles permettent aux maîtres d’apprécier les acquis des élèves afin d’être en mesure de répondre 
de façon individualisée à leurs besoins. Les résultats des élèves de CE1 à ces évaluations alimentent le premier 
indicateur du RAP. Ils révèlent une augmentation du niveau des élèves en français comme en mathématiques, 
favorisée par la poursuite du dispositif des stages de remise à niveau en 2010, suivis par environ 33 000 élèves 
(14,5 % des effectifs de CM1 et CM2). 
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Par ailleurs, si le poids de la difficulté scolaire demeure trop important, des marges de progression peuvent être 
identifiées. Ces dernières résident certainement dans l’approfondissement de l’utilisation pédagogique des outils mis 
en place. Ainsi, les évaluations nationales doivent permettre de mieux cibler les points à travailler lors des stages de 
remise à niveau et de favoriser la mise en œuvre des programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE). En 
outre, il convient de s’interroger sur l’adéquation des horaires de classe aux besoins des élèves. Le comité de pilotage 
de la conférence nationale sur les rythmes scolaires rendra ses propositions sur la question des rythmes scolaires en 
juin.   
 
L’objectif 2 rassemble les indicateurs permettant d'apprécier le niveau des élèves en fin de scolarité et leur capacité à 
obtenir les diplômes correspondants. Cet objectif est au cœur des réformes actuellement en cours dans notre système 
éducatif, à savoir la réforme du lycée d’enseignement général et technologique et de la voie professionnelle.  
Lors de l’année 2010 la réforme du baccalauréat professionnel en trois ans, engagée à l'occasion de la rentrée 2009, a 
été pleinement mise en œuvre en classe de seconde. Ses effets seront mesurés lorsque l’indicateur du taux d’accès 
au baccalauréat professionnel des élèves de seconde professionnelle pourra être renseigné. Son alimentation devrait 
être possible à l'issue de l’année scolaire 2011-2012 lorsque la première génération d'élèves ayant suivi l'ensemble de 
leur scolarité au sein du lycée professionnel rénové aura passé le baccalauréat. Cette réforme est notamment marquée 
par la sécurisation des parcours et la création de passerelles afin de faciliter les changements d’orientation. Cette 
vision d’un lycée plus souple, adapté aux besoins des élèves, constitue également le socle de la réforme du lycée 
général et technologique dont l’année 2010 a marqué les débuts en classe de seconde. 
 
Les élèves des lycées d’enseignement général et technologique bénéficient notamment de stages de remise à niveau 
et d'un accompagnement personnalisé de 2 heures hebdomadaires. Ainsi, après l'aide individualisée à l'école primaire, 
la généralisation de l'accompagnement éducatif qui a bénéficié à 29 % d’élèves supplémentaires cette année dans les 
collèges d’enseignement privés, et la personnalisation de l'offre pédagogique au lycée professionnel, l'effort engagé se 
concrétise au lycée général et technologique. Si le taux d’accès à un baccalauréat général ou technologique des 
élèves de seconde progresse tendanciellement depuis 2008 pour s’élever à 85,2 %, la réforme en cours constitue le 
levier indispensable à l’atteinte de l’objectif ambitieux de 88 % en 2013. 
 
En amenant le plus grand nombre d'élèves au niveau du baccalauréat, le système scolaire favorise les conditions de 
leur réussite ultérieure, dans la poursuite de leurs études ou la recherche d'un emploi. C’est le sens de l’objectif 4. 
Ainsi l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de leur scolarité secondaire doit être observée, particulièrement 
dans un contexte économique fragile. Il peut être constaté cette année encore que les diplômes protègent dans une 
large mesure du chômage. La cohérence globale des réformes engagées qui tendent à personnaliser le suivi des 
élèves, constitue un levier pertinent de lutte contre le décrochage et la sortie du système scolaire sans diplôme. 
 
Par ailleurs, l'éducation nationale s'est fixée comme objectif d'intégrer les élèves à besoins spécifiques dans des 
établissements en milieu ordinaire. A ce titre, le programme 139 finance des contrats aidés et des auxiliaires de vie 
scolaire en charge d'une intégration collective des élèves handicapés. Une part croissante de ces élèves est scolarisée 
dans les établissements d'enseignement privés (objectif 3). 
 
Enfin, l'objectif 5 permet notamment d’apprécier la qualité du service public de l’éducation et le caractère équitable de 
l’allocation des moyens au sein des différentes académies. Ainsi, près des deux tiers des académies ont bénéficié en 
2010 d’un taux d’encadrement très proche de celui de la moyenne nationale. 
 
Au total, sur les 23 indicateurs renseignés, 74 % sont orientés à la hausse ou voient leurs résultats se maintenir. Ce 
bilan traduit les premiers effets des réformes pédagogiques engagées ces dernières années même si certaines, 
comme la rénovation du lycée général et technologique, ne pourront être évaluées de façon plus pertinente que dans 
les prochains RAP. 
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RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  

 

 OBJECTIF 1 Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences de base exigibles au terme de 
la scolarité primaire 

 INDICATEUR 1.1 Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de CE1, les 3 compétences du palier 1 du socle 
commun 

 INDICATEUR 1.2 Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de CM2, les compétences du socle commun (palier 2) 
 INDICATEUR 1.3 Proportion d’élèves maîtrisant, en fin d’école primaire, les compétences de base en français 

et en mathématiques 
 INDICATEUR 1.4 Proportion d’élèves venant du privé et entrant en sixième avec au moins un an de retard 
 INDICATEUR 1.5 Taux de redoublement 
 INDICATEUR 1.6 Proportion d’élèves apprenant l’allemand 

 OBJECTIF 2 Conduire le maximum d’élèves aux niveaux de compétences attendues en fin de 
scolarité et à l’obtention des diplômes correspondants 

 INDICATEUR 2.1 Proportion d’élèves maîtrisant en fin de 3ème les compétences du socle commun 
 INDICATEUR 2.2 Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de collège, les compétences de base en français et en 

mathématiques 
 INDICATEUR 2.3 Proportion des jeunes de 15 ans "ayant d’importantes difficultés de lecture" (dont le niveau 1 

de lecture est inférieur ou égal à 1 aux tests de PISA 
 INDICATEUR 2.4 Taux d’accès au brevet 
 INDICATEUR 2.5 Proportion d’élèves en classes terminales des filières scientifiques et techniques 
 INDICATEUR 2.6 Proportion des jeunes de 20-24 ans possédant au moins un diplôme de fin de second cycle 

de l’enseignement secondaire 
 INDICATEUR 2.7 Taux d’accès au baccalauréat 
 INDICATEUR 2.8 Réussite des élèves issus de familles appartenant aux PCS défavorisées 
 INDICATEUR 2.9 Taux d’accès à un baccalauréat général ou technologique des élèves de 2nde générale ou 

technologique 
 INDICATEUR 2.10 Taux d’accès à un Bac Professionnel des élèves de 2nde professionnelle 
 INDICATEUR 2.11 Taux de redoublement 
 INDICATEUR 2.12 Proportion d’élèves apprenant l’allemand 

 OBJECTIF 3 Accroître la réussite scolaire des élèves à besoins éducatifs particuliers 
 INDICATEUR 3.1 Evolution de la scolarisation et de la réussite scolaire des élèves handicapés dans 

l’enseignement primaire et secondaire 

 OBJECTIF 4 Favoriser la poursuite d’études ou l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de 
leur scolarité secondaire 

 INDICATEUR 4.1 Taux de poursuite des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur 
 INDICATEUR 4.2 Taux de poursuite des bacheliers technologiques en STS 
 INDICATEUR 4.3 Rapport de la proportion de jeunes en situation d’emploi 7 mois après leur sortie du lycée 

(hors ceux qui poursuivent des études) - selon le diplôme - et de la proportion des 25-49 ans 
en situation d’emploi 
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 OBJECTIF 5 Disposer d’un potentiel d’enseignants qualitativement adapté et promouvoir une 
répartition harmonieuse des moyens sur le territoire 

 INDICATEUR 5.1 Proportion d’enseignants inspectés au cours des 5 dernières années 
 INDICATEUR 5.2 Taux de remplacement (des congés maladie ou maternité) 
 INDICATEUR 5.3 Taux de prise en charge de l’enseignement des langues vivantes étrangères par les maîtres 

du 1er degré 
 INDICATEUR 5.4 Nombre d’académies bénéficiant d’une dotation en personnels équilibrée 
 INDICATEUR 5.5 Proportion d’écoles ayant d’une à trois classes 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

 2010 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2010 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010
Consommation 2010

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP 

prévus en LFI 

437 836 751 437 836 751 437 836 751  01 Enseignement pré-élémentaire   
387 084 656 1 292 387 085 948  

1 153 415 072 19 000 1 153 434 072 1 153 434 072  02 Enseignement élémentaire   
1 140 850 607 9 959 1 140 860 566  

1 850 107 803 20 000 1 850 127 803 1 850 127 803  03 Enseignement en collège   
1 880 367 157 1 748 7 000 1 880 375 905  

1 187 004 105 8 000 1 187 012 105 1 187 012 105  04 Enseignement général et 
technologique en lycée   1 447 732 292 149 1 500 1 447 733 941  

750 813 459 750 813 459 750 813 459  05 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire   643 135 431 1 654 3 300 643 140 385  

256 229 259 256 229 259 256 229 259  06 Enseignement post-baccalauréat 
en lycée   130 287 320 130 287 320  

148 328 792 148 328 792 148 328 792  07 Dispositifs spécifiques de 
scolarisation   133 441 015 133 441 015  

 67 106 500 67 106 500 67 106 500  08 Actions sociales en faveur des 
élèves   20 353 -34 694 63 082 143 63 067 802  

 1 210 241 625 331 255 626 541 496 626 541 496  09 Fonctionnement des 
établissements    1 269 592 627 544 231 628 813 823  

38 062 827 56 460 307 94 523 134 94 523 134  10 Formation initiale et continue des 
enseignants   70 821 555 46 436 51 510 396 122 378 387  

165 148 294 165 148 294 165 148 294  11 Remplacement   
182 410 733 182 410 733  

300 000 000 3 469 198 303 469 198 303 469 198  12 Soutien   
330 415 569 2 757 054 1 438 333 174 061  

 Total des AE prévues en LFI  6 286 946 362 4 679 439 748 945 062 7 040 570 863 7 040 570 863 

 Ouvertures par voie de FDC et ADP    

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +62 000 000 -3 849 794 +58 150 206  

 Total des AE ouvertes 6 348 946 362 749 774 707 7 098 721 069  

 Total des AE consommées 6 346 566 688 4 053 190 742 150 008 7 092 769 886  
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 2010 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010 
Consommation 2010 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP 

prévus en LFI 

437 836 751 437 836 751 437 836 751  01 Enseignement pré-élémentaire   
387 084 656 1 292 387 085 948  

1 153 415 072 19 000 1 153 434 072 1 153 434 072  02 Enseignement élémentaire   
1 140 850 607 1 852 1 140 852 459  

1 850 107 803 20 000 1 850 127 803 1 850 127 803  03 Enseignement en collège   
1 880 367 157 1 748 7 000 1 880 375 905  

1 187 004 105 8 000 1 187 012 105 1 187 012 105  04 Enseignement général et 
technologique en lycée   1 447 732 292 149 1 500 1 447 733 941  

750 813 459 750 813 459 750 813 459  05 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire   643 135 431 1 654 3 300 643 140 385  

256 229 259 256 229 259 256 229 259  06 Enseignement post-baccalauréat 
en lycée   130 287 320 130 287 320  

148 328 792 148 328 792 148 328 792  07 Dispositifs spécifiques de 
scolarisation   133 441 015 133 441 015  

67 106 500 67 106 500 67 106 500  08 Actions sociales en faveur des 
élèves   20 353 0 64 943 173 64 963 526  

1 210 241 625 331 255 626 541 496 626 541 496  09 Fonctionnement des 
établissements   1 290 161 627 743 657 629 033 818  

38 062 827 57 653 976 95 716 803 95 716 803  10 Formation initiale et continue des 
enseignants   70 821 555 46 436 51 510 396 122 378 387  

165 148 294 165 148 294 165 148 294  11 Remplacement   
182 410 733 182 410 733  

300 000 000 3 469 198 303 469 198 303 469 198  12 Soutien   
330 415 569 2 978 760 1 438 333 395 767  

 Total des CP prévus en LFI  6 286 946 362 4 679 439 750 138 731 7 041 764 532 7 041 764 532 

 Ouvertures par voie de FDC et ADP    

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +62 000 000 -4 943 666 +57 056 334  

 Total des CP ouverts 6 348 946 362 749 874 504 7 098 820 866  

 Total des CP consommés 6 346 566 688 4 322 052 744 210 464 7 095 099 204  
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2009 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LFI) ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2009 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009
Consommation 2009

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP 

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP 

 

426 968 362 426 968 362 426 968 362  01 Enseignement pré-élémentaire   
375 408 814 375 408 814 

1 124 854 224 3 000 1 124 857 224 1 124 857 224  02 Enseignement élémentaire   
1 135 591 927 1 135 591 927 

1 804 374 842 1 804 374 842 1 804 374 842  03 Enseignement en collège   
1 865 738 268 1 865 738 268 

1 157 649 181 1 157 649 181 1 157 649 181  04 Enseignement général et 
technologique en lycée   1 425 946 228 1 425 946 228 

732 272 906 732 272 906 732 272 906  05 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire   649 653 596 649 653 596 

249 816 697 249 816 697 249 816 697  06 Enseignement post-baccalauréat 
en lycée   125 509 808 125 509 808 

144 634 788 144 634 788 144 634 788  07 Dispositifs spécifiques de 
scolarisation   127 359 634 127 359 634 

 69 524 240 69 524 240 69 524 240  08 Actions sociales en faveur des 
élèves    188 455 64 945 475 65 133 930 

 1 109 629 609 557 701 610 667 330 610 667 330  09 Fonctionnement des 
établissements    2 587 707 615 827 550 618 415 257 

111 099 498 51 945 000 163 044 498 163 044 498  10 Formation initiale et continue des 
enseignants   61 452 045 50 146 103 111 598 148 

161 491 199 161 491 199 161 491 199  11 Remplacement   
192 264 824 192 264 824 

293 000 000 3 650 000 296 650 000 296 650 000  12 Soutien   
308 561 294 3 243 904 311 805 198 

 Total des AE prévues en LFI  6 206 161 697 4 759 629 731 029 941 6 941 951 267 6 941 951 267 

 Total des AE consommées 6 267 486 438 6 020 066 730 919 128 7 004 425 632 
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 2009 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009 
Consommation 2009 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP 

 

426 968 362 426 968 362 426 968 362  01 Enseignement pré-élémentaire   
375 408 814  375 408 814 

1 124 854 224 3 000 1 124 857 224 1 124 857 224  02 Enseignement élémentaire   
1 135 591 927  1 135 591 927 

1 804 374 842 1 804 374 842 1 804 374 842  03 Enseignement en collège   
1 865 738 268  1 865 738 268 

1 157 649 181 1 157 649 181 1 157 649 181  04 Enseignement général et 
technologique en lycée   1 425 946 228  1 425 946 228 

732 272 906 732 272 906 732 272 906  05 Enseignement professionnel sous 
statut scolaire   649 653 596  649 653 596 

249 816 697 249 816 697 249 816 697  06 Enseignement post-baccalauréat 
en lycée   125 509 808  125 509 808 

144 634 788 144 634 788 144 634 788  07 Dispositifs spécifiques de 
scolarisation   127 359 634  127 359 634 

69 524 240 69 524 240 69 524 240  08 Actions sociales en faveur des 
élèves   0 65 338 054  65 338 054 

1 109 629 609 557 701 610 667 330 610 667 330  09 Fonctionnement des 
établissements   1 140 129 617 439 528  618 579 657 

111 099 498 51 945 000 163 044 498 163 044 498  10 Formation initiale et continue des 
enseignants   61 452 045 50 146 103  111 598 148 

161 491 199 161 491 199 161 491 199  11 Remplacement   
192 264 824  192 264 824 

293 000 000 3 650 000 296 650 000 296 650 000  12 Soutien   
308 561 294 3 285 373  311 846 667 

 Total des CP prévus en LFI  6 206 161 697 4 759 629 731 029 941 6 941 951 267 6 941 951 267 

 Total des CP consommés 6 267 486 438 4 425 502 732 923 685  7 004 835 625 
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PRÉSENTATION PAR ACTION DES CHARGES CONSTATÉES 

Avertissement 
Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2011 par le département comptable ministériel, en liaison avec le 
ministère concerné. 
Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de 
service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu 
à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 
L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur 
ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en 
termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les 
dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives. 
Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges 
couvert). 

 
 

Numéro et intitulé de l’action Total 

 01 Enseignement pré-élémentaire   387 191 156

 02 Enseignement élémentaire   1 143 476 738

 03 Enseignement en collège   1 881 439 912

 04 Enseignement général et technologique en lycée   1 449 374 874

 05 Enseignement professionnel sous statut scolaire   643 974 944

 06 Enseignement post-baccalauréat en lycée   130 401 334

 07 Dispositifs spécifiques de scolarisation   133 705 638

 08 Actions sociales en faveur des élèves   52 949 963

 09 Fonctionnement des établissements   633 130 238

 10 Formation initiale et continue des enseignants   125 043 350

 11 Remplacement   184 043 803

 12 Soutien   325 032 026

 Total 7 089 763 976
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PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées 
en 2009 (*) 

Ouvertes en LFI 
pour 2010 

Consommées 
en 2010 (*) 

Consommés 
en 2009 (*) 

Ouverts en LFI 
 pour 2010 

Consommés 
en 2010 (*) 

 Titre 2. Dépenses de personnel 6 267 486 438 6 286 946 362 6 346 566 688 6 267 486 438 6 286 946 362 6 346 566 688

 Rémunérations d’activité 4 375 872 775 4 371 688 331 4 409 212 494 4 375 872 775 4 371 688 331 4 409 212 494

 Cotisations et contributions sociales 1 837 289 200 1 860 458 031 1 878 764 634 1 837 289 200 1 860 458 031 1 878 764 634

 Prestations sociales et allocations diverses 54 324 463 54 800 000 58 589 560 54 324 463 54 800 000 58 589 560

 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 6 020 066 4 679 439 4 053 190 4 425 502 4 679 439 4 322 052

 Dépenses de fonctionnement autres que celles 
de personnel 

6 020 066 4 679 439 4 055 243 4 425 502 4 679 439 4 322 052

 Subventions pour charges de service public -2 053  0

 Titre 6. Dépenses d’intervention 730 919 128 748 945 062 742 150 008 732 923 685 750 138 731 744 210 464

 Transferts aux ménages 64 928 476 67 100 000 63 846 919 65 321 055 67 100 000 65 752 846

 Transferts aux entreprises 13 003 063  13 003 063

 Transferts aux collectivités territoriales 1 077 000 958 000 14 032 383 1 077 000 958 000 13 986 956

 Transferts aux autres collectivités 663 772 758 680 887 062 651 267 643 666 525 630 682 080 731 651 467 599

 Appels en garantie 1 140 894 0 0 0

 Total hors FDC et ADP 7 040 570 863  7 041 764 532

 Ouvertures et annulations : titre 2 (*) +62 000 000  +62 000 000

 Ouvertures et annulations : autres titres (*) -3 849 794  -4 943 666

 Total (*) 7 004 425 632 7 098 721 069 7 092 769 886 7 004 835 625 7 098 820 866 7 095 099 204

(*) y.c. FDC et ADP 
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RÉCAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CRÉDITS 

  
DÉCRET DE TRANSFERT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 12/11/2010   770 000  770 000

  
  

DÉCRET D’AVANCE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 29/09/2010   1 246 970  1 246 970

 30/11/2010 62 000 000  62 000 000 2 553 949  3 538 704

 Total 62 000 000  62 000 000 3 800 919  4 785 674
 
  

ARRÊTÉ DE REPORT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 30/03/2010  1 214 125 1 373 606 0 0 0 0

  
  

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 09/03/2010   500 000  500 000

 07/05/2010     268 598

 30/12/2010  7 000 7 000   

 Total  7 000 7 000 500 000  768 598
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 TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP) 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 Total général 62 000 000 1 221 125 62 000 000 1 380 606 0 5 070 919 0 6 324 272
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RAPPEL DE LA PRÉSENTATION DU PROGRAMME  
 

PRÉSENTATION PAR ACTION DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

Crédits 
de paiement 

  Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d’engagement 

Dépenses directes Dépenses complètes

Coûts 
directs 

Coûts 
complets 

 01 Enseignement pré-élémentaire   387 085 948 387 085 948 441 991 404 387 191 156 441 918 183

 02 Enseignement élémentaire   1 140 860 566 1 140 852 459 1 304 175 710 1 143 476 738 1 306 343 721

 03 Enseignement en collège   1 880 375 905 1 880 375 905 2 482 289 270 1 881 439 912 2 485 307 441

 04 Enseignement général et technologique en lycée   1 447 733 941 1 447 733 941 1 781 526 020 1 449 374 874 1 783 950 369

 05 Enseignement professionnel sous statut scolaire   643 140 385 643 140 385 832 443 957 643 974 944 833 893 418

 06 Enseignement post-baccalauréat en lycée   130 287 320 130 287 320 0 130 401 334 0

 07 Dispositifs spécifiques de scolarisation   133 441 015 133 441 015 159 238 246 133 705 638 159 502 935

 08 Actions sociales en faveur des élèves   63 067 802 64 963 526 67 146 572 52 949 963 54 771 376

 09 Fonctionnement des établissements   628 813 823 629 033 818 0 633 130 238 0

 10 Formation initiale et continue des enseignants   122 378 387 122 378 387 134 400 757 125 043 350 137 254 631

 11 Remplacement   182 410 733 182 410 733 0 184 043 803 0

 12 Soutien   333 174 061 333 395 767 0 325 032 026 0

 Total 7 092 769 886 7 095 099 204 7 203 211 936 7 089 763 976 7 202 942 074
 
 

 

Répartition par action des autorisations d'engagement consommées pour 2010

Action n°01 (5,46%)
Action n°02 (16,08%)
Action n°03 (26,51%)
Action n°04 (20,41%)
Action n°05 (9,07%)
Action n°06 (1,84%)

Action n°07 (1,88%)
Action n°08 (0,89%)
Action n°09 (8,87%)
Action n°10 (1,73%)
Action n°11 (2,57%)
Action n°12 (4,70%)
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

 

 A la rentrée scolaire 2010, 17 % des élèves étaient scolarisés dans l’enseignement privé, dont 873 650 (13,15% des 
élèves) dans le premier degré et 1 169 331 (21 % des élèves) dans le second degré. Les effectifs du second degré 
incluent les élèves ayant suivi des enseignements post-baccalauréat dans les lycées. 
L’enseignement privé sous contrat regroupe essentiellement des établissements gérés par des associations régies par 
la loi de 1901 (OGEC : organismes de gestion de l’enseignement catholique ou AEP : associations d’éducation 
populaire). Plus de 95 % de ces établissements sont de confession catholique. Les autres sont soit de confession 
juive, protestante ou musulmane, soit laïques, soit des établissements d’enseignement des langues régionales ou des 
établissements d’enseignement adapté. 
Sous certaines conditions, les établissements d’enseignement privés peuvent souscrire un contrat d’association ou un 
contrat simple avec l’État conformément aux articles L. 442-5 et L. 442-12 du code de l’éducation. Les établissements 
signataires d’un contrat d’association (écoles, collèges et lycées) doivent mettre en place des structures pédagogiques 
qui respectent les programmes d’enseignement du public. Les établissements signataires d’un contrat simple (premier 
degré et enseignement adapté) peuvent, en revanche, adopter des structures pédagogiques originales s’éloignant du 
strict respect des programmes du public. 

Il résulte de ces dispositions que les finalités générales de l’enseignement primaire et secondaire public, telles que 
définies notamment par la loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’école du 23 avril 2005, s’appliquent à 
l’enseignement privé sous contrat. La structuration en cycle d’enseignement est identique.  

Sur le programme 139, l’aide de l’État, constituée essentiellement par des dépenses de rémunération (89,5 %) et 
d’intervention (10,5 %), a représenté en 2010 7 Mds€, 81% des dépenses d’intervention concernant les crédits relatifs 
au forfait d’externat. Cette aide versée aux établissements est calculée par rapport aux dépenses exposées dans 
l’enseignement public pour l’externat des élèves. 

Les établissements perçoivent également d’autres financements. Outre la participation des familles, les départements 
et les régions respectivement pour les collèges et les lycées versent aux établissements, depuis 1986, la part 
« matériel » du forfait d’externat et depuis le 1er janvier 2007, suite au transfert aux collectivités territoriales des 
personnels techniques, ouvriers et de service, la part du forfait d’externat consacrée à la rémunération de ces 
personnels. Par ailleurs, les communes versent le forfait communal aux écoles primaires. En tant que propriétaires des 
locaux, les établissements doivent eux-mêmes en assurer la construction, les réparations et le gros équipement. 

La gestion de ce programme est fortement déconcentrée et conduite au niveau académique sous l’autorité des 
recteurs en liaison avec les inspecteurs d’académie, directeurs des services départementaux de l’éducation nationale.  
Toutefois, la répartition des moyens d’enseignement entre les académies est effectuée au niveau national après 
concertation avec l’ensemble des partenaires de l’enseignement privé. 
 
  
RÉCAPITULATION DES ACTIONS  

 

 ACTION n° 01 : Enseignement pré-élémentaire 

 ACTION n° 02 : Enseignement élémentaire 

 ACTION n° 03 : Enseignement en collège 

 ACTION n° 04 : Enseignement général et technologique en lycée 

 ACTION n° 05 : Enseignement professionnel sous statut scolaire 

 ACTION n° 06 : Enseignement post-baccalauréat en lycée 

 ACTION n° 07 : Dispositifs spécifiques de scolarisation 

 ACTION n° 08 : Actions sociales en faveur des élèves 

 ACTION n° 09 : Fonctionnement des établissements 

 ACTION n° 10 : Formation initiale et continue des enseignants 

 ACTION n° 11 : Remplacement 

 ACTION n° 12 : Soutien 
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Conduire tous les élèves à la maîtrise des compétences de base exigibles au terme de la 
scolarité primaire  

 

 

  
INDICATEUR 1.1 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de CE1, les 3 compétences du palier 1 du socle 
commun 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 compétence 1 : "maîtrise de la langue 
française" 

%  79,5 82 82 81,2 84 

 compétence 2 : "principaux éléments de 
mathématiques" 

%  81,6 84 84 83,6 86 

 compétence 3 : "compétences sociales et 
civiques" 

%       

 le palier 1 du socle commun %   82   84 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP 

Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 

Mode de calcul : Les évaluations des élèves de CE1 permettent de déterminer la proportion d’élèves qui ont de bons ou de très bons acquis en 
français et en mathématiques ; ceci permet d’évaluer le pourcentage d’élèves qui, en fin de CE1, maîtrisent les deux premières compétences du palier 
1 du socle commun. 
 
La compétence 3 « compétences sociales et civiques », sera renseignée à terme grâce aux évaluations des enseignants par le livret personnel de 
compétences qui devrait être déployé dans le primaire.  
 
La ligne « le palier 1 du socle commun » a été supprimée au PAP 2011. 
 

  
INDICATEUR 1.2 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de CM2, les compétences du socle commun (palier 
2) 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 compétence 1 : "maîtrise de la langue 
française" 

%  82,9 (± 3,2) 85 85 86 (± 4,2) 87 

 compétence 2 : "pratique d’une langue 
vivante étrangère" 

%  82,3 (± 4,2) 84 84 83,5 (± 5,2) 85 

 compétence 3 : "mathématiques et culture 
scientifique" 

%  84,7 (± 3,3) 87 85 77,6 (± 4,6) 89 

 compétence 4 : "B2i école" %  83,9 (± 8,0) 86 86 90,5 (± 5,3) 88 

 compétence 5 : "culture humaniste" %  75,4 (± 4,7) 77 79 81,8 (± 5,8) 79 

 compétence 6 : "compétences sociales et 
civiques" 

%  90,5 (± 3,2) 92 92 91,6 (± 5,3) 94 

 compétence 7 : "autonomie et initiative" %  88,5 (± 3,4) 89 89 89,6 (± 3,9) 91 

 le socle commun %      - 
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 Commentaires techniques 
 Source : MEN-DEPP    
Champ : Enseignement public + privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : Cet indicateur a été établi à partir d'un protocole expérimental, sur la base des attestations de maîtrise des compétences du socle, 
telles que déclarées par les enseignants des élèves d'un échantillon représentatif de 277 écoles (8 073 élèves). Il est assorti d’intervalles de confiance, 
parfois très larges du fait d’une part de grandes différences observées entre écoles concernant les attestations, d’autre part d’un taux de non-réponse 
élevé : 16 %. 
La ligne « le socle commun » a été supprimée au PAP 2011. 
 

  
INDICATEUR 1.3 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin d’école primaire, les compétences de base en 
français et en mathématiques 

 

(du point de vue du citoyen) 
  indicateur de la mission  

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 en français % 91,1 (± 1,7) 91,5 (± 2,2) 94 92,5 91,7 (± 2,2) 96 

 en mathématiques % 93,5 (± 1,4) 93,8 (± 1,4) 96 95 93,7 (± 1,8) 98 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP  
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : cet indicateur est établi annuellement grâce à une évaluation standardisée passée par un échantillon représentatif d’élèves des CM2 
des écoles privées sous contrat. 
Il présente, pour le français comme pour les mathématiques, le pourcentage d’élèves atteignant le seuil de compétences retenu dans l'échantillon. 
Il est construit selon la même méthodologie que celle mise en œuvre pour les enquêtes internationales sur les acquis des élèves, il doit donc être 
assorti d’intervalles de confiance. 
Compte tenu de ce mode d’évaluation (réalisé avec un niveau de confiance de 95%) il faut tenir compte d’une marge d’incertitude pour interpréter les 
évolutions de l'indicateur. 
 

  
INDICATEUR 1.4 : Proportion d’élèves venant du privé et entrant en sixième avec au moins un an de retard  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Total % 12,1 10,7 11,3 10 10,4 11 

 a- dont ayant un an de retard % 11,6 10,4 11 10 10,1 10,9 

 b- dont ayant 2 ans de retard ou plus % 0,5 0,4 0,3 0,3 0,3 0,2 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP  
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : Cet indicateur apprécie globalement la " fluidité " des parcours scolaires en élémentaire. 

- Numérateur : élèves venant d’une école privée, entrant en 6ème hors SEGPA dans les établissements publics et privés, dont l’âge est supérieur à 
l’âge « normal ». 

- Dénominateur : élèves venant d’une école privée, entrant en 6ème hors SEGPA dans les établissements publics et privés 
 

  
INDICATEUR 1.5 : Taux de redoublement  
(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 en CP %      1,75 

 en CE1 %      2,25 

 en CE2 %      1,7 

 en CM1 %      1,6 

 en CM2 %      1,8 
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 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP 

Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
L’application Base élèves 1er degré n’est pas suffisamment déployée dans les écoles privées pour permettre le renseignement de cet indicateur. La 
généralisation du déploiement, attendue pour l’année scolaire 2011-2012, devrait permettre de renseigner l’indicateur dans le RAP 2012. 
 

  
INDICATEUR 1.6 : Proportion d’élèves apprenant l’allemand  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’élèves apprenant l’allemand. % 7,48 5,78 8,5  5,72 8,5 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO 
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
 
Mode de calcul : Cet indicateur rapporte le nombre d'élèves du cycle 3 du premier degré apprenant l'allemand au nombre total d'élèves du cycle 3 
bénéficiant d'un enseignement de langue vivante étrangère. 
Ces données sont recueillies par une enquête spécifique. 
 
Cet indicateur a été supprimé au PAP 2011. 
 

  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Les 6 indicateurs de ce premier objectif sont identiques à ceux de l’enseignement public. Les indicateurs 3, 5 et 6 sont 
renseignés sur la base de données issues des seuls établissements d’enseignement privés. 
 
Les indicateurs relatifs à la maîtrise des compétences du socle commun traduisent une progression du niveau des 
élèves en 2010. En effet, les résultats aux évaluations passées par les élèves en CE1 (indicateur 1.1) sont en progrès 
de 1,7 point en français et 2,0 point en mathématiques.  
Par ailleurs, sur les 7 compétences du socle commun évaluées au CM2, 6 apparaissent mieux maîtrisées (indicateur 
1.2). Les progressions sont particulièrement notables en français (+ 3,1 points) et en B2i (+ 6,6 points). Toutefois, les 
attestations révèlent une baisse de plus de 8% du niveau des élèves en mathématiques et culture scientifique, à plus 
de 7 points de la cible actualisée. Le plan « sciences et technologies à l’école » dévoilé en début d’année 2011 devrait 
être un levier d’amélioration de la performance des élèves dans ce domaine. Il s’agit notamment pour les enseignants 
de faire travailler les élèves sur l’acquisition d’une méthodologie pour résoudre les problèmes tout en développant leur 
goût pour les matières scientifiques. 
 
En fin d’école primaire, la maîtrise des compétences de base observée en 2010 est stable par rapports aux résultats 
2009 (indicateur 1.3). Cette stagnation peut s’expliquer par le caractère très élevé (supérieur à 90%) du niveau atteint.  
 
Il convient cependant d’être prudent dans l’interprétation de ces évolutions en raison d’intervalles de confiance assez 
élevés, en particulier pour les indicateurs relatifs au socle commun. Par ailleurs, les champs évalués ne sont pas 
strictement les mêmes : ainsi l’indicateur 1.3 mesure la maîtrise des compétences de base en mathématiques tandis 
que l’indicateur 1.2 mesure la maîtrise des compétences en mathématiques, culture scientifique et culture 
technologique. 
 
La direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance du ministère de l’éducation nationale, a engagé 
cette année un travail qui vise à appliquer aux indicateurs du socle commun la méthodologie des tests standardisés, 
qui assure une meilleure comparabilité des performances des élèves. Ces tests sont en cours de construction et seront 
disponibles pour les compétences 1, 2, 3, 5 pour le RAP 2011. Pour les compétences 6 et 7, un travail est prévu à la 
rentrée 2011 avec une équipe de chercheurs spécialisés dans ces domaines. 
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Il convient de préciser que l’indicateur 1.3 sera supprimé lorsque l’indicateur 1.2 permettra de fournir une série 
statistique plus pertinente et exploitable.  
 
Ces résultats peuvent apparaître relativement satisfaisants. Cependant, il convient de les mettre en perspective avec la 
place de la France mesurée dans les évaluations internationales. Ainsi l’évaluation PIRLS (Progress in International 
Reading Literacy Study) de mesure du niveau de lecture en fin de CM1 fait état d’une dégradation de la position de la 
France entre 2001 et 2006 au sein de l’Union européenne et de l’OCDE. L’évaluation PISA (Programme for 
International Student Assessment) permet de mesurer l’effet de la scolarité du CP à la classe de seconde. Elle traduit 
une constante régression des résultats et un élargissement du groupe des élèves les plus faibles. 
La poursuite et l’approfondissement du travail déjà engagé dans le premier degré apparaît donc essentiel pour 
favoriser la réussite des élèves dans le second degré. 
 
Par ailleurs, la proportion d’élèves venant du privé et entrant en 6ème avec au moins un an de retard (indicateur 1.4), 
déjà relativement faible, continue de baisser de 0,3 point en 2010 par rapport à 2009. 
 
Enfin, l’indicateur 1.5 relatif aux taux de redoublement dans les écoles privées n’est pas alimenté en raison de 
l’absence d’exhaustivité du déploiement de la base élèves 1er degré, attendu pour la rentrée scolaire 2011. 
 
 
  
 
OBJECTIF n° 2 : Conduire le maximum d’élèves aux niveaux de compétences attendues en fin de scolarité 
et à l’obtention des diplômes correspondants  

 

 

  
INDICATEUR 2.1 : Proportion d’élèves maîtrisant en fin de 3ème les compétences du socle commun  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 compétence 1 : "maîtrise de la langue 
française" 

%  84,5 (± 2,6) 85 85 86,7 (± 3,3) 86 

 compétence 2 : "pratique d’une langue 
vivante étrangère" 

% 95,5 97 97 97,5 96,5 98 

 compétence 3 : "mathématiques et culture 
scientifique" 

%  78,5 (± 3,2) 81 81 78,9 (± 3,8) 82 

 compétence 4 : "B2i collège" % 98,7 99,1 99 99,2 99 99 

 compétence 5 : "culture humaniste" %  75,1 (± 3,7) 76 76 77 (± 4,5) 78 

 compétence 6 : "compétences sociales et 
civiques" 

%  87,4 (± 2,3) 88 88 88,2 (± 3) 89 

 compétence 7 : "autonomie et initiative" du 
socle commun 

%  82,9 (± 2,8) 84 84 84,9 (± 3,4) 86 

 le socle commun %       

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignements public + privé sous contrat, France métropolitaine + DOM pour les compétences 1,3, 5, 6 et 7 
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM pour les compétences 2 et 4  
Mode de calcul : Les indicateurs portant sur la compétence 2 (pratique d’une langue vivante étrangère) et la compétence 4 (B2i collège) ont été 
renseignés à partir de remontées des résultats  au brevet des élèves privés.  
Les indicateurs portant sur les cinq autres compétences sont évalués par une enquête réalisée par la DEPP en juin 2010 pour l’année scolaire 
2009-2010. 
 
Cet indicateur a été établi à partir d'un protocole expérimental, sur la base des attestations de maîtrise des compétences du socle, telles que déclarées 
par les enseignants des élèves d'un échantillon représentatif de 269 collèges (8 070 élèves). 
L'interprétation des éventuelles évolutions devra en outre tenir compte des intervalles de confiance, calculés au seuil de risque de 5%. Ces intervalles 
sont parfois très larges, du fait de grandes différences observées entre collèges concernant les attestations. 
 
La ligne « le socle commun » a été supprimée au PAP 2011. 
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INDICATEUR 2.2 : Proportion d’élèves maîtrisant, en fin de collège, les compétences de base en français et 
en mathématiques 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 en français % 91,2 (± 2,4) 90,1 (± 2,8) 93 92 87,5 (± 3,1) 93,8 

 en mathématiques % 95,7 (± 1,6) 96,5 (± 1,9) 97 97 93,4 (± 1,9) 98 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP  
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
 
Cet indicateur est établi annuellement grâce à une évaluation standardisée passée par un échantillon représentatif d’élèves des classes de 3ème  (y 
compris SEGPA) des collèges privés. 
Il présente, pour le français comme pour les mathématiques, le rapport (x100) du nombre des élèves atteignant le seuil de compétences retenu au 
nombre total des élèves de l'échantillon. 
Il est construit selon la même méthodologie que celle mise en œuvre pour les enquêtes internationales sur les acquis des élèves, il doit donc être 
assorti d’intervalles de confiance. 
 
Compte tenu de ce mode d’évaluation (réalisé avec un niveau de confiance de 95%) il faut tenir compte d’une marge d’incertitude pour interpréter les 
éventuelles évolutions de l'indicateur. 
 
  
INDICATEUR 2.3 : Proportion des jeunes de 15 ans "ayant d’importantes difficultés de lecture" (dont le 
niveau 1 de lecture est inférieur ou égal à 1 aux tests de PISA 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2012 
Cible 

PAP 2010 

 France % 21,7 21,7 20  19,8 17 

 Union Européenne % 22,5 22,5 -  20,6 - 

 Finlande % 4,8 4,8 -  8,1 - 

 Suède % 15,3 15,3 -  17,4 - 

 Royaume-Uni % 19 19 -  18,4 - 

 Allemagne % 20 20 -  18,5 - 

 Italie % 26,4 26,4 -  21 - 

 Espagne % 25,7 25,7 -  19,6 - 

 Pays-Bas % 15,1 15,1 -  14,3 - 

 Irlande % 12,1 12,1 -  17,2 - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP 
Champ : Enseignements public + privé, France métropolitaine + DOM hors académie de la Réunion 
Mode de calcul : (nombre d’élèves qui se situent dans les niveaux 0 et 1 de PISA en compréhension de l’écrit) / (nombre total d’élèves). 
La France participe au PISA (Programme International pour le Suivi des Acquis des élèves), pilotée par l’OCDE et qui a lieu tous les trois ans.  
La mise en œuvre de l’enquête est basée sur des procédures standardisées afin de garantir la comparabilité des résultats. Les items sont traduits dans 
45 langues différentes et sont proposés aux élèves de tous les pays. 
 
En France, le champ de l’enquête porte sur tous les élèves de 15 ans (nés en 1993) scolarisés dans les établissements sous tutelle du ministère de 
l’éducation nationale (sauf EREA) et du ministère de l’agriculture. La population visée couvre ainsi 96 % de la génération des jeunes de 15 ans, 
scolarisée en collège ou en lycée. L’enquête porte sur un échantillon de 177 établissements scolaires. Une trentaine d’élèves au maximum est alors 
sélectionnée aléatoirement dans chaque établissement. 
 
L'indicateur de l'Union européenne est calculé en faisant la moyenne des indicateurs des 25 pays (parmi les 27 états membres de l'Union européenne, 
y compris la Bulgarie et la Roumanie qui sont devenus membres en 2007) qui ont participé à PISA en 2006 et en 2009 (les deux pays manquants sont 
Chypre et Malte) 
 
L’enquête PISA a lieu tous les 3 ans. Par convention, les résultats de la dernière enquête publiée (2009) ont été reportés pour l’exercice 2010. Celle de 
2006 alimente les résultats 2007 à 2009. La prochaine valeur de réalisation concernera l’année 2012. 
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INDICATEUR 2.4 : Taux d’accès au brevet  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux d’accès au brevet. % 79,7 79,5 83 80,5 79,9 84 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP.  
Champ : Enseignement public + privé, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur est calculé comme suit : proportion de diplômés du brevet dans une génération fictive de personnes qui auraient, à chaque âge, les taux 
de candidature et de réussite observés l'année considérée. 
Cette proportion est obtenue en calculant, pour chaque âge, le rapport du nombre de lauréats à la population totale de cet âge et en faisant la somme 
de ces taux par âge : 

- numérateur : diplômés répartis par tranche d'âge à partir de 13 ans ;  
- dénominateur : population répartie par les mêmes tranches d'âge. 

 
Il s'agit d'un indicateur conjoncturel qui mesure le taux d'accès d'une population théorique et non le taux d'accès d’une réelle génération qui ne peut 
être calculé que lorsque celle-ci a atteint 18 ans. En particulier, si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient fortement, 
ce taux conjoncturel est déformé par rapport au taux d'accès véritable d'une génération. 
Cet indicateur ne peut être calculé que sur le champ public+privé. 
 
Valeurs  2008, 2009 et 2010 
Les taux d'accès au brevet sont obtenus en rapportant les effectifs des admis à cet examen aux effectifs démographiques des générations 
correspondantes. Ils sont donc très sensibles à la qualité des données démographiques. Or ces données, diffusées par l'Insee, font souvent l'objet de 
révisions, intégrant de nouvelles informations. La diffusion des premiers résultats du Recensement Permanent de la Population (RPP) a ainsi provoqué 
des changements importants dans les estimations démographiques. Jusqu'à présent, les données utilisées étaient fondées sur le recensement de 
1999, l'état civil et une estimation des flux migratoires. Les données maintenant disponibles, pour les valeurs 2008, 2009 et 2010, sont principalement 
calées sur le RPP, et sont le plus souvent supérieures aux précédentes estimations (les flux migratoires semblent avoir été sous-estimés par le passé). 
En conséquence, le dénominateur des taux d'accès tend à augmenter, ce qui fait diminuer le taux d'accès lui-même. Pour le taux d'accès au brevet, la 
prise en compte de la nouvelle démographie conduit à une révision d'environ 1 point à la baisse au niveau national. L'écart peut être plus important 
pour certaines académies. 
 
  
INDICATEUR 2.5 : Proportion d’élèves en classes terminales des filières scientifiques et techniques  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 1. Parmi les élèves de terminales % 41,9 41,7 43 42 41,5 44 

 2. Part des filles dans ces terminales 
scientifiques et techniques 

% 41,1 41 43 41,5 41,3 44 

 pour info : part des filles en terminale S % 44,8 44,3 -  44,2 - 

 pour info : part des filles en terminale STI % 12,3 14,5 -  15,6 - 

 pour info : part des filles en terminale STL % 52,7 53,6 -  53,9 - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP.  
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM. 
Mode de calcul : 
1. Il s’agit du rapport entre le nombre d’élèves inscrits dans les classes terminales des filières scientifiques et techniques de la voie générale (série S) 
et de la voie technologique (séries STI et STL) x 100 et les effectifs des classes de terminales générales et technologiques. 
Cet indicateur ne donne pas une image tout à fait exacte des choix d'orientation des élèves à cause de la perturbation liée aux taux de redoublement 
différents selon les séries. 
 
2. Il s'agit du rapport entre le nombre de filles inscrites dans les classes terminales des filières scientifiques et techniques de la voie générale (série S) 
et de la voie technologique (séries STI et STL) *100 et les effectifs totaux de ces classes. 

Part des filles en terminale S : il s'agit du rapport entre le nombre de filles inscrites dans les classes terminales de la filière scientifique de la voie 
générale (série S)  * 100 et les effectifs totaux de ces classes terminales. 

Part des filles en terminale STI : il s'agit du rapport entre le nombre de filles inscrites dans les classes terminales de la filière technologique STI * 
100 et les effectifs totaux de ces classes terminales.  

Part des filles en terminale STL : il s'agit du rapport entre le nombre de filles inscrites dans les classes terminales de la filière technologique STL  * 
100 et les effectifs totaux de ces classes terminales. 
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INDICATEUR 2.6 : Proportion des jeunes de 20-24 ans possédant au moins un diplôme de fin de second 
cycle de l’enseignement secondaire 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 France % 83,7 83,6 85 85 * 86 

 Union Européenne % 78,5 78,6 - 85  - 

 Finlande % 86,2 85,1 -   - 

 Suède % 87,9 86,4 -   - 

 Royaume-Uni % 78,2 79,3 -   - 

 Allemagne % 74,1 73,6 -   - 

 Italie % 76,5 76,3 -   - 

 Espagne % 60 59,9 -   - 

 Pays-Bas % 76,2 76,6 -   - 

 Irlande % 87,4 87 -   - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : DEPP à partir des données extraites par Eurostat (commission européenne) des enquêtes communautaires sur les forces de travail 
Champ : Enseignements public + privé sous contrat ; jeunes âgés de 20 à 24 ans 
 
Cet indicateur est l’un des cinq critères de référence chiffrés du suivi de la stratégie de Lisbonne. 78,6 % des jeunes âgés de 20 à 24 ans de l’Union 
Européenne étaient diplômés du second cycle de l’enseignement secondaire en 2009, alors qu’en France, 83,6 % des jeunes de ces âges déclarent 
détenir un diplôme de l’enseignement supérieur, un baccalauréat, un BEP, ou un CAP. La cible est d’atteindre 85 % en 2010, dans l’ensemble de 
l’Union. 
Cet indicateur, calculé par l’organisme Eurostat et livrable en juin 2011, sera donc disponible pour la rédaction du PAP 2012. 
 

  
INDICATEUR 2.7 : Taux d’accès au baccalauréat  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Total % 62,3 65,3 65 66 65,5 66 

 Bac général % 33,6 34,9 -  34,8 - 

 Bac technologique % 16,3 15,9 -  16,4 - 

 Bac professionnel % 12,4 14,5 -  14,3 - 

 Taux d’accès au baccalauréat des filles % 68,3 70,9 -  70,6 - 

 Taux d’accès au baccalauréat des garçons % 56,7 60,5 -  60,8 - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP 
Champ : Enseignement public + privé 
Mode de calcul : 
Il s'agit de la proportion de bacheliers dans une génération de personnes qui présenteraient, à chaque âge, les taux de candidature et de réussite 
observés l'année considérée. Ce nombre est obtenu en calculant, pour chaque âge, le rapport du nombre de lauréats à la population totale de cet âge, 
et en faisant la somme de ces taux par âge. On distingue les bacheliers par âge mais les classes ou regroupements d'âge sont différents selon la série 
de baccalauréat pour tenir compte de parcours scolaires différents. 
 
C'est un indicateur conjoncturel qui mesure le taux d'accès d'une population théorique. Il ne s'agit pas du taux d'accès d’une réelle génération qui ne 
peut être calculé que lorsque celle-ci a atteint 30 ans. En particulier, si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient 
fortement, ce taux conjoncturel est déformé par rapport au taux d'accès réel d'une génération. 
Portant sur une classe d’âge, ce taux rend compte en fait des résultats de l’ensemble des modes d’accès à ce diplôme (enseignement scolaire public, 
enseignement privé sous contrat ou non, enseignement agricole public ou privé, candidatures libres…). 
Cette déclinaison rend compte de la diversité des voies de formation empruntées pour accéder à cette certification ainsi que des évolutions des 
équilibres entre elles. Exemple d'interprétation pour le taux d’accès au baccalauréat de la session 2009 en France métropolitaine et DOM : L'indicateur 
vaut 65,5 %, cela signifie que si les taux de candidature et de réussite par âge observés à la session 2009 restaient inchangés à l'avenir, 65,5 % de la 
génération des jeunes âgés de 15 ans en 2009 obtiendraient le baccalauréat. 
Tous les sous indicateurs sont calculés selon le même procédé. 
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Valeurs 2008, 2009 et 2010 
Les taux d'accès au baccalauréat sont obtenus en rapportant les effectifs des admis à cet examen aux effectifs démographiques des générations 
correspondantes. Ils sont donc très sensibles à la qualité des données démographiques. Or, ces données, diffusées par l'Insee, font souvent l'objet de 
révisions, intégrant de nouvelles informations. La diffusion des premiers résultats du Recensement Permanent de la Population (RPP) a ainsi provoqué 
des changements importants dans les estimations démographiques. Auparavant, les données utilisées étaient fondées sur le recensement de 1999, 
l'état civil et une estimation des flux migratoires. Les données maintenant disponibles, pour les valeurs 2008, 2009 et 2010, sont principalement calées 
sur le RPP, et sont le plus souvent supérieures aux précédentes estimations (les flux migratoires semblent avoir été sous-estimés par le passé). En 
conséquence, le dénominateur des taux d'accès tend à augmenter, ce qui fait diminuer le taux d'accès lui-même. Pour le taux d'accès au baccalauréat, 
la prise en compte de la nouvelle démographie conduit à une révision d'environ 1 point à la baisse au niveau national. L'écart peut être plus important 
pour certaines académies. Avec le RPP, les données de population légales sont publiées trois ans après. La valeur du taux d'accès n'est définitive qu'à 
partir de ce moment-là et reste provisoire avant. Ainsi, on dispose en 2010 du taux d'accès au baccalauréat définitif pour 2007 : 62,7% et 2008 : 
62,3%. Les taux d'accès des sessions suivantes sont provisoires.  
 
  
INDICATEUR 2.8 : Réussite des élèves issus de familles appartenant aux PCS défavorisées   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 1. Taux d’accès au baccalauréat général 
des élèves issus de familles appartenant 
aux PCS défavorisées 

% 19,1 19,9 20 19,5 19,2 21 

 2. Proportion d’élèves issus de familles 
appartenant aux PCS défavorisées parmi 
les élèves de classes préparatoires aux 
grandes écoles (CPGE) 

% 7,6 7,1 9 8 6,7 - 

 3. Proportion d’élèves issus de familles 
appartenant aux PCS défavorisées parmi 
les bacheliers généraux 

% 21,6 21,5   21 - 

  
 Commentaires techniques 
 1. Source : MEN - DEPP  
Champ : Enseignements public et privé, France métropolitaine + DOM  
 Cet indicateur est destiné à vérifier, dans une optique de démocratisation de l’enseignement secondaire, la progression du niveau de formation des 
jeunes des milieux les moins favorisés.  
Il présente donc la proportion de bacheliers dans une génération de personnes qui présenteraient à chaque âge les taux de candidature et de réussite 
observés l'année considérée. 
Ce nombre est obtenu en calculant, pour chaque âge et pour la catégorie socioprofessionnelle considérée, le rapport du nombre de lauréats à la 
population totale de cet âge et de cette catégorie socioprofessionnelle, et en faisant la somme de ces taux par âge. On distingue les bacheliers par âge 
mais les classes ou regroupements d'âge sont différents selon le baccalauréat pour tenir compte de parcours scolaires différents. On somme ensuite, 
pour chaque PCS (Professions et catégories sociales), le taux d'accès aux bacs généraux. 
Les origines sociales sont définies à partir de la nomenclature des PCS de l’INSEE ; la catégorie « Défavorisée » correspond principalement aux 
ouvriers, retraités ouvriers et employés, chômeurs n'ayant jamais travaillé, personnes sans activité professionnelle et PCS inconnue. 
 
Cet indicateur conjoncturel mesure le taux d'accès d'une population théorique. Il ne s'agit pas du taux d'accès d’une génération réelle qui ne peut être 
calculé que lorsque celle-ci a atteint 30 ans. En particulier, si les taux de redoublement évoluent et si les taux de réussite se modifient fortement, ce 
taux conjoncturel est déformé par rapport au taux d'accès réel d'une génération. En l'absence de bases de données démographiques par PCS, les 
répartitions par PCS sont estimées sur les élèves en 6ème : jusqu’en 2009, il s’agissait des élèves scolarisés en 6ème en 2003.  A compter de 2010, il 
s’agit des élèves en 6ème à la rentrée précédant la session de baccalauréat (ex. : rentrée 2009 pour bac 2010). Cette répartition est ensuite appliquée 
aux données démographiques disponibles. Les données démographiques publiées en 2010 actualisent les données des années antérieures. Ce 
nouveau mode de calcul appliqué pour calculer la réalisation 2010, a été également appliqué aux données démographiques actualisées pour recalculer 
les réalisations 2008 et 2009, dont les valeurs ont augmenté par rapport au PAP 2011. 
 
Valeurs 2008, 2009 et 2010 
Les taux d'accès au baccalauréat sont obtenus en rapportant les effectifs des admis à cet examen aux effectifs démographiques des générations 
correspondantes. Ils sont donc très sensibles à la qualité des données démographiques. Or ces données, diffusées par l'Insee, font souvent l'objet de 
révisions, intégrant de nouvelles informations. La diffusion des premiers résultats du Recensement permanent de la population (RPP) a ainsi provoqué 
des changements importants dans les estimations démographiques. Jusqu'à présent, les données utilisées étaient fondées sur le recensement de 
1999, l'état civil et une estimation des flux migratoires. Les données maintenant disponibles, pour les valeurs 2008, 2009 et 2010 sont principalement 
calées sur le RPP, et sont le plus souvent supérieures aux précédentes estimations (les flux migratoires semblent avoir été sous-estimés par le passé). 
En conséquence, le dénominateur des taux d'accès tend à augmenter, ce qui fait diminuer le taux d'accès lui-même. Pour le taux d'accès au bac, la 
prise en compte de la nouvelle démographie conduit à une révision d'environ 1 point à la baisse au niveau national. L'écart peut être plus important 
pour certaines académies. 
 
2. Source : MEN - DEPP.  
Champ : Enseignements privé, France métropolitaine + DOM  
Il s’agit du rapport entre le nombre d’enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées en CPGE * 100 et le nombre total d’élèves de CPGE 
  
3. Source : MEN - DEPP.  
Champ : Enseignements public et privé, France métropolitaine + DOM  
Il s’agit du rapport entre le nombre d’enfants de familles appartenant aux PCS défavorisées bacheliers * 100 et le nombre total de bacheliers. 
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INDICATEUR 2.9 : Taux d’accès à un baccalauréat général ou technologique des élèves de 2nde générale 
ou technologique 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux d’accès à un baccalauréat général ou 
technologique des élèves de 2nde G ou T. 

% 84,3 84,8 87 85,5 85,2 88 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP  
Champ : Établissements du second degré publics et privés, France métropolitaine + DOM 
 
Cet indicateur apprécie la capacité des lycées d’enseignement général et technologique à conduire leurs élèves de seconde jusqu’à l’obtention du 
baccalauréat, même au prix d’un éventuel redoublement. 
Il ne s’agit pas du taux d’accès au baccalauréat d’une promotion d’élèves de seconde, mais d’un taux d’accès transversal, produit des taux d’accès de 
seconde en première, de première en terminale et de terminale au baccalauréat, l’année scolaire considérée. Par exemple, un élève de seconde de 
2009-2010 a plus de 85,2 % de chance d’obtenir le baccalauréat, s’il rencontre dans sa scolarité au lycée, les mêmes conditions de passage en classe 
supérieure et de redoublement que celles constatées entre les années 2009-2010 et 2010-2011 et les mêmes conditions de réussite au baccalauréat 
que celles de la session 2010.  
 

  
INDICATEUR 2.10 : Taux d’accès à un Bac Professionnel des élèves de 2nde professionnelle   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux d’accès à un Bac Professionnel des 
élèves de 2nde professionnelle 

% 26,9  35  * 40 

  
 Commentaires techniques 
 * L’indicateur sera renseigné la première année où l’ensemble des élèves auront effectué leur scolarité dans le nouveau lycée professionnel, c’est-à-
dire à compter de l’année 2011-2012  
 
Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
 
Le second cycle professionnel ayant été rénové à la rentrée 2009, la préparation du baccalauréat est devenue la principale orientation à la fin de 
troisième vers la voie professionnelle, tandis que les BEP sont appelés à disparaître. Le terme de "seconde professionnelle" a changé de signification 
et désigne maintenant la première année du baccalauréat professionnel en trois ans et non la première année du BEP. Ce contexte de transition a 
empêché le calcul du taux d'accès de seconde professionnelle au baccalauréat professionnel pour les années 2009 et 2010. En revanche, l’indicateur 
pourra être de nouveau calculé à compter du RAP 2011. 
 
  
INDICATEUR 2.11 : Taux de redoublement  
(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 en 6ème % 5,2 4,7 4,4 4,4 4,2 <4 

 en 5ème % 2,6 2,6 2 2 2,4 <2 

 en 4ème % 5,6 5,3 4,8 4,8 5 <4 

 en 3ème % 4,9 4,4 4,3 4,1 4,3 <4 

 en 2nde générale et technologique % 10,4 9,6 9 9 9,4 <8 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP 
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
L’indicateur porte, d’une part, sur les quatre niveaux du collège, d’autre part sur les 2nde générales et technologiques. Il rapporte le nombre de 
redoublants dans un niveau l’année N à l’effectif de ce niveau, l’année précédente. 
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INDICATEUR 2.12 : Proportion d’élèves apprenant l’allemand  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Total % 15,2 15 17  15 18 

 en collège % 14,7 14,2 16  14 17 

 en LEGT % 21,8 22,1   22,2 - 

 en LP % 3,2 3,5   4,1 - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP 
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM (collège, lycée, LP) 
Mode de calcul : L'indicateur porte sur l'ensemble des élèves scolarisés dans le second degré, quel que soit l'établissement de scolarisation (collège, 
lycée, lycée professionnel). Il est calculé comme suit :  

- numérateur : cumul des effectifs d'élèves qui apprennent l'allemand en première, deuxième ou troisième langue vivante x 100. 
- dénominateur : effectif de référence correspondant à l'effectif total d'élèves scolarisés par type de formation, que les élèves apprennent ou non une 

langue vivante. 
 
L'allemand peut être appris comme première, deuxième ou troisième langue vivante. L'indicateur (numérateur) cumule les élèves « germanophones », 
indépendamment de la place qu'occupe l'apprentissage de l'allemand dans leur cursus. 
 
Cet indicateur a été supprimé en PAP 2011. 
 

  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Le ministre a rappelé l’intérêt de l’analyse des résultats de notre système scolaire dans le cadre de comparaisons 
internationales. A cet égard l’indicateur 2.3 relatif à la proportion des jeunes de 15 ans ayant d’importantes difficultés 
de lecture est issu de l’enquête PISA. A l’occasion de ce rapport annuel de performances les résultats de l’enquête 
sont publiés pour la deuxième fois. La France améliore ses résultats de près de 9 %, soit une évolution comparable à 
celle observée dans l’ensemble de l’Union européenne. Cependant, le rang comparatif de la France se dégrade d’une 
place, et notre pays reste l’un de ceux dans lesquels les jeunes de 15 ans ont le plus de difficultés en lecture. De 
même, le nombre d’élèves classés dans les plus faibles niveaux de compétences s’accroît, et leur performance est 
plus corrélée au statut économique, social et culturel des parents que dans la plupart des autres pays participants.  
 
Il convient de signaler que PISA situe la France tout juste dans la moyenne des pays de l’OCDE en mathématiques. Le 
« Plan pour les sciences et les technologies à l’école » mis en œuvre du primaire au lycée à la rentrée 2011 devra 
permettre d’améliorer ces résultats, notamment en développant le goût des élèves pour les sciences. 
 
Au plan national, l’analyse des compétences des élèves en fin de collège (indicateur 2.1) révèle des résultats 
contrastés. La maîtrise des compétences du socle commun se stabilise ou progresse, particulièrement en français 
(+2,2 points), et dans la compétence « autonomie et initiative » (+2 points). Le parcours de découverte des métiers et 
des formations, généralisé à la rentrée 2009, devrait permettre d’améliorer les résultats et de favoriser l’orientation 
active. En effet le parcours permet aux élèves de découvrir dès le collège certains secteurs d’activité, d’élargir leur 
horizon professionnel en visitant des entreprises ou des forums, afin d’être en mesure de choisir des formations dans 
le cadre d’un réel projet professionnel. Toutefois les résultats des évaluations permettant d’apprécier les compétences 
de base sont en forte baisse (indicateur 2.2) en français et en mathématiques, respectivement de 2,6 points et 
3,1 points.  
 
Il convient cependant d’être prudent dans l’interprétation de ces évolutions en raison d’intervalles de confiance assez 
élevés, en particulier pour les indicateurs relatifs au socle commun. Par ailleurs, les champs évalués ne sont pas 
strictement les mêmes : ainsi l’indicateur 2.2 mesure la maîtrise des compétences de base en mathématiques tandis 
que l’indicateur 2.1 mesure la maîtrise des compétences en mathématiques, culture scientifique et culture 
technologique. 
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La direction de l’évaluation, de la prospective et de la performance du ministère de l’éducation nationale, a engagé 
cette année un travail qui vise à appliquer aux indicateurs du socle commun la méthodologie des tests standardisés, 
qui assure une meilleure comparabilité des performances des élèves. Ces tests sont en cours de construction et seront 
disponibles pour les compétences 1, 2, 3, 5 pour le RAP 2011. Pour les compétences 6 et 7, un travail est prévu à la 
rentrée 2011 avec une équipe de chercheurs spécialisés dans ces domaines. 
 
Le taux d’accès au brevet (indicateur 2.4) progresse de 0,4 point et atteint 79,9 %. Cette progression, qui reste 
inférieure aux prévisions du PAP 2010, s’explique notamment par la prise en compte de nouvelles données 
démographiques dans le calcul des résultats. Ces données ont généré mécaniquement une baisse d’environ 1 point du 
taux d’accès. 
 
Au lycée, l’indicateur 2.7 du taux d’accès au baccalauréat voit ses résultats stagner entre l’année 2009 et l’année 
2010. Malgré les nouvelles données démographiques de l’INSEE le taux d’accès s’élève à 65,5 %, soit un résultat 
supérieur à la prévision initiale inscrite en PAP 2010. Par ailleurs ces résultats consolident la forte progression de 
3 points enregistrée en 2009.  
 
La poursuite de la réforme du lycée général et technologique dans les classes de première et de terminale devrait se 
mesurer à compter des rentrées 2011 et 2012. Ainsi la généralisation de l’accompagnement personnalisé permettra 
d’amener plus d’élèves au niveau du baccalauréat en leur fournissant la possibilité d’approfondir leurs connaissances, 
d’améliorer leur méthode, d’accompagner leur orientation. A cet égard, les stages de remise à niveaux et les stages 
passerelles devraient faciliter une orientation choisie et réussie. La progression du taux d’accès à un baccalauréat 
général ou technologique (indicateur 2.9) des élèves de 2nde, en légère augmentation de 0,47 %, devrait donc se 
poursuivre.  
 
Par ailleurs, les réformes engagées dans le 1er degré et le maintien de l’accompagnement éducatif au collège devraient 
permettre de favoriser la diminution du taux de redoublement (indicateur 2.11). A cet égard, la tendance à la baisse de 
ce taux s’accélère cette année dans les classes de 6ème, 5ème et de 4ème, respectivement de près de 11 %, 8 % et 6 %. 
Plus généralement, malgré des résultats en deçà des prévisions, les élèves redoublent moins souvent au collège et en 
classe de 2nde générale et technologique. 
 
Il convient également de porter une attention particulière à la réussite des élèves issus de familles appartenant aux 
PCS défavorisées (indicateur 2.8). La progression du taux d’accès au baccalauréat général de ces élèves, qui était 
continue jusqu’en 2009, s’interrompt en 2010 (-0,7 point). De plus, leur présence au sein des classes préparatoires aux 
grandes écoles se dégrade d’environ 7 % par an depuis 2008.  
 
Il peut être souligné la progression de la scolarisation des filles dans les filières scientifiques et techniques, 
particulièrement tangible au sein de la série STI où la proportion des filles a augmenté de 2,8 points depuis 2007.  
 
Enfin, le taux d’accès à un bac professionnel des élèves de seconde professionnelle ne peut pas être renseigné cette 
année compte tenu de la réforme du lycée professionnel engagée en 2009. En effet, le taux d’accès ne pourra être 
apprécié de manière pertinente qu’à l’issue d’un cycle d’études complet dans le lycée professionnel rénové des élèves 
de seconde professionnelle de la rentrée scolaire 2009, c’est-à-dire à compter de l’année scolaire 2011-2012. 
 
Il sera possible d’alimenter l’indicateur à l’occasion du RAP 2011. 
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OBJECTIF n° 3 : Accroître la réussite scolaire des élèves à besoins éducatifs particuliers   

 

  
INDICATEUR 3.1 : Evolution de la scolarisation et de la réussite scolaire des élèves handicapés dans 
l’enseignement primaire et secondaire 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 1. 1er degré - Proportion d’élèves 
handicapés parmi les élèves de l’école 
primaire 

% 1,2 1,3 1,4 1,4 1,4 1,5 

 2. 1er degré - Proportion d’élèves 
handicapés maîtrisant en fin de CM2 le 
socle commun (palier 2) 

% -  -  * - 

 1. 2nd degré - Proportion d’élèves 
handicapés parmi les élèves du 2nd degré 

% 0,7 0,9 0,9 1 1 1 

 2. 2nd degré - Proportion d’élèves 
handicapés maîtrisant en fin de 3ème le 
socle commun 

% -  -  * - 

  
 Commentaires techniques 
 * L’indicateur a fait l’objet d’une modification dans le PAP 2011. Les deuxièmes sous indicateurs ont été supprimés et remplacés par 3 nouveaux sous 
indicateurs relatifs à la proportion d’élèves handicapés parmi les élèves de collège, de LEGT et de LP. 
 
Source : MEN - DEPP 
Champ : Enseignement privé sous contrat 1er et 2nd degrés, France métropolitaine + DOM 
 
Premier sous indicateur (1er et 2nd degrés) 
Devant l’impossibilité de mettre en évidence la proportion d’élèves handicapés bénéficiant d’une intégration scolaire (puisque les sources d’information 
permettant d’appréhender le nombre total d’adolescents handicapés sont insuffisantes), le choix a été fait de rendre compte de la place qu’occupent 
ces élèves dans les établissements scolaires ; cet indicateur est donc construit comme suit :  
Nombre d’élèves handicapés (= adolescents handicapés scolarisés) x 100 / nombre total d’élèves.  
Il s'agit d'enfants scolarisés à temps plein ou temps partiel. 
 
Deuxième sous indicateur (1er et 2nd degrés) 
Les fichiers des élèves des premier et second degrés ne comportent pas de données individuelles relatives à la situation des handicapés afin d’éviter 
toute forme de stigmatisation. Ainsi, il est techniquement impossible de constituer un échantillon représentatif des élèves handicapés et le sous 
indicateur relatif à la maîtrise du palier 2 du socle commun ne peut pas être renseigné. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’intégration des élèves en situation de handicap en milieu scolaire ordinaire constitue un enjeu fondamental pour 
l’éducation nationale. Elle doit traduire la capacité d’accueil et d’ouverture des établissements scolaires, 
particulièrement ceux de l’enseignement privé.  
 
La part de ces élèves continue à croître en 2010 de 0,1 point dans le 1er et le 2nd degré privés. Une tendance positive 
se dégage depuis 2008 dont les effets sont particulièrement significatifs dans le 2nd degré puisqu’il est observé une 
augmentation de près de 43% de la proportion des élèves handicapés.  
 
Les élèves handicapés dans le 1er degré sont souvent accueillis, notamment à partir de 9 ans, dans des classes 
d’insertion scolaire (CLIS). Leur insertion dans la société est favorisée par la scolarisation en milieu ordinaire, avec une 
prise en charge spécifique grâce à un enseignement adapté. 120 180 élèves handicapés étaient scolarisés dans le 1er 
degré en 2009-2010, soit 9,58% de plus que l’année précédente. Les écoles d’enseignement privées ont accueilli 
2 367 élèves handicapés en CLIS en 2010, contre 2 273 en 2009 (+ 4%). 
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Dans le 2nd degré notre système éducatif a accueilli 67 310 élèves souffrant de handicap en 2009-2010, soit environ 
11% de plus qu’en 2008-2009. Parmi ces effectifs environ 26% étaient accueillis dans des unités pédagogiques 
d’intégration (UPI) soit 1 728 élèves scolarisés en 2010 et une progression de 27% par rapport à l’année précédente. 
 
Ces résultats permettent d’atteindre dans le premier degré, et de dépasser dans le second degré, les objectifs fixés 
dans le PAP 2010. Ils concrétisent les efforts déployés dans l’accueil des élèves en situation de handicap. La poursuite 
du développement des unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS), en remplacement des UPI, témoigne de 
l’ambition toujours intacte de l’éducation nationale en matière d’insertion et d’égalité des chances. 
 
Devant l’impossibilité de renseigner les deux sous indicateurs de mesure de la réussite scolaire des élèves 
handicapés, l’indicateur unique de l’objectif n°3 a évolué à l’occasion du PAP 2011. Cet indicateur devrait permettre 
d’apprécier plus finement la part des élèves handicapés dans le 2nd degré par niveau d’enseignement et filière de 
formation au sein des collèges, des lycées d’enseignement général et technologique et des lycées professionnels. 
 
  
 
OBJECTIF n° 4 : Favoriser la poursuite d’études ou l’insertion professionnelle des jeunes à l’issue de leur 
scolarité secondaire  

 

 

  
INDICATEUR 4.1 : Taux de poursuite des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de poursuite des nouveaux 
bacheliers dans l’enseignement supérieur. 

% 78,2 77,8 83 78,5 * 86 

 Taux de poursuite des filles % 79 78,6 -  * - 

 Taux de poursuite des garçons % 77,2 76,9 -  * - 

  
 Commentaires techniques 
 * La valeur de réalisation 2010 sera renseignée dans le PAP 2012. 
 
Source : MEN - DEPP 
Champ : Bacheliers des établissements publics (y compris de ceux qui relèvent du ministère de l'agriculture) et privés, France métropolitaine + DOM, 
Établissements d'enseignement supérieur quel que soit le ministère de tutelle. 
Mode de calcul : 

- numérateur : 100 x bacheliers de la session N inscrits dans un établissement d'enseignement supérieur public et privé l'année scolaire N / N+1,  
- dénominateur : bacheliers session N. 

 
Du fait des différentes sources exploitées, il existe des risques de doubles comptes. 
Les sous indicateurs sont calculés selon le même procédé.  
 
Les remontées des effectifs d’étudiants dans l’enseignement supérieur sont réalisées à partir d’une dizaine d’enquêtes qui se déroulent en avril. La 
synthèse de toutes les données recueillies concernant l’année scolaire N/N+1, pour les élèves qui ont obtenu leur bac l’année N, est effectuée en juin 
N+1. Le taux de poursuite des bacheliers dans l’enseignement supérieur est calculé à partir de cette synthèse. 
 
  
INDICATEUR 4.2 : Taux de poursuite des bacheliers technologiques en STS  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de poursuite des bacheliers 
technologiques en STS. 

% 43 43,9 48 44,5 42,9* 50 

  
 Commentaires techniques 
 *Il s’agit d’une donnée provisoire, les données de l’agriculture étant celles de l’année précédente. 
 
Source : MEN - DEPP 
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Champ : Enseignements public + privé sous contrat, France métropolitaine + DOM. 
 
Mode de calcul : 
Pour établir cet indicateur, sont pris en compte les bacheliers technologiques inscrits dans l'ensemble des STS, publiques (y compris STS du ministère 
de l'agriculture) et privées. 
Ce taux est calculé comme suit : (bacheliers technologiques de la session N inscrits en STS public et privé l'année N / N+1) x 100 / (bacheliers 
technologiques session N). 
 
L'exploitation des différentes sources entraîne des risques de doubles comptes.   
 
  
INDICATEUR 4.3 : Rapport de la proportion de jeunes en situation d’emploi 7 mois après leur sortie du 
lycée (hors ceux qui poursuivent des études) - selon le diplôme - et de la proportion des 25-49 ans en 
situation d’emploi 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 a- non diplômés ratio 0,38 0,33 -  0,26 - 

 b- titulaires du brevet ou CFG ratio 0,52 0,46 -  0,39 - 

 c- titulaires d’un CAP ou BEP ratio 0,59 0,54 -  0,48 - 

 d- titulaires d’un BAC Pro ratio 0,8 0,74 -  0,69 - 

 e- titulaires d’un BTS ratio 0,92 0,89 0,92  0,81 0,92 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DEPP (numérateur) et INSEE (dénominateur) 
Champ : France métropolitaine + DOM : établissements du 2nd degré public et privé : lycées d'enseignement général et technologique, lycées 
professionnels (numérateur) et France métropolitaine (dénominateur). 
 
L'indicateur est calculé comme suit :  

Numérateur : effectif des sortants (diplômés ou non) des années terminales de formation des lycées en emploi (aidé ou non) 7 mois après leur sortie 
du lycée), rapporté à l'ensemble des sortants des années terminales de formation des lycées (hors poursuite d'étude et apprentissage) 

Dénominateur : rapport, en %, entre le nombre de personnes âgées de 25 à 49 ans occupant un emploi et le nombre total de personnes de ce groupe 
d’âges (emploi défini selon les normes du Bureau international du travail) 
Nota : le dénominateur retenu est le même pour chacun des sous-indicateurs. 
 
Le calcul de cet indicateur est modifié à partir du PAP 2011. Il présente des écarts de pourcentage pour une meilleure visibilité.  
 

  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’objectif 4, dans la mesure où il permet d’apprécier la capacité des élèves à poursuivre leurs études dans 
l’enseignement supérieur et à intégrer le marché du travail, est un révélateur de la capacité de notre système éducatif 
à remplir une de ses missions essentielles, à savoir l’adaptation des offres de formation au marché de l’emploi. 
 
Le rapport de la proportion des jeunes en situation d’emploi 7 mois après leur sortie du lycée à la proportion des 25-49 
ans en situation d’emploi (indicateur 4.3) se dégrade pour la seconde année consécutive, sous l’effet de la crise 
économique. Cependant les résultats sont contrastés et révèlent que l’obtention d’un diplôme est plus que jamais 
indispensable pour trouver un emploi. Plus précisément, la baisse du rapport de proportion apparaît inversement 
proportionnelle au niveau du diplôme considéré. Ainsi, le CAP protège moins du chômage que le baccalauréat 
professionnel ou le BTS, mais plus que le brevet. Le ratio des non diplômés est celui dont la baisse, de 21%, est la 
plus importante cette année. La dégradation du rapport s’élève à près de 16% par an pour cette population. Cette 
situation légitime les dispositifs mis en place pour améliorer le suivi des élèves, éviter les risques de décrochage et 
limiter les risques de sortie du système scolaire sans diplôme. Enfin, il doit être noté que les titulaires d’un 
baccalauréat professionnel ont bien résisté en 2010 avec une détérioration de leur rapport d’environ 7%, soit un chiffre 
stable à comparer avec l’accélération de cette dégradation pour les titulaires des autres diplômes moins qualifiés. 
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Cet indicateur a été modifié dans le PAP 2011 afin d’être plus lisible. Il permettra d’observer les mêmes données de 
base non plus en rapport de proportion mais en écarts de pourcentage. 
 
Les résultats de la filière technologique ne sont pas au niveau des attentes puisqu’il est observé un taux de poursuite 
des bacheliers technologiques en STS (indicateur 4.2) en baisse de 1 point pour un résultat très en deçà des 
prévisions initiales, à mettre en parallèle avec la dégradation de la situation d’emploi des titulaires d’un BTS (en baisse 
de 9% en 2010, et de 6% sur les deux dernières années). 
La réforme du lycée général et technologique sera pleinement achevée à la fin de l’année scolaire 2012-2013. Elle 
devrait permettre d’améliorer la poursuite d’études des bacheliers technologiques dans le supérieur ainsi que leur 
insertion sur le marché du travail, au-delà des effets de la conjoncture économique. La prochaine mise en place à la 
rentrée 2011 des nouvelles séries STI2D, STL et STD2A constituera un nouveau levier de valorisation de la filière 
technologique en favorisant la poursuite d’études dans l’enseignement supérieur dont les effets sur les admissions en 
post-bac devraient s’observer à compter de 2013. 
 
Le taux 2010 de poursuite des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur sera disponible en juin. En légère 
baisse en 2009, les résultats de cet indicateur devraient s’améliorer en lien avec les réformes évoquées. 
 
 
  
 
OBJECTIF n° 5 : Disposer d’un potentiel d’enseignants qualitativement adapté et promouvoir une répartition 
harmonieuse des moyens sur le territoire  

 

 

  
INDICATEUR 5.1 : Proportion d’enseignants inspectés au cours des 5 dernières années   
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’enseignants inspectés au 
cours des 5 dernières années. 

% 65 67 72 68 66,5 80 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DAF 
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
 
Mode de calcul : La réalisation 2010 est calculée sur la base des inspections réalisées rapportées au nombre de maîtres contractuels ou agréés à titre 
définitif dans le premier et le second degré, à compter de l’année 2006. 
 

  
INDICATEUR 5.2 : Taux de remplacement (des congés maladie ou maternité)  
(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de remplacement (des congés 
maladie ou maternité). 

% 99,3 99,15 99,5 99,5 97,9 99,5 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DAF 
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM 
 
Mode de calcul : Cet indicateur recense le nombre de journées d’absence effectivement remplacées par rapport au nombre total de journées d’absence 
liées aux congés de maladie et de maternité et ayant fait l’objet d’une demande de remplacement supérieure ou égale à 15 jours. 
Depuis 2009, les données sont issues des bilans académiques transmis à partir de l'application informatique EPP privé de gestion des personnels 
enseignants en académie. Cette application a été modernisée afin de fiabiliser les remontées d'information. 
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INDICATEUR 5.3 : Taux de prise en charge de l’enseignement des langues vivantes étrangères par les 
maîtres du 1er degré 

 

(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de prise en charge de l’enseignement 
des langues vivantes étrangères par les 
maîtres du 1er degré 

% 58,71 61,05 70  72,9 75 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN – DGESCO 
Champ : Enseignement privé, France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul :  
Cet indicateur rapporte le nombre de groupes de langues vivantes étrangères en enseignement élémentaire pris en charge par des maîtres du premier 
degré au nombre total de cours de langues vivantes étrangères dispensés à des élèves de l’enseignement élémentaire. 
Les données servant de base à ce calcul sont recueillies par une enquête annuelle remplie en début d’année scolaire par les inspections académiques. 
Le ratio national résulte de l’agrégation des données provenant des 30 académies.  
Les enquêtes sont remplies de façon déclarative, ce qui peut entraîner certaines imprécisions. 
Cet indicateur a été supprimé au PAP 2011. 
 

  
INDICATEUR 5.4 : Nombre d’académies bénéficiant d’une dotation en personnels équilibrée   
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Nombre d’académies bénéficiant d’une 
dotation en personnels équilibrée 

nb 16 17 18 18 19 19 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DAF 
Champ : Enseignement privé sous contrat  
Mode de calcul : cet indicateur est construit à partir du taux d’encadrement des académies (H/E : nombre d’heures/nombre d’élèves). 
Le H/E de chaque académie est comparé au taux moyen d’encadrement national. 
On obtient alors l’écart en pourcentage entre le taux d’encadrement de chaque académie et le taux moyen national. 
Lorsque l’écart au taux moyen est : 

- > +5% : l’académie est considérée comme « excédentaire » en moyens  
- < -5% : l’académie est considérée comme « déficitaire » en moyens 

On estime donc que lorsque l’ensemble des 30 académies disposera d’une dotation en moyens située entre -5% et +5% autour du taux moyen, 
l’objectif d’une plus grande équité sera atteint. 
La répartition annuelle entre académies des moyens attribués à l’enseignement privé sous contrat tient compte des moyens répartis les années 
précédentes, des évolutions démographiques générales et propres à chaque académie. 
Au moment où elle est effectuée (c’est-à-dire avec environ un an d’anticipation), cette répartition s’appuie très largement sur les effectifs constatés au 
titre de la rentrée scolaire en cours et des prévisions d’évolutions démographiques pour l’année suivante. 
Les écarts entre prévisions et réalisations constatées conduisent à des disparités de fait que l’administration s’efforce, autant que possible, de 
résorber. 
 

  
INDICATEUR 5.5 : Proportion d’écoles ayant d’une à trois classes  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion d’écoles ayant de 1 à 3 classes % 25,4 23,2 24,5 22 23 24 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MEN - DEPP  
Champ : Enseignement privé sous contrat, France métropolitaine + DOM. 
Mode de calcul : Cet indicateur permet d’apprécier le degré de concentration du réseau des écoles est établi annuellement. Il est construit à partir du 
nombre de classes permanentes dans les écoles maternelles et élémentaires. 
Il rapporte le nombre d’écoles ayant entre 1 et 3 classes permanentes au nombre total d’écoles (maternelles et élémentaires). 
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ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Les indicateurs de l’objectif 5 sont tous renseignés sur des données spécifiques à l’enseignement privé.  
 
L’amélioration de la répartition des moyens entre les académies (indicateur 5.4) répond à un impératif d’équité qui 
mesure l’équilibre des moyens en enseignement en fonction des spécificités académiques. L’augmentation du nombre 
d’académies bénéficiant d’une dotation équilibrée est à souligner puisque près des deux tiers ont une dotation 
correspondant à la moyenne du taux d’encadrement national. Depuis plusieurs années il est en effet porté une 
attention particulière aux académies les moins bien dotées qui bénéficient des effets des redéploiements ou d’un 
moindre retrait d’emplois. 
 
Par ailleurs, l’efficience de notre système éducatif se mesure également par sa capacité à remplacer les maîtres en 
congés. Le taux de remplacement (indicateur 5.2) se maintient à un niveau élevé mais est orienté à la baisse cette 
année (1,3 point). Cette dégradation doit toutefois être relativisée. En effet, la reconquête du mois de juin ainsi que la 
limitation du délai de carence ont eu mécaniquement pour effet d’augmenter la demande de remplacement.  
 
Enfin, le taux de prise en charge de l’enseignement des langues vivantes étrangères dans le premier degré (indicateur 
5.3) a augmenté de presque 12 points en 2010. Ce taux n’a plus vocation à être mesuré suite à la réforme de la 
formation des maîtres et l’élévation du recrutement au niveau Master. En effet cette réforme rend obligatoire, pour 
présenter le concours, la détention d’un certificat de compétence en langues étrangères de l’enseignement supérieur. 
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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

437 836 751 0 437 836 751 437 836 751 0 437 836 751 01 Enseignement pré-élémentaire   
387 084 656 1 292 387 085 948 387 084 656 1 292 387 085 948

1 153 415 072 19 000 1 153 434 072 1 153 415 072 19 000 1 153 434 072 02 Enseignement élémentaire   
1 140 850 607 9 959 1 140 860 566 1 140 850 607 1 852 1 140 852 459

1 850 107 803 20 000 1 850 127 803 1 850 107 803 20 000 1 850 127 803 03 Enseignement en collège   
1 880 367 157 8 748 1 880 375 905 1 880 367 157 8 748 1 880 375 905

1 187 004 105 8 000 1 187 012 105 1 187 004 105 8 000 1 187 012 105 04 Enseignement général et 
technologique en lycée   1 447 732 292 1 649 1 447 733 941 1 447 732 292 1 649 1 447 733 941

750 813 459 0 750 813 459 750 813 459 0 750 813 459 05 Enseignement professionnel 
sous statut scolaire   643 135 431 4 954 643 140 385 643 135 431 4 954 643 140 385

256 229 259 0 256 229 259 256 229 259 0 256 229 259 06 Enseignement post-
baccalauréat en lycée   130 287 320 0 130 287 320 130 287 320 0 130 287 320

148 328 792 0 148 328 792 148 328 792 0 148 328 792 07 Dispositifs spécifiques de 
scolarisation   133 441 015 0 133 441 015 133 441 015 0 133 441 015

67 106 500 67 106 500  67 106 500 67 106 500 08 Actions sociales en faveur des 
élèves   20 353 63 047 449 63 067 802 20 353 64 943 173 64 963 526

626 541 496 626 541 496  626 541 496 626 541 496 09 Fonctionnement des 
établissements   628 813 823 628 813 823  629 033 818 629 033 818

38 062 827 56 460 307 94 523 134 38 062 827 57 653 976 95 716 803 10 Formation initiale et continue 
des enseignants   70 821 555 51 556 832 122 378 387 70 821 555 51 556 832 122 378 387

165 148 294 0 165 148 294 165 148 294 0 165 148 294 11 Remplacement   
182 410 733 0 182 410 733 182 410 733 0 182 410 733

300 000 000 3 469 198 303 469 198 300 000 000 3 469 198 303 469 198 12 Soutien   
330 415 569 2 758 492 333 174 061 330 415 569 2 980 198 333 395 767

 Total des crédits prévus en LFI 6 286 946 362 753 624 501 7 040 570 863 6 286 946 362 754 818 170 7 041 764 532

 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP +62 000 000 -3 849 794 +58 150 206 +62 000 000 -4 943 666 +57 056 334

 Total des crédits ouverts 6 348 946 362 749 774 707 7 098 721 069 6 348 946 362 749 874 504 7 098 820 866

 Total des crédits consommés 6 346 566 688 746 203 198 7 092 769 886 6 346 566 688 748 532 516 7 095 099 204

 Crédits consommés - crédits ouverts -2 379 674 -3 571 509 -5 951 183 -2 379 674 -1 341 988 -3 721 662

 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI 

 
 Total des autorisations de fongibilité asymétrique délivrées au programme : 38 684
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DÉPENSES DE PERSONNEL   
 

  Emplois exprimés en ETPT Dépenses 

Transferts 
de gestion 

2009 

Réalisation 
 

2009 

LFI 
 

2010 

Transferts
de gestion

2010 

Réalisation
 

2010 

Écart 
à la LFI 
2010 

Évolution des 
effectifs entre 
2009 et 2010 

Réalisation 
 

2010 

Catégorie d’emploi 

1 2 3 4 5 

(après transferts) 
 

5 – (3 + 4) 

 
 

(5 – 4) – (2 – 1) 

 

 Enseignants du 1er degré  42 166 44 430 +1 669 43 465 -2 634 -370 1 889 696 396

 Enseignants du 2nd degré  84 649 82 263 +3 057 87 753 +2 433 +47 4 416 415 609

 Enseignants stagiaires  2 030 1 251 1 198 -53 -832 40 454 683

 Total  128 845 127 944 +4 726 132 416 -254 -1 155 6 346 566 688
 
 

 Catégorie Prévision LFI 
(AE = CP) 

Consommation  
(AE = CP) 

 Rémunérations d’activité 4 371 688 331 4 409 212 494

 Cotisations et contributions sociales 1 860 458 031 1 878 764 634
 dont contributions au CAS Pensions 29 997 263 29 402 755

 Prestations sociales et allocations diverses 54 800 000 58 589 560

  
  

ÉVOLUTION DES EMPLOIS À PÉRIMÈTRE CONSTANT 

  (en ETP)

Catégorie d’emplois Sorties dont 
départs

en retraite

Mois moyen 
des sorties 

Entrées dont primo 
recrutements

dont mouvements 
entre programmes 

du ministère 

Mois moyen 
des entrées 

Schéma 
d’emplois du 
programme 

 Enseignants du 1er degré 1 730 1 610 9 1 704 1 704  9 -26

 Enseignants du 2nd degré 3 633 3 401 9 3 920 3 920  9 287

 Enseignants stagiaires 1 797 9   -1 797

 Total 7 160 5 011 5 624 5 624   -1 536
 
 Les consommations retracées dans les tableaux comportant des valeurs exprimées en ETPT intègrent l’effet des 
mesures intervenues à la rentrée scolaire 2009 pour 2/3, l’effet des mesures intervenues à la rentrée scolaire 2010 
pour 1/3 ainsi que, le cas échéant, l’impact des mesures intervenues en janvier 2010 en année pleine (créations, 
suppressions, transferts). 
 
Lors de la mise en place du nouveau mode de décompte des emplois lié à la mise en œuvre de la LOLF, la définition 
du plafond d'emplois du programme en LFI 2006 a été réalisée à partir de la consommation observée avec l'outil de 
décompte des emplois (ODE) en 2005. Les corrections successives apportées à l'outil ODE ont permis un décompte 
fiabilisé de l’ensemble des emplois du programme. Ces changement de version qui explique l'importance de l'écart qu'il 
y a entre l'exécution 2009 (128 845 ETPT) et l'exécution 2010 (132 416 ETPT) s'est traduit par une correction 
technique du plafond à hauteur de +4 726 ETPT en LFR 2010, consolidée en LFI 2011. Le plafond d’emplois révisé 
suite à la LFR 2010 s’établit à 132 670 ETPT. 
 

SORTIES RÉALISÉES EN 2010 

Les sorties des enseignants des premier et second degrés s'élèvent à 5 363 ETP dont 5 011 départs en retraite. Elles 
sont inférieures aux prévisions en raison d'une baisse des départs en retraites (5 914 ETP prévus). 
 
Les départs d'enseignants stagiaires correspondent à la sortie des centres de formation des lauréats des concours 
2009. Ces départs sont inférieurs aux prévisions du fait d’un taux de rendement des concours moins élevé que celui 
qui a été utilisé dans les hypothèses de construction de la LFI. 
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ENTRÉES RÉALISÉES EN 2010  

La réforme de la formation des enseignants à compter de la rentrée 2010 ("masterisation") supprime l'année de 
formation en centre de formation effectuée auparavant par les enseignants du privé. En conséquence, il n'y a plus 
d'entrées au titre de la catégorie "enseignants stagiaires" à compter de la rentrée 2010. L'année 2010 étant la première 
année de la mise en œuvre de cette réforme, les entrées d’enseignants du privé comprennent à la fois les lauréats des 
concours 2009 sortant des centres de formation et les lauréats des concours 2010 qui prennent leur service devant 
élèves en qualité de stagiaires.  

Les entrées comprennent également un flux de maîtres délégués nécessaire à l'ajustement du flux d'entrées-sorties au 
schéma d'emplois. 

Le solde des entrées-sorties du programme (-1 536) est cohérent avec le schéma d'emplois en LFI. 
 
  

EFFECTIFS ET ACTIVITÉS DES SERVICES 

 RÉPARTITION DES EMPLOIS PAR SERVICE 

 Service ETPT ETP 
au 31/12/2010

Administration centrale 

Services régionaux 132 416 131 483

Services départementaux 

Opérateurs 

Services à l’étranger 

Autres 

Total 132 416 131 483

 
 Les enseignants affectés en services déconcentrés sont, in fine, affectés dans des établissements scolaires privés qui 
ne font pas partie des opérateurs de l'Etat. 
 

 RÉPARTITION DU PLAFOND D’EMPLOIS PAR ACTION 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action Prévision Réalisation 

 ETPT ETPT 

 01 Enseignement pré-élémentaire   11 022 9 435 

 02 Enseignement élémentaire   27 777 28 157 

 03 Enseignement en collège   37 507 40 869 

 04 Enseignement général et technologique en lycée   22 316 29 349 

 05 Enseignement professionnel sous statut scolaire   14 679 13 467 

 06 Enseignement post-baccalauréat en lycée   5 198 1 759 

 07 Dispositifs spécifiques de scolarisation   3 565 3 229 

 10 Formation initiale et continue des enseignants   1 251 2 058 

 11 Remplacement   4 629 4 093 

 Total 127 944 132 416 
 Transferts de gestion 4 726 
 
 De nombreux enseignants interviennent au titre de plusieurs actions. Les systèmes d’information ne permettent pas de 
prendre en compte l’intégralité de ces situations dans le décompte des emplois. Par exemple, il est fréquent que des 
enseignants qui enseignent dans les sections de BTS interviennent à la fois en enseignement général et en 
enseignement post-baccalauréat. Par ailleurs, il n'est pas significatif de comparer la consommation par action à la 
prévision de la LFI compte tenu de l'importance de la correction technique apportée en LFR 2010 au plafond de ce 
programme (+ 4 726 ETPT). 

Le programme présente un écart au plafond corrigé de -254 ETPT, sensiblement identique au solde 2009 (-229 ETPT).  
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ÉLÉMENTS SALARIAUX 

 Principaux facteurs d’évolution de la masse salariale  
hors CAS Pensions 

(en millions d’euros) 

Socle Exécution 2009 retraitée 6 234,5 
Exécution 2009 hors CAS Pensions 6 240,2 
Changements de périmètre du programme 2010/2009  
Débasage/rebasage dépenses non reconductibles -5,7 

Impact du schéma d'emplois -36,1 
EAP schéma d'emplois de l’année n-1 -21,9 
Schéma d'emplois de l’année n -14,2 

Mesures catégorielles 17 

Mesures générales 47,4 
EAP augmentation du point d'indice de l’année n-1 24,6 
Augmentation du point d'indice de l’année n 20,5 
GIPA 2,3 
Mesures bas salaires  

GVT solde 16,3 
GVT positif 112 
GVT négatif -95,7 

Autres 38 

Total 6 317,1 
 
 Commentaires :  
Le mode de calcul du coût du GVT solde n’est pas identique à celui retenu en budgétisation. 
 
La ligne « Débasage/rebasage dépenses non reconductibles » correspond à la dépense de l’indemnité de GIPA 
(-7,8 M€) et aux retenues pour grèves (+2,1 M€) au titre de 2009. 
 
La ligne « Autres » correspond à l'écart entre la dépense 2010 et celle de 2009 au titre des cotisations RETREP, AGFF 
et au régime additionnel de retraite (+23,7 M€), des heures supplémentaires et exonération de cotisations (+12,5 M€), 
de la rémunération des stages en responsabilité des étudiants de master (+2,9 M€), à divers autres écarts relatifs aux 
indemnités (-4,9 M€ hors indemnité de GIPA), aux prestations (+4,1 M€), au versement transport (+0,9 M€) et aux 
retenues pour grèves (-1,2 M€) au titre de 2010. 
 
Les coûts entrants des enseignants du premier degré et du second degré mentionnés dans le tableau ci-dessous 
intègrent l’effet en année pleine de la revalorisation des débuts de carrière mise en œuvre à la rentrée scolaire 2010. 
Pour 2010, le coût annuel moyen entrant des enseignants du premier degré s’est élevé à 32 020 €, celui des 
enseignants du second degré à 36 162 €. 
 

 

  
 Coûts d’entrée (1) Coûts de sortie (1) 

Catégorie d’emplois Prévision 
 

Réalisation 
 

Prévision 
 

Réalisation 
 

 Enseignants du 1er degré 31 704 32 710 51 515 54 137 

 Enseignants du 2nd degré 35 874 36 741 63 967 65 321 

 Enseignants stagiaires 26 858 26 858 28 987 28 987 

 (1) y compris charges sociales hors CAS Pensions. 
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 MESURES GÉNÉRALES 

 La hausse de la valeur du point fonction publique intervenue au 1er juillet 2010 (+0,5 %) a représenté une dépense 
supplémentaire de 20,6 M€ (dont 20,5 M€ hors CAS pensions). L’extension en année pleine des augmentations du 
point fonction publique de 2009 s’est élevée à 24,6 M€ (dont 24,6 M€ hors CAS pensions).  

L’indemnité de garantie individuelle du pouvoir d’achat, prévue par le décret n°2008-539 du 6 juin 2008 modifié, a été 
versée à 1 824 personnels pour un coût de 2,3 M€, cotisations comprises. 
 

AUTRES EFFETS DE STRUCTURE 

Il ressort, de la comparaison des dépenses de 2009 et 2010, un GVT estimé à 0,61 %, ce qui représente pour le 
programme une progression de la masse salariale de 33,6 M€ (dont 33,4 M€ hors CAS), une partie étant financée par 
des mesures catégorielles à hauteur de 17 M€ (dont 17 M€ hors CAS). Le montant de GVT solde est évalué en 
conséquence à 16,6 M€ (dont 16,3 M€ hors CAS). 

Le mode de calcul du GVT n’est pas identique à celui retenu en budgétisation.  
 

 PRINCIPALES MESURES CATÉGORIELLES 

 Catégorie ou intitulé de la mesure ETPT 
concernés 

Mois d’entrée 
en vigueur de 

la mesure 

Coût 2010 Coût en 
année pleine 

 Effets extension année pleine mesures 2009 5 480 000 

 Mesures statutaires 11 560 000 34 680 000

 revalorisation du début de carrière des personnels 
enseignants 

09 8 300 000 24 900 000

 Impact en 2010 du relèvement du taux promus-
promouvables au titre des personnels enseignants en 
2009 

09 1 120 000 3 360 000

 Poursuite de l’intégration des instituteurs en professeurs 
des écoles 

09 260 000 780 000

 Mesures spécifiques du privé 09 1 880 000 5 640 000

 Mesures indemnitaires  10 200 000

 Suivi et tutorat des étudiants et des stagiaires 09  4 710 000

 Création de l’indemnité pour fonctions d’intérêt collectif 
(IFIC) 

09  3 690 000

 Indemnisation du contrôle en cours de formation (CCF) 09  1 800 000

 Total 17 040 000 44 880 000
 
 Les coûts des mesures catégorielles figurant dans le tableau s’entendent hors CAS pensions et comprennent les 
cotisations d’assurance vieillesse des personnels non titulaires du programme. 
 
Parmi les mesures figurant dans le tableau ci-dessus, un certain nombre d’entre elles ont été budgétées à effet de 
rentrée 2010 sans avoir fait l’objet d’un versement en 2010. Il s’agit de l’indemnité de fonctions pour intérêt collectif, la 
rémunération du contrôle en cours de formation et l’indemnisation des fonctions de suivi et de tutorat des étudiants et 
enseignants stagiaires qui ne sont attribuées qu’en cours, voire en fin d’année scolaire. 
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COTISATIONS SOCIALES ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEURS POUR LES PENSIONS 

  Réalisation 2009 LFI 2010 Réalisation 2010 

Contributions employeurs au CAS Pensions 27 261 733 29 997 263 29 402 755 
Civils (y.c. ATI) 27 261 733 29 997 263 29 402 755 
Militaires  
Ouvriers d’État (subvention d'équilibre FSPOEIE)  
Autres (Cultes et subvention exceptionnelle)  

Cotisation employeur FSPOEIE  

 
 La subvention versée par le ministère de l’éducation nationale à l’association pour la prévoyance collective (APC) qui 
gère le régime temporaire de retraite pour les enseignants du privé (RETREP) s’est élevée, pour l’année 2010, à 
307,8 M€ (y compris un versement exceptionnel de 15 M€ effectué en fin de gestion 2010), contre 288,9 M€ en 2009. 
Le montant des dépenses du régime s’est élevé à 273,6 M€ sur la base d’un montant de l’allocation moyenne annuelle 
servie de 19 501 € et d’un effectif de 14 030 allocataires. 

COMPTE D’AFFECTATION SPECIALE DES PENSIONS 

Le montant de la contribution employeur au compte d’affectation spéciale des pensions a été de 29,4 M€, dont 29,2 M€ 
au titre des pensions civiles (taux de 62,14 %) et 0,2 M€ (taux de 0,33 %) au titre des allocations temporaires 
d’invalidité des personnels. Cette cotisation concerne uniquement les enseignants titulaires du public (soit environ 
1 230 agents) exerçant dans l’enseignement privé. 

COTISATIONS SOCIALES EMPLOYEUR 

Le montant de la cotisation employeur à la Caisse nationale d’allocations familiales pour les personnels titulaires et 
non titulaires du ministère (taux de 5,4 %) a été de 210,6 M€. 
 
Le montant de la cotisation employeur au Fonds national d’aide au logement (FNAL) a été de 21,1 M€. 
 
 
  

PRESTATIONS SOCIALES 

 Type de dépenses Nombre de 
bénéficiaires 

Prévision Réalisation 

Congés de longue durée 830 19 000 000 21 168 232 

Accidents de service, de travail et maladies professionnelles 1 700 000 1 813 589 

Revenus de remplacement du congé de fin d’activité  

Remboursement domicile travail 8 540 3 300 000 3 703 300 

Capital décès 3 000 000 2 343 148 

Allocations pour perte d’emploi 2 520 26 000 000 27 831 525 

Autres 1 800 000 1 729 766 

Total 54 800 000 58 589 560 

 
 Le nombre de bénéficiaires correspond à la moyenne mensuelle du nombre de personnes physiques ayant bénéficié 
de la prestation sociale identifiée. 
 
Le chiffre mentionné sur la ligne allocations pour perte d'emploi recouvre également les dépenses relatives à l’aide au 
retour à l’emploi formation et à l’aide à la création ou à la reprise d’entreprise. Le nombre de bénéficiaires se 
rapportant à ces prestations a été calculé par rapport à la dépense. 
 
La ligne « autres » comprend les principales prestations d’action sociale en faveur des personnels, soit une dépense 
de 1,7 M€ en 2010. 
 



PLR 2010                                                                 227
Enseignement privé du premier et du second degrés

JUSTIFICATION AU PREMIER EURO Programme  n° 139
 

 

  
DÉPENSES HORS PERSONNEL   

 

 ANALYSE GENERALE  

Le projet de loi de finances (PLF) pour 2010 prévoyait pour le programme 139 « Enseignement privé du premier et 
second degrés », hors dépenses de personnel, des crédits à hauteur de 758 630 694 € en autorisations d’engagement 
(AE) et en crédits de paiement (CP). 
 
Les crédits inscrits sur le hors titre 2 de ce programme en loi de finances initiale (LFI) pour 2010 se sont finalement 
élevés à 753 624 501 € en AE et 754 818 170 € en CP. 
 
L’écart entre le PLF et la LFI s’explique d’une part par l’amendement n°II-17 adopté par l’Assemblée nationale en 
seconde délibération, destiné à gager les ouvertures de crédits opérées lors de cette seconde délibération 
(-5 484 693 € en AE et -4 291 024 € en CP), et d’autre part par le vote de la réserve parlementaire par l’Assemblée 
nationale (478 500 € en AE=CP). 
 
La réserve de précaution, constituée en début de gestion, a été calculée sur la base d’un taux de 0,5 % des crédits 
destinés aux dépenses de personnel du hors titre 2 (contrats aidés et part «personnel» du forfait d’externat) et de 5 % 
sur les autres crédits (10 555 796 € en AE et 10 615 479 € en CP). 
Minorée de l’amendement n°II-17 adopté par l’Assemblée nationale (-5 484 693 € en AE et -4 291 024 € en CP), puis 
majorée par la mise en réserve de 31 699 € au titre du « Fonds Etat exemplaire », son montant final est de 5 102 802 € 
en AE et de 6 356 154 € en CP. 
 
Des mouvements de crédits intervenus en gestion 2010 ont modifié le montant des crédits disponibles : 

- l’arrêté du 30 mars 2010 portant report de crédits : 1 214 125 € en AE et 1 373 606 € en CP ; 
- la loi n°2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 2010 qui a annulé 500 000 € en AE=CP dans le 

cadre du collectif « emprunt national » ; 
- les lois n°2010-463 du 7 mai 2010 et n°2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificatives pour 2010, les 

décrets n°2010-1147 du 29 septembre 2010 et n°2010-1458 du 30 novembre 2010 portant ouverture et annulation 
de crédits à titre d’avance, ont annulé 3 793 919 € en AE et 5 047 272 € en CP pour financer plusieurs dépenses 
urgentes ; 

- le décret n°2010-1413 du 12 novembre 2010 portant transfert de crédits (770 000 € en AE et CP) au titre de la mise 
en œuvre de la gratuité des musées en faveur des personnels enseignants ; 

- des opérations de fongibilité asymétrique à hauteur de 38 684 € ont concerné principalement le remboursement des 
organismes gestionnaires des écoles en charge de l’accueil des élèves au titre du droit d’accueil de ces élèves prévu 
par la loi n°2008-790 du 20 août 2008. 

 
Compte tenu de ces différents mouvements, le montant des crédits disponibles en 2010 a été de 749 813 391 € en AE 
et de 749 913 188 € en CP. Les crédits consommés se sont élevés à 746 203 198 € en AE et 748 532 516 € en CP. 
 
Il convient enfin de souligner que l’exercice budgétaire 2010 est marqué par de nombreuses erreurs d’imputation, suite 
à la bascule du programme dans CHORUS. 
Ainsi, les crédits d’intervention inscrits en LFI 2010 sur les actions 2, 3 et 4 concernant la réserve parlementaire ont été 
imputés sur les dépenses d’intervention au titre de l’action n°9 « fonctionnement des établissements ». Les dépenses 
constatées sur ces lignes sont dues à des erreurs d’imputation, dont les montants doivent être ajoutés à celui de 
l’action n° 9 « fonctionnement des établissements » au titre du forfait d’externat.  

De même, les dépenses de fonctionnement constatées sur les actions 1, 2, 3, 4, 5 et 10 concernent la prise en charge 
des honoraires médicaux ou des frais de déplacement et doivent être ventilées sur le titre 3 de l’action 12 « soutien » .  
 
Le référentiel d’activités utilisé par les services académiques pour la saisie des dépenses dans CHORUS a été précisé 
pour la gestion 2011 afin de limiter ces erreurs d’imputation. 
 
  



228                                                                 PLR 2010

Enseignement privé du premier et du second degrés 
Programme  n° 139 JUSTIFICATION AU PREMIER EURO 

 

 

 
SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT

 

 

 
 AE ouvertes 

en 2010 (**) 
 

        

 7 098 721 069 
749 774 707 

        

          
 AE non affectées 

au 31/12/2010 
 

        

 5 951 181 
3 610 191 

        

          

 AE affectées 
non engagées 

au 31/12/2010 (*) 

     CP ouverts 
en 2010 (**) 

 

  

  
 

     7 098 820 866 
749 874 504 

  

          

Engagements sur 
années antérieures 
non couverts par 
des paiements 
au 31/12/2009 

(1) 

AE engagées 
en 2010 

 
 
 

(2) 

Écart 
entre AE LR 
et AE RAP 

 
 

(3) 

Total des 
engagements

réalisés au 
31/12/2010 

 
(4) = (1)+(2)+(3) 

 CP consommés
en 2010 

sur engagements 
antérieurs à 2010

 
(5) = (7) - (6) 

CP consommés
en 2010 

sur engagements
2010 

 
(6) 

Total des CP 
consommés 

en 2010 
 
 

(7) 

 Solde des 
engagements 

non couverts par
 des paiements
au 31/12/2010 
(8) = (4) - (7) 

2 816 100 
2 816 100 

7 092 769 886 
746 203 198 

2 
2 

7 095 585 988 
749 019 300 

 2 816 100 
2 816 100 

7 092 283 104 
745 716 416 

7 095 099 204 
748 532 516 

 486 784 
486 784 

          

 AE reportées 
sur 2011 

 

     CP reportés 
sur 2011 

 

  

 786 251 
 

     1 372 832 
 

  

N.B. : les montants en italiques correspondent aux montants hors T2. 

(*) Il s'agit d'AE du titre 5, sauf cas particuliers. 
(**) LFI + reports + LFR + mouvements réglementaires + FDC/ADP. 
 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 ANALYSE DES RESULTATS 
 
L’essentiel des consommations sur ce programme s’effectue en AE=CP. 
Néanmoins, des engagements tardifs peuvent intervenir en fin de gestion, ce qui se traduit par un différentiel de la 
consommation en AE et en CP ; les paiements ont été réalisés en début de gestion 2011. 
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JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 : Enseignement pré-élémentaire  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 437 836 751 0 437 836 751 387 084 656 1 292 387 085 948

Crédits de paiement 437 836 751 0 437 836 751 387 084 656 1 292 387 085 948

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 1 292  1 292

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
 
  
ACTION n° 02 : Enseignement élémentaire  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 1 153 415 072 19 000 1 153 434 072 1 140 850 607 9 959 1 140 860 566

Crédits de paiement 1 153 415 072 19 000 1 153 434 072 1 140 850 607 1 852 1 140 852 459

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 9 959  1 852

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
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DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux autres collectivités 19 000 19 000 

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
 
  
ACTION n° 03 : Enseignement en collège  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 1 850 107 803 20 000 1 850 127 803 1 880 367 157 8 748 1 880 375 905

Crédits de paiement 1 850 107 803 20 000 1 850 127 803 1 880 367 157 8 748 1 880 375 905

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 1 748  1 748

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux autres collectivités 20 000 7 000 20 000 7 000

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
 
  
ACTION n° 04 : Enseignement général et technologique en lycée  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 1 187 004 105 8 000 1 187 012 105 1 447 732 292 1 649 1 447 733 941

Crédits de paiement 1 187 004 105 8 000 1 187 012 105 1 447 732 292 1 649 1 447 733 941
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 149  149

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux autres collectivités 8 000 1 500 8 000 1 500

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
 
  
ACTION n° 05 : Enseignement professionnel sous statut scolaire  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 750 813 459 0 750 813 459 643 135 431 4 954 643 140 385

Crédits de paiement 750 813 459 0 750 813 459 643 135 431 4 954 643 140 385

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 1 654  1 654

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 1 800  1 800

 Transferts aux autres collectivités 1 500  1 500

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
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ACTION n° 06 : Enseignement post-baccalauréat en lycée  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 256 229 259 0 256 229 259 130 287 320 0 130 287 320

Crédits de paiement 256 229 259 0 256 229 259 130 287 320 0 130 287 320

 
  
ACTION n° 07 : Dispositifs spécifiques de scolarisation  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 148 328 792 0 148 328 792 133 441 015 0 133 441 015

Crédits de paiement 148 328 792 0 148 328 792 133 441 015 0 133 441 015

 
  
ACTION n° 08 : Actions sociales en faveur des élèves  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement  67 106 500 67 106 500 20 353 63 047 449 63 067 802

Crédits de paiement  67 106 500 67 106 500 20 353 64 943 173 64 963 526

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel -34 694  0

  
 -34 694 € engagés sur cette catégorie de dépense correspondent à un retrait d’AE effectué dans le cadre du dispositif 
de fiabilisation de la comptabilité des engagements prévu par la circulaire de la direction du budget  
n° DF-1BE-106-3068 du 20 avril 2010. 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 67 100 000 60 327 747 67 100 000 62 234 204

 Transferts aux entreprises 77 391  77 391

 Transferts aux collectivités territoriales 604 822  559 395

 Transferts aux autres collectivités 6 500 2 072 183 6 500 2 072 183
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 Plusieurs erreurs d’imputation budgétaire sont constatées sur cette catégorie de dépense.  
 
Les crédits consommés au titre des « transferts aux entreprises » (0,78 M€) et « des transferts aux autres 
collectivités » (2,1 M€) doivent être redéployés vers les « transferts aux ménages » au titre du versement des bourses 
et des fonds sociaux. 
 
Sur 0,56 M€ en CP consommés sur la ligne « transferts aux autres collectivités », 0,02 M€ correspondent effectivement 
au versement de subventions à la Polynésie française et à la Nouvelle-Calédonie au titre des fonds sociaux. Le solde 
de ces crédits doit également être ajouté à la dépense constatée sur la ligne « transferts aux ménages ». 
 
Les crédits prévus en LFI 2010 pour un montant de 6 500 € (transferts aux autres collectivités) correspondent à la 
réserve parlementaire et ont été imputés sur les dépenses d’intervention de l’action n°9 « fonctionnement des 
établissements » (cf. analyse générale d’exécution) 
 
Le montant total des transferts aux ménages et aux collectivités territoriales sur l’action 8 s’élève à 63,04 M€ en AE et 
à 64,94 M€ en CP et correspond aux bourses et aux fonds sociaux. 
 
Les bourses : 60,4 M€ en AE et 62,3 M€ en CP (63,8 M € prévus en LFI 2010) 
Les élèves inscrits dans les collèges et lycées privés sous contrat bénéficient des dispositifs de bourses et de fonds 
sociaux dans les mêmes conditions que les élèves de l’enseignement public. Les boursiers de l’enseignement privé 
représentaient en collège 11,83 % des effectifs et en lycée 13,21 % des effectifs de la rentrée scolaire 2009-2010. 
 
Pour l’année scolaire 2009-2010, les arrêtés du 2 juillet 2009 ont majoré de 1,46 % les plafonds de ressources et ont 
revalorisé de 0,5% à la rentrée 2009 les taux des bourses de lycée, des bourses d’enseignement et d’adaptation et des 
primes à l’internat. S’agissant des bourses de collège, la circulaire du 17 août 2009 a majoré les plafonds de 
ressources de 2 % et a revalorisé les taux des bourses de collège de 3 % à la rentrée scolaire 2009. Pour l’année 
scolaire 2010-2011, seuls les taux des bourses de lycée, d’enseignement et d’adaptation et de la prime à l’internat ont 
été revalorisés de 1,2 % à la rentrée 2010, conformément à l’arrêté du 18 juin 2010.  
 
A la rentrée 2010, les effectifs d’élèves scolarisés progressent de 622 103 à 627 756 en collège, soit +0,9 %, alors que 
cette hausse se limite à +0,6 % en lycée, les effectifs d’élèves augmentant de 436 861 à 439 311. 
 
La gestion 2010 a été marquée par la bascule du programme 139 dans Chorus et le démarrage de la nouvelle 
application ministérielle métier Agebnet interfacée dans Chorus.  
La mise en paiement des bourses s’est effectuée soit par Chorus pour les bourses d’études versées aux 
établissements, soit au moyen de régies d’avance pour les bourses d’études versées directement aux familles.  
 
La dépense de bourses pour 2010 a été de 60,4 M€ en AE et de 62,3 M€ en CP, soit un écart de -3,4 M€ en AE et 
-1,5 M€ en CP par rapport aux 63,8 M€ inscrits en LFI. 
 
Cet écart s’explique essentiellement par une réduction du nombre d’élèves inscrits en classe de CAP ou de BEP, 
bénéficiaires de la prime de qualification et de la prime d’équipement (-2,4 M€), et par une augmentation des effectifs 
d’élèves dans le cycle général et technologique (+0,9 M€), entraînant une progression des primes d’entrée en classe 
de 2nde, 1ère et terminale, suite à la rénovation de la voie professionnelle et des changements de filières vers les 
baccalauréats professionnels, généraux et technologiques,. 
La différence de consommation des crédits au titre des bourses entre les AE (60,4 M€) et les CP (62,3 M€), plus 
élevée que les années précédentes (+3 %), est principalement due aux restes à payer sur les bourses de lycée suite à 
la mise en place de l’application métier Agebnet en 2010.  
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La dépense de bourses par dispositif afférente à l’année 2010 est la suivante en AE :  
Dispositif de bourses Effectifs 2009-2010 Effectifs 2010-2011 Montant des aides Coût 2010 

Bourses de collège 74 315 78 990

Taux à la rentrée scolaire 2009 : 
- taux 1 : 79,71 € 
- taux 2 : 220,80 € 
- taux 3 : 344,85 € 
 
Les taux de bourses de collège sont restés stables 
à la rentrée scolaire 2010 (cf. circulaire n°2009-100 
du 17-8-2009). 
 
Les bénéficiaires du taux 1 sont les plus nombreux. 
La dépense moyenne par boursier est de l’ordre de 
159 €. 

12,53 M€

Bourses de lycée 60 846 58 467

Le montant moyen d'une bourse de lycée est de 
379 € (en moyenne 8,83 parts sont attribuées par 
boursier à la rentrée 2010 ).  
Taux de la part : 42,57 € à la rentrée 2009 et  
43,08 € à la rentrée 2010. 

22,78 M€

Primes à la qualification 18 084 14 951 La valeur est stable à 435,84 €. 7,43 M€

Primes d'entrée en 
2nde, 1ère, terminale 

37 398 
(primes versées RS 2009) 

38 821 La valeur est stable à 217,06 €, la prime est versée 
en une fois. 8,43 M€

Primes d'équipement 
4 355 

(primes versées RS 2009) 
3700 La valeur est stable à 341,71 €, la prime est  versée 

en une fois. 1,26 M€

Bourses au mérite 7 914 6 898 La valeur est stable à 800 €. 6,06 M€

Primes à l'internat 7817 7908
La valeur est de 240,84 € à la rentrée 2009 et 
243,72 € à la rentrée 2010 soit une valeur moyenne 
de 240 €. 

1,89 M€

Autres dispositifs dont 
bourses d’enseignement 
adapté (BEA) 

300 300 La valeur de la BEA passe de 27,33 € à la rentrée 
2009 à 27,66 € à la rentrée 2010. 0,03 M€

  Coût total 60,4 M€
 

 
Les fonds sociaux : 2,6 M€ (3,3M prévus en LFI) 
La dépense des fonds sociaux pour 2010 s’est élevée à 2,6 M€, soit un écart de -0,7 M€ par rapport à la LFI. 
 
  
ACTION n° 09 : Fonctionnement des établissements  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement  626 541 496 626 541 496 628 813 823 628 813 823

Crédits de paiement  626 541 496 626 541 496 629 033 818 629 033 818
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 1 210 241 1 271 645 1 210 241 1 290 161

 Subventions pour charges de service public -2 053  0

  
 -2 053 € engagés sur cette catégorie de dépense correspondent à un retrait d’AE au titre des subventions pour 
charges de services public effectué dans le cadre du dispositif de fiabilisation de la comptabilité des engagements 
prévu par la circulaire de la direction du budget  n° DF-1BE-106-3068 du 20 avril 2010.  
 
Sur 1,3 M€ consommés sur cette catégorie de dépense, 0,03 M€ correspondent à une mauvaise imputation au sein de 
cette action et doivent être redéployés vers la catégorie « dépenses d’intervention » (transferts aux autres collectivités) 
au titre du forfait d’externat. 
 
Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel : 1,2 M€ (1,2 M€ prévus en LFI) 
Ces dépenses correspondent à la prise en charge, par parité avec l’enseignement public dans le premier degré, des 
droits de reproduction à usage pédagogique d’œuvres protégées (1 M€) et des droits d’auteur (0,2 M€). Les montants 
de ces redevances, versées au Centre français d’exploitation du droit de copie (CFC), à la Société des éditeurs et des 
auteurs de musique (SEAM) et à la société des Arts visuels associés (AVA) sont fixés par des contrats triennaux. 
 
Sont par ailleurs imputés sur le titre 3 de l’action 9, les frais de gestion de l’Agence de services et de paiement (ASP) 
au titre des emplois de vie scolaire (45 000 €).  
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 3 517 734  3 517 204

 Transferts aux entreprises 12 925 672  12 925 672

 Transferts aux collectivités territoriales 958 000 11 926 152 958 000 11 926 152

 Transferts aux autres collectivités 624 373 255 599 174 673 624 373 255 599 374 629

 Appels en garantie 0  0

  
 3,52 M€ et 12,92 M€, consommés respectivement sur les lignes « transferts aux ménages » et « transferts aux 
entreprises », doivent être redéployés vers les « transferts aux autres collectivités » au titre du forfait d’externat suite à 
une mauvaise imputation au sein de l’action. 
 
0,96 M€ inscrits en LFI 2010 (transferts aux collectivités territoriales) correspondent à la subvention versée à la 
Polynésie française pour le fonctionnement des établissements privés implantés dans la collectivité. La dépense 
afférente, 11,93 M€, est en partie mal imputée. 0,7 M€ ont été versés effectivement à la Polynésie française et le solde 
(11,26 M€) doit être redéployé vers les « transferts aux autres collectivités » au titre du forfait d’externat.  
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Transfert aux autres collectivités (en tenant compte des dépenses imputées à tort sur d’autres catégorie de 
dépenses) : 627 M€ (624,37 M€ prévus en LFI) 

L’écart constaté entre le montant inscrit en LFI (624,37 M€) et le niveau des CP consommés (627 M€), soit 2,7 M€, 
s’explique par :  
- une augmentation de la dépense du forfait d’externat et de la subvention versée au titre des emplois vie scolaire à 

l’ASP, à hauteur respectivement de 3,4 M€ et de 1,4 M€ ; 
- des mouvements de fongibilité pour un montant de 0,06 M€ afin de financer la mise en place du droit d’accueil des 

élèves, prévu par la loi n°2008-970 du 20 août 2008, ainsi que le versement des droits de reprographie et des droits 
d’auteur ; 

- une baisse de la subvention versée au titre de l’accompagnement éducatif à hauteur de 2 M€ et une diminution de la 
dépense relative aux crédits pédagogiques de 0,14 M€. 

 
Forfait d’externat : 604 M€ (600,54 M€ prévus en LFI) 

Le forfait d’externat constitue la part essentielle de la dépense de « transferts aux autres collectivités » (96 %) et 
représente la participation de l’Etat, sous forme de subventions, aux dépenses de rémunérations des personnels non 
enseignants afférentes à l’externat des collèges et des lycées d’enseignement privés sous contrat. Ces personnels non 
enseignants sont les personnels de direction, d’éducation et de surveillance (à l’exception des emplois de vie scolaire), 
les personnels administratifs, sociaux et de santé et les personnels de laboratoire. 

L’écart entre la prévision et la consommation (3,46 M€) est lié à la hausse des effectifs d’élèves à la rentrée scolaire 
2009. 
 
Part « personnel » du forfait d’externat : 602,3 M€  

Le forfait d’externat part « personnel », fixé par arrêté ministériel, est calculé à partir d’un taux par élève variant en 
fonction du niveau de formation des élèves.  
Ce taux est revalorisé tous les ans en tenant compte de la hausse de la valeur du point fonction publique, soit +0,5 % 
au 1er juillet 2009 et de +0,3 % au 1er octobre 2009. 

En LFI, le montant de la part « personnel » a été évalué à 598,8 M€, alors que la dépense s’est élevée à 602,3 M€, soit 
un écart de 3,4 M€ lié à l’augmentation des effectifs d’élèves à la rentrée scolaire 2009 (constat de rentrée à 
1 182 862 élèves, soit une hausse de 6 894) et à leur répartition par structure et par taux. 

Pour l’année scolaire 2009-2010, les taux moyens s’élèvent à : 
- 499 € par élève de collège, 
- 476 € par élève de lycée d’enseignement général et technique, 
- 635 € par élève de lycée professionnel, 
soit un coût moyen annuel de 509 € par élève. 
 
Part « matériel » du forfait d’externat : 1,7 M€  

L’Etat participe forfaitairement aux dépenses afférentes à l’externat des établissements privés du second degré de 
Nouvelle-Calédonie et de Saint-Pierre-et-Miquelon. En 2010, cette participation s’est élevée à 1,7 M€, soit le montant 
inscrit en LFI. 
 
Participation aux dépenses de personnel et de fonctionnement des écoles primaires privées de Wallis-et-
Futuna : 1,4 M€ 

En application de la convention du 16 octobre 2006, l’enseignement du premier degré est assuré, à Wallis-et-Futuna, 
par la Mission catholique. Les crédits versés en 2010, qui tiennent compte de l’évolution démographique des élèves, se 
sont élevés à 1,4 M€, conformément aux crédits inscrits en LFI. 
 
Participation aux dépenses pédagogiques des établissements d’enseignement privés par parité avec les 
dépenses prévues dans l’enseignement public : 8,4 M€ 

La participation de l’Etat au financement des dépenses pédagogiques des établissements d’enseignement privés du 
second degré s’est élevée à 8,4 M€, dont 0,7 M€ au titre des actions culturelles et des expérimentations pédagogiques 
(établissements de réinsertion scolaire et rythmes scolaires), qui n’apparaissent pas dans le tableau ci-dessous. 
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Types d’établissement Dépenses 
(en M€) 

Coût moyen par 
élève  
(en €) 

Dépenses couvertes par la subvention 

Collèges 5,0 7,53 manuels scolaires, carnets de correspondance, technologie de l’information et 
de la communication pour l’enseignement (TICE), droits de reproduction 

Lycées 0,4 1,39 TICE et droits de reproduction 

Lycées professionnels 2,0 13,59 documents pédagogiques, stages, TICE, droits de reproduction 

Post baccalauréat 0,3 4,85 stages, droits de reproduction 

TOTAL 7,7   

 
 
Subvention versée au titre de l’accompagnement éducatif : 8 M€ (10 M€ prévus en LFI) 

Le dispositif d’accompagnement éducatif, généralisé à l’ensemble des collèges publics et privés sous contrat depuis la 
rentrée 2008 (circulaire n° 2008-080 du 5 juin 2008), permet de répondre à une forte demande sociale de prise en charge 
des élèves après les cours. Il propose quatre domaines d’intervention : l’aide au travail scolaire, la pratique sportive, la 
pratique artistique et culturelle, l’apprentissage de l’anglais oral. 

En application de la convention du 1er octobre 2009, la coordination de ce dispositif auprès de tous les acteurs 
concernés est assurée par le Secrétariat général de l’enseignement catholique (SGEC). Une aide financière lui est 
versée sous la forme d’une subvention, répartie ensuite entre les établissements catholiques d’enseignement sous 
contrat qui ont élaboré un projet d’accompagnement éducatif. 

L’écart entre la prévision et l’exécution de -2 M€ a permis de financer une partie des dépenses obligatoires en 
augmentation par rapport aux crédits inscrits en LFI. 
 
Subvention à l’Union générale sportive de l’enseignement libre (UGSEL) : 0,4 M€ (0,4 M€ prévus en LFI) 

L’État verse des subventions aux associations soutenant et développant la pratique sportive. En ce qui concerne 
l’enseignement privé, l’État a passé une convention avec l’UGSEL qui prévoit le versement d’une subvention à hauteur 
de 0,4 M€. 
 
Subventions aux associations : 0,5 M€ (0,43 M€ prévus en LFI) 

Cinquante six associations ont bénéficié de financements dans le cadre de la réserve parlementaire (cf. analyse 
générale d’exécution). 
 
Le droit d’accueil : 0,05 M€ en AE 

Le droit d’accueil des élèves, prévu par la loi n°2008-790 du 20 août 2008 est financé par des mesures de fongibilité 
du titre 2 vers le hors titre 2. 

En 2010, une dépense effective de 50 827 € a été constatée dont 38 684 € ont été financés par des mouvements de 
fongibilité. Le solde fera l’objet d’une mesure de fongibilité en 2011. 
 
Paiements à l’Agence de services et de paiement (ASP) au titre des emplois de vie scolaire : 4,4 M€ (4,5 M€ en 
incluant les frais de gestion imputés sur les dépenses de fonctionnement) 

Le dispositif des emplois de vie scolaire est cofinancé par le ministère chargé de l’emploi, le ministère de l’éducation 
nationale couvrant uniquement la part des rémunérations restant à la charge de l’employeur. La gestion financière de 
la contribution versée aux employeurs est assurée par l’ASP, conformément à la convention signée avec cet organisme 
le 26 avril 2010. 

En 2010, la contribution versée aux établissements privés sous contrat d’association au titre de la part restant à la 
charge de l’employeur s’est élevée à 4,5 M€ (incluant les frais de gestion), soit une augmentation de 1,4 M€ par 
rapport à 2009. Cette hausse s’explique par l’évolution du coût moyen du CAE-CUI au cours de l’année 2010 et au 
financement de 450 contrats aidés supplémentaires dans le cadre du plan de relance. Au total, 1 900 contrats aidés 
été financés. 
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Transfert aux collectivités territoriales : 0,7 M€ 

Polynésie française : 0,7 M€ 

Conformément à la convention du 4 avril 2007, la Polynésie française reçoit une subvention, à hauteur de 0,7 M€, afin 
de participer au financement du fonctionnement des établissements d’enseignement privés implantés dans la 
collectivité : 
- part « matériel » du forfait d’externat : 0,5 M€ ;  
- dépenses pédagogiques : 0,2 M€. 
 
  
ACTION n° 10 : Formation initiale et continue des enseignants  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 38 062 827 56 460 307 94 523 134 70 821 555 51 556 832 122 378 387

Crédits de paiement 38 062 827 57 653 976 95 716 803 70 821 555 51 556 832 122 378 387

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 46 436  46 436

  
 (cf. analyse générale d’exécution) 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux collectivités territoriales 1 499 609  1 499 609

 Transferts aux autres collectivités 56 460 307 50 010 787 57 653 976 50 010 787

  
 Le transfert aux collectivités territoriales de 1,5 M€ correspond aux subventions versées aux centres de formation 
locaux de la Polynésie française et de la Nouvelle-Calédonie : Institut de formation de l’enseignement privé (IFEP), 
École normale de l’enseignement privé (ENEP) et Association pour la promotion pédagogique et professionnelle des 
enseignements privés (APEP). 
 
Subvention aux centres de formation : 51,51 M€ (56,46 M€ prévus en LFI). 

Les dépenses relatives à la formation (51,51 M€) ont été moins élevées que la prévision en LFI (56,46 M€) du fait de la 
réforme du recrutement des enseignants et de son impact sur la formation initiale de ces derniers. Cette différence 
(4,95 M€) a permis le financement de certaines dépenses obligatoires, la réserve de précaution du programme n’ayant 
pas été levée. 
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Au titre de la formation initiale : 19,4 M€ 

En 2010, l’ancien dispositif de formation des enseignants était encore en vigueur jusqu’au 31 août. Les centres de 
formation, y compris ceux de la Nouvelle-Calédonie (IFEP) et de la Polynésie (ENEP), ont bénéficié d’une subvention 
de 13,1 M€ pour les dépenses de fonctionnement et de rémunérations au titre de la formation initiale des lauréats du 
concours externe de la session 2009, présents dans les centres de formation en 2010.  
Dans le cadre du nouveau dispositif de recrutement et de formation des enseignants, une subvention de 6,3 M€ a été 
versée à FORMIRIS, au titre de l’année scolaire 2010-2011, pour le financement de la formation des étudiants aux 
concours de la session 2010 (5 M€) et de la formation continuée de 1 575 enseignants stagiaires, lauréats de la 
session 2010, pendant le premier trimestre de l’année scolaire 2010-2011 (1,3 M€). 
A compter de 2011, les crédits destinés au financement de la formation des étudiants préparant les concours de 
recrutement sont transférés au ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Au titre de la formation continue : 32,1 M€ 

Au titre de la formation continue, les associations de formation des maîtres ont bénéficié d’une subvention de 32,1 M€. 
Cette subvention a été versée à hauteur de 96 % à FORMIRIS qui, en 2009-2010, a assuré la formation de 136 790 
 stagiaires, à raison de 16 heures de formation en moyenne par stagiaire.  
Ces moyens ont été consacrés à des actions d’adaptation au poste liées à l’évolution des métiers (perfectionnement, 
exercice de responsabilités) et de développement ou d’acquisition de nouvelles qualifications (préparation d’un 
diplôme, bilan de compétences, reconversion). 
 
  
ACTION n° 11 : Remplacement   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 165 148 294 0 165 148 294 182 410 733 0 182 410 733

Crédits de paiement 165 148 294 0 165 148 294 182 410 733 0 182 410 733

 
  
ACTION n° 12 : Soutien   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 300 000 000 3 469 198 303 469 198 330 415 569 2 758 492 333 174 061

Crédits de paiement 300 000 000 3 469 198 303 469 198 330 415 569 2 980 198 333 395 767

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 3 469 198 2 757 054 3 469 198 2 978 760
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 En tenant compte des erreurs d’imputations précitées (cf. analyse d’exécution générale), le montant des dépenses de 
fonctionnement au titre de l’action n°12 « soutien » est de 3,03 M€ en CP. 
 

Frais de déplacement : 1,73 M€ (1,97 M€ prévus en LFI) 

Cette dépense se décompose de la manière suivante : 

- frais de changement de résidence : 0,4 M€ ; 
- congés bonifiés : 1 M€ ; 
- frais de déplacement des stagiaires : 0,17 M€ ; 
- frais de déplacement des enseignants : 0,16 M€. 
 
Contrôles médicaux obligatoires : 0,3 M€ (0,3 M€ prévus en LFI) 

Les visites médicales obligatoires de contrôle, d’expertise et d’embauche des enseignants des établissements privés 
sous contrat (hors accidents de service et maladies professionnelles), effectuées par un médecin sans lien juridique 
avec l’Etat, sont assimilées à des prestations de service. La dépense est égale à la prévision. 
 
Action sociale : 1 M€ (1,2 M€ prévus en LFI) 

Ces dépenses d’action sociale financent les aides mises en place par des organismes au bénéfice des personnels des 
établissements d’enseignement privés sous contrat dans le domaine de la restauration (participation aux prix des repas 
servis dans les restaurants administratifs), du soutien à la vie personnelle et familiale (participation à la couverture des 
risques sociaux ou d’aides ménagères à domicile) et des vacances, de la culture et des loisirs (participation au 
financement des séjours à l’étranger, activités sportives, culturelles et de loisirs). 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 1 438  1 438

  
 Les crédits consommés à hauteur de 1 438 € correspondent à une mauvaise imputation au sein de cette action et 
doivent être redéployés vers la catégorie « dépenses de fonctionnement » au titre des frais de déplacement. 
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OPÉRATEURS   
 

 RÉCAPITULATION DES CRÉDITS ALLOUÉS AUX OPÉRATEURS DE L’ÉTAT   
 

  Réalisation 2009 (RAP 2009) LFI 2010 Réalisation 2010 

Nature de la dépense Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Subventions pour charges de service 
public (titre 3-2) 

 -2 053 0

Dotations en fonds propres (titre 7-2)  

Transferts (titre 6) 3 325 000 3 325 000 3 069 000 3 069 000 3 069 000 4 451 000

Total 3 325 000 3 325 000 3 069 000 3 069 000 3 066 947 4 451 000
 
 Paiements à l’Agence de services et de paiement (ASP) au titre des emplois de vie scolaire : 4,4 M€ (4,5 M€ en 
incluant les frais de gestion imputés sur les dépenses de fonctionnement) 
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ANALYSE DES COÛTS DU PROGRAMME ET DES ACTIONS   
 

Avertissement 
Sont données dans cette partie les évaluations des dépenses complètes (comptabilité budgétaire) et des coûts complets (comptabilité générale de 
l’État) par action après ventilation des dépenses et des coûts des actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les actions 
de politique publique. Ces évaluations ont été conduites par les ministères en charge des programmes, avec l’appui des départements comptables 
ministériels, en concertation avec le ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État. La démarche pragmatique adoptée s’est 
appuyée sur les principes et méthodes définis au plan interministériel. 

L’attention est appelée sur le fait que l’analyse des coûts a posteriori a été menée à partir de données d’exécution budgétaires et comptables non 
définitivement arrêtées (situation arrêtée le 7 mars 2011). L’objet de l’analyse des coûts est de donner au Parlement des ordres de grandeur 
suffisamment significatifs mais pas nécessairement précis à l’euro près. Le fait que ces données aient pu le cas échéant faire l’objet de réajustements 
ultérieurs n’est pas de nature à altérer la signification des résultats présentés ici. 

Après un rappel de la cartographie des déversements concernant le programme et ses actions ainsi que des dépenses prévisionnelles complètes pour 
2010, telles qu’elles résultent du retraitement des crédits ouverts par la LFI et des fonds de concours prévus, les résultats de l’analyse des coûts des 
actions sont présentés en deux volets : les dépenses complètes exécutées, basées sur les données de la comptabilité budgétaire, et les coûts 
complets, basés sur les données de la comptabilité générale (ou charges). 

 

  
SCHÉMA DE DÉVERSEMENT ANALYTIQUE DU PROGRAMME  

 

Ce schéma représente les liens entre les actions du programme et avec des actions d’autres programmes. 
 

 

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

EDUCATION NATIONALE

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE

ENSEIGNEMENT PRIVÉ DU PREMIER ET DU SECOND DEGRÉ

Enseignement  pré-élémentaire

Enseignement élémentaire

Enseignement général et technologique en lycée

Enseignement en collège

Enseignement professionnel sous statut scolaire

Enseignement post-baccalauréat en lycée

Dispositifs spécifiques de scolarisation

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 
PUBLIC DU SECOND DEGRÉ

SOUTIEN DE LA POLITIQUE DE 
L’ÉDUCATION NATIONALE

Actions sociales en faveur des élèves

Fonctionnement des établissements

Formation initiale et continue des enseignants

Remplacement

Soutien

ENSEIGNEMENT SCOLAIRE 
PUBLIC DU PREMIER DEGRÉ

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET RECHERCHE

FORMATIONS SUPÉRIEURES ET RECHERCHE UNIVERSITAIRE
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VENTILATION PRÉVISIONNELLE PAR ACTION DES CRÉDITS  

 

 Intitulé de l’action LFI 2010 
Crédits directs 

y.c. FDC et ADP 

LFI 2010 
après 

ventilation interne 

LFI 2010 
après 

ventilation externe 

 Enseignement pré-élémentaire    437 836 751 480 151 455 498 620 664 

 Enseignement élémentaire    1 153 434 072 1 260 073 114 1 308 462 977 

 Enseignement en collège    1 850 127 803 2 329 831 356 2 424 561 001 

 Enseignement général et technologique en lycée    1 187 012 105 1 417 471 772 1 474 101 549 

 Enseignement professionnel sous statut scolaire    750 813 459 909 127 603 944 863 985 

 Enseignement post-baccalauréat en lycée    256 229 259 313 438 926 0 

 Dispositifs spécifiques de scolarisation    148 328 792 168 847 002 175 070 608 

 Actions sociales en faveur des élèves    67 106 500 67 106 500 69 346 622 

 Fonctionnement des établissements    626 541 496 1 1 

 Formation initiale et continue des enseignants    95 716 803 95 716 803 104 516 840 

 Remplacement    165 148 294 0 0 

 Soutien    303 469 198 0 0 

 Total 7 041 764 532 7 041 764 532 6 999 544 247 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION OU « DÉPENSES COMPLÈTES »   

 

Avertissement 
Les dépenses complètes sont présentées en deux phases. Lorsque sont opérés des déversements entre actions du programme, seuls ceux-ci sont pris 
en compte dans un premier temps, afin que le responsable de programme présente les dépenses par action de politique publique résultant de sa 
gestion. 
Les déversements vers ou depuis les actions d’autres programmes, voire d’autres missions, sont intégrés dans un second temps, afin de rendre 
compte de la dépense complète exécutée, par action de politique publique. 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION INTERNE  

 

Exécution 2010 
CP 

Ventilation interne
 
 

Intitulé de l’action 

Dépenses directes (au sein du programme)

Exécution 2010 
après 

ventilation interne 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Enseignement pré-élémentaire    387 085 948 +38 543 019 425 628 967 -54 522 488 +13 003 388

 Enseignement élémentaire    1 140 852 459 +115 024 461 1 255 876 920 -4 196 194 +7 641 086

 Enseignement en collège    1 880 375 905 +503 947 967 2 384 323 872 +54 492 516 +23 759 025

 Enseignement général et technologique en 
lycée    

1 447 733 941 +265 163 193 1 712 897 134 +295 425 362 +27 770 861

 Enseignement professionnel sous statut 
scolaire    

643 140 385 +157 400 797 800 541 182 -108 586 421 -5 885 063

 Enseignement post-baccalauréat en lycée    130 287 320 +44 700 319 174 987 639 -138 451 287 +6 840 169

 Dispositifs spécifiques de scolarisation    133 441 015 +20 060 562 153 501 577 -15 345 425 +6 728 402

 Actions sociales en faveur des élèves    64 963 526 64 963 526 -2 142 974 -374 528

 Fonctionnement des établissements    629 033 818 -629 033 818 0 -1 0

 Formation initiale et continue des enseignants   122 378 387 122 378 387 +26 661 584 +10 780 239

 Remplacement    182 410 733 -182 410 733 0 0 0

 Soutien    333 395 767 -333 395 767 0 0 0

 Total 7 095 099 204 0 7 095 099 204 +53 334 672 +90 263 579
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 Modalités de déversement 
 Ventilation des dépenses de l’action « Fonctionnement des établissements » : les dépenses de cette action ont été ventilées au prorata du coût du 
forfait d’externat sur les actions « Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel 
sous statut scolaire », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Dispositifs spécifiques de scolarisation ». 
 
Ventilation des dépenses de l’action « Remplacement » : les moyens de remplacement ont vocation à être utilisés à tous les niveaux d’enseignement 
du premier et du second degrés. Aussi, les dépenses de cette action sont ventilées au prorata des ETPT de personnels enseignants consommés sur 
les actions suivantes : « Enseignement pré-élémentaire », « Enseignement élémentaire », « Enseignement en collège », « Enseignement général et 
technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Dispositifs 
spécifiques de scolarisation ». 
 
Ventilation des dépenses de l’action « Soutien » : les dépenses de cette action sont ventilées au prorata des ETPT de personnels enseignants 
consommés sur les actions suivantes : « Enseignement pré-élémentaire », « Enseignement élémentaire », « Enseignement en collège », 
« Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », « Enseignement post-baccalauréat en 
lycée » et « Dispositifs spécifiques de scolarisation ». 
 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS 

 L’exécution 2010 du programme avant ventilation des crédits correspond globalement (à 0,8 % près) à la prévision 
inscrite en loi de finances. Toutefois, en raison de l’impossibilité technique d’imputer des personnels sur plusieurs 
actions dans l’application Paye, le montant de la dépense imputée sur l’action 6 « Enseignement post-baccalauréat en 
lycée » est considérablement sous évalué au profit de l’action 4 « Enseignement général et technologique en lycée ». 
De la même manière, les dépenses de l’action 7 « Dispositifs spécifiques de scolarisation » ont été sous évaluées. On 
retrouve donc les mêmes écarts entre actions après ventilation interne de la dépense. 
  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION EXTERNE  

 

Ventilation externe
 
 

Exécution 2010 
après 

ventilation externe 

Intitulé de l’action Exécution 2010 
après 

ventilation interne 
(entre programmes) Dépenses complètes 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Enseignement pré-élémentaire    425 628 967 +16 362 437 441 991 404 -56 629 260 +13 406 876

 Enseignement élémentaire    1 255 876 920 +48 298 790 1 304 175 710 -4 287 267 +7 661 589

 Enseignement en collège    2 384 323 872 +97 965 398 2 482 289 270 +57 728 269 +24 677 790

 Enseignement général et technologique en 
lycée    

1 712 897 134 +68 628 886 1 781 526 020 +307 424 471 +28 796 155

 Enseignement professionnel sous statut 
scolaire    

800 541 182 +31 902 775 832 443 957 -112 420 028 -6 130 845

 Enseignement post-baccalauréat en lycée    174 987 639 -174 987 639 0 0 0

 Dispositifs spécifiques de scolarisation    153 501 577 +5 736 669 159 238 246 -15 832 362 +7 053 506

 Actions sociales en faveur des élèves    64 963 526 +2 183 046 67 146 572 -2 200 050 -402 883

 Fonctionnement des établissements    0 0 -1 0

 Formation initiale et continue des enseignants   122 378 387 +12 022 370 134 400 757 +29 883 917 +14 340 765

 Remplacement    0 0 0 0

 Soutien    0 0 0 0

 Total 7 095 099 204 +108 112 732 7 203 211 936 +203 667 689 +89 402 953
 
  

Ventilation des dépenses de pilotage, de soutien et/ou de 
polyvalence vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

-108 112 732

 Enseignement scolaire public du premier degré (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

-2 894 230

 Enseignement scolaire public du second degré (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

-20 989 634

 Formations supérieures et recherche universitaire (Mission 
« Recherche et enseignement supérieur ») 

+174 279 701

 Soutien de la politique de l’éducation nationale (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

-258 508 569
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 Modalités de déversement 
 Ventilation des dépenses de l’action « Enseignement post-baccalauréat en lycée » : l’intégralité des dépenses réalisées ou ventilées sur cette action 
est in fine reventilée sur le programme « Formations supérieures et recherche universitaire » de la mission « Recherche et enseignement supérieur ». 
 
Ventilation des dépenses de l’action « Pilotage et encadrement pédagogique » du programme « Enseignement scolaire public du premier degré » : une 
partie des dépenses relatives aux missions d’inspection des inspecteurs de l’éducation nationale dans l’enseignement privé est ventilée au prorata des 
ETPT d’enseignants consommés sur les actions « Enseignement pré-élémentaire », « Enseignement élémentaire » et « Dispositifs spécifiques de 
scolarisation » du programme « Enseignement privé du premier et du second degrés ». 
 
Ventilation des dépenses de l’action « Pilotage et encadrement pédagogique » du programme « Enseignement scolaire public du second degré » : une 
partie des dépenses relatives aux missions d’inspection des inspecteurs de l’éducation nationale dans l’enseignement privé est ventilée  au prorata des 
ETPT d’enseignants consommés sur les actions « Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », « Enseignement 
professionnel sous statut scolaire », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Dispositifs spécifiques de scolarisation » du programme 
« Enseignement privé du premier et du second degrés ». 
 
Ventilation des dépenses de l’action « Information et orientation » du programme « Enseignement scolaire public du second degré » : dans un premier 
temps, une distinction est opérée entre les dépenses réalisées au titre de l’enseignement scolaire public et les dépenses réalisées au titre de 
l’enseignement privé du second degré. Les dépenses ainsi distinguées et consacrées au programme « enseignement scolaire privé du premier et du 
second degrés » sont ventilées au prorata des effectifs d’élèves des actions suivantes : « Enseignement en collège », « Enseignement général et 
technologique en lycée », « Enseignement professionnel sous statut scolaire », « Enseignement post-baccalauréat en lycée » et « Dispositifs 
spécifiques de scolarisation ». 
 
Ventilation des dépenses en provenance du programme « Soutien de la politique de l’éducation nationale » au prorata du poids des dépenses 
réalisées sur les actions constituant des actions de politique publique du programme « Enseignement privé du premier et du second degrés » : 
« Enseignement pré-élémentaire », « Enseignement élémentaire », « Enseignement en collège », « Enseignement général et technologique en lycée », 
« Enseignement professionnel sous statut scolaire », « Enseignement post-baccalauréat en lycée », « Dispositifs spécifiques de scolarisation », 
« Actions sociales en faveur des élèves » et « Formation initiale et continue des enseignants ». 
 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS 

 La faible variation des clés de répartition utilisées entre actions au sein des programmes et entre programmes 
(nombre d’ETPT par catégorie d’emplois, nombre d’emplois, effectifs d’élèves) ne permet pas de conduire une analyse 
détaillée des écarts de coûts constatés par rapport à la LFI. 
 
Les dépenses déversées sur le programme correspondent principalement aux dépenses du programme « Soutien de la 
politique de l’éducation nationale » et représentent un montant de 258,5 M€. 
 
Toutefois, il convient de préciser qu’en raison de l’impossibilité technique d’imputer des personnels sur plusieurs 
actions dans l’application Paye des agents de l’Etat, le montant des dépenses consacrées à l’enseignement post-
baccalauréat en lycée qui est reventilé vers le programme « Formations supérieures et recherche universitaire » de la 
mission « Recherche et enseignement supérieur » est proportionnellement très inférieur à ce qu’il était en analyse des 
coûts prévisionnelle (-45,6%). 
 
In fine, les écarts constatés en exécution 2010 par rapport à la loi de finances initiale se répercutent dans les mêmes 
proportions et conditions en analyse des coûts. 
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COÛTS COMPLETS PAR ACTION DE POLITIQUE PUBLIQUE  
 

Avertissement 
La construction de coûts complets assis exclusivement sur des données de comptabilité générale (charges) a pour but de compléter l’information du 
Parlement en donnant à terme une image la plus fidèle possible de la consommation de l’ensemble des ressources, imputable à l’exercice, permettant 
l’atteinte des objectifs des politiques publiques.  

L'intégration au bilan des actifs de l'État, progressive depuis 2006, est aujourd'hui exhaustive rendant possible l'identification des charges par 
programmes et actions. Cependant, la difficulté d'utilisation et d'interprétation réside dans l'ampleur des données comptables à prendre en compte 
(charges ayant donné lieu à opérations budgétaires : personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, 
entreprises et collectivités - rattachement de charges à l’exercice et charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement : variations de stocks, dotations 
aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 

L'appropriation progressive de la comptabilité générale conditionne également la portée de l’analyse des coûts appliquée aux charges. Les données 
comptables elles-mêmes et les traitements analytiques ne permettent pas encore d’évaluer avec suffisamment de précision les coûts complets des 
politiques publiques. Le coût économique et le lien avec les activités, lorsqu’ils auront pu être établis, ne sauraient donc avoir qu’un caractère indicatif, 
au mieux illustratif. 
 

  
Intitulé de l’action Exécution 

2010 
Ventilation des coûts de pilotage,  
de soutien et/ou de polyvalence 

Exécution 
2010 

Écart 
à l’exécution 2009 

 Coûts directs au sein du programme entre programmes Coûts complets Coûts complets 

 Enseignement pré-élémentaire    387 191 156 +38 040 078 +16 686 949 441 918 183 +12 635 877

 Enseignement élémentaire    1 143 476 738 +113 523 527 +49 343 456 1 306 343 721 +7 736 545

 Enseignement en collège    1 881 439 912 +503 963 992 +99 903 537 2 485 307 441 +20 423 469

 Enseignement général et technologique en 
lycée    

1 449 374 874 +264 544 746 +70 030 749 1 783 950 369 +27 248 280

 Enseignement professionnel sous statut 
scolaire    

643 974 944 +157 349 692 +32 568 782 833 893 418 -5 549 148

 Enseignement post-baccalauréat en lycée    130 401 334 +44 850 858 -175 252 192 0 0

 Dispositifs spécifiques de scolarisation    133 705 638 +19 933 174 +5 864 123 159 502 935 +7 718 660

 Actions sociales en faveur des élèves    52 949 963 +1 821 413 54 771 376 -27 132 711

 Fonctionnement des établissements    633 130 238 -633 130 238 0 0

 Formation initiale et continue des enseignants   125 043 350 +12 211 281 137 254 631 +14 402 526

 Remplacement    184 043 803 -184 043 803 0 0

 Soutien    325 032 026 -325 032 026 0 0

 Total 7 089 763 976 0 +113 178 098 7 202 942 074 +57 483 498
 
  

Ventilation des coûts de pilotage, de soutien et/ou de polyvalence 
 vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

-113 178 098

 Enseignement scolaire public du premier degré (Mission « Enseignement scolaire ») -2 896 907

 Enseignement scolaire public du second degré (Mission « Enseignement scolaire ») -21 009 151

 Formations supérieures et recherche universitaire (Mission « Recherche et enseignement 
supérieur ») 

+174 693 019

 Soutien de la politique de l’éducation nationale (Mission « Enseignement scolaire ») -263 965 059

  
 
ANALYSE DES COÛTS COMPLETS   

 

 Le coût direct des actions du programme comprend les charges issues des données de la comptabilité générale de 
l’Etat à savoir : des charges ayant donné lieu à décaissement (personnel, fonctionnement, subventions et transferts) et 
des charges non décaissées recensées et calculées en fin d’exercice (provisions pour charges nettes des reprises, 
charges constatées d’avance). Enfin, les charges à payer de l’exercice 2010 ont été incluses, et celles de l’exercice 
2009 retirées. 
Cependant ces mécanismes comptables ne sont pas encore totalement appropriés par les acteurs. Aussi les 
évolutions ne sont pas, à ce stade, significatives. 
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BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES   
 

 Pierre-Yves DUWOYE 
Secrétaire général 
Responsable du programme n° 214 : Soutien de la politique de l’éducation nationale

 
 
 Les moyens du programme « Soutien de la politique de l’éducation nationale » sont dédiés aux missions d’appui aux 
politiques éducatives et aux fonctions support. Dans la logique de réforme de l’État, les services centraux et 
déconcentrés poursuivent les mouvements de rationalisation de l’organisation et du fonctionnement des services.  
 
Le bilan de l’année 2010 met en relief une plus grande efficience de l’administration de l’éducation nationale 
résolument tournée vers l’objectif de réussite des élèves. 
 
La mutualisation des services est un processus d’organisation en cours de généralisation dans toutes les académies : 
celle des fonctions « support » répond à la nécessité d’organiser l’administration territoriale de l’État avec la double 
préoccupation de maîtrise des finances publiques et de qualité du service rendu aux usagers. 
 
Objectif n°1 : « Réussir la programmation et la gestion des grands rendez-vous de l’année scolaire » 
 
Les résultats 2010 pour ce premier objectif sont contrastés en raison de facteurs exogènes (impact de la réforme des 
retraites) et de nouveaux dispositifs ministériels (exemples : élévation du niveau de recrutement des enseignants, 
allongement du temps scolaire annuel,…).  
 
Cette année, aucun poste d’enseignant du 1er degré n’est resté vacant à la rentrée scolaire 2010. Ce résultat est à 
mettre en relation avec un nombre de départs à la retraite d’enseignants moindre qu’initialement prévu. Dans le second 
degré, le nombre de postes vacants le jour de la rentrée connaît une légère progression mais reste toutefois limité 
(0,6 % de l’ensemble des postes) (indicateur 1-1). 
 
Les mouvements de mutualisation et de centralisation de la gestion des examens et des concours se poursuivent. Sur 
les 25 académies polydépartementales, 13 d’entre elles ont choisi une mutualisation totale (gestion administrative et 
financière) au rectorat et 9 une mutualisation partielle (gestion confiée à une seule inspection d’académie – IA - pour le 
compte de toutes celles du ressort de l’académie). 3 académies sont en cours de réalisation de leur projet de 
mutualisation complète au sein des services du rectorat (Caen, Clermont-Ferrand et Limoges). L’effort pour atteindre 
les cibles est poursuivi. (cf. indicateur 1.2).  
En raison de la généralisation d’une nouvelle organisation pour les séries générales et technologiques qui vise à 
allonger le temps scolaire (gain cible : 1 année sur l’ensemble du cursus scolaire), le ratio pour le baccalauréat est en 
augmentation. 
 
Le déploiement des moyens en emplois entre académies est opéré chaque année avec un objectif de rééquilibrage 
des dotations au vu de la charge des services déconcentrés. Les académies considérées comme « excédentaires » 
étant à faibles effectifs, l’objectif d’équité s’inscrit dans une démarche pluriannuelle (cf. indicateur 1.3). 
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Objectif n°2 : « Améliorer la qualité de la gestion des ressources humaines » 
 
La fonction RH est plus efficiente en 2010 et la plupart des prévisions ont été réalisées. Le besoin enseignant a été 
mieux géré : 

- la politique visant à favoriser la stabilité des équipes pédagogiques en établissement du réseau de l’éducation 
prioritaire (REP) produit les effets escomptés. Le taux de stabilité de ces enseignants est comparable à celui de 
2009 (89 %) malgré la participation au mouvement d’enseignants de la première génération « Affectations 
Prioritaires à Valoriser ». Ce dispositif mis en place en 2005 prévoit une mobilité facilitée après cinq années 
passées dans un établissement en REP. Le mouvement 2010 inclut donc les premiers bénéficiaires de ce dispositif 
(cf. indicateur 2.2) ; 

- le sureffectif disciplinaire a diminué de 23 % par rapport à 2009 et la mobilisation de cet effectif à des fonctions de 
remplacement et/ou connexes reste stable (cf. indicateurs 2.5 et 2.6) grâce à une meilleure prévision des flux et à 
un calibrage adapté des postes offerts aux concours. 

 
En dépit d’une politique de recrutement volontariste en faveur des travailleurs handicapés (offre d’emplois majorée de 
25 % par an depuis 2008), le nombre de recrutements effectifs a baissé de 12 % en 2010. Cependant, les actions 
engagées dans le cadre de la convention entre le MEN et le fonds pour l’insertion des personnes handicapées dans la 
fonction publique (FIPHFP) s’inscrivent dans une démarche pluriannuelle.  
 
La professionnalisation des gestionnaires et le modèle de gestion intégrée (administrative et financière) participent 
pleinement à l’efficience de la gestion des ressources humaines. Ils permettent d’aboutir à un ratio de 7 agents gérants 
pour 1 000 agents gérés (cf. indicateur 2.4). 
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Objectif n°3 : « Optimiser les moyens de fonctionnement » 
 
Pour la réalisation de cet objectif, le MENJVA poursuit ses réformes organisationnelles au travers de la rationalisation 
de son administration territoriale en recherchant une meilleure articulation des compétences entre échelons 
départemental et académique. 
 
Deux formes de mutualisation sont déployées : verticale par la création de plateformes académiques au sein du 
rectorat et/ou de l’inspection d’académie (IA) chef lieu ou multipolaire par la répartition de pôles de compétences entre 
les différentes IA. L’ensemble des domaines de gestion est concerné : bourses, examens et concours, gestion des 
personnels, pensions, frais de déplacement, gestion des moyens des EPLE,… 
 
En outre, une réflexion sur le rapprochement du rectorat et de l’IA chef lieu est menée dans la majorité des académies 
où ces services sont situés dans la même ville. 72 % des académies ont entamé cette démarche à divers degrés : un 
rapprochement des services logistiques, un rapprochement de certains services administratifs (affaires financières, 
formation continue,…) ou une fusion complète des services administratifs. 
 
Ces mouvements de réorganisation des services territoriaux de l’éducation nationale reposent sur quatre principes : 
consolider l’équipe de direction académique autour du recteur, renforcer le rôle des inspecteurs d’académie, directeurs 
des services départementaux de l’éducation nationale (IA-DSDEN) dans le pilotage pédagogique et opérationnel des 
EPLE, renforcer la responsabilité des établissements dans la mise en œuvre de la politique éducative et associer plus 
largement les corps d’inspection territoriaux à l’évaluation des performances éducatives. 
 
Dans le cadre de la rénovation de la politique d’achat des ministères impulsée par le service des achats de l’État, le 
MENJVA a réorganisé sa fonction achats et professionnalisé les acheteurs pour répondre aux objectifs de 
performances organisationnelle, économique et de développement durable. Les besoins des services centraux et 
déconcentrés dans les principaux domaines (informatique, fournitures, voyages,…) sont désormais couverts par des 
marchés nationaux. 
 
Au regard de ces éléments, l’objectif d’optimisation des moyens des fonctions support est globalement atteint. Les 
résultats des deux indicateurs transversaux (3.2 efficience bureautique et 3.3 efficience immobilière) figurent parmi les 
plus performants au niveau interministériel. Les valeurs de l’indicateur 3.1 (dépense de fonctionnement par agent) 
illustrent également la maîtrise des dépenses de l’administration de l’éducation nationale. 
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RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE   

 

 OBJECTIF 1 Réussir la programmation et la gestion des grands rendez-vous de l’année scolaire 
 INDICATEUR 1.1 Nombre de postes d’enseignants non pourvus à la rentrée scolaire et durée moyenne de 

vacances de postes (enseignement public) 
 INDICATEUR 1.2 Coût des examens des élèves et des concours de personnels par candidat présent 
 INDICATEUR 1.3 Dispersion académique des emplois du programme 214 par rapport à la moyenne nationale 

 OBJECTIF 2 Améliorer la qualité de la gestion des ressources humaines 
 INDICATEUR 2.1 Part des bénéficiaires de l’obligation d’emploi en faveur des personnes handicapées prévue 

par la loi n°87-517 du 10 juillet 1987 
 INDICATEUR 2.2 Taux de stabilité des enseignants en établissement du réseau de l’éducation prioritaire 
 INDICATEUR 2.3 Nombre de personnes gérées par gestionnaire de personnels des services académiques 
 INDICATEUR 2.4 Efficience de la gestion des ressources humaines 
 INDICATEUR 2.5 Part des surnombres disciplinaires 
 INDICATEUR 2.6 Mobilisation des surnombres disciplinaires 

 OBJECTIF 3 Optimiser les moyens des fonctions support 
 INDICATEUR 3.1 Dépense de fonctionnement par agent 
 INDICATEUR 3.2 Efficience bureautique 
 INDICATEUR 3.3 Efficience de la gestion immobilière 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

 2010 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2010 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010 
Consommation 2010 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Titre 7 
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

354 491 843 626 628 59 067 100  414 185 571 414 185 571 01 Pilotage et mise en oeuvre des 
politiques éducatives   380 567 814 759 494 59 255 523  440 582 831 

66 613 150 5 288 000  71 901 150 71 901 150 02 Évaluation et contrôle   
83 381 384 -1 982 135 -4 630 550 2 128 373  78 897 072 

8 177 502 7 470 000  15 647 502 15 647 502 03 Communication   
10 320 651 6 172 034 81 000  16 573 685 

9 336 518 4 860 000 9 000  14 205 518 14 205 518 04 Expertise juridique   
14 018 920 6 438 970 19 679  20 477 569 

5 096 640 8 908 902 2 980 000  16 985 542 16 985 542 05 Action internationale   
7 756 567 8 445 141 -148 625 2 019 189  18 018 763 

498 501 279 102 460 600 2 000 000 30 000 000  632 961 879 642 461 879 06 Politique des ressources 
humaines   455 046 023 105 817 182 74 192 27 152 057  588 089 454 

 217 708 438  217 708 438 217 708 438 07 Établissements d’appui de la 
politique éducative   -28 218 813 409 39 221  218 852 602 

238 977 483 256 426 473 69 368 188 6 950 000  571 722 144 572 022 144 08 Logistique, système 
d’information, immobilier   249 360 300 248 896 997 69 246 128 8 027 098 18 592 575 448 440 

146 020 399 34 430 000  180 450 399 180 450 399 09 Certification   
112 858 454 29 744 555 225 191 4 676 862  147 505 062 

0 8 000 000  8 000 000 8 000 000 10 Transports scolaires   
58 44 183 7 832 422  7 876 663 

 Total des AE prévues en LFI 1 327 214 814 638 179 041 71 368 188 107 006 100  2 143 768 143 2 153 568 143

 Ouvertures par voie de FDC et ADP 0 +3 524 972 +3 524 972 

 Ouvertures/annulations (hors FDC et ADP) -1 274 307 +91 045 899 +89 771 592 

 Total des AE ouvertes 1 325 940 507 911 124 200 2 237 064 707 

 Total des AE consommées 1 313 310 143 623 149 830 64 805 557 111 192 203 18 592 2 112 322 141 
 

 Consommations sur le titre 1 : -101953 

 Consommations sur le titre 4 : -52231 
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 2010 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action

Prévision LFI 2010
Consommation 2010

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Titre 7 
Dépenses 

d’opérations 
financières 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

354 491 843 626 628 59 067 100  414 185 571 414 185 571 01 Pilotage et mise en oeuvre des 
politiques éducatives   380 567 814 792 435 74 016 953  455 377 202

66 613 150 5 288 000  71 901 150 71 901 150 02 Évaluation et contrôle   
83 381 384 4 607 684 896 293 70 048  88 955 409

8 177 502 7 470 000  15 647 502 15 647 502 03 Communication   
10 320 651 6 021 408 81 000  16 423 059

9 336 518 4 860 000 9 000  14 205 518 14 205 518 04 Expertise juridique   
14 018 920 7 068 584 19 679  21 107 183

5 096 640 8 908 902 2 980 000  16 985 542 16 985 542 05 Action internationale   
7 756 567 8 416 733 779 327 2 026 213  18 978 840

498 501 279 102 640 600 2 000 000 30 000 000  633 141 879 642 641 879 06 Politique des ressources 
humaines   455 046 023 106 494 610 74 192 27 139 910  588 754 735

 217 708 438  217 708 438 217 708 438 07 Établissements d’appui de la 
politique éducative   -28 218 813 409 39 942  218 853 323

238 977 483 250 440 787 33 689 639 10 822 390  533 930 299 534 230 299 08 Logistique, système 
d’information, immobilier   249 360 300 249 277 076 48 020 861 10 758 532 18 592 557 436 639

146 020 399 34 430 000  180 450 399 180 450 399 09 Certification   
112 858 454 29 327 903 538 434 4 560 836  147 285 627

0 8 000 000  8 000 000 8 000 000 10 Transports scolaires   
58 145 947 7 821 252  7 967 257

 Total des CP prévus en LFI 1 327 214 814 632 373 355 35 689 639 110 878 490  2 106 156 298 2 115 956 298

 Ouvertures par voie de FDC et ADP 0 +3 524 972 +3 524 972

 Ouvertures/annulations (hors FDC et ADP) -1 274 307 +24 740 817 +23 466 510

 Total des CP ouverts 1 325 940 507 807 207 273 2 133 147 780

 Total des CP consommés 1 313 310 143 630 965 789 50 349 049 126 494 423 18 592 2 121 139 274
 

 Consommations sur le titre 4 : 1278 
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2009 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LFI) ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2009 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009
Consommation 2009

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

349 226 065 984 218 58 980 400 409 190 683 409 190 683 01 Pilotage et mise en oeuvre des 
politiques éducatives   360 998 797 1 195 969 84 254 118 887 765  481 166 785

65 636 520 5 185 000 70 821 520 71 021 520 02 Évaluation et contrôle   
87 220 222 5 311 924 343 276 36 587  92 912 009

8 075 275 7 470 000 15 545 275 15 545 275 03 Communication   
10 369 166 5 510 852 55 000  15 935 018

9 214 045 6 685 000 15 899 045 15 899 045 04 Expertise juridique   
13 695 883 5 032 297  18 728 180

5 030 873 9 288 477 2 985 000 17 304 350 17 404 350 05 Action internationale   
7 003 330 9 832 120 3 552 197 2 009 139  22 396 786

496 160 774 102 595 000 2 000 000 23 400 600 779 174 604 889 174 06 Politique des ressources humaines 
459 896 889 102 893 125 0 8 408 972  571 198 986

 221 399 234 221 399 234 221 399 234 07 Établissements d’appui de la 
politique éducative    216 651 524 580  216 652 104

235 472 136 231 663 339 46 563 836 10 485 000 524 184 311 524 384 311 08 Logistique, système d’information, 
immobilier   245 016 526 234 365 691 47 231 599 15 622 732  542 236 548

146 832 261 34 600 000 181 432 261 181 432 261 09 Certification   
120 397 433 33 924 292 1 144 279 2 890 812  158 356 816

 9 148 000 9 148 000 9 148 000 10 Transports scolaires   
 626 648 7 522 519  8 149 167

 Total des AE prévues en LFI 1 315 647 949 619 870 268 48 563 836 81 621 800 2 065 703 853 2 070 313 853

 Total des AE consommées 1 304 598 246 615 344 442 52 356 185 155 433 526  2 127 732 399
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 2009 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009 
Consommation 2009 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

349 226 065 984 218 58 980 400 409 190 683 409 190 683 01 Pilotage et mise en oeuvre des 
politiques éducatives   360 998 797 680 420 0 101 170 625  462 849 842

65 636 520 5 185 000  70 821 520 71 021 520 02 Évaluation et contrôle   
87 220 222 4 911 042 322 608 36 586  92 490 458

8 075 275 7 470 000  15 545 275 15 545 275 03 Communication   
10 369 166 5 150 297 55 000  15 574 463

9 214 045 6 685 000  15 899 045 15 899 045 04 Expertise juridique   
13 695 883 5 094 709   18 790 592

5 030 873 9 288 477 2 985 000 17 304 350 17 404 350 05 Action internationale   
7 003 330 9 940 445 1 121 623 2 045 003  20 110 401

496 160 774 103 275 000 2 000 000 23 400 601 459 174 605 569 174 06 Politique des ressources humaines  
459 896 889 102 649 323 57 584 8 447 885  571 051 681

221 399 234  221 399 234 221 399 234 07 Établissements d’appui de la 
politique éducative   216 651 524 580   216 652 104

235 472 136 226 663 339 41 770 053 15 384 000 519 289 528 519 489 528 08 Logistique, système d’information, 
immobilier   245 016 526 231 749 208 60 830 801 22 441 215  560 037 750

146 832 261 34 600 000  181 432 261 181 432 261 09 Certification   
120 397 433 33 793 242 1 141 065 3 546 065  158 877 805

9 148 000 9 148 000 9 148 000 10 Transports scolaires   
0 8 151 013  8 151 013

 Total des CP prévus en LFI 1 315 647 949 615 550 268 43 770 053 86 520 800 2 061 489 070 2 066 099 070

 Total des CP consommés 1 304 598 246 610 620 210 63 474 261 145 893 392  2 124 586 109
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PRÉSENTATION PAR ACTION DES CHARGES CONSTATÉES 

Avertissement 
Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2011 par le département comptable ministériel, en liaison avec le 
ministère concerné. 
Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de 
service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu 
à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 
L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur 
ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en 
termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les 
dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives. 
Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges 
couvert). 

 
 

Numéro et intitulé de l’action Total 

 01 Pilotage et mise en oeuvre des politiques éducatives   556 192 776

 02 Évaluation et contrôle   88 717 433

 03 Communication   16 458 675

 04 Expertise juridique   15 298 131

 05 Action internationale   18 199 241

 06 Politique des ressources humaines   580 205 352

 07 Établissements d’appui de la politique éducative   202 117 478

 08 Logistique, système d’information, immobilier   536 725 597

 09 Certification   152 055 482

 10 Transports scolaires   7 983 893

 Total 2 173 954 058
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PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées 
en 2009 (*) 

Ouvertes en LFI 
pour 2010 

Consommées 
en 2010 (*) 

Consommés 
en 2009 (*) 

Ouverts en LFI 
 pour 2010 

Consommés 
en 2010 (*) 

 Titre 1. Dotations des pouvoirs publics -101 953  0

 Titre 2. Dépenses de personnel 1 304 598 246 1 327 214 814 1 313 310 143 1 304 598 246 1 327 214 814 1 313 310 143

 Rémunérations d’activité 828 648 942 825 265 254 822 928 473 828 648 942 825 265 254 822 928 473

 Cotisations et contributions sociales 442 719 940 467 959 097 458 254 592 442 719 940 467 959 097 458 254 592

 Prestations sociales et allocations diverses 33 229 364 33 990 463 32 127 078 33 229 364 33 990 463 32 127 078

 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 615 344 442 638 179 041 623 149 830 610 620 210 632 373 355 630 965 789

 Dépenses de fonctionnement autres que celles 
de personnel 

387 831 381 411 886 701 394 022 969 383 403 897 406 081 015 401 684 936

 Subventions pour charges de service public 227 513 061 226 292 340 229 126 861 227 216 313 226 292 340 229 280 853

 Titre 4. Charges de la dette de l’État -52 231  1 278

 Charges financières diverses -52 231  1 278

 Titre 5. Dépenses d’investissement 52 356 185 71 368 188 64 805 557 63 474 261 35 689 639 50 349 049

 Dépenses pour immobilisations corporelles de 
l’État 

41 999 867 71 368 188 37 379 700 54 305 734 35 689 639 38 875 869

 Dépenses pour immobilisations incorporelles 
de l’État 

10 356 318 27 425 857 9 168 527 11 473 180

 Titre 6. Dépenses d’intervention 155 433 526 107 006 100 111 192 203 145 893 392 110 878 490 126 494 423

 Transferts aux ménages 8 257 009 38 000 000 27 333 071 12 385 093 38 000 000 27 321 904

 Transferts aux entreprises 700 390 496 350 540 744 489 996

 Transferts aux collectivités territoriales 74 794 573 6 500 000 19 087 881 61 882 969 10 372 390 35 947 792

 Transferts aux autres collectivités 71 681 554 62 506 100 64 499 901 71 084 586 62 506 100 62 734 731

 Appels en garantie -225 000  0

 Titre 7. Dépenses d’opérations financières 18 592  18 592

 Prêts et avances 2 115  2 115

 Dotations en fonds propres 16 477  16 477

 Total hors FDC et ADP 2 143 768 143  2 106 156 298

 Ouvertures et annulations : titre 2 (*) -1 274 307  -1 274 307

 Ouvertures et annulations : autres titres (*) +94 570 871  +28 265 789

 Total (*) 2 127 732 399 2 237 064 707 2 112 322 141 2 124 586 109 2 133 147 780 2 121 139 274

(*) y.c. FDC et ADP 
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FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Nature de dépenses Ouvertes 
en 2009 

Prévues en LFI
pour 2010 

Ouvertes 
en 2010 

Ouverts 
en 2009 

Prévus en LFI 
pour 2010 

Ouverts 
en 2010 

 Dépenses de personnel 669 109 800 000 0 669 109 800 000 0

 Autres natures de dépenses 11 425 417 9 000 000 3 524 972 11 425 417 9 000 000 3 524 972

 Total 12 094 526 9 800 000 3 524 972 12 094 526 9 800 000 3 524 972
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RÉCAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CRÉDITS 

  
DÉCRET DE TRANSFERT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 26/05/2010   17 000 000  

 08/07/2010   773 744 0 773 744 0

 29/07/2010  860 000 860 000  

 24/08/2010 119 795  119 795  

 08/10/2010   258 042 44 860 258 042 44 860

 13/10/2010  2 451 800 2 451 800  

 06/12/2010  2 664 2 664  

 Total 119 795 3 314 464 119 795 20 314 464 1 031 786 44 860 1 031 786 44 860
 
  

DÉCRET DE VIREMENT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 08/12/2010   1 500 000  

  
  

DÉCRET D’AVANCE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 29/09/2010    

 30/11/2010    

 Total    
 
  

ARRÊTÉ DE REPORT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 30/03/2010  502 003 502 003 0 0 0 0

 30/03/2010  88 368 789 3 563 707 0 0 0 0

 Total  88 870 792 4 065 710 0 0 0 0
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OUVERTURES PAR VOIE DE FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUIT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 04/02/2010 0 38 969 0 38 969   

 18/02/2010 0 38 354 0 38 354   

 25/02/2010 0 7 182 0 7 182   

 08/03/2010 0 82 505 0 82 505   

 11/03/2010 0 27 179 0 27 179   

 15/03/2010 0 128 597 0 128 597   

 25/03/2010 0 144 678 0 144 678   

 01/04/2010 0 55 542 0 55 542   

 06/04/2010 0 29 356 0 29 356   

 08/04/2010 0 32 853 0 32 853   

 15/04/2010 0 62 728 0 62 728   

 22/04/2010 0 43 733 0 43 733   

 26/04/2010 0 10 468 0 10 468   

 03/06/2010 0 62 612 0 62 612   

 10/06/2010 0 34 320 0 34 320   

 21/06/2010 0 58 916 0 58 916   

 24/06/2010 0 47 558 0 47 558   

 08/07/2010 0 52 392 0 52 392   

 01/07/2010 0 82 529 0 82 529   

 15/07/2010 0 14 356 0 14 356   

 22/07/2010 0 18 501 0 18 501   

 26/07/2010 0 19 496 0 19 496   

 29/07/2010 0 803 585 0 803 585   

 12/08/2010 0 4 870 0 4 870   

 23/08/2010 0 26 238 0 26 238   

 02/09/2010 0 9 119 0 9 119   

 17/05/2010 0 69 239 0 69 239   

 20/05/2010 0 32 854 0 32 854   

 13/09/2010 0 17 055 0 17 055   

 16/09/2010 0 13 139 0 13 139   

 27/09/2010 0 25 503 0 25 503   

 03/05/2010 0 21 034 0 21 034   

 06/05/2010 0 14 439 0 14 439   

 10/05/2010 0 147 284 0 147 284   

 25/05/2010 0 38 859 0 38 859   

 02/08/2010 0 46 425 0 46 425   

 20/09/2010 0 17 925 0 17 925   

 23/09/2010 0 61 600 0 61 600   

 04/10/2010 0 120 523 0 120 523   

 07/10/2010 0 12 921 0 12 921   

 14/10/2010 0 45 225 0 45 225   

 18/10/2010 0 72 123 0 72 123   

 21/10/2010 0 11 630 0 11 630   

 29/10/2010 0 21 829 0 21 829   

 02/11/2010 0 18 552 0 18 552   

 04/11/2010 0 29 459 0 29 459   

 08/11/2010 0 15 437 0 15 437   

 15/11/2010 0 34 029 0 34 029   

 18/11/2010 0 18 326 0 18 326   

 22/11/2010 0 22 648 0 22 648   

 25/11/2010 0 18 257 0 18 257   

 29/11/2010 0 119 482 0 119 482   
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 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 02/12/2010 0 57 159 0 57 159  

 09/12/2010 0 36 678 0 36 678  

 13/12/2010 0 25 529 0 25 529  

 16/12/2010 0 54 369 0 54 369  

 20/12/2010 0 14 377 0 14 377  

 23/12/2010 0 73 063 0 73 063  

 27/12/2010 0 5 143 0 5 143  

 30/12/2010 0 145 115 0 145 115  

 03/01/2011 0 111 106 0 111 106  

 Total 0 3 524 972 0 3 524 972  
 
  

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 09/03/2010   1 000 000 1 000 000

 30/12/2010   362 316 94 497 362 316 94 497

 Total   362 316 1 094 497 362 316 1 094 497
 
  

 TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP) 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 Total général 119 795 95 710 228 119 795 29 405 146 1 394 102 1 139 357 1 394 102 1 139 357
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RAPPEL DE LA PRÉSENTATION DU PROGRAMME  
 

PRÉSENTATION PAR ACTION DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

Crédits 
de paiement 

  Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d’engagement 

Dépenses directes Dépenses complètes

Coûts 
directs 

Coûts 
complets 

 01 Pilotage et mise en oeuvre des politiques 
éducatives   

440 582 831 455 377 202 26 909 735 556 192 776 26 909 735

 02 Évaluation et contrôle   78 897 072 88 955 409 0 88 717 433 0

 03 Communication   16 573 685 16 423 059 0 16 458 675 0

 04 Expertise juridique   20 477 569 21 107 183 0 15 298 131 0

 05 Action internationale   18 018 763 18 978 840 0 18 199 241 0

 06 Politique des ressources humaines   588 089 454 588 754 735 0 580 205 352 0

 07 Établissements d’appui de la politique éducative   218 852 602 218 853 323 0 202 117 478 0

 08 Logistique, système d’information, immobilier   575 448 440 557 436 639 0 536 725 597 0

 09 Certification   147 505 062 147 285 627 0 152 055 482 0

 10 Transports scolaires   7 876 663 7 967 257 0 7 983 893 0

 Total 2 112 322 141 2 121 139 274 26 909 735 2 173 954 058 26 909 735
 
 

 

Répartition par action des autorisations d'engagement consommées pour 2010

Action n°01 (20,86%)
Action n°02 (3,74%)
Action n°03 (0,78%)
Action n°04 (0,97%)
Action n°05 (0,85%)

Action n°06 (27,84%)
Action n°07 (10,36%)
Action n°08 (27,24%)
Action n°09 (6,98%)
Action n°10 (0,37%)
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

 

  
RÉCAPITULATION DES ACTIONS  

 

 ACTION n° 01 : Pilotage et mise en oeuvre des politiques éducatives 

 ACTION n° 02 : Évaluation et contrôle 

 ACTION n° 03 : Communication 

 ACTION n° 04 : Expertise juridique 

 ACTION n° 05 : Action internationale 

 ACTION n° 06 : Politique des ressources humaines 

 ACTION n° 07 : Établissements d’appui de la politique éducative 

 ACTION n° 08 : Logistique, système d’information, immobilier 

 ACTION n° 09 : Certification 

 ACTION n° 10 : Transports scolaires 
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Réussir la programmation et la gestion des grands rendez-vous de l’année scolaire  

 

  
INDICATEUR 1.1 : Nombre de postes d’enseignants non pourvus à la rentrée scolaire et durée moyenne de 
vacances de postes (enseignement public) 

 

(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Postes enseignants du premier degré nombre 95 66 <80 <70 0 <80 

 Postes enseignants du second degré nombre 2 061 2 007 <1 800 <1 800 2 099 <1 800 

 Durée moyenne de vacance de poste 
second degré 

jour 15,9 16,4 <10 <12 17,3 <10 

  
 Commentaires techniques 
 Source: SG-DGRH 

Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM  

Mode de calcul : 
Pour le premier degré : enquête auprès des inspections académiques, chiffres consolidés à l’échelon académique début septembre. 
Pour le second degré : le nombre de postes non pourvus est fourni début septembre, par exploitation nationale de la base de gestion académique 
EPP.  
La durée moyenne de vacance de poste, exprimée en jour, est le temps moyen nécessaire pour affecter un enseignant sur un poste non pourvu à la 
rentrée. 
 

  
INDICATEUR 1.2 : Coût des examens des élèves et des concours de personnels par candidat présent  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Brevet        

 Coût moyen minimum euro 1,7 1,7 -  1,7 - 

 Coût moyen euro 3,4 3,1 2,5 2,9 3,2 <2,5 

 Coût moyen maximum euro 6,6 4,5 -  4,1 - 

 CAP/BEP        

 Coût moyen minimum euro 17,3 19,4 -  16,1 - 

 Coût moyen euro 26,3 27,6 25 27 26,4 <25 

 Coût moyen maximum euro 38,1 40,5 -  40,0 - 

 BAC        

 Coût moyen minimum euro 49,4 45,5 -  71,9 - 

 Coût moyen euro 59,6 57,8 85 81 83,1 <82 

 Coût moyen maximum euro 74,5 84,1 -  95,9 - 

 BTS        

 Coût moyen minimum euro 105,4 110,7 -  102,9 - 

 Coût moyen euro 131,5 136,2 127 135 134,5 <127 

 Coût moyen maximum euro 176,3 172 -  166,8 - 

 Concours des professeurs des écoles        

 Coût moyen minimum euro -  -  - - 

 Coût moyen euro 171,5 156,9 160 160 167,1 189 

 Coût moyen maximum euro -  -  - - 
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  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Concours des personnels du second degré        

 Coût moyen minimum euro -  -  - - 

 Coût moyen euro 217,9 237,8 209 238 243,3 231 

 Coût moyen maximum euro -  -  - - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : DGESCO / SG-DGRH / SG-SAAM / SG-DEPP 
Champ : France métropolitaine, enseignements public et privé 
Mode de calcul : 

• Les données relatives aux examens (DNB, CAP/BEP, Baccalauréat, BTS) de l’année N concernent la session N-1 et les données relatives aux 
concours d’enseignants portent sur l’année N. 

• Les dépenses constitutives du coût des examens et des concours comprennent l’indemnisation des frais de déplacement, la rémunération des 
membres de jury et les frais d’organisation. Données de l’enquête SICEC (système d’information relatif aux coûts des examens et concours) pour les 
examens des élèves et d’enquêtes auprès des académies et de l’administration centrale pour les concours des personnels enseignants. 
Pour chaque examen et concours, le coût moyen est déterminé en rapportant les coûts de la session aux effectifs de candidats présents à cette 
session. Pour les concours des personnels du second degré, l’indicateur mesure le coût rapporté au nombre de candidats présents des concours des 
personnels enseignants, d’éducation et d’orientation, public et privé. 
Pour les examens, le coût moyen minimum et maximum est calculé à partir des coûts des cinq académies présentant les coûts moyens les moins 
élevés et les plus élevés. 

• Pour les concours enseignants, seul un coût moyen est calculé. En effet, l’administration centrale en pilote l’organisation et partage les compétences 
avec quelques académies. Ces entités supportent donc les dépenses relatives aux concours pour le compte de l’ensemble des académies.  
 

  
INDICATEUR 1.3 : Dispersion académique des emplois du programme 214 par rapport à la moyenne 
nationale 

 

(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Ecart positif de l’académie la mieux dotée nombre 83 110 99  97 88 

 Ecart négatif de l’académie la moins bien 
dotée 

nombre -103 -108 -102  -118 -97 

 Ecart-type nombre 51 53 49  53 45 

  
 Commentaires techniques 
 Source : SG-SAAM 
Champ : France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Depuis 2007, la dispersion des emplois des services académiques (SA) est calculée sur la base des données contenues dans SERACA LOLF (outil de 
calcul des dotations théoriques des académies). Plusieurs améliorations méthodologiques ont été apportées pour apprécier plus justement les charges 
des services académiques. Pour une comparaison pertinente avec le PAP 2010, une actualisation des données 2009, 2010 et 2011 a été réalisée à 
partir de la dernière méthodologie en vigueur. La réalisation 2008 ne peut être comparée avec cette nouvelle série. 
 
Le calcul a été effectué à partir du recensement automatisé de l’effectif des services académiques par action et par domaine d’activité et de 
l’application de 15 critères de charges ainsi que de la prise en compte de l’effet des structures (rectorats et inspections académiques). 
 
Cet indicateur est abandonné à partir du PLF 2011. En revanche, il est maintenu en gestion et fait l’objet d’une analyse croisée avec les académies à 
l’occasion du dialogue stratégique annuel. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Réussir la programmation et la gestion des grands rendez-vous de l’année scolaire est le premier objectif du 
programme soutien de la politique de l’éducation nationale. En effet, la rentrée scolaire constitue l’événement majeur 
du département ministériel. A cette occasion, la qualité de la programmation et de la gestion des moyens humains et 
financiers des services centraux et déconcentrés est appréciée chaque année par l’ensemble des acteurs du système 
éducatif (les élèves et leurs parents ainsi que les enseignants). 
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Les résultats 2010 des trois indicateurs présentent de réelles avancées dans la démarche d’efficience des fonctions 
soutien et support  des services (cf. analyse détaillée des indicateurs ci après) : 
 
Indicateur 1.1 : Nombre de postes d’enseignants non pourvus à la rentrée scolaire et durée moyenne de 
vacances de postes (enseignement public) 

Pour le 1er degré, aucun poste n’est resté vacant à la rentrée scolaire 2010. L’existence de surnombres du fait 
notamment de moindres départs en retraite qu’initialement prévus explique cette situation exceptionnelle. 

Pour le 2nd degré, la situation est différente puisque le nombre de postes d’enseignants vacants à la rentrée scolaire 
est passé de 2 007 postes en 2009 à 2 099 postes en 2010 (soit + 4,6%). Le résultat 2010 ne représente cependant 
que 0,6% de l’ensemble des postes d’enseignants du 2nd degré. La mobilisation du potentiel de remplacement 
(affectation à l’année de titulaires sur zone de remplacement -TZR) et le recours à des contractuels ont permis de 
pourvoir ces postes dans un délai moyen de 17,3 jours (contre 16,4 en 2009). 
Les académies de Créteil et Versailles totalisent 25% (contre 30% en 2009) des postes non pourvus au niveau national  
le jour de la rentrée 2010 en raison de la défection de nombreux jeunes enseignants qui ne rejoignent pas l’affectation 
qui leur a été attribuée (départs dans l’enseignement supérieur, disponibilités, …).  
 
Indicateur 1.2 : Coût des examens des élèves et des concours de personnels par candidat présent 

Les résultats 2010 sont contrastés par rapport aux valeurs constatées en 2009 et prévisionnelles pour 2010. 
Cependant, ils comportent tous des effets positifs de mesures de rationalisation et d’efficience. 
 
DNB : le coût moyen 2010 (session 2009) s’élève à 3,2 € par candidat présent, soit une augmentation de 0,1 € par 
rapport au ratio moyen n-1. Cette évolution résulte principalement des dépenses incompressibles réparties sur un 
effectif moins important (-14 154 candidats présents). Nonobstant, une atténuation des frais d’organisation (-13% par 
rapport à l’année n-1) a été réalisée grâce à la mutualisation et la fusion des services par regroupement des services 
gestionnaires des examens, sur une inspection d’académie (IA) ou au rectorat, ayant vocation à constituer des 
services académiques intégrés (gestion administrative et financière). 
 
CAP/BEP : le coût moyen par candidat présent 2010 (session 2009) est de 26,4 € (contre 27,6 € en 2009), soit une  
baisse de 4 %. En dépit de la progression « naturelle » de certains postes de dépense pour les examens de niveau V 
tels que la matière d’œuvre, le coût par candidat présent a diminué en raison : 

- des effets de la réorganisation des services au niveau académique sur les frais d’organisation (-18 %) ; 
- de la baisse du nombre de candidats au BEP (- 9 241 candidats inscrits et - 8 669 présents). 

Le taux de défection des candidats inscrits aux CAP est en hausse : +3% par rapport à la session précédente, les 
charges impactées par ce facteur ont été absorbées par les économies réalisées par les académies. 
 
Baccalauréat : le coût moyen par candidat présent 2010 (session 2009) s’élève à 83,1 € (contre 57,8 € en 2009). Cette 
évolution est inhérente à : 

- la généralisation de la nouvelle organisation du baccalauréat intitulée « reconquête du mois de juin », après une 
phase d’expérimentation menée dans quatre académies et deux départements. Afin d’allonger le temps scolaire, de 
nouvelles modalités d'organisation des épreuves dans un calendrier resserré sur la dernière quinzaine du mois de 
juin, ont été déployées à l’ensemble des académies ; 

- la progression du coût par candidat présent (+44 %), qui résulte de la revalorisation indemnitaire du coût de la 
correction d'une copie (5 € / copie) pour les séries générales et technologiques et d’une majoration de 100 % des 
indemnités versées aux personnels de direction et aux gestionnaires d'établissement mobilisés sur les opérations 
du baccalauréat dans les centres d'examen ; 

- une progression du nombre de candidats inscrits dans les séries professionnelles (3 703 candidats) et de 
l'instauration à compter de 2009 d'une épreuve orale de contrôle de second groupe (rattrapage) à l’instar du 
baccalauréat séries générale et technologique. 
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BTS : le coût moyen 2010 est de 134,5 € (contre 136,2 € en 2009). La baisse du ratio (-1,25 % par rapport à l’année 
n-1) résulte : 

- d’une organisation plus efficiente qui génère une économie de -7 % des frais d’organisation ; 
- d’une augmentation de + 6 427 candidats présents dans les spécialités « services » (spécialités moins coûteuses  

en matière d’œuvre que celles relevant de la « production »). 

Le coût moyen minimum et maximum (calculé sur 5 académies) n’est pas représentatif en raison des modalités 
d’organisation spécifiques des BTS. En effet, la carte des compétences est révisée chaque année : les académies 
désignées « pilote d’organisation » et/ou « pilote des sujets d’examens » supportent donc des dépenses pour le 
compte de l’ensemble des académies. 
 
Concours de recrutement des personnels enseignants : les coûts par candidat présent aux concours de recrutement 
des personnels enseignants des premier et second degrés au titre de la session 2010 s’élèvent respectivement à 
167,1 € (contre 156,9 € en 2009) et 243,3 € (contre 237,8 € en 2009). L’évolution des coûts est due à l’effet cumulé 
de : 

- la progression du taux de défection aux épreuves qui représente 50% des candidats inscrits dans le premier degré 
(contre 45% en 2009) et 41% dans le second degré (contre 35% en 2009), les charges financières inhérentes à 
l’inscription et fixes étant réparties sur les candidats présents (sujets, jurys, multiplication de centres, surveillance) ; 

- l’ouverture de 20 sections supplémentaires (disciplines) en 2010 dont 8 en PLP (enseignement professionnel) ; 

- l’évaluation des coûts pour l’ensemble des dépenses relatives aux concours enseignants du premier degré et pour 
15% des dépenses des concours enseignants du second degré en raison du changement des applications 
informatiques. A titre transitoire, les services académiques ont du recourir à plusieurs applications différentes sans 
interopérabilité effective : DT Ulysse (frais de mission), IMAG’IN (gestion des missions des intervenants des 
examens et des concours), KHEOPS et CHORUS (applications financières). 

 
Indicateur 1.3 : Dispersion académique des emplois du programme 214 par rapport à la moyenne nationale 

La situation 2010 est plus équitable que celle de 2009, même si les prévisions n’ont pas été atteintes. Le déploiement 
de la mesure de non renouvellement d’emplois administratifs a été réalisé sur la base de deux critères : au prorata des 
dotations et au prorata des charges des services (SERACA LOLF). Près de 25% des suppressions d’emplois dans les 
services déconcentrés ont été déployées sur le stock des emplois des seules académies considérées comme 
« excédentaires » par rapport à la moyenne nationale. 

Toutefois, le retour à l’équilibre « emplois administratifs / charges des services » s’inscrit dans une démarche 
pluriannuelle. De nombreuses académies à faible effectif étant excédentaires, les redéploiements sont opérés en 
tenant compte de leur flux sortant afin d'éviter une mobilité inter-académique subie.  

Cet indicateur technique est abandonné à partir du PLF 2011. En revanche, il est maintenu en gestion et fait l’objet 
d’une analyse croisée avec les académies à l’occasion du dialogue stratégique annuel. 
 
  
 
OBJECTIF n° 2 : Améliorer la qualité de la gestion des ressources humaines   

 

  
INDICATEUR 2.1 : Part des bénéficiaires de l’obligation d’emploi en faveur des personnes handicapées 
prévue par la loi n°87-517 du 10 juillet 1987 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2010 
Cible 

PAP 2010 

 Enseignants du secteur public % -  -   - 

 Enseignants du secteur privé % -  -   - 

 Non enseignants % -  -   - 

 Tous personnels % 3,3 3,3 4 2,2 1,2 6 
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 Commentaires techniques 
 Source: SG-DEPP / SG-DGRH (MIPH) 
Champ : Enseignants et non enseignants (y compris enseignement supérieur), France métropolitaine + DOM  
Mode de calcul : 
Cet indicateur répond à la définition de la circulaire budgétaire n°DF-2MPAP-09-3024 du 15 mars 2010 (annexe 4). 
Jusqu'en 2009, le taux correspondait aux résultats d’une enquête effectuée par sondage auprès d’un échantillon de 15 002 personnels enseignants et 
non enseignants.  
Pour la première fois, le taux déclaré en 2010 et portant sur l’année 2009 a été calculé à partir des remontées d’informations consolidées. Pour les 
agents du ministère de l'éducation nationale, les informations collectées ont été saisies dans les bases de gestion des personnels modifiées (EPP, 
AGAPE, POPPEE et AGORA). Les établissements d'enseignement supérieur n'utilisant pas tous les mêmes systèmes d'information, leurs données ont 
été recueillies par voie d'enquêtes manuelles. 
Il est à noter que le taux indiqué chaque année est celui déclaré au FIPHFP et à la fonction publique. Il est réglementairement prévu qu’il porte sur 
l’année N-1 (ainsi la réalisation 2010 est en réalité le taux d’emploi déclaré en juillet 2010 et portant sur l’année 2009). 
 
  
INDICATEUR 2.2 : Taux de stabilité des enseignants en établissement du réseau de l’éducation prioritaire  
(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Stabilité des enseignants en établissement 
du réseau de l’éducation prioritaire 

% 89,2 > 90 > 90 > 90 89 > 90 

  
 Commentaires techniques 
 Source: SG-DGRH (Annuaire EPP et bases mouvements) 
Champ : France métropolitaine + DOM (enseignement public) 
Mode de calcul : 
Le pourcentage de stabilité des enseignants en établissement du réseau de l’éducation prioritaire mesure l’écart entre le nombre total d’enseignants du 
2nd degré affectés depuis moins de 5 ans dans un établissement du réseau de l’éducation prioritaire (= X) et le nombre d’enseignants du 2nd degré 
ayant obtenu une mutation après être restés moins de 5 ans dans ces mêmes établissements (= Y) rapporté au nombre total d’enseignants affectés 
depuis moins de 5 ans dans un établissement du réseau de l’éducation prioritaire, exprimé en pourcentage. 
Taux de stabilité = (X-Y / X)*100 
 
  
INDICATEUR 2.3 : Nombre de personnes gérées par gestionnaire de personnels des services académiques  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Moyenne nationale nombre 225 200 202  201 203 

 Moyenne académique minimale nombre 125 108 116  117 117 

 Moyenne académique maximale nombre 286 256 251  253 252 

 Ecart-type nombre 37 35 33  32 32 

 Personnels gérés nombre 1 288 121 1 118 631 1 111 646  1 110 097 1 095 646 

  
 Commentaires techniques 
 Source : SG-SAAM 
Champ : France métropolitaine + DOM 
Mode de calcul : 
Les données sont issues de l’outil SERACA LOLF 2007 (déployé fin 2007) et des SIRH. Contrairement à la méthodologie retenue pour le calcul de 
l’indicateur 2.4, le nombre de personnels gérés (en personnes physiques) retenu pour l’indicateur 2.3 inclut les effectifs toutes positions confondues 
(activité, détachement, disponibilité,…) de la MIES (y compris établissements publics nationaux (EPN)) mais également de la MIRES, de la jeunesse et 
vie associative. Grâce à l’informatisation du recensement des effectifs par domaine d’activité, la production de cet indicateur est désormais annuelle. 

Indicateur abandonné à partir du PLF 2011. 
 

  
INDICATEUR 2.4 : Efficience de la gestion des ressources humaines  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Moyenne nationale %  0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 
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 Commentaires techniques 
 Source des données : SG-SAAM /SG-DGRH / SG-DAF 
Champ : France métropolitaine + DOM + COM  
 
Cet indicateur interministériel répond à la définition de la circulaire budgétaire n° DF-2MPAP-09-3024 du 15 mars 2010. 
 
- Les effectifs de gérants sont exprimés en équivalent temps plein travaillé (ETPT) et les effectifs gérés en personnes physiques. Les personnels 
vacataires ne sont pas pris en compte. 
- Les agents considérés comme gérants comprennent l’ensemble des personnels des services centraux et déconcentrés affectés à la gestion des 
ressources humaines sous tous ses aspects : gestion des carrières, liquidation de la paie, suivi des conditions de travail, pilotage de la politique RH et 
des compétences, formation. 
- Les agents considérés comme gérés comprennent l’ensemble des personnels émargeant sur le plafond d’emplois des programmes 139, 140, 141, 
230 et 214 relevant de la mission interministérielle de l’enseignement scolaire (MIES). L’ensemble des personnels gérés (gestion administrative et 
financière) est en activité. Il s’élève à 1 016 431 personnes physiques (source : ODE - décembre 2010). 
 
La méthode de calcul du ratio ne concerne que les effectifs rémunérés sous le plafond des emplois de la MIES. Elle ne traduit donc pas entièrement 
l’activité de gestion des ressources humaines du ministère de l’éducation nationale (MEN). Calculé sur la base des effectifs relevant du plafond 
d’emplois de la MIES, ce ratio ne tient pas compte de la charge de gestion des carrières des effectifs relevant de la mission interministérielle de la 
recherche et de l’enseignement supérieur (MIRES) des programmes 150 et 231 pour le  ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (cf. 
article 2 du décret du 31 mai 2007) et du programme 210 de la mission sport, jeunesse et vie associative ainsi que des personnels des bibliothèques. 
Près de 57 900 agents relevant de ces départements ministériels sont pris en charge par les structures RH du MENJVA. 
 
  
INDICATEUR 2.5 : Part des surnombres disciplinaires  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Ensemble nombre       
% 

1 789         
0,47 

1 856         
0,48 

< 1 000 < 1 300 1 427         
0,37 

< 1 000 

 Lettres nombre       
% 

355,28        
0,89 

384,35        
0,92 

-  118,42        
0,28 

- 

 Anglais nombre       
% 

24,81         
0,08 

13,63         
0,04 

-  7,61          
0,02 

- 

 Allemand nombre       
% 

102,05        
1,46 

61,03         
0,84 

-  31,53         
0,45 

- 

 Espagnol nombre       
% 

79,01         
0,66 

188,12        
1,48 

-  86,89         
0,68 

- 

 Philosophie nombre       
% 

39,61         
1,06 

63,61         
1,61 

-  39,22         
1,02 

- 

 Physique et électricité appliquée nombre       
% 

38,75         
1,82 

39,21         
1,84 

-  32,13         
1,54 

- 

 Génie mécanique nombre       
% 

193,04        
3,22 

194,88        
3,16 

-  191,85        
3,66 

- 

 Génie électrique nombre       
% 

140,17        
10,65 

134,65        
9,02 

-  129,73        
9,07 

- 

 Electrotechnique nombre       
% 

76,30         
3,64 

61,72         
2,83 

-  52,99         
2,56 

- 

 Education physique et sportive nombre       
% 

121,23        
0,41 

44,88         
0,15 

-  11,80         
0,04 

- 

 Autre enseignement général et technique nombre       
% 

416,51        
0,29 

472,56        
0.32 

-  463,43        
0,26 

- 

 Enseignement professionnel - -  -   - 

 Lettres anglais nombre       
% 

20,31         
0,45 

18,36         
0,39 

-  6,73          
0,14 

- 

 Génie électrique nombre       
% 

25,18         
0,65 

19,75         
0,59 

-  25,36         
0,70 

- 

 Autre enseignement professionnel nombre       
% 

156,61        
0,27 

159,67        
0,28 

-  229,17        
0,40 

- 

 Autres disciplines "Education" - -  -   - 

 Professeurs d’enseignement général de 
collège 

nombre       
% 

0  -   - 

 Conseillers principaux d’éducation nombre       
% 

0  -   - 

  
 Commentaires techniques 
 Source : SG-DGRH  
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Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM  
Mode de calcul : 
Sont considérés comme surnombres disciplinaires les enseignants recensés au-delà des besoins d’enseignement et de remplacement pour une année 
scolaire donnée. Le dénombrement s’effectue par académie et par discipline en équivalent temps plein. La somme de ces surnombres est ensuite 
calculée au niveau national et rapportée au nombre total d’enseignants de la discipline. 
 
La date d’observation de cet indicateur a été modifiée depuis 2008 : elle est désormais fixée en juin de l’année n pour une année scolaire de référence 
n-1/n afin de mesurer les actions menées au cours de l’année n, d’améliorer les délais de production (dans le cadre du rapport annuel de performance 
notamment) et d’harmoniser cet indicateur avec ceux présentés dans d’autres programmes (« Enseignement scolaire public du premier degré » et 
« Enseignement scolaire public du second degré »). 
 
La prévision pour 2010 a été actualisée en PAP 2011 afin de tenir compte de la situation des sureffectifs disciplinaires constatée à la fin de l’année 
scolaire 2008-2009 (1 856 ETPT contre 1 789 en 2008). 
 
  
INDICATEUR 2.6 : Mobilisation des surnombres disciplinaires  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Mobilisation des surnombres disciplinaires % 92 96 100 97 96 100 

  
 Commentaires techniques 
 Source : SG-DGRH 
Champ : Enseignement public, France métropolitaine + DOM  
Mode de calcul : 
L’indicateur mesure le pourcentage de surnombres qui sont mobilisés : 
- soit dans un autre type d’établissement, un autre niveau d’enseignement, ou une autre discipline, ou qui sont affectés à des activités pédagogiques ; 
- soit sur des missions académiques ou qui font l’objet d’opérations de reconversion professionnelle. 
 
La date d’observation de cet indicateur a été modifiée depuis 2008 : elle est désormais fixée en juin de l’année n pour une année scolaire de référence 
n-1/n afin de mesurer les actions menées au cours de l’année n, d’améliorer les délais de production (dans le cadre du rapport annuel de performance 
notamment) et d’harmoniser cet indicateur avec ceux présentés dans d’autres programmes (« Enseignement scolaire public du premier degré » et 
« Enseignement scolaire public du second degré »). 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 En 2010, les résultats attendus ont été atteints hormis ceux afférents à l’indicateur 2.1. 
 
Indicateur 2.1 : Part des bénéficiaires de l’obligation d’emploi en faveur des personnes handicapées prévue par 
la loi n°87-517 du 10 juillet 1987 

Pour la première fois en 2010, la DGRH a lancé une campagne nationale de recensement auprès de tous les agents 
(valides ou non) rémunérés par le ministère de l'éducation nationale et par le ministère de l'enseignement supérieur et 
de la recherche. Chaque agent a donc reçu un courrier l'informant des droits accordés aux personnes en situation de 
handicap, rappelant les engagements des deux ministères en matière d'intégration des personnes handicapées et 
l'invitant à faire connaître ses besoins à son directeur des ressources humaines.  

Le taux d'emploi obtenu grâce à ces nouvelles modalités a été de 1,10% pour les deux ministères, soit : 1,13% pour 
l'enseignement scolaire et 0,88% pour l'enseignement supérieur (82 établissements sur 155, dont 57 universités, ont 
répondu à l'enquête). Ce taux d'emploi a été porté légalement à 1,21% compte tenu des dépenses réalisées auprès 
des entreprises du secteur protégé.  

Il a été recommandé aux services une forte implication pour ces opérations de recensement qui avaient été 
accompagnées par une campagne nationale de communication et de sensibilisation (annonces dans la presse sur les 
recrutements offerts, affiches de sensibilisation, refonte des sites Internet, partenariats divers…). Malgré cela, il est 
probable que le résultat enregistré soit sous-estimé. Un nouveau plan d’action est prévu en 2011 auprès de l’ensemble 
des académies (taux d'emploi, recensement, recrutements, reclassements, adaptation du poste de travail, 
aménagements, formations, information, sensibilisation, missions et positionnement du correspondant handicap…). 
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Si les prévisions et résultats peuvent paraître faibles, il convient de les rapporter à la taille des effectifs rémunérés par 
le MEN (plus d’un million d’agents en 2010). Ils s’appuient sur une augmentation moyenne de 3 000 nouveaux agents 
recensés par an (recrutements, déclarations spontanées des personnels et meilleure connaissance des situations 
individuelles). En dépit d’une offre de recrutement majorée de 25% par an depuis 2008 (soit 423 postes en 2008, 528 
en 2009 et 660 en 2010), le nombre de recrutements effectifs a baissé de 12% en 2010 en raison de l’élévation du 
niveau de recrutement des enseignants (MASTER). En effet, le recrutement en catégorie A se heurte au faible nombre 
de candidats qualifiés. Les plans visant à améliorer l’accueil des jeunes malades ou porteurs de handicaps dans le 
milieu scolaire ou universitaire devraient permettre à terme d’améliorer le taux d’emploi du MENJVA et MESR. 
 
Indicateur 2.2 : Taux de stabilité des enseignants en établissement du réseau de l’éducation prioritaire 
Cet indicateur est conçu pour mesurer la stabilité des équipes pédagogiques dans les établissements relevant de 
l’éducation prioritaire pendant au moins 5 ans (qui correspond à la durée d’affectation retenue pour le droit de mutation 
prioritaire prévu par la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 article 60 du statut général), sur un poste ou dans un 
établissement où les conditions d’exercice sont difficiles ou particulières.  
Le taux enregistré en 2010, inférieur d’un point par rapport à l’année précédente, résulte de la participation au 
mouvement de la première génération d’enseignants qui, ayant exercé 5 ans dans un établissement APV (Affectations 
prioritaires à valoriser) bénéficient d’une priorité. 
 
Indicateur 2.3 : Nombre de personnes gérées par gestionnaire de personnels des services académiques 
L’ensemble des cibles a été atteint. Le ratio moyen (200 dossiers par gestionnaire) est stable depuis 2009 grâce aux 
mesures de réorganisation des services académiques, les réductions d’effectifs concernant à la fois les personnels 
gérants et les personnels gérés. En outre, la charge de gestion par gestionnaire a progressé dans les académies 
réputées les moins efficientes (moyenne académique minimale passée de 108 dossiers en 2009 à 117 en 2010).  
 
Indicateur 2.4 : Efficience de la gestion des ressources humaines  
Le ratio (7 gérants pour 1 000 gérés) est identique à la prévision 2010, les réductions d’effectifs concernant à la fois les 
personnels gérants et les personnels gérés.  
Calculé sur la base des effectifs relevant du plafond d’emplois de la MIES, ce ratio ne tient pas compte de la charge de 
gestion des carrières des effectifs relevant de la mission interministérielle de la recherche et de l’enseignement 
supérieur (MIRES) des programmes 150 et 231 pour le  ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche (cf. 
article 2 du décret du 31 mai 2007) et du programme 210 de la mission sport, jeunesse et vie associative ainsi que des 
personnels des bibliothèques. Près de 57 900 agents relevant de ces départements ministériels sont pris en charge par 
les structures RH du MENJVA. A cet effectif, s’ajoutent également 2 263 agents des établissements publics nationaux 
(CNED, CNDP et CRDP, CIEP, CEREQ, INRP, ONISEP) ainsi que 63 735 agents placés dans une autre position que 
celle d’activité, pour lesquels les services centraux et déconcentrés du MENJVA émettent des actes de gestion. 
 
Indicateur 2.5 : Part des surnombres disciplinaires 
Le nombre de sureffectifs disciplinaires pour l’année scolaire 2009/2010 s’élève à 1 427 ETPT (contre 1 856 ETPT en 
2009) alors que la cible prévoyait un sureffectif inférieur à 1 000 ETPT. La réduction des sureffectifs disciplinaires 2010 
par rapport à l’année précédente s’explique principalement par la baisse du nombre de postes offerts aux concours en 
2008 (- 1 700 postes ouverts par rapport à 2007). Les sureffectifs représentent 0,37% de l’effectif d’enseignants du 
second degré. 
Par rapport à 2009, une diminution de 30% des sureffectifs est enregistrée sur l’ensemble des disciplines 
d’enseignement général et technologique et pour certaines d’entre elles la baisse est supérieure à 50% (EPS, lettres 
modernes et espagnol). En revanche, il subsiste des sureffectifs disciplinaires en génie mécanique (192 ETP en 
enseignement technologique et 137 ETP en enseignement professionnel).  
 
Indicateur 2.6 : Mobilisation des surnombres disciplinaires 
Le taux pour l‘année scolaire 2009-2010 s’élève à 96% (taux identique à 2008 / 2009). Ce taux élevé résulte des 
efforts des académies pour mobiliser les sureffectifs, depuis plusieurs années, tant dans le cadre de la préparation de 
la rentrée scolaire que tout au long de l’année. Ainsi, les titulaires sur zone de remplacement (TZR) des disciplines 
excédentaires sont mobilisés pour enseigner au moins à 50% dans des disciplines connexes, pour renforcer 
l’encadrement des élèves dans les établissements de rattachement, dans d’autres établissements ou sur d’autres 
fonctions.  
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OBJECTIF n° 3 : Optimiser les moyens des fonctions support  

 

  
INDICATEUR 3.1 : Dépense de fonctionnement par agent  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Administration centrale euro 6 273 7 478 6 621 < 7 000 5 637 <6 600 

 Services déconcentrés euro 2 645 2 419 2 783 < 2 600 2 857 <2 800 

 Ecart-type à la moyenne % 25,30 34,5 <25 < 30 33,7 <25 

  
 Commentaires techniques 
 Source : SG-SAAM. (Données financières : source INDIA – données GRH : sources emplois / SERACA / SIRH) 
Champ : France métropolitaine + DOM + COM 
Concernant l’écart type, seules les données hors COM sont prises en compte. 
 
Mode de calcul : 
Cet indicateur se compose pour l’administration centrale et les services déconcentrés (services académiques et vice-rectorats d’outre-mer) des 
dépenses relatives au fonctionnement courant (abonnements, fournitures de bureau, d’atelier, travaux d’impression et entretien des matériels…), au 
fonctionnement immobilier hors loyers (fluides, charges locatives, entretien des bâtiments et terrains, gardiennage, nettoyage et diverses taxes…), à la 
téléphonie et à l’équipement informatique (postes de travail, maintenance bureautique, fournitures informatiques et logiciels) rapportées aux effectifs 
suivants : personnes physiques émargeant sur le programme 214 et agents relevant d’autres programmes de la mission enseignement scolaire mais 
inducteurs de coûts de fonctionnement sur le programme 214 (inspecteurs, directeurs de Centres d’information et d’orientation – CIO -, conseillers 
d’orientation psychologues et personnels administratifs, techniques et ouvriers en fonctions dans les CIO d’État). 
 
  
INDICATEUR 3.2 : Efficience bureautique  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Administration centrale : Nombre de postes 
de travail 

nombre 3 750 3 650 3 700 3 625 3 640 3 600 

 Administration centrale : Ratio d’efficience 
bureautique 

euros 1 140 1 041 1 050 1 000 1 020 1 000 

 Services déconcentrés : Nombre de postes 
de travail 

nombre 25 600 28 900 25 600 28 300 27 548 25 200 

 Services déconcentrés : Ratio d’efficience 
bureautique 

euros 685 600 675 600 539 675 

  
 Commentaires techniques 
 Source : SG-STSI  
Champ : France métropolitaine + DOM 
 
Mode de calcul : 
Cet indicateur interministériel répond à la définition de la circulaire budgétaire n°DF-2MPAP-09-3024 du 15 mars 2010 (annexe 4). 
Le nombre de postes bureautiques correspond au nombre d’agents utilisateurs augmenté du nombre des personnes non agents de l’État bénéficiant 
d’un équipement bureautique (chargés de missions temporaires, fournisseurs, stagiaires, …).  
Le ratio d’efficience bureautique comprend au dénominateur ce nombre de postes bureautiques et au numérateur la somme des achats, des droits de 
licence, de la formation et de l’assistance aux utilisateurs, des maintenances des matériels et logiciels bureautiques, y compris les serveurs dédiés à la 
bureautique (à l’exception des coûts liés aux réseaux et aux applications internet et intranet ainsi que des coûts de personnels utilisateurs en 
formation). 
 
La prévision actualisée mi 2010 et la réalisation 2010 ont été établies à partir des données issues de nouveaux outils de gestion du parc qui prennent 
désormais mieux en compte l’échelon départemental. En raison de ces améliorations méthodologiques, le nombre de postes de travail recensés dans 
les services déconcentrés entre 2008 et 2009 et prévus en 2010 (prévision PAP 2010) ne peut être comparé directement avec celui renseigné en 2010 
(prévision mi 2010 et réalisation). 
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INDICATEUR 3.3 : Efficience de la gestion immobilière  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Surface : ratio SUB/SHON % / / > 82 > 82 82 / 

 Effectifs : ETPT nombre / / / 23 154 23 984 / 

 Occupation : ratio SUN/poste de travail m²/poste / / < 15,6 15,6 14,6 / 

 Entretien courant : ratio coût/SUB €/m² / / < 17,5 17,5 14,0 / 

 Entretien lourd : ratio coût/SUB €/m² / / < 20,2 20,2 18,1 / 

 Travaux structurants € / / / - 5 444 000 / 

  
 Commentaires techniques 
 Source : SG-SAAM  
Champ : France métropolitaine + DOM, hors CRDP, DRONISEP, avec les cités administratives hors logements 
 
Mode de calcul : 
Cet indicateur répond à la définition de la circulaire budgétaire n°DF-2MPAP-09-3024 du 15 mars 2010 (annexe 4). 
Compte tenu de la mise en place récente de cet indicateur, les effectifs sont décomptés pour 2010 en personnes physiques et seront dénombrés 
ultérieurement en ETPT. Ils représentent les résidents administratifs permanents. Les personnels vacataires ne sont pas pris en compte. 
 
Les données proviennent de l’application Filoweb (base de données immobilières des services déconcentrés). La mise à jour des données est annuelle 
(au mois de décembre). Les données afférentes à l’indicateur incluent les dépenses réalisées sur les programmes 214 et 309. 
Les données renseignées au titre de la prévision 2010 en PAP 2010 étaient erronées ; elles ont été corrigées dans le cadre du PAP 2011. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Indicateur 3.1 : Dépense de fonctionnement par agent 

Bien qu’un seul des objectifs de réduction des coûts sur les trois fixés pour 2010 soit atteint, la situation des ratios est 
globalement meilleure qu’en 2009. 

Le ratio de fonctionnement par agent en administration centrale pour 2010 (5 637 €) est nettement inférieur à la 
prévision 2010 et à la réalisation 2009. La baisse du coût est due : 

- à la non reconduction en 2010 de dépenses conjoncturelles telles que les dépenses liées à l’installation de la 
DGRH du ministère sur le site unique de Régnault ; 

- au transfert de moyens informatiques exécutés auparavant en administration centrale vers les services 
déconcentrés pour le développement de grands projets intéressant l’ensemble des services (SIRHEN par exemple). 
La baisse de ces dépenses en administration centrale (-2,8 M€) est concomitante de l’augmentation de ces 
dépenses en services déconcentrés. 

Le ratio de fonctionnement par agent dans les services déconcentrés pour 2010 (2 857 €) est supérieur à la prévision 
2010 et à la réalisation 2009 en raison notamment du déploiement au niveau local de l’exécution des moyens dédiés 
au développement de grands projets informatiques nationaux. A ce stade, les dépenses informatiques des équipes 
nationales déployées en académie ne sont pas encore identifiables au sein de l’ensemble des dépenses informatiques 
académiques (même ordonnateur). 

L’écart-type à la moyenne s’élève en 2010 à 33,7% (contre une prévision de 30%). Équivalent à celui constaté en 
2009, le niveau du ratio 2010 est impacté par le coût individuel de l’académie de Guyane. Cette académie connait des 
surcoûts de fonctionnement liés à sa superficie et à la dispersion de ses sites (dont écoles et EPLE). En excluant cette 
académie du périmètre de calcul, l’écart-type à la moyenne est ramené à 17% (contre 15% en 2009). 

Enfin, il est précisé que le passage à CHORUS a entraîné des difficultés d’appropriation des nouvelles fonctionnalités 
et des nomenclatures. Le périmètre des dépenses retenues en 2010 n’est pas strictement identique à celui de 2009, la 
collecte des données financières précédemment opérée par compte PCE dans India et Accord se faisant désormais 
par compte général dans CHORUS. 
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Indicateur 3.2 : Efficience bureautique 

Les objectifs de coûts fixés pour 2010 ont été globalement atteints : le ratio pour l’administration centrale est 
légèrement supérieur à la prévision 2010 (1 020 € contre 1 000 €). Les ratios 2010 sont inférieurs aux valeurs 2009 
(-2% pour l’administration centrale et -10% pour les services déconcentrés). La baisse du coût par agent provient d’une 
diminution des investissements et des mesures d’accompagnement RH dans la moitié des académies, priorité ayant 
été donnée aux grands projets informatiques (notamment  SIRHEN).  

Après un nouveau recensement, on compte 28 900 postes de travail implantés dans les services déconcentrés en 
2009 (contre 33 000 figurant dans le RAP 2009). 
 
Indicateur 3.3 : Efficience de la gestion immobilière 

Cet indicateur a pu être renseigné pour la première fois dans le PLF 2011 grâce à la fiabilisation des systèmes 
d’information relatifs aux effectifs occupants et aux surfaces (unités de compte m²SUB, m²SUN) qui a été engagée fin 
2009 dans les services centraux et déconcentrés. La collecte des données relatives à l’effectif occupant dans les 
propriétés de l’État a été améliorée en 2010, via l’application « Filoweb » (base de données immobilières des services 
déconcentrés). Cet effectif (23 984 personnes physiques) s’avère supérieur à celui inscrit au PLF 2011 (23 154 
personnes physiques). 

Le constat d’occupation des surfaces « propriétés de l’État » (ratio SUN/poste de travail) est meilleur que prévu : il est 
estimé à 14,6 m² (contre 15,6 m² prévus initialement). Outre la fiabilisation des données immobilières, la baisse de ce 
ratio s’explique par les regroupements de services et la densification des bâtiments « propriétés de l’État » consécutive 
de l’abandon de surfaces louées et de sites peu adaptés comportant un ratio SUB / SHON faible (75% contre 82%). On 
peut citer, à titre d’exemples, le relogement du rectorat de Poitiers, la densification des IA du Cher, du Loir et Cher, de 
l’Ariège ainsi que l’abandon de sites loués par les rectorats de Rouen et de Corse. 

Le niveau du ratio entretien courant/SUB (14 €/m² contre une prévision de 17,5 €) s’explique par l’installation de la 
DGRH de l’administration centrale sur un site plus adapté et par un transfert de crédits d’entretien courant vers le 
programme 309 dédié à l’entretien lourd des propriétés de l’État. Le ratio entretien lourd/SUB (18,1 €/m² contre une 
prévision de 20,2 €) est toutefois plus faible que prévu en raison de difficultés de mise en place du circuit financier sur 
le programme 309.  
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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

354 491 843 59 693 728 414 185 571 354 491 843 59 693 728 414 185 571 01 Pilotage et mise en oeuvre des 
politiques éducatives   380 567 814 60 015 017 440 582 831 380 567 814 74 809 388 455 377 202

66 613 150 5 288 000 71 901 150 66 613 150 5 288 000 71 901 150 02 Évaluation et contrôle   
83 381 384 -4 484 312 78 897 072 83 381 384 5 574 025 88 955 409

8 177 502 7 470 000 15 647 502 8 177 502 7 470 000 15 647 502 03 Communication   
10 320 651 6 253 034 16 573 685 10 320 651 6 102 408 16 423 059

9 336 518 4 869 000 14 205 518 9 336 518 4 869 000 14 205 518 04 Expertise juridique   
14 018 920 6 458 649 20 477 569 14 018 920 7 088 263 21 107 183

5 096 640 11 888 902 16 985 542 5 096 640 11 888 902 16 985 542 05 Action internationale   
7 756 567 10 262 196 18 018 763 7 756 567 11 222 273 18 978 840

498 501 279 134 460 600 642 461 879 498 501 279 134 640 600 642 641 879 06 Politique des ressources 
humaines   455 046 023 133 043 431 588 089 454 455 046 023 133 708 712 588 754 735

217 708 438 217 708 438  217 708 438 217 708 438 07 Établissements d’appui de la 
politique éducative   -28 218 852 630 218 852 602 -28 218 853 351 218 853 323

238 977 483 332 744 661 572 022 144 238 977 483 294 952 816 534 230 299 08 Logistique, système 
d’information, immobilier   249 360 300 326 088 140 575 448 440 249 360 300 308 076 339 557 436 639

146 020 399 34 430 000 180 450 399 146 020 399 34 430 000 180 450 399 09 Certification   
112 858 454 34 646 608 147 505 062 112 858 454 34 427 173 147 285 627

0 8 000 000 8 000 000 0 8 000 000 8 000 000 10 Transports scolaires   
58 7 876 605 7 876 663 58 7 967 199 7 967 257

 Total des crédits prévus en LFI 1 327 214 814 816 553 329 2 153 568 143 1 327 214 814 778 941 484 2 115 956 298

 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP -1 274 307 +94 570 871 +93 296 564 -1 274 307 +28 265 789 +26 991 482

 Total des crédits ouverts 1 325 940 507 911 124 200 2 237 064 707 1 325 940 507 807 207 273 2 133 147 780

 Total des crédits consommés 1 313 310 143 799 011 998 2 112 322 141 1 313 310 143 807 829 131 2 121 139 274

 Crédits consommés - crédits ouverts -12 630 364 -112 112 202 -124 742 566 -12 630 364 +621 858 -12 008 506

 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI 

 
 Total des autorisations de fongibilité asymétrique délivrées au programme : 5 379 945
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DÉPENSES DE PERSONNEL   
 

  Emplois exprimés en ETPT Dépenses 

Transferts 
de gestion 

2009 

Réalisation 
 

2009 

LFI 
 

2010 

Transferts
de gestion

2010 

Réalisation
 

2010 

Écart 
à la LFI 
2010 

Évolution des 
effectifs entre 
2009 et 2010 

Réalisation 
 

2010 

Catégorie d’emploi 

1 2 3 4 5 

(après transferts) 
 

5 – (3 + 4) 

 
 

(5 – 4) – (2 – 1) 

 

 Enseignants du 1er degré  44 125 37 -88 -7 2 583 706

 Enseignants du 2nd degré  192 267 173 -94 -19 14 199 198

 Enseignants chercheurs et assimilés  4 4 4 0 0 273 629

 Personnels d’accompagnement et de 
suivi des élèves et étudiants 

-5 853 891 808 -83 -50 50 418 849

 Personnels d’encadrement -6 1 550 1 754 -6 1 560 -188 +10 185 856 498

 Personnels administratif, technique et 
de service 

+4 22 062 21 573 -4 21 763 +194 -291 1 059 978 263

 Total -7 24 705 24 614 -10 24 345 -259 -357 1 313 310 143
 
 

 Catégorie Prévision LFI 
(AE = CP) 

Consommation  
(AE = CP) 

 Rémunérations d’activité 825 265 254 822 928 473

 Cotisations et contributions sociales 467 959 097 458 254 592
 dont contributions au CAS Pensions 339 799 106 337 548 286

 Prestations sociales et allocations diverses 33 990 463 32 127 078

 FDC et ADP prévus 800 000

  
  

ÉVOLUTION DES EMPLOIS À PÉRIMÈTRE CONSTANT 

  (en ETP)

Catégorie d’emplois Sorties dont 
départs

en retraite

Mois moyen 
des sorties 

Entrées dont primo 
recrutements

dont mouvements 
entre programmes 

du ministère 

Mois moyen 
des entrées 

Schéma 
d’emplois du 
programme 

 Personnels d’accompagnement et de suivi 
des élèves et étudiants 

32 28 9 32 21  9 0

 Personnels d’encadrement 96 95 9 96 0  9 0

 Personnels administratif, technique et de 
service 

1 043 800 9 484 289  9 -559

 Total 1 171 923 612 310   -559
 

 SORTIES RÉALISÉES EN 2010 

Les sorties des personnels du programme « Soutien de la politique de l’éducation nationale» s’élèvent à 1 171 ETP 
dont 923 départs à la retraite. Ces départs sont légèrement inférieurs aux prévisions (1 268 départs prévus dont 
879 retraites) 
 

ENTRÉES RÉALISÉES EN 2010  

Les entrées s’élèvent à 612 ETP. 
 
Le solde des entrées-sorties sur ce programme s’établit à -559 ETP. 600 suppressions d’emplois étaient prévues dans 
le schéma d’emplois 2010. 
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LA REPARTITION DES EFFECTIFS 

 
Les consommations retracées dans ces tableaux, exprimées en ETPT, intègrent l’effet des mesures intervenues à la 
rentrée scolaire 2009 pour 2/3, l’effet des mesures intervenues à la rentrée scolaire 2010 pour 1/3 ainsi que, le cas 
échéant, l’impact des mesures intervenues en janvier 2010 en année pleine (créations, suppressions, transferts).  
 
Les personnels du programme « Soutien de la politique de l’éducation nationale» participent à la conduite des 
politiques éducatives et leur évaluation, aux expertises et au fonctionnement des services exerçant des fonctions 
d’état-major (services centraux et déconcentrés) et à la gestion des ressources humaines. Les six catégories d’emplois 
du programme participent à des degrés divers à ces missions. 
 
 
  

EFFECTIFS ET ACTIVITÉS DES SERVICES 

 RÉPARTITION DES EMPLOIS PAR SERVICE 

 Service ETPT ETP 
au 31/12/2010

Administration centrale 2 673 2 642

Services régionaux 21 612 21 553

Services départementaux 

Opérateurs 

Services à l’étranger 

Autres 60 58

Total 24 345 24 253

 
 Dans la rubrique "Autres" figurent les emplois de l'école supérieure de l'éducation nationale (ESEN), établissement à 
compétence nationale, payés par l'administration centrale. 
 

 RÉPARTITION DU PLAFOND D’EMPLOIS PAR ACTION 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action Prévision Réalisation 

 ETPT ETPT 

 01 Pilotage et mise en oeuvre des politiques éducatives   6 142 6 932 

 02 Évaluation et contrôle   1 203 1 113 

 03 Communication   182 182 

 04 Expertise juridique   230 225 

 05 Action internationale   100 100 

 06 Politique des ressources humaines   9 323 9 362 

 08 Logistique, système d’information, immobilier   6 040 4 947 

 09 Certification   1 394 1 484 

 Total 24 614 24 345 
 Transferts de gestion -10 
 
 Au niveau du programme, la sous-consommation des moyens (-259 ETPT) s'explique par un effet frictionnel résultant 
des vacances d'emplois de non titulaires durant les périodes de congés scolaires et du fait que les départs de titulaires 
dans les services administratifs ne sont pas immédiatement remplacés. 
 
Les consommations par action font apparaître par rapport à la prévision une sous-consommation sur l’action 08 
(Logistique, système d’information, immobilier) et une surconsommation sur l’action 01 (Pilotage et mise en œuvre des 
politiques éducatives et de recherche). Cette tendance est le reflet de l'évolution de l'organisation des services durant 
ces dernières années, qui traduit la volonté de développer les fonctions de pilotage et de contrôle de gestion.  
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ÉLÉMENTS SALARIAUX 

 Principaux facteurs d’évolution de la masse salariale  
hors CAS Pensions 

(en millions d’euros) 

Socle Exécution 2009 retraitée 983 
Exécution 2009 hors CAS Pensions 985,5 
Changements de périmètre du programme 2010/2009 -2 
Débasage/rebasage dépenses non reconductibles -0,5 

Impact du schéma d'emplois -10,3 
EAP schéma d'emplois de l’année n-1 -6,1 
Schéma d'emplois de l’année n -4,2 

Mesures catégorielles 10,1 

Mesures générales 6,1 
EAP augmentation du point d'indice de l’année n-1 3,4 
Augmentation du point d'indice de l’année n 2 
GIPA 0,7 
Mesures bas salaires  

GVT solde 4,1 
GVT positif 12,6 
GVT négatif -8,5 

Autres -16,9 

Total 976,1 
 
 Commentaires :  
Le mode de calcul du coût du GVT solde n’est pas identique à celui retenu en budgétisation. 
La ligne « changements de périmètre du programme 2010/2009 » correspond aux intégrations d’agents territoriaux de 
Mayotte dans la fonction publique d’Etat à la rentrée 2010 (+0,6 M€) et aux montants des transferts opérés entre 
missions (-2,6 M€). 
La ligne « Débasage/rebasage dépense non reconductibles » correspond à la dépense au titre de l’indemnité GIPA 
(-1,4 M€), aux retenues pour grèves (0,4 M€) et aux atténuations de dépense pour rétablissements de crédits (0,5 M€) 
au titre de 2009. 
La ligne « Autres » correspond aux retenues pour grèves (-0,9 M€) et aux atténuations de dépense liées aux 
rétablissements de crédits (-0,5 M€) constatés en 2010 ainsi à l'évolution de diverses autres dépenses  pour -15,5 M€ 
(dont -15,9 M€ au titre des vacations et indemnités de jurys, cet écart est lié à un retard dans les paiements lié au 
déploiement au niveau national d’une nouvelle application de gestion des examens et concours « IMAG’IN » dans le 
cadre du passage à la PSOP de ce type de dépense et -1,1 M€ au titre du retard de paiement lié au déploiement de la 
nouvelle application de gestion des prestations facultatives d'action sociale ; un report est à prévoir en 2011. Le solde, 
+1,5 M€,  est lié à l'évolution de diverses dépenses indemnitaires). 
  
 Coûts d’entrée (1) Coûts de sortie (1) 

Catégorie d’emplois Prévision 
 

Réalisation 
 

Prévision 
 

Réalisation 
 

 Personnels d’accompagnement et de suivi des élèves et 
étudiants 

23 400 23 400 37 885 40 681 

 Personnels d’encadrement 42 740 42 740 69 163 70 588 

 Personnels administratif, technique et de service 22 011 22 011 26 886 31 907 

 (1) y compris charges sociales hors CAS Pensions. 

 

 MESURES GÉNÉRALES 

 La hausse de la valeur du point fonction publique intervenue au 1er juillet 2010 (+0,5 %) a représenté une dépense de 
2,9 M€ (dont 2 M€ hors CAS pensions). L’extension en année pleine des augmentations du point fonction publique de 
2009 s’est élevée à 4,9 M€ (dont 3,4 M€ hors CAS pensions). 
L’indemnité de garantie individuelle du pouvoir d’achat, prévue par le décret n° 2008-539 du 6 juin 2008 modifié, a été 
versée à 885 agents de ce programme pour un coût de 0,7 M€, cotisations RAFP comprises. 
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AUTRES EFFETS DE STRUCTURE 

Il ressort, de la comparaison des dépenses de 2009 et 2010, un GVT solde estimé à 0,71 %, ce qui représente pour le 
programme une progression de la masse salariale de 6,6 M€ (dont 4,4 M€ hors CAS), une partie étant financée par 
des mesures catégorielles à hauteur de 0,4 M€ (dont 0,3 M€ hors CAS). Le montant de GVT solde est évalué en 
conséquence à 6,2 M€ (dont 4,1 M€ hors CAS).  
 
Le mode de calcul du GVT solde n’est pas identique à celui retenu en budgétisation. 
 

 PRINCIPALES MESURES CATÉGORIELLES 

 Catégorie ou intitulé de la mesure ETPT 
concernés 

Mois d’entrée 
en vigueur de 

la mesure 

Coût 2010 Coût en 
année pleine 

 Effets extension année pleine mesures 2009 420 000 

 Mesures statutaires 60 000 3 630 000

 Avancement de grade : relèvement du taux de promus-
promouvables des personnels non enseignants 

01 60 000 60 000

 Refonte de la catégorie B 09 0 3 570 000

 Mesures indemnitaires 9 650 000 9 930 000

 Revalorisation du régime indemnitaire des personnels 
non enseignanrs 

01 9 510 000 9 510 000

 Revalorisation du régime indemnitaire des recteurs, vice-
recteurs et directeurs de CRDP 

09 140 000 420 000

 Total 10 130 000 13 560 000
 
 Les coûts des mesures catégorielles figurant dans le tableau s’entendent hors CAS pensions. 

Parmi les mesures figurant dans le tableau ci-dessus, la refonte de la catégorie B a été budgétée sur le programme 
considéré à effet de rentrée sans avoir finalement donné lieu à dépenses en 2010. 
 
  

COTISATIONS SOCIALES ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEURS POUR LES PENSIONS 

  Réalisation 2009 LFI 2010 Réalisation 2010 

Contributions employeurs au CAS Pensions 319 107 086 339 799 106 337 548 286 
Civils (y.c. ATI) 318 650 963 339 799 106 337 132 628 
Militaires 207 513 165 658 
Ouvriers d’État (subvention d'équilibre FSPOEIE) 248 610 250 000 
Autres (Cultes et subvention exceptionnelle)  

Cotisation employeur FSPOEIE 248 610 250 000 

 

 COMPTE D’AFFECTATION SPECIALE DES PENSIONS 

Le montant de la contribution employeur au compte d’affectation spéciale des pensions a été de 337,1 M€, dont 
335,4 M€ au titre des pensions civiles (taux de 62,14 %) et 1,7 M€ (taux de 0,33 %) au titre des allocations temporaires 
d’invalidité des personnels. 

COTISATIONS SOCIALES EMPLOYEUR 

Le montant de la cotisation employeur à la Caisse nationale d’allocations familiales pour les personnels titulaires et 
non titulaires du ministère (taux de 5,4 %) a été de 28,3 M€. 
Le montant de la cotisation au titre du Fonds national d’aide au logement (FNAL) a été de 2,9 M€. 
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PRESTATIONS SOCIALES 

 Type de dépenses Nombre de 
bénéficiaires 

Prévision Réalisation 

Congés de longue durée 230 4 000 000 4 198 020 

Accidents de service, de travail et maladies professionnelles 1 500 000 1 095 770 

Revenus de remplacement du congé de fin d’activité  

Remboursement domicile travail 6 920 2 500 000 2 300 530 

Capital décès 1 000 000 305 108 

Allocations pour perte d’emploi 460 4 000 000 4 725 478 

Autres 20 990 463 19 502 172 

Total 33 990 463 32 127 078 

 
 Le nombre de bénéficiaires correspond à la moyenne mensuelle du nombre de personnes physiques ayant bénéficié 
de la prestation sociale identifiée. 
Le chiffre mentionné sur la ligne allocations pour perte d'emploi recouvre également les dépenses relatives à l’aide au 
retour à l’emploi formation et à l’aide à la création  ou à la reprise d’entreprise. Le nombre de bénéficiaires se 
rapportant à ces prestations a été calculé par rapport à la dépense. 
La ligne « autres » comprend pour l’essentiel les prestations d’action sociale en faveur des personnels, soit une 
dépense de 18,5 M€ en 2010. 
 
  
PARTICIPATION À LA MISE EN ŒUVRE DU PLAN DE RELANCE DE L’ÉCONOMIE   

 

  
DÉCRETS DE TRANSFERT OU DE VIREMENT 

Numéro 
de décret 

Date  
de signature 

Nature Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 2010-557 26/05/2010 Décret de transfert 17 000 000

 2010-1213 13/10/2010 Décret de transfert 2 451 800 2 451 800

 Total 2 451 800 19 451 800
 
En 2010, l’exécution des crédits relevant du Plan de relance pour l’économie a permis la réalisation des projets 
suivants : 
 
I - Installation de classes numériques interactives dans des écoles de zones rurales (ENR) 
 
L’année 2010 s’achève sur un bilan positif de mise en œuvre du projet d’équipement de 6 700 écoles, situées dans les 
petites collectivités, en ordinateurs, tableaux interactifs et autres ressources numériques dans l’objectif de rendre 
effective la maîtrise des technologies de l’information et de la communication qui fait partie de l’enseignement 
obligatoire à l’école. 
 
Pour mémoire, une dotation de 67 M€ en AE et 50 M€ en CP a été transférée en 2009 sur le programme 214, soit  
- décret de transfert n°2009-778 du 23 juin 2009 (20 M€ en AE=CP) ; 
- décret  de transfert n°2009-963 du 31 juillet 2009 (30 M€ en AE=CP) ; 
- décret de transfert n°2009-1459 du 27 novembre 2009 (17 M€ en AE) 
Ainsi, 6 505 projets de financement avaient été réalisés en 2009 dont 2 466 partiellement.  
 
En 2010, une dotation de 19,1 M€ en CP a été déployée (dont 2,1 M€ au titre d’un report des crédits 2009) auprès de 
l’ensemble des académies et du CNDP. Ces crédits ont été consommés principalement sur l’action n°1 (titre 6). 
 
Au terme de l’opération, 6 775 projets ont été réalisés. 
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II – dispositif « élèves décrocheurs »  
 
Le plan « Agir pour la jeunesse » pour la période 2010-2013 prévoit un dispositif de lutte contre le « décrochage 
scolaire ». Le ministère de l’éducation nationale, de la jeunesse et de la vie associative (MENJVA) est chargé du 
développement et de l’exploitation du système interministériel d'échanges d'informations (SIEI). La mise en production 
d'une première version de l'outil est planifiée pour mars 2011. Il sera progressivement déployé auprès des plates-
formes de suivi et d’appui aux élèves « décrocheurs » et des établissements de l’éducation nationale et de 
l’enseignement agricole. 
 
A cet effet, un décret de transfert depuis le programme 316 « soutien exceptionnel à l’activité économique et à 
l’emploi » vers le programme 214 a été opéré en 2010 pour un montant de 2,45 M€ en AE=CP.  
 
La dépense est enregistrée sur l’action 8 (titre 3). 
 
  
DÉPENSES HORS PERSONNEL   

 

 Le projet de loi de finances pour 2010 prévoyait des crédits à hauteur de 821 763 354 € en autorisations 
d’engagement (AE) et 782 637 195 € en crédits de paiement (CP). 
 
Les crédits inscrits sur le programme 214 « Soutien de la politique de l’éducation nationale » en loi de finances initiale 
pour 2010, hors crédits de personnel, se sont élevés à 816 553 329  € en AE et 778 941 484 € en CP. 
 
L’écart entre le PLF et la LFI s’explique par : 
- l’amendement n° II-17 du Gouvernement au titre d’une taxation transversale décidée lors de la seconde délibération 

de l’Assemblée nationale : - 5 941 125 € en AE et - 4 426 811 € en CP, 
- la réserve parlementaire votée par l’Assemblée nationale : 731 100 €. 
 
La réserve de précaution constituée en début de gestion sur la base d’un taux de 5 %, soit un montant brut de 
40 791 111 € en AE et 38 910 519 € en CP, a été minorée pour tenir compte de l’amendement n° II-17 (-5 941 125 € 
en AE et -4 426 811 € en CP) et de la part consacrée aux dépenses de personnels dans le budget des opérateurs à 
laquelle est appliqué un taux de mise en réserve de 0,5 % (-7 499 765 €). 
Le montant mis en réserve a été limité de ce fait à 27 350 221 € en AE et 26 983 943 € en CP. 
 
Divers mouvements de crédits intervenus en cours de gestion ont modifié le montant des crédits disponibles hors 
titre 2 :  
 
- report de crédits : 88 870 792 € en AE (dont 84 689 172 € d’AE affectées non engagées) et 4 065 710 € en CP 

(arrêté du 31 mars 2010), 
- fonds de concours : 3 524 972 € en AE=CP, 
- fongibilité asymétrique : ces opérations ont concerné l’académie de Rennes (150 000 €) et d’Aix-Marseille 

(200 000€) ainsi que la couverture du prêt à taux zéro (5 029 945 €) en AE=CP, 
- virement de crédits : 1 500 000 € en CP (décret n° 2010-1514 du 8 décembre 2010), 
- transferts de crédits : 3 269 604 € en AE et 20 269 604 € en CP (dont 17 M€ en CP au titre des écoles numériques 

rurales), 
 
 Des  annulations en AE et en CP sont venues réduire les crédits disponibles : 
 
- loi n° 2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectificatives pour 2010 (-1 000 000 € en AE et en CP) ; 
- loi n° 2010-1658 du 29 décembre 2010 de finances rectificatives pour 2010 (-94 497 € en AE et en CP). 
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Compte tenu de ces différents mouvements, le montant des crédits disponibles en 2010, qui intègre la fongibilité, a été 
de : 
- 916 504 145 € en AE, 
- 812 587 218 € en CP. 
 
Les crédits consommés en 2010 s’élèvent à :  
- 799 011 998 € en AE, 
- 807 829 131 € en CP. 
 
Les crédits non consommés fin 2010 s’élèvent à 117 492 147 € en AE (dont 98 003 076 € d’AE affectées non 
engagées) et 4 758 087 € en CP.  Il convient de signaler que 11 288 533 € d’AE ont été annulés lors des opérations de 
fin de gestion dans le cadre d’un important travail de fiabilisation des AE engagées réalisé par l’ensemble des 
académies. 
 
Des redéploiements entre actions du programme 214 ont été réalisés en cours de gestion. Les principaux 
redéploiements concernent les opérations suivantes : 
 
- 1,4 M€ de l’action 3 et 0,7 M€ de l’action 5 ont été redéployés vers l’action 4 afin de couvrir une indemnisation 

relative à un accident scolaire ; 
- 2,4 M€ budgétés sur l’action 1 et 6,3 M€ sur l’action 6 ont été redéployés vers l’action 8 pour le financement 

d’opérations d’investissement immobilier et informatique. 
 
L’exécution 2010 se solde par une diminution des restes à payer à reporter en 2011. Ils sont évalués à 33,2 M€ (contre 
42,6 M€ en 2009), soit une diminution de 21,9%. Le poste de dépense « frais de changement de résidence, congés 
bonifiés et congés administratifs » représente à lui seul plus de la moitié des restes à payer de l’année (16,5 M€). 
 
En avant-propos de l’exécution des dépenses par action, il convient de signaler que le fonctionnement de CHORUS en 
2010 n’a pas permis de ventiler en toute certitude le constat d'exécution du budget en AE. Ainsi, dans certaines 
actions, on observe des consommations d’AE négatives, parfois pour un montant conséquent. Cette anomalie 
s’explique par le fait que certains engagements juridiques antérieurs, basculés dans CHORUS en janvier 2010, étaient 
rattachés à un domaine fonctionnel erroné. Lors de la reprise de ces engagements pour effectuer les paiements, il n’a 
pas été techniquement possible de les modifier ; aussi a-t-il fallu les annuler et créer de nouveaux engagements 
correctement imputés.  
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SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT

 

 

 
 AE ouvertes 

en 2010 (**) 
 

        

 2 237 064 707 
911 124 200 

        

          
 AE non affectées

au 31/12/2010 
 

        

 26 739 490 
19 489 071 

        

          

 AE affectées 
non engagées 

au 31/12/2010 (*)

     CP ouverts 
en 2010 (**) 

 

  

 98 003 077 
98 003 077 

     2 133 147 780 
807 207 273 

  

          

Engagements sur 
années antérieures 
non couverts par 
des paiements 
au 31/12/2009 

(1) 

AE engagées 
en 2010 

 
 
 

(2) 

Écart 
entre AE LR 
et AE RAP 

 
 

(3) 

Total des 
engagements

réalisés au 
31/12/2010 

 
(4) = (1)+(2)+(3) 

 CP consommés
en 2010 

sur engagements 
antérieurs à 2010

 
(5) = (7) - (6) 

CP consommés 
en 2010 

sur engagements 
2010 

 
(6) 

Total des CP 
consommés 

en 2010 
 
 

(7) 

 Solde des 
engagements 

non couverts par
 des paiements
au 31/12/2010 
(8) = (4) - (7) 

131 338 441 
131 338 441 

2 112 322 141 
799 011 998 

-1 
-1 

2 243 660 581 
930 350 438 

 48 238 440 
48 238 440 

2 072 900 834 
759 590 691 

2 121 139 274 
807 829 131 

 122 521 307 
122 521 307 

          

 AE reportées 
sur 2011 

 

     CP reportés 
sur 2011 

 

  

 107 302 466 
 

     10 341 843 
 

  

N.B. : les montants en italiques correspondent aux montants hors T2. 

(*) Il s'agit d'AE du titre 5, sauf cas particuliers. 
(**) LFI + reports + LFR + mouvements réglementaires + FDC/ADP. 
 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Les engagements non couverts au 31 décembre 2010 correspondent essentiellement à des opérations immobilières 
relatives aux constructions scolaires outre-mer à hauteur de 62 M€ et à l’entretien des bâtiments administratifs pour un 
montant de l’ordre de 31 M€, ainsi qu’à des projets informatiques à hauteur de 29 M€. 
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JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 : Pilotage et mise en oeuvre des politiques éducatives  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 354 491 843 59 693 728 414 185 571 380 567 814 60 015 017 440 582 831

Crédits de paiement 354 491 843 59 693 728 414 185 571 380 567 814 74 809 388 455 377 202

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 626 628 404 494 626 628 437 435

 Subventions pour charges de service public 355 000  355 000

  
 Les dépenses de fonctionnement de l’action 1 correspondent, d’une part, à des remboursements de frais de 
déplacement (0,3 M€) concernant les agents affectés dans les académies et convoqués par l’administration centrale et, 
d’autre part, à la mise en œuvre du projet « écoles numériques rurales » (0,1 M€) dont la majeure partie a été 
enregistrée sur le titre 6 de l’action 1 (cf. ci –après « dépenses d’intervention »). 
 
Par ailleurs, des subventions pour charges de service public sont versées chaque année à la Cité nationale de 
l’histoire de l’immigration (0,33 M€) et au CRDP de Nantes (0,03 M€). 
 
Le remboursement des rémunérations des personnels ATOS mis à disposition par la collectivité de Mayotte au vice-
rectorat, budgété sur l’action 1, a été imputé sur l’action 6 (0,1 M€). 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux entreprises 11 000  11 000

 Transferts aux collectivités territoriales 1 093 278  16 347 774

 Transferts aux autres collectivités 59 067 100 58 376 245 59 067 100 57 658 179

 Appels en garantie -225 000  0

  
 Subventions aux associations (55,1 M€) 

Les subventions allouées en 2010 aux principales associations soutenant et développant la politique de l’éducation 
nationale dans le cadre de conventions pluriannuelles d’objectifs, représentent un montant de 51,3 M€ et ont bénéficié 
aux associations suivantes : 
- Ligue de l’enseignement : 24,97 M€ 
- Fédération générale des associations départementales des pupilles de l’enseignement public : 6,86 M€ 
- Centre d’entraînement aux méthodes d’éducation active : 4,34 M€ 
- Fédération nationale des Francas : 4,06 M€ 
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- Fédération des œuvres éducatives et de vacances de l’éducation nationale : 3,22 M€ 
- Office central de coopération de l’école : 3,50 M€ 
- Association de la fondation étudiante pour la ville : 0,68 M€ 
- Institut de formation des animateurs de collectivités : 0,98 M€  
- Éclaireuses et éclaireurs de France : 1,13 M€ 
- Association la jeunesse en plein air : 1,52 M€ 
- Association La Source : 0,08 M€ 

Outre les associations énumérées ci-dessus, 3,6 M€ ont été versés en 2010 à 113 associations, un établissement 
public et deux GIP (pour des montants allant de 700 € à 200 000 €) auxquels s’ajoute une dépense de 0,2 M€ au titre 
de la réserve parlementaire. 
 
Compensation des personnels mis à disposition (0,6 M€) 

0,56 M€ ont été versés au titre des subventions destinées à compenser les rémunérations des personnels 
précédemment mis à disposition et désormais détachés auprès d’associations. La dépense est globalement conforme 
à la prévision (0,53 M€).  

Associations Montant 2010 
 (en M€) 

Fédération des associations pour adultes et jeunes handicapés (APAJH) 0,16 

Association des paralysés de France (APF) 0,20 

Institut Pierre Mendès-France (IPMF) 0,06 

Œuvre de secours aux enfants (OSE) 0,08 

Association SLAM productions 0,06 

TOTAL 0,56 

 

Ecoles numériques rurales (ENR) (18,3 M€ en CP) 

Pour mémoire, une dotation de 67 M€ en AE et 50 M€ en CP a été transférée en 2009 sur le programme 214 pour 
l’installation de classes numériques interactives dans des écoles de zones rurales. En 2010, un décret de transfert de 
17 M€ de CP et des reports de 2,1 M€ de CP sont venus abonder les crédits ouverts en LFI afin de solder les 
opérations en cours. Ces crédits ont été consommés à hauteur de 19,0 M€ en CP dont 18,3 M€ sur le titre 6 de l’action 
n°1, selon la répartition figurant infra. 

In fine, 6 775 projets ont été réalisés dont 156, partiellement exécutés en 2010, seront finalisés en 2011. 

Action/sous-action Titre CP (en M€) 

1-2 3  

1-2 6 1,22 

1-4 3 0,09 

1-4 6 17,11 

5-2 3  

5-2 6 0,02 

8-2 3 0,08 

8-2 6 0,48 

TOTAL  19,00 
 
  
ACTION n° 02 : Évaluation et contrôle  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 66 613 150 5 288 000 71 901 150 83 381 384 -4 484 312 78 897 072

Crédits de paiement 66 613 150 5 288 000 71 901 150 83 381 384 5 574 025 88 955 409
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 5 288 000 -1 982 135 5 288 000 4 607 684

  
 Frais de déplacement (1,3 M€) 

Les frais de déplacement de l’Inspection générale s’élèvent à 1,3 M€ pour 5 081 missions, soit un coût moyen de 261€. 
 
Cette année, les déplacements avec autorisation d’utilisation du véhicule personnel ont été regroupés dans un seul 
ordre de mission par semaine ou par quinzaine. Ceci explique la baisse sensible du nombre de missions (5 081 contre 
8 573 en 2009) et l’augmentation du coût moyen (261€ contre 158€ en 2009) pour une dépense qui est demeurée 
stable. 
 
Opérations d’évaluation et de prospective (3,2 M€) 

Ces dépenses concernent : 
- la réalisation et la publication d’études et d’ouvrages sur le monde éducatif (« L’état de l’école », « L’état de 

l’enseignement supérieur et de la recherche », « Notes d’information », « Repères et références statistiques »…), 
- la conduite des évaluations, telles que les bilans de compétence en langues vivantes des élèves en fin de collège, 

l’évaluation des compétences de base, l’expérimentation des exercices devant servir aux évaluations nationales de 
CE1 et CM2 prévues en 2011… 

- le développement et la maintenance des systèmes d’information décisionnelle et des bases de données telles que la 
Base Nationale des Identifiants Elèves, Mélusine (site de la performance de l’enseignement scolaire), Agate (logiciel 
de télécorrection des évaluations)… 

 
Rémunération de personnels mis à disposition (0,10 M€) 

0,1 M€ ont été consacrés au remboursement de la rémunération de trois agents de l’Agence de services et de 
paiement (ASP) mis à disposition du ministère. 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État -5 268 650  273 331

 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État 638 100  622 962

  
 0,7 M€ concernent des dépenses pour immobilisations corporelles (matériel technique) et incorporelles (brevets, 
logiciels).  0,2 M€ concernent des immobilisations de bâtiments et auraient du être imputés sur l’action 8. 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux entreprises 1 000  0

 Transferts aux collectivités territoriales 2 085 138  27 813

 Transferts aux autres collectivités 42 235  42 235
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 Les dépenses de transferts directs s’imputent nécessairement sur le titre 6.  
- 0,03 M€ ont financé une subvention pour les "Echanges franco-allemands". Cette dépense aurait dû être imputée à 

l’action 5 ; 
- 0,04 M€ ont permis de financer la convention entre la direction de l’évaluation, de la prospective et de la 

performance du MENJVA et l’OCDE dans le cadre de la participation de la France aux différents projets 
internationaux dans le domaine des statistiques, de l’évaluation et de la comparaison des systèmes éducatifs. 

 
  
ACTION n° 03 : Communication   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 8 177 502 7 470 000 15 647 502 10 320 651 6 253 034 16 573 685

Crédits de paiement 8 177 502 7 470 000 15 647 502 10 320 651 6 102 408 16 423 059

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 7 470 000 6 172 034 7 470 000 6 021 408

  
 La dépense effectuée sur l’action 3 (6,02 M€), qui couvre l’ensemble des opérations de communication et 
d’information du ministère et des services académiques a été inférieure aux crédits ouverts en LFI et a permis un 
redéploiement au profit de l’action n°4. 

Rubriques Montant 2010 (en M€) Principales réalisations 

Campagnes de communication et opérations spéciales 2,36 

- Campagne élections de parents d’élèves (0,68 M€) 
- Réforme du lycée (0,64 M€) 
- Conférence nationale sur les rythmes scolaires (0,35 M€) 
- Campagne Handicap (0,32 M€) 
- Information parents d’élèves (0,09 M€) 

Organisation ou participation à des événements intéressant 
le monde éducatif 0,84 - Salon européen de l’éducation (0,48 M€) 

- États généraux de la sécurité à l’école (0,12 M€) 
Développement, évolution et maintenance des sites web 0,96 - Évolution du site internet (0,32 M€). 
Information, presse et édition graphique 0,56  
Veille, études et sondages 0,67 - 32 études  
Fonctionnement 0,25  
Frais de communication en académie 0,38  
TOTAL 6,02  

La priorité a été donnée à la communication d’accompagnement des réformes (réforme du lycée, débat sur les rythmes 
scolaires…) et à l’organisation des élections de parents d’élèves. 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux entreprises 40 000  40 000

 Transferts aux autres collectivités 41 000  41 000
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 40 000 € ont été versés à la Cité de la réussite (partenariat événementiel), 15 000 € au CAPE (centre d’accueil de la 
presse étrangère) et 26 000 € à l'Union des Professeurs de Spéciales (UPS) pour la gestion et l'organisation de la 
participation de la France à l'Olympiade internationale de mathématiques. 
 
  
ACTION n° 04 : Expertise juridique   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 9 336 518 4 869 000 14 205 518 14 018 920 6 458 649 20 477 569

Crédits de paiement 9 336 518 4 869 000 14 205 518 14 018 920 7 088 263 21 107 183

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 4 860 000 6 438 970 4 860 000 7 068 584

  
 Un redéploiement de crédits a été opéré depuis la dotation prévue sur les actions 3 et 5 afin de couvrir une 
indemnisation relative à un accident scolaire (2,26 M€).  
 

Opérations réalisées en 2010 Montant en CP 

Condamnations suite à la mise en cause de l’Etat au titre de jugements rendus par les tribunaux 

administratifs, judiciaires, pénaux et par les tribunaux des affaires de sécurité sociale 4,7 M€ 

Condamnations suite à la mise en cause de l’Etat au titre de la loi du 5 avril 1937 modifiant les règles 

de la preuve en ce qui concerne la responsabilité civile des instituteurs et l’article 1384 du code civil 

relatif à la substitution de la responsabilité de l’État à celle des membres de l’enseignement public. 1,2 M€ 

Indemnisations des dommages causés aux tiers par des véhicules administratifs 0,3 M€ 

Indemnisations accordées à la suite d’accords amiables 0,4 M€ 

Paiement des consultations juridiques suscitées par le MEN 0,5 M€ 

TOTAL 7,1 M€ 
 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux entreprises 7 436  7 436

 Transferts aux collectivités territoriales 12 243  12 243

 Transferts aux autres collectivités 9 000 9 000 

  
 Les dépenses d’intervention correspondent à des transferts vers les entreprises et les EPLE (collectivités territoriales) 
en remboursement de dommages divers concernant notamment des véhicules administratifs accidentés conduits par 
des agents de l’État ou des dégâts matériels sur les bâtiments commis par des élèves. 
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ACTION n° 05 : Action internationale  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 5 096 640 11 888 902 16 985 542 7 756 567 10 262 196 18 018 763

Crédits de paiement 5 096 640 11 888 902 16 985 542 7 756 567 11 222 273 18 978 840

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 325 000 933 627 325 000 905 219

 Subventions pour charges de service public 8 583 902 7 511 514 8 583 902 7 511 514

  
 Le constat des dépenses de fonctionnement se situe au-delà des crédits ouverts en LFI en raison d’une imputation 
erronée de dépenses du titre 6 à hauteur de 0,53 M€. 
 
Les dépenses de titre 3 concernent le fonctionnement courant de la direction des relations européennes et 
internationales et de la coopération (frais de stage, de traduction, livres, abonnements, divers achats et services 
extérieurs, …), la redevance à l’Agence nationale de l’accueil des étrangers et des migrations, ainsi que des voyages, 
colloques, séminaires et autres frais de représentation. 
 
La subvention pour charges de service public au Centre international d’études pédagogiques (CIEP) s’est élevée à 
7,5 M€. 
 
 
 
 
 
  

CHARGES DE LA DETTE DE L’ÉTAT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Charges financières diverses -53 509  0

  
 Il s’agit d’une erreur d’imputation. 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État -148 625  779 327

  
 Il s’agit de dépenses d’investissement immobilier en faveur du CIEP pour la réfection des façades. 
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DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 7 120  7 120

 Transferts aux collectivités territoriales 768 749  768 749

 Transferts aux autres collectivités 2 980 000 1 243 320 2 980 000 1 250 344

  
 2,03 M€ ont été consommés sur le titre 6, auxquels il convient d’ajouter 0,53 M€ imputés à tort sur le titre 3. 
 
Cette action retrace les subventions à des associations et autres organismes pour des projets éducatifs à dimension 
internationale.  
 
En 2010, la DREIC a recouru à 20 opérateurs différents en subventionnant 40 projets qui peuvent être regroupés 
autour des thématiques suivantes : 
 
- la défense de la langue française (0,3 M€) au travers d’une contribution à l’association internationale des maires 

francophones (AIMF) et à la conférence des ministres francophones de l’éducation (CONFEMEN) ; 
 
- les contributions aux activités des instances européennes et internationales (0,4 M€) : l’OCDE dans le cadre des 

programmes PISA et INES, l’agence européenne pour le développement de l’éducation des élèves à besoins 
spécifiques, le Conseil de l’Europe, l’association nationale pour l’éducation, la science et la culture (ANESC) ; 

 
- les actions récurrentes, ponctuelles ou de coopération internationale liées à des accords (0,9 M€) : secrétariat 

franco-allemand (SFA), opérations confiées à EGIDE, centre d’approches vivantes des langues et des médias 
(CAVILAM), centre de recherche et d’information pour le développement (CRID), fédération internationale des 
professeurs de français (FIPF), académie des sciences, la reconstruction d’Haïti et diverses autres associations 
(subventions inférieures à 20 000 €) ; 

 
- le soutien d’actions académiques (0,4 M€) : animation du réseau des DAREIC, partenariats avec l’Europe, 

l’Amérique, l’Asie et l’Afrique, base de données PIANO (Pilotage académique de l’ouverture internationale). 
 
 
 
  
ACTION n° 06 : Politique des ressources humaines  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 499 301 279 143 160 600 642 461 879 455 046 023 133 043 431 588 089 454

Crédits de paiement 499 301 279 143 340 600 642 641 879 455 046 023 133 708 712 588 754 735
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 102 460 600 105 765 048 102 640 600 106 442 449

 Subventions pour charges de service public 52 134  52 161

 FDC et ADP prévus 8 700 000 8 700 000 
 
  
1/ Frais de changement de résidence et congés bonifiés (58,9 M€) 
 
Les dépenses relatives aux frais de changement de résidence et aux congés bonifiés s’élèvent à 58,9 M€ (53,7 M€ en 
2009), pour un montant de crédits inscrits en LFI de 54,5 M€. Des redéploiements ont été opérés en gestion et le 
montant des restes à payer en fin d’année a pu être ramené à 16,5 M€ (contre 21,4 M€ en 2009). Un effort particulier a 
été réalisé en faveur de Mayotte dont les restes à payer ont été apurés. 
 
Synthèse des dépenses exécutées en 2010 
 

Constat  Nombre de dossiers 
traités 

Coût moyen d'un 
dossier Coût total 

Changement de résidence : métropole 8 192 1 914 15 679 488 

Changement de résidence : DOM 1 141 4 412 5 034 092 

Changement de résidence : COM 2 749 8 011 22 022 239 

Congés bonifiés et administratifs 4 747 3 397 16 123 253 

TOTAL   58 859 072 

 
 
2/ Les concours de recrutement de personnels (9,6 M€) 
 
9,6 M€ ont été consommés au titre des concours de recrutement de personnels dont 0,5 M€ par le Service 
inter-académique des examens et concours de l’Ile-de-France (SIEC). Ces dépenses couvrent les frais d’organisation 
des concours (41%) et les frais de déplacement (59%). 
 
Les consommations sont inférieures aux crédits inscrits en LFI, soit 12,3 M€. En effet, le dysfonctionnement au 
démarrage des liaisons entre les applications ministérielles métiers DT (gestion des déplacements), IMAG’IN (gestion 
des examens) et CHORUS a généré des reports de dépenses en 2011. 
 
 
3/ La formation (10,4 M€ en AE et 10,1 M€ en CP) 
 
Les dépenses de formation initiale et continue des personnels non enseignants et des personnels d’encadrement 
imputées sur le hors titre 2 se sont élevées à 10,4 M€ en AE et 10,1 M€ en CP. Les indemnités versées aux formateurs 
et aux stagiaires, imputées sur le titre 2, se sont élevées à 3,2 M€. 
 
- Les formations initiale et continue (6,3 M€) 
Les dépenses de formation se répartissent de la manière suivante :  
- remboursements de frais de déplacement des stagiaires et intervenants : 4,2 M€ ; 
- organisation des formations (locations de salles, fournitures, publications, documentations, achats de matériels 

pédagogiques et informatiques, études et recherches…) : 2,1 M€. 
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- L’Ecole supérieure de l'éducation nationale (ESEN) (4,1 M€ en AE et 3,8 M€ en CP) 
L’ESEN assure la formation initiale et continue des personnels d’encadrement et, par arrêté du 20 juillet 2010, elle peut 
également être opérateur de formation des personnels administratifs, techniques, sociaux et de santé.  
La prise en compte de ce nouveau périmètre ne permet pas de comparer ses dépenses à celles de 2009 (3,6 M€). 
En 2010, la dépense s’est élevée à 4,1 M€ en AE et 3,8 M€ en CP. Le décalage entre les AE et les CP est dû au fait 
que le marché de rénovation du bâtiment d’hébergement  s’exécute sur plusieurs années (2008 à 2011). 
Les dépenses en CP se répartissent comme suit : 
- fonctionnement courant : 1,2 M€ ; 
- frais d’organisation des formations et de déplacement des formateurs : 2,6 M€. 
 
Indicateurs d’activité pour l’ESEN au titre de l’année scolaire 2009-2010 
 

 Stagiaires 
Journées 
stagiaire 

Coût 2010 
Coût de la journée 

stagiaire 

Formation initiale 2 637 18 793 1 131 515 60 

Formation d’adaptation à l’emploi 1 158 4 353 257 779 59 

Formation permanente 3 249 9 383 1 209 331 129 

TOTAL 7 044 32 529 2 598 625 80 

 
Le coût de la journée stagiaire en formation permanente est en forte hausse par rapport à 2009 (129 € contre 94 €) du 
fait de l’augmentation significative de 2 postes de dépenses, hébergement/restauration (de 35 € à 47 €) et 
interventions sur marchés formation (de 36 € à 62 €), consécutive à la mise en place des actions de formation 
« sécurisation des établissements » qui ont donné lieu à la passation de deux marchés importants et à la prise en 
charge de l’hébergement et de la restauration hors site ESEN. 
 
4/ Les honoraires médicaux (2,6 M€) 
 
La dépense constatée au titre des honoraires relatifs aux visites médicales obligatoires de contrôle, d’expertise et 
d’embauche effectuées par un médecin sans lien juridique avec l’État, s’est élevée à 2,6 M€ et est conforme à la 
prévision. 
 

AUTRES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

Sur cette action sont imputés les crédits d’action sociale de l’ensemble des personnels de l’éducation nationale, qui se 
sont élevés à 44,6 M€ en AE et à 44,1 M€ en CP répartis entre le titre 2 et le titre 3, contre 43,3 M€ en AE et 42,6 M€ 
en CP en 2009. 
 
1/ Aides sociales relevant du titre 2 (18,8 M€) 
 

Type de prestation Nature de l’aide Nombre de 
bénéficiaires Montant 

Enfants handicapés 3 850       6 201 744    
Prestations interministérielles  

Séjours enfants 18 258         987 231    

Aides au logement  2 524       1 345 682    

Environnement privé et professionnel  2 772         918 403    

Aides à l’enfance et aux études  6 260       2 655 472    

Prestations ministérielles – 
actions sociales d’initiative 
académique (ASIA) 

Vacances, culture et loisirs  9 818       1 052 247    

Secours  8 161       5 657 617    

TOTAL 51 643     18 818 396    

 
La consommation est conforme à la prévision.  
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2/ Aides relevant du hors titre 2 (25,3 M€ en CP) 
 
La part imputée sur le hors titre 2 correspond principalement à des subventions à des associations ou mutuelles qui 
interviennent dans le domaine de l’action sociale et à la réservation de logements sociaux.  
 

 Indicateurs Constat dépense 2010 Coût moyen en €

Aide à la restauration en faveur des personnels d’administration centrale 364 244 repas 1 394 446 3,83 

Aide à la restauration en faveur des personnels des services déconcentrés 2 568 532 repas 4 711 723 1,83 

Subventions associations culturelles, loisirs, vacances  4 827 308  

Autres subventions aux associations ou mutuelles   1 107 274   

Accueil, information, conseil en faveur des personnels 1 196 bénéficiaires  312 172  

Prêt à taux zéro  10 205 147  
Autres dépenses de fonctionnement 
(équipements restauration, personnels handicapés, achats fournitures médicales)  1 957 294  

TOTAL   24 515 364  
 
Le montant des dépenses liées aux aides bénéficiant directement aux agents s’élève à 24,5 M€. 

6,1 M€ ont été consacrés à l’aide à la restauration en faveur des personnels. Le coût moyen de l’aide à la restauration 
en faveur des personnels de l’administration centrale a baissé (3,83 € en 2010 contre 5,26 € en 2009) pour revenir à la 
situation de 2008, soit 3,80 €. En effet, les mesures transitoires mises en œuvre au profit des personnels affectés dans 
les locaux de la rue Régnault dans l’attente de l’ouverture du restaurant administratif n’ont pas été renouvelées.  

4,8 M€ ont été alloués aux associations pour les vacances, la culture et les loisirs dont 4,3 M€ aux associations « Les 
Fauvettes » et « Altitude » pour assurer leur fonctionnement et compenser la rémunération des personnels détachés 
auprès de ces associations. 

1,1 M€ ont été versés à la MGEN au titre des actions concertées et de l’emploi de techniciennes d’intervention sociale 
et familiale et d’aides ménagères à domicile. 

10,2 M€ ont été mandatés sur le titre 3 au titre du prêt à taux zéro pour le financement de prêts bonifiés accordés aux 
enseignants et aux personnels d’éducation et d’orientation pour l’achat de leur habitation principale dans l’année qui 
suit leur première affectation ou une mutation interdépartementale. Un montant de 5 M€ était inscrit en prévision ; la 
dépense supplémentaire a été prise en charge grâce à un mouvement de fongibilité asymétrique à hauteur de 5,2 M€. 

Par ailleurs, l’État a participé à la réservation de logements sociaux à hauteur de 0,8 M€ : 17 logements ont été mis à 
disposition des personnels en 2010. 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 2 000 000 74 192 2 000 000 74 192

  
 La consommation de crédits correspond à des immobilisations réalisées par trois académies  
 
L’exécution des investissements sociaux a été imputée sur l’action 08. 
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DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 30 000 000 26 808 886 30 000 000 26 808 889

 Transferts aux collectivités territoriales 301 728  289 578

 Transferts aux autres collectivités 41 443  41 443

  
 1/ Bourses de masterisation 
 
Ce dispositif a été prévu pour accompagner la formation des étudiants préparant les concours de professeurs des 
écoles et d’enseignants du second degré. La dépense constatée est supérieure à la prévision (26,8 M€ contre 25 M€). 
En effet, la construction du budget a été établie sur l’hypothèse de 5 500 bourses sur critères universitaires au taux de 
2 500 €, 1 000 bourses au taux de 700 € et 5 500 bourses au taux de 1 250 €. Les aides étant attribuées en fonction 
de la situation individuelle des étudiants éligibles, c’est en fait 7 111 bourses de 2 500 €, 372 bourses de 700 € et 
3 732 bourses de 1 250 € qui ont été accordées. A ces aides se sont ajoutées 2 675 bourses sur critères sociaux au 
taux de 1 445 € (contre 2 500 bourses prévues). Par ailleurs, un montant de 0,27 M€, correspondant à 1 % du montant 
total des aides, a été versé au Centre national des œuvres universitaires et sociales pour couvrir ses frais de gestion. 
 
2/ Prêt à taux zéro 
 
10,2 M€ ont été imputés sur le titre 3. 
 
3/ Autres transferts 
 
0,3 M€ ont été transférés à des établissements publics locaux d’enseignement au titre du remboursement de 
l’organisation d’épreuves de concours dans leurs locaux. 
 
  
ACTION n° 07 : Établissements d’appui de la politique éducative  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement  217 708 438 217 708 438 -28 218 852 630 218 852 602

Crédits de paiement  217 708 438 217 708 438 -28 218 853 351 218 853 323

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 633  633

 Subventions pour charges de service public 217 708 438 218 812 776 217 708 438 218 812 776

  
 Cf. partie « opérateurs ». 
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 39 221  39 942

  
  
ACTION n° 08 : Logistique, système d’information, immobilier  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 238 977 483 333 044 661 572 022 144 249 360 300 326 088 140 575 448 440

Crédits de paiement 238 977 483 295 252 816 534 230 299 249 360 300 308 076 339 557 436 639

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DOTATIONS DES POUVOIRS PUBLICS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

 Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dotations des pouvoirs publics -101 953  0

  
 Il s’agit d’une erreur d’imputation. 
  

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 256 426 473 246 501 560 250 440 787 246 727 674

 Subventions pour charges de service public 2 395 437  2 549 402

 FDC et ADP prévus 300 000 300 000 
 
 1/ Frais de déplacement (7,4 M€) 
 
Les frais de déplacement s’élèvent à 7,35 M€, ce qui est inférieur à la prévision (8,12 M€) et à l’exécution 2009 
(8,32 M€). Le nombre de missions tend à diminuer grâce au développement de la visioconférence et à une 
organisation optimisée. En outre, cette année, les déplacements avec autorisation d’utilisation du véhicule personnel 
ont été regroupés dans un seul ordre de mission par semaine ou par quinzaine. Ceci explique en partie la baisse 
sensible du nombre de missions (47 779 contre 63 971 en 2009) et l’augmentation du coût moyen (154 € contre 130 € 
en 2009). 
 

  Nombre de 
missions 

Coût moyen par 
mission (en €) 

Coût total 
(en €) 

Déplacements des personnels des services académiques à l'initiative 
des services académiques 33 895 112 3 796 675 

Convocations des personnels des services académiques à l'initiative 
de l'administration centrale  11 325 242 2 739 047 

Déplacements des personnels de l'administration centrale (hors IG) 2 559 319 816 389 

TOTAL 47 779 154 7 352 111 
NB : les frais de déplacement des personnels de l’Inspection générale s’élèvent à 1,33 M€ et figurent à l’action 2. 
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2/ Dépenses de fonctionnement courant (60,1 M€) 
 
Le fonctionnement courant recouvre, pour les services centraux et les services déconcentrés, les dépenses de 
fournitures, matériels, mobilier, achats de services, frais de correspondance, travaux d’impression, frais de 
télécommunications, travaux de reprographie et véhicules. 
Ces dépenses, qui s’élèvent à 60,11 M€, sont supérieures à la prévision, mais en baisse par rapport à l’exécution 2009 
(62,53 M€). Elles se répartissent comme suit : 
- 8,04 M€ pour l’administration centrale (soit 13%) ; 
- 52,07 M€ pour les services déconcentrés (soit 87%). 
 
Ces montants n’intègrent pas les dépenses de fonctionnement du service des technologies et des systèmes 
d’information de l’administration centrale (STSI) qui figurent au paragraphe « dépenses d’informatique ». 
 
Les principaux postes de dépenses sont les suivants :  
- frais postaux : 11,99 M€ ; 
- frais de télécommunications des services déconcentrés : 11,83 M€ (téléphonie, internet et frais des réseaux de 

télécommunications) ; 
- charges locatives : 7,65 M€ ; 
- fournitures de bureau, papeterie et imprimés : 5,18 M€ ; 
- location de matériels et mobiliers de bureau : 4,38 M€ ; 
- entretien de divers matériels : 2,95 M€ (matériels techniques, de reprographie, de transports…) ; 
- achat de mobiliers et autres petits équipements : 2,22 M€. 
 
 
3/ Dépenses immobilières (131,6 M€) 
 
- Loyers (hors loyers budgétaires versés à France Domaine) : 
 

 Dépenses en € Surfaces en m² Coût annuel 
en €/ m² 

Administration centrale 2 118 056 4 792 442,0

Services déconcentrés et COM 35 228 177 319 202 110,4

TOTAL 37 346 233 323 994 115,3

 
La dépense est supérieure à la prévision (37,35 M€ contre 35,10 M€), mais en retrait par rapport à l’exécution 2009 
(37,57 M€). Les opérations de rationalisation immobilière (densification des sites et regroupement de structures) ont 
permis de réduire significativement les surfaces louées : l’abandon de locaux loués représente pour l’année 2010 plus 
de 6% du parc locatif des services déconcentrés (soit 21 923 m²) et 35 % des services centraux (2 662 m²). En 
revanche, l’augmentation du coût / m² loué (115,3 € contre 107,8 € en 2009) résulte de la progression constatée du 
montant des loyers. 
 
- Loyers budgétaires :  
 
Les loyers budgétaires se sont élevés à 70,06 M€. Ce montant est inférieur à la prévision en raison de la baisse du 
taux de l’indice des loyers d’activités tertiaires (ILAT) retenu pour indexer l’assiette des loyers (2,7 % prévu et 1,24 % 
réalisé). 
 
- Fonctionnement immobilier :  

 
 Dépenses en € Surfaces en m² Coût en €/ m² 

Administration centrale 6 866 730 95 776 71,7

Services déconcentrés et COM 17 313 951 904 593 19,1

TOTAL 24 180 681 1 000 369 24,2
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Même si elles sont supérieures à la prévision (24,18 M€ contre 22,73 M€), les dépenses de fonctionnement immobilier 
sont en net retrait par rapport à l’exécution 2009 (26,86 M€) et s’accompagnent d’un fléchissement du coût / m² (24,2 € 
contre 25,8 € en 2009). Cette évolution s’explique par le fait que : 
- les dépenses conjoncturelles liées à l’installation de la DGRH du ministère sur un site unique ne se sont pas 

renouvelées en 2010 ; 
- la restructuration et le regroupement des services a permis aux académies de libérer près de 40 000 m² (-4%).  
 
 
4/ Dépenses informatiques (48,7 M€ en AE et 48,2 M€ en CP) 
 
Les dépenses d’informatique s’élèvent à 42,99 M€ en AE et 43,70 M€ en CP et se répartissent entre différents postes 
(postes de travail, serveurs, imprimantes et autres matériels informatiques et de télécommunication, fournitures 
informatiques, logiciels, maintenance,…). 
 
A ces montants, il convient d’ajouter 5,73 M€ en AE et 4,52 M€ en CP de dépenses de fonctionnement courant du 
service des technologies et des systèmes d’information de l’administration centrale (STSI).  
 
Aux dépenses informatiques imputées sur le titre 3, s’ajoutent : 
-  27,52 M€ en AE M€ et 11,61 M€ en CP imputés sur le titre 5 ; 
-  2,73 M€ en AE et 2,62 M€ en CP imputés sur le titre 6. 
 
Au total, les dépenses informatiques pour 2010 s’élèvent à 78,97 en AE et 62,45 M€ en CP et se déclinent de la 
manière suivante : 
 

en M€ Exécution AE Exécution CP Rappel PAP 
2010 – AE 

Rappel PAP 
2010 – CP 

A) Grands projets 26,9 12,6 15,7 14,7 
B) Autres projets pluriannuels 17,5 17,0 14,6 13,2 
C) Activités récurrentes 29,1 28,1 25,2 24,4 
D) TICE 4,5 4,1 5,8 4,0 
E) Divers 1,0 0,7    
TOTAL 79,0 62,5 61,3 56,3 

 
A) Les grands projets 
 

Réalisé 2010 Rappel PAP 2010 
(en M€) 

AE CP AE CP 
SIRHEN 23,5 7,2 12,0 9,5
OCéAN 0,8 0,7 2,0 1,5
CHOREGIE 2,4 2,5 1,5 1,5
TIBRE 0,2 2,2 0,2 2,2
TOTAL 26,9 12,6 15,7 14,7

 
- SIRHEN : réalisation des paliers constituant le cœur de la refonte du SI des ressources humaines qui inclut la 

gestion individuelle (dossier unique agent). Le projet SIRHEN a bénéficié d’un financement complémentaire de 
11,5 M€ en AE grâce au dégel de la réserve de précaution, ce qui a permis de maintenir une trajectoire compatible 
avec le raccordement à l’ONP. 

- OCEAN - examens et concours : construction du socle du nouveau produit de gestion des examens et concours et 
généralisation d’IMAG’IN, portail pour les jurys intégrant l’interface DT/CHORUS ; 

- CHORUS-CHOREGIE : fin du déploiement de CHORUS (vagues 4 à 6) et finalisation des applications ministérielles 
métier (AMM) ; 

- TIBRE : phase finale des investissements pour la modernisation des infrastructures « téléphonie et réseaux » de 
l’administration centrale. 

 
B) Les autres projets pluriannuels 
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Réalisé 2010 Rappel PAP 2010 

(en M€) 
AE CP AE CP 

Evolution et maintenance des autres SI 14,9 15,1 10,6 10,0
Projets d'infrastructures 0,8 0,7 1,5 1,2
Politique qualité 1,8 1,2 2,5 2,0
TOTAL 17,5 17,0 14,6 13,2

 
Au titre des systèmes d’information de gestion de la scolarité, deux nouvelles opérations ont été financées :  
- dispositif « élèves décrocheurs » par décret de transfert dans le cadre du plan de relance, 
- livret de compétences par décret de transfert. 
 
C) Les activités récurrentes d'infrastructure et d'exploitation 
 

Réalisé 2010 Rappel PAP 2010 
(en M€) 

AE CP AE CP 
Exploitation mutualisée 8,3 8,4 5,0 4,5 
Exploitation académique 12,8 12,8 13,4 13,4 
Exploitation et téléphonie de l'administration centrale 7,2 6,2 5,7 5,5 
Formation des informaticiens 0,8 0,7 1,1 1,0 
TOTAL 29,1 28,1 25,2 24,4 

 
La publication du schéma directeur des infrastructures (SDI) en mars 2010 a permis d’accélérer la préparation de la 
mise en place d’infrastructures mutualisées et des fonctions nationales d’exploitation, nécessaires à la mise en œuvre 
du programme SIRHEN. Un financement complémentaire de 3,3 M€ en AE a été permis par le dégel de la réserve de 
précaution. 
Le surcoût du poste « exploitation et téléphonie de l’administration centrale » s’explique par le report en 2009 
d’opérations de rénovation des réseaux du fait des déménagements de services. 
 
D) Les TICE 
 

Réalisé 2010 Rappel PAP 2010 
(en M€) 

AE CP AE CP 

TICE 4,5 4,1 5,8 4,0

 
La préparation du nouveau plan de développement des usages du numérique à l’école, publié le 25 novembre 2010, a 
conduit à reporter et réorienter des actions d’impulsion des technologies de l’information et de la communication pour 
l’éducation (TICE). L’accès à des ressources numériques de qualité, la formation et l’accompagnement des 
enseignants, la généralisation des services numériques, le partenariat avec les collectivités locales et la formation des 
élèves en sont les principaux axes. 
 
E) Divers 
 

Réalisé 2010 Rappel PAP 2010 
(en M€) 

AE CP AE CP 

Assistance mobilité des enseignants 0,5 0,2 0,0 0,0

Réserve parlementaire 0,5 0,5 0,0 0,0

TOTAL 1,0 0,7 0,0 0,0

 
 
5/ Dépenses d’investissement immobilier (2,2 M€ en AE et 2,0 M€ en CP) 
 
2,19 M€ en AE et 2,00 M€ en CP enregistrés sur le titre 3 de l’action 8 concernent des opérations d’investissement 
immobilier et sont par conséquent rattachés à l’investissement (cf. détail dans « dépenses d’investissement »). 
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CHARGES DE LA DETTE DE L’ÉTAT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Charges financières diverses 1 278  1 278

  
 Cette consommation sur le titre 4 est une imputation erronée. 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 69 368 188 42 458 144 33 689 639 37 170 643

 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État 26 787 984  10 850 218

  
 Les opérations d’investissement se répartissent entre le titre 3 (subventions pour charges de service public et autres 
dépenses de fonctionnement au titre de l’immobilier), le titre 5 (opérations sous maîtrise d’ouvrage État) et le titre 6 
(opérations sous maîtrise d’ouvrage d’une collectivité territoriale). 
 

Titre 3 Titre 5 titre 6 Total titre 5 et 6 Total général 
(M€) 

AE CP AE CP AE CP AE CP AE CP 

Prévisions LFI     69,368 33,689 6,500 10,372 75,868 44,061 75,868 44,061 

Opérations immobilières (cf. détail dans 
« dépenses d’investissement ») 2,191 2,003 41,729 36,409 4,783 7,271 46,512 43,680 48,703 45,683 

Investissement informatique (cf. détail dans 
« dépenses de fonctionnement »)     27,518 11,611 2,728 2,620 30,246 14,231 30,246 14,231 

Autres transferts (cf. détail dans « dépenses 
d’intervention »)         0,515 0,866 0,515 0,866 0,515 0,866 

TOTAL exécution 2,191 2,003 69,247 48,020 8,026 10,757 77,273 58,777 79,464 60,780 

           

Ecart entre exécution et LFI 2,191 2,003 -0,121 14,331 1,526 0,385 1,405 14,716 3,596 16,719 

 
 
1/ Les opérations immobilières 
 
Les dépenses au titre des opérations immobilières s’élèvent à 48,70 M€ en AE et 45,68 M€ en CP et se déclinent de 
la manière suivante : 
- les conventions de développement (30,53 M€ en AE et 22,25 M€ en CP) ; 
- les opérations de maintenance dans les établissements restant à la charge de l’État (0,44 M€ en AE et 1,27 M€ 

en CP) ; 
- les dépenses immobilières relevant du propriétaire dans les bâtiments des services administratifs de l’administration 

centrale et des services déconcentrés (13,43 M€ en AE et 14,61 M€ en CP) ; 
- les conventions et les Contrats de Plan État-Région signés avec les DOM et la Polynésie française (10,11 M€ en AE 

et 7,55 M€ en CP). 
Par ailleurs, des mouvements négatifs à hauteur de 5,8 M€, correspondant à des ajustements techniques évoqués en 
avant-propos (Cf. analyse de la gestion), viennent atténuer le montant total de ce poste de dépenses en AE. 
 
A/ Les conventions de développement (30,53 M€ en AE et 22,25 M€ en CP) 
 
Les dispositifs contractuels relatifs aux constructions scolaires pour Mayotte et Wallis-et-Futuna et les financements 
hors dispositif contractuel pour les lycées de Nouvelle-Calédonie ont été imputés sur cette action. 
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- Mayotte : l’engagement complémentaire 2003-2006 a été prolongé jusqu’en 2010. Il prévoit le financement de 
construction de collèges et lycées, la rénovation et l’extension des établissements du 2nd degré. En 2010, 28,50 M€ 
ont été engagés et 18,58 M€ ont été payés, ce qui a permis principalement de réaliser les travaux de construction 
du lycée de Dembeni, d’extension des lycées de Kaweni et du collège de Labattoir, d’ouvrir des classes modulaires 
au lycée de Mamoudzou et au collège de Pamandzi et d’assurer la maintenance des établissements. Au titre de 
cette convention, toutes les AE ont été mises en place, il reste à couvrir 28,50 M€ en CP. 

 
- Wallis-et-Futuna : le contrat 2007-2011 s’élève à 3 M€. Il est essentiellement destiné à la reconstruction du collège 

de Sissia et à des travaux sur les collèges et lycée de Wallis. 
Les crédits de ce contrat ont été transférés au ministère de l’Outre-Mer qui en assure la gestion depuis 2009. 
Toutefois, au titre de la couverture en CP des AE engagées avant 2009, 0,51 M€ ont été mandatés en 2010 pour le 
collège de Sissia. Un solde de 0,16 M€ devra être versé en 2011. 

 
- Nouvelle-Calédonie : 2,03 M€ d’AE et 3,15 M€ de CP ont été consommés en 2010. Les CP ont été essentiellement 

consacrés aux travaux d’extension du lycée Escoffier à Nouméa, au désamiantage du lycée Jules Garnier à 
Nouméa et à la construction de salles de classes au LP Pétro Attiti. 
Par ailleurs, 10 M€ d’AE ont été affectés en fin de gestion 2010 pour la construction de deux lycées polyvalents à 
Mont-Dore et Pouembout conformément au dispositif prévu par l’article 8 de la loi n° 2009-969 du 3 août 2009 
relative à « l’évolution institutionnelle de la Nouvelle-Calédonie et à la départementalisation de Mayotte ». 

 
B/ Les opérations de maintenance dans les établissements restant à la charge de l’Etat (0,44 M€ en AE et 
1,27 M€ en CP) 
 
Ces crédits ont permis de financer des travaux d’entretien dans les établissements restés à la charge de l’État (le 
foyer des lycéennes, le lycée autogéré de Paris, le lycée Comte de Foix d’Andorre et le lycée de Saint-Pierre-et-
Miquelon). 
 
C/ Les dépenses immobilières relevant du propriétaire dans les bâtiments des services administratifs 
(13,43 M€ en AE et 14,61 M€ en CP) dont 1,03 M€ en AE et 1,34 M€ en CP pour l’administration centrale et 12,40 M€ 
en AE et 13,27 M€ en CP pour les services déconcentrés : 
 
Parmi les nombreuses opérations de construction, rénovation, extension et mise aux normes des bâtiments 
administratifs, les principaux mandatements ont porté sur les opérations suivantes : 

- relogement du rectorat de Poitiers : 4,68 M€ ; 
- construction du rectorat de Toulouse : 2,32 M€ ; 
- regroupement des services académiques de Limoges (rectorat, IA 87, CRDP, ONISEP) : 0,68 M€ ; 
- remplacement des fenêtres du rectorat de Caen : 0,49 M€ ; 
- réhabilitation du CIO La Viste-Marseille : 0,29 M€ ; 
- remplacement d’un transformateur au rectorat de Versailles : 0,18 M€ ; 
- réaménagement du CRDP de Nice en vue de l’accueil des services de l’IA des Alpes Maritimes: 0,09 M€ ; 

Concernant les AE, un montant de 31,4 M€ a été affecté à la construction du rectorat de Toulouse et de l’IA de la 
Haute-Garonne. 
 
Le solde des crédits a été dépensé au titre de la maintenance courante des bâtiments administratifs propriété de l’État 
(rectorat, CRDP, inspections académiques, CIO, bâtiments ministériels) et de la réalisation d’opérations à destination 
des personnels handicapés (opérations cofinancées avec le FIAH). 
 
D/ Les conventions et les contrats de plan État-Région signés avec les DOM et la Polynésie française 
(10,11 M€ en AE et 7,55 M€ en CP) 
 
- Les contrats de plan conclus avec les départements d’outre-mer sont imputés sur cette action. Ils financent les 

équipements, les restructurations et les mises aux normes d’hygiène et de sécurité des établissements scolaires. 
En 2010, l’exécution en CP se répartit comme suit : 

- Martinique : 0,07 M€ (1er degré), 
- La Réunion : 0,16 M€ (1er degré). 
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- Guyane : la réunion interministérielle du 5 mai 2009 relative à la « mise en œuvre de la convention de partenariat 

financier pour les établissements scolaires en Guyane » a ramené le niveau des engagements de l’Etat de 2008 à 
2013 à un montant de 31,2 M€ portant exclusivement sur les lycées. 
En 2010, 6,61 M€ en AE et 4,84 M€ en CP ont été consommés. Sur ces CP, un montant de 0,45 M€ a été réservé 
pour les écoles et collèges au titre d’AE engagées antérieurement à la réunion interministérielle du 5 mai 2009. 

 
- Polynésie française : 3,50 M€ en AE et 2,48 M€ en CP ont été consommés pour la réhabilitation et l’équipement des 

collèges et lycées et la réfection d’internats au titre des conventions 2007-2008 et 2010.  
 
 
2/ Les dépenses informatiques (27,52 M€ en AE M€ et 11,61 M€ en CP) 
 
Cf. Dépenses de fonctionnement - 4/ Dépenses d’informatique. 
 
La totalité des crédits informatiques a été budgétée en LFI sur le titre 3, mais une partie de ces crédits a été 
consacrée à des immobilisations. 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 399  399

 Transferts aux entreprises 435 990  430 636

 Transferts aux collectivités territoriales 6 500 000 4 187 292 10 372 390 7 874 382

 Transferts aux autres collectivités 450 000 3 403 417 450 000 2 453 115

  
 1/ Les conventions et les Contrats de Plan Etat-Région signés avec les DOM et la Polynésie française 
(4,79 M€ en AE et 7,27 M€ en CP) 
 
Cf. Dépenses d’investissement - 1/ Les opérations immobilières - D/ Les conventions et les contrats de Plan Etat-
Région signés avec les DOM et la Polynésie française 
 
 
2/ Divers transferts (3,24 M€ en AE et 3,49 M€) 
 
- Subventions allouées à des entreprises ou des associations afin de soutenir le développement des technologies et 

systèmes d’information : 2,73M€ en AE et 2,62M€ CP (Cf. Dépenses de fonctionnement / 4- dépenses 
informatiques). 

- Transferts aux communes ou aux établissements privés sous contrat au titre des crédits relatifs aux écoles 
numériques rurales (ENR) qui auraient dû être imputés sur l’action 1 : 0,48 M€. 

- Divers transferts : 0,39 M€ dont notamment des transferts aux GIP-FCIP (groupements d’intérêt public - formation 
continue et insertion professionnelle) pour le fonctionnement de ces structures ou de missions d'assistance à 
maîtrise d'ouvrage. 

 
  

DÉPENSES D’OPÉRATIONS FINANCIÈRES 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Prêts et avances 2 115  2 115

 Dotations en fonds propres 16 477  16 477
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 Ces dépenses sur le titre 7 sont des imputations erronées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
ACTION n° 09 : Certification   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 146 020 399 34 430 000 180 450 399 112 858 454 34 646 608 147 505 062

Crédits de paiement 146 020 399 34 430 000 180 450 399 112 858 454 34 427 173 147 285 627

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 34 430 000 29 744 555 34 430 000 29 327 903

  
 Cette action recense les dépenses afférentes aux examens. 
 
 Le règlement des vacations et indemnités de jurys s’effectue sur le titre 2 et a représenté un volume de 46,5 M€. 
 
Globalement, les dépenses réalisées hors titre 2 (34,43 M€) sont en diminution par rapport à l’exécution 2009 
(38,48 M€), ce qui résulte de plusieurs facteurs. D’une part, les effectifs d’élèves sont en baisse (-4 944 candidats 
inscrits au baccalauréat). D’autre part, des économies ont été réalisées par les services académiques dans la gestion 
des examens et des concours. Enfin, un dysfonctionnement des liaisons entre les applications ministérielles métiers 
DT (gestion des déplacements) et IMAG’IN (gestion des examens) et CHORUS a engendré des reports de dépenses 
relativement importants sur 2011. 
 
Les dépenses de fonctionnement s’élèvent à 29,33 M€ (dont 7,76 M€ pour le Service interacadémique des examens et 
concours et 21,57 M€ pour les académies) et correspondent pour 56 % à des frais de déplacement (16,45 M€). Les 
autres dépenses couvrent les frais d’organisation des épreuves (fournitures, locations de salles…). 
 
Examens Coûts moyens 2010 (session 2009) 

par candidat présent (en euros) * 

BREVET 3,2 

CAP/BEP 26,4 

BAC 83,1 

BTS 134,5 

* champ : France métropolitaine 
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Le coût moyen par candidat présent à la session 2009 du baccalauréat est en forte progression (83,10 contre 57,80 à 
la session 2008, soit une augmentation de 44 %) en raison de la revalorisation du coût de correction de la copie dans 
le cadre de la nouvelle organisation de cet examen (reconquête du mois de juin). En revanche, le coût moyen par 
candidat présent aux CAP/BEP est en diminution de 4 % du fait de l’organisation plus efficiente de ces examens. 
 
 
 
 
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 225 418  538 434

 Dépenses pour immobilisations incorporelles de l’État -227  0

  
 Les dépenses d’investissement imputées sur cette action ont été réalisées par le Service interacadémique des 
examens et des concours. 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 42  42

 Transferts aux entreprises 924  924

 Transferts aux collectivités territoriales 3 323 655  3 311 455

 Transferts aux autres collectivités 1 352 241  1 248 415

  
 Ces dépenses correspondent à des subventions versées à des EPLE ou des établissements privés sous contrat  pour 
la couverture des frais d’organisation d’examens pris en charge par ces établissements. 
 
 
 
  
ACTION n° 10 : Transports scolaires  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 0 8 000 000 8 000 000 58 7 876 605 7 876 663

Crédits de paiement 0 8 000 000 8 000 000 58 7 967 199 7 967 257
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 44 183  145 947

  
 Une part modique des dépenses de transports scolaires a été effectuée sur le titre 3. 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 8 000 000 516 624 8 000 000 505 454

 Transferts aux collectivités territoriales 7 315 798  7 315 798

  
 Les crédits d’intervention couvrent les subventions versées au titre de la participation de l’État à la prise en charge 
des transports scolaires des élèves de Polynésie française, de Nouvelle-Calédonie, de Wallis-et-Futuna et de Saint-
Pierre-et-Miquelon. 
L’État est compétent pour les transports scolaires à Wallis-et-Futuna (les subventions sont versées directement aux 
ménages), alors que pour la Polynésie, la Nouvelle-Calédonie et Saint-Pierre-et-Miquelon, la compétence est exercée 
par les territoires. Toutefois, dans tous les cas, l’État cofinance les transports scolaires avec les territoires et les 
collectivités locales. S’agissant de Saint-Pierre-et-Miquelon, le ministère a accepté de prendre en charge les transports 
des élèves de lycée entre les deux îles depuis 2008 sur la base d’une convention. 
 
7,83 M€ en AE et 7,82 M€ en CP ont été consommés. Les dépenses se répartissent comme suit : 
- Nouvelle-Calédonie : 3,40 M€ 
- Polynésie française : 3,89 M€ 
- Saint-Pierre-et-Miquelon : 0,02 M€ 
- Wallis-et-Futuna : 0,51 M€ 
 
Indicateur : coûts moyens par élève selon le type de transport (constat 2010) 
 

Transport aérien Transport maritime Transport terrestre 
 Effectif 

estimé 
Coût moyen 

/élève 
Effectif 
estimé 

Coût moyen 
/élève 

Effectif 
estimé  

Coût moyen 
/élève 

Nouvelle-Calédonie     154 58,3 € 20 797 163,1 €

Polynésie 2 407 510,4 € 1 498 423,8 € 13 486 135,4 €

Wallis et Futuna 1 370 546,2   

St-Pierre-et-Miquelon   29 586,20 €  

TOTAL 3 777 523,4 € 1 681 393,1 € 34 283 152,2 €

 
  
 



PLR 2010                                                                 307
Soutien de la politique de l’éducation nationale

OPÉRATEURS Programme  n° 214
 

 

OPÉRATEURS   
 

 RÉCAPITULATION DES CRÉDITS ALLOUÉS AUX OPÉRATEURS DE L’ÉTAT   
 

  Réalisation 2009 (RAP 2009) LFI 2010 Réalisation 2010 

Nature de la dépense Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Subventions pour charges de service 
public (titre 3-2) 

227 513 061 227 216 313 226 292 340 226 292 340 229 126 861 229 280 853

Dotations en fonds propres (titre 7-2)  16 477 16 477

Transferts (titre 6)  

Total 227 513 061 227 216 313 226 292 340 226 292 340 229 143 338 229 297 330
 
 Le montant des subventions pour charges de service public versées en 2010 au Centre d’études et de recherches sur 
les qualifications (CEREQ), au Centre international d’études pédagogiques (CIEP), au Centre national d’enseignement 
à distance (CNED), à l’Institut national de recherche pédagogique (INRP), à l’Office national d’information sur les 
enseignements et les professions (ONISEP) et au Service culture, éditions, ressources pour l’éducation nationale 
(SCEREN) s’est élevé à 226 296 678 € en AE et en CP, répartis sur les actions 5 et 7. 
 
L’écart constaté entre le montant de subventions pour charges de service public prévu en LFI 2010 au bénéfice de ces 
opérateurs (226 292 340 €) et l’exécuté 2010 (226 296 678 €) est de + 4 338 €. 
 
Les autres crédits exécutés en subventions pour charges de service public et dotations en fonds propres en exécution 
2010 (2,85 M€ en AE et 3 M€ en CP) correspondent à des dépenses afférentes aux actions 1, 6 et 8 du même 
programme. Ces dépenses ont été exécutées par l’administration centrale et des services académiques. Elles 
recouvrent notamment des subventions de fonctionnement versées à des groupements d’intérêt public (1,13 M€), des 
subventions d’investissement consenties à d’autres opérateurs (1,34 M€) et une subvention de fonctionnement allouée 
à la cité nationale de l’histoire de l’immigration (0,35 M€). 
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CONSOLIDATION DES EMPLOIS   
 

  
EMPLOIS DES OPÉRATEURS Y COMPRIS OPÉRATEURS MULTI-IMPUTÉS SI PROGRAMME CHEF DE FILE 

 Réalisation 2009 (1) Prévision 2010 (3) Réalisation 2010 

ETP rémunérés 
par les opérateurs 

ETP rémunérés 
par les opérateurs 

ETP rémunérés 
par les opérateurs 

Intitulé de l’opérateur ETPT 
rémunérés 

par ce 
programme 

(2) 

sous 
plafond 

hors 
plafond 

contrats 
aidés 

ETPT 
rémunérés 

par ce 
programme

(2) 

sous 
plafond

LFI 

hors 
plafond

LFI 

contrats 
aidés 

ETPT 
rémunérés 

par ce 
programme 

(2) 

sous 
plafond 

hors 
plafond 

contrats 
aidés 

 CEREQ - Centre d’Etudes et de 
Recherches sur les Qualifications 

4 136 0 5 142 4 4 125 

 CIEP - Centre international d’études 
pédagogiques (CIEP) 

7 165 72 7 163 72 4 163 72

 CNED - Centre national 
d’enseignement à distance (CNED) 

625 1 809 51 627 1 941 75  1 743 60

 INRP - Institut national de la 
recherche pédagogique (INRP) 

 216 0 248 2  201 

 ONISEP - Office national 
d’information sur les enseignements 
et les professions (ONISEP) 

11 510 14 16 539 35 15 503 35

 SCEREN - Service culture, éditions, 
ressources pour l’éducation 
nationale 

230 1 823 127 49 280 1 886 262 100 4 1 701 186 81

 Total 877 4 659 264 49 935 4 919 450 100 27 4 436 353 81

(1) La réalisation 2009 reprend la présentation du RAP 2009. 
(2) Emplois des opérateurs inclus dans le plafond d'emplois du ministère. 
(3) La prévision 2010 fait référence aux plafonds votés en Loi de finances initiale 2010 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificative 2010. 

 
 En ce qui concerne les emplois, hormis le CIEP, il est constaté pour l’ensemble des opérateurs une moindre exécution des 
prévisions inscrites en loi de finances initiale 2010 :  
 
- sur les emplois des opérateurs rémunérés par le programme : - 908 ETP. Il convient toutefois d’expliquer ce résultat qui 

est lié à une erreur d’imputation en LFI 2010 et 2009 des ETPT dits rémunérés par le programme 214 pour le SCEREN et 
le CNED alors que ces ETP recouvrent les enseignants mis à disposition par les académies auprès de ces deux 
établissements. A ce titre, ils relèvent donc des programmes 140 et 141 de la mission enseignement scolaire et non du 
programme 214. En neutralisant cet effet, le taux d’exécution est de 96,4%. 

  
- sur les emplois rémunérés par l’opérateur (sous et hors plafond) : - 580 ETP (taux d’exécution de 89%). Le taux de 

vacance des emplois rémunérés sous plafond s’élève à 9,8% (- 483 ETP). Cette situation s’explique par la nécessité pour 
tous les opérateurs de geler des postes afin de dégager des marges de manœuvre permettant de financer leur activité. 
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PRÉSENTATION DES OPÉRATEURS (OU CATÉGORIES D’OPÉRATEUR) 

  
CEREQ - CENTRE D’ETUDES ET DE RECHERCHES SUR LES QUALIFICATIONS   

 

  
FINANCEMENT DE L’ÉTAT 

  (en milliers d’euros)

 Réalisation 2009 (RAP 2009) LFI 2010 Réalisation 2010 

Action ou autre programme intéressé 
ou nature de la dépense 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

 Action n° 07 : Établissements d’appui de la politique 
éducative 

7 167 7 167 7 133 7 133 7 088 7 088

 Subventions pour charges de service public 7 167 7 167 7 133 7 133 7 088 7 088

 Total pour ce programme 7 167 7 167 7 133 7 133 7 088 7 088

 Programme 155 : Conception, gestion et évaluation des 
politiques de l’emploi et du travail 

2 742 2 742 2 836 2 836 2 802 2 802

 Subventions pour charges de service public 2 742 2 742 2 836 2 836 2 802 2 802

 Total 9 909 9 909 9 969 9 969 9 890 9 890
 
  

COMPTES FINANCIERS 2010 DE L’OPÉRATEUR 

 Compte de résultat   (en milliers d’euros)

Charges Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Produits Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Personnel 8 228 7 780 Ressources de l’État 9 720 9 689

Fonctionnement 3 384 3 229  - subventions de l’État 9 720 9 689

Intervention 0  - ressources fiscales 0 

  Autres subventions 52 60

  Ressources propres et autres 1 500 1 300

Total des charges 11 612 11 009 Total des produits 11 272 11 049

Résultat : bénéfice  40 Résultat : perte 340 

Total : équilibre du CR 11 612 11 049 Total : équilibre du CR 11 612 11 049

(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration 

 
  

Tableau de financement abrégé   (en milliers d’euros)

Emplois Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Ressources Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Insuffisance d'autofinancement 185 Capacité d'autofinancement  494

Investissements 115 116 Ressources de l'État  

  Autres subv. d'investissement et dotations  

  Autres ressources  3

Total des emplois 300 116 Total des ressources  497

Apport au fonds de roulement  381 Prélèvement sur le fonds de roulement 300 

(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration 

 



310                                                                 PLR 2010

Soutien de la politique de l’éducation nationale 
Programme  n° 214 OPÉRATEURS 

 

 

 Les subventions perçues par l’établissement en provenance de l’État (9,689 M€ hors taxes) se décomposent comme 
précisé ci-après. 
 
Subventions pour charges de service public : 

Ministère de l’éducation nationale – programme 214 – action 7 : 5 926 584 € HT (7 088 195 € TTC) ; 
Ministère chargé de l’emploi – programme 155 « Conception, gestion et évaluation des politiques de l’emploi 
et du travail » - action 6 « Études statistiques, évaluation et recherche » : 2 396 393 € HT (2 801 994 € TTC). 

 
Subventions exceptionnelles versées par l’État dans le cadre de conventions d’étude : 

Haut-commissariat à la jeunesse : 1 241 322 € HT ; 
Ministère de l’éducation nationale et Centre d’études de l’emploi : 124 868 € HT. 

  
DÉPENSES 2010 DE L’OPÉRATEUR PAR DESTINATION 

 Avertissement : Les dépenses 2010 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les 
dépréciations d’actifs. 

 
(en milliers d’euros)

Destination 
Prévision  

Consommation  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

8 228 3 025 115 11 368  
7 780 2 568 116 10 464

  
  

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR 

 Réalisation 2009 
(1) 

Prévision 2010  
(2) 

Réalisation 2010 
 

 Emplois (ETP) rémunérés par l'opérateur 136 146 125 
 - sous plafond 136 142 125 
 - hors plafond  0 4  

 Autres emplois (ETPT) en fonction dans l’opérateur 7 8 7 
 - rémunérés par l'État par ce programme 4 5 4 
 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes 3 3 3 

 (1) La réalisation 2009 reprend la présentation du RAP 2009. 
 (2) La prévision 2010 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2010 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2010. 

 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

  
L’analyse des écarts entre la prévision budgétaire et la réalisation au titre de l’exercice 2010 indique un bénéfice de 
40 k€ alors que le budget primitif prévoyait un déficit de 340 k€.  
Ces écarts s’expliquent par la maîtrise des dépenses et tout particulièrement celles de masse salariale, par le non 
remplacement des départs ainsi que par la maîtrise des dépenses de fonctionnement. 
 
L’exercice 2010 a été marqué également par une légère augmentation des ressources propres par rapport à 2009 
(1 300 k€ en 2010 contre 1 275 k€ en 2009) marquant une reprise dans la production des publications. Les effets de la 
nouvelle politique de communication sont positifs et visibles au travers des résultats sur les collections du CEREQ 
(50 publications en 2010 contre 35 en 2009). Ainsi, l’établissement redéfinit sa ligne éditoriale, cible ses publics, choisit 
les canaux de diffusion les plus pertinents ainsi que les thématiques les plus en cohérence avec le débat public. 
 
En 2010, le Haut commissariat à la jeunesse a de nouveau fait appel au CEREQ dans le cadre de fonds 
d’expérimentation en qualité d’évaluateur des expérimentations sur des thématiques ciblées visant l’insertion des 
jeunes de seize et vingt-cinq ans. 
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Le contrat d’objectif 2009-2011 est en cours d’exécution. Parmi les objectifs fixés et l’ensemble des activités conduites 
par l’établissement dans ce cadre, on soulignera que le CEREQ pour l’année 2010 a entre autres : 
 
- collecté les informations auprès de 29 000 jeunes sortis de formation en 2006-2007 conformément au programme 

« enquête générations » qui constitue le pilier des activités du CEREQ. Sur l’année scolaire 2010-2011, le CEREQ 
engage par ailleurs la collecte des fichiers utiles à la conduite de l’enquête génération pour les jeunes sortis de 
formation initiale en 2009-2010 ; 

 
- rédigé des monographies sur les professions intermédiaires reflétant les processus de professionnalisation au sein 

des entreprises ; 
 
- évalué la formation initiale des baccalauréats professionnels en vue de dresser un état des lieux de cette filière de 

formation avant la mise en œuvre de la réforme. Cette évaluation est utile à la direction générale de l’enseignement 
scolaire ; 

 
- renforcé son rôle auprès des acteurs régionaux par la mobilisation plus efficace de ses centres associés (16 au total 

implantés sur l’ensemble du territoire métropolitain). Les CAR ont engagé fin 2010 une approche systématique des 
acteurs en région (Rectorats, mission emploi des préfectures de région) ainsi que des travaux d’étude et de 
recherche qui mettent les territoires au cœur des questions de formation et d’emploi. 

 
Une évaluation de la performance de l'établissement sera réalisée d'ici la fin de l'année 2011 concomitamment à la 
préparation du prochain contrat d'objectif couvrant la prochaine période 2012-2014. 
 
 
  
CIEP - CENTRE INTERNATIONAL D’ÉTUDES PÉDAGOGIQUES (CIEP)  

 

  
FINANCEMENT DE L’ÉTAT 

  (en milliers d’euros)

 Réalisation 2009 (RAP 2009) LFI 2010 Réalisation 2010 

Action ou autre programme intéressé 
ou nature de la dépense 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

 Action n° 05 : Action internationale 8 617 8 617 8 584 8 584 7 484 7 484

 Subventions pour charges de service public 8 617 8 617 8 584 8 584 7 484 7 484

 Total 8 617 8 617 8 584 8 584 7 484 7 484
 
  

COMPTES FINANCIERS 2010 DE L’OPÉRATEUR 

 Compte de résultat   (en milliers d’euros)

Charges Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Produits Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Personnel 12 733 12 940 Ressources de l’État 8 673 7 984

Fonctionnement 9 417 8 468  - subventions de l’État 8 673 7 984

Intervention   - ressources fiscales 0 

  Autres subventions 3 569 2 385

  Ressources propres et autres 9 908 11 011

Total des charges 22 150 21 408 Total des produits 22 150 21 380

Résultat : bénéfice  Résultat : perte  28

Total : équilibre du CR 22 150 21 408 Total : équilibre du CR 22 150 21 408

(1) votés 
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Tableau de financement abrégé   (en milliers d’euros)

Emplois Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Ressources Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Insuffisance d'autofinancement  Capacité d'autofinancement 350 228

Investissements 350 268 Ressources de l'État  

  Autres subv. d'investissement et dotations  

  Autres ressources  

Total des emplois 350 268 Total des ressources 350 228

Apport au fonds de roulement  Prélèvement sur le fonds de roulement  40

(1) votés 

 
  

DÉPENSES 2010 DE L’OPÉRATEUR PAR DESTINATION 

 Avertissement : Les dépenses 2010 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les 
dépréciations d’actifs. 

 
(en milliers d’euros)

Destination 
Prévision  

Consommation  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

12 733 9 067 350 22 150  
12 533 8 875 268 21 676

  
  

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR 

 Réalisation 2009 
(1) 

Prévision 2010  
(2) 

Réalisation 2010 
 

 Emplois (ETP) rémunérés par l'opérateur 237 235 235 
 - sous plafond 165 163 163 
 - hors plafond  72 72 72 

 Autres emplois (ETPT) en fonction dans l’opérateur 7 7 4 
 - rémunérés par l'État par ce programme 7 7 4 

 (1) La réalisation 2009 reprend la présentation du RAP 2009. 
 (2) La prévision 2010 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2010 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2010. 

 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’écart entre la prévision et l’exécution budgétaire 2010, doit s’apprécier au regard : 
 
- de la diminution de la subvention pour charges de service public (1,1 M€) en provenance du programme 214, le non 

versement de ces crédits ayant permis de financer les travaux de mise en sécurité des façades de l’établissement ; 
 
- de l’attribution d’une subvention exceptionnelle en provenance du programme 309 « Entretien des bâtiments de 

l’État » destinée à financer les travaux de mise en sécurité des façades de l’établissement (0,5 M€) ; 
 
- du report des dépenses afférentes à certains projets gérés selon la technique des ressources affectées (1,4 M€). 
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S’agissant des projets gérés en ressources affectées, conformément à l’instruction comptable et budgétaire M9-1 
relative aux établissements publics nationaux à caractère administratif, sont inscrits au budget, pour un montant égal 
en dépenses et en recettes, les montants précisés par les conventions conclues avec les partenaires. En exécution ces 
conventions font l’objet d’un suivi particulier et les calendriers peuvent être soumis à des retards consécutifs aux aléas 
des relations internationales ce qui explique des écarts parfois importants et des reports sur l’exercice suivant. 
 
Le prélèvement sur le fonds de roulement est de 0,04M€. 
 
En 2010, le CIEP a maintenu sa politique axée sur les objectifs opérationnels concernant : 
 
- sa contribution au renforcement de la position et de l’expertise du système éducatif français au sein des programmes 

de coopération internationale : 
 
L’année 2010 a été marquée par la stabilisation du nombre de projets, de conférences, de colloques et de séminaires 
et par la progression du nombre de missions d’expertises (+8%). 
 
- le développement d’outils d’évaluation et de promotion de la langue française reconnus internationalement : 
 
Le nombre de candidats inscrits aux tests et aux diplômes en langue française continue de croître. Avec 55 000 
candidats inscrits au test de connaissance du français (TCF) l’augmentation par rapport à 2009 est de 2,15%. En ce 
qui concerne les diplômes en langue française (diplôme initial de langue française (DILF) ; diplôme d'études en langue 
française (DELF) et diplôme approfondi de langue française (DALF) ), 330.000 candidats ont été recensés en 2010 
chiffre qui correspond à une progression de 6,10% sur un an. Par ailleurs, la conception d’un TCF « numérique » en 
2010 devrait permettre à l’avenir accroître la part du CIEP sur ce segment en particulier dans des pays comme la 
Chine. 
 
- son activité de délivrance des attestations de niveau d’études et diplômes étrangers intégrée au dispositif européen 

ENIC-NARIC (European Network of Information Centres – National Academic Recognition Information Centres) : 
 
Le nombre d’attestations délivrées aux « migrants » a sensiblement évolué pour atteindre un volume de 10 000 dont 
8 500 attestations payantes. 
 
- sa contribution à la diversification de l’offre française en matière d’enseignement des langues au sein du système 

éducatif : 
 
En soutien du ministère de l’Éducation nationale, le CIEP a participé à la mobilité des enseignants dans le cadre de 
programmes de stages linguistiques (551 enseignants français de langues étrangères dans 7 pays) et d’échanges. Il 
en va de même pour le programme d’échange d’assistants qui a concerné 8 157 étudiants en 2010 soit un chiffre égal 
à celui de 2009. 
 
Les sites d’appui aux enseignements des langues Emilangues et Primlangues ont vu leur fréquentation s’accroître 
dans des proportions importantes avec respectivement 220 000 visites (+8%) et 400 000 visites (+9%). 
 
En matière de gouvernance stratégique, et conformément aux termes de la circulaire du 26 mars 2010 posée par le 
Premier ministre, un contrat de performance couvrant la période 2011-2013 a été finalisé et devrait être signé par 
l'établissement et le ministère de l'éducation nationale d'ici l'été 2010. 
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CNED - CENTRE NATIONAL D’ENSEIGNEMENT À DISTANCE (CNED)  
 

  
FINANCEMENT DE L’ÉTAT 

 (en milliers d’euros)

 Réalisation 2009 (RAP 2009) LFI 2010 Réalisation 2010 

Action ou autre programme intéressé 
ou nature de la dépense 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 Action n° 07 : Établissements d’appui de la politique 
éducative 

67 918 67 918 71 913 71 913 71 428 71 428

 Subventions pour charges de service public 67 918 67 918 71 913 71 913 71 428 71 428

 Total 67 918 67 918 71 913 71 913 71 428 71 428
 
  

COMPTES FINANCIERS 2010 DE L’OPÉRATEUR 

 Compte de résultat   (en milliers d’euros)

Charges Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Produits Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Personnel 106 774 98 888 Ressources de l’État 71 444 71 429

Fonctionnement 35 946 31 578  - subventions de l’État 71 444 71 429

Intervention   - ressources fiscales 0 

  Autres subventions 96 168

  Ressources propres et autres 61 620 69 696

Total des charges 142 720 130 466 Total des produits 133 160 141 293

Résultat : bénéfice  10 827 Résultat : perte 9 560 

Total : équilibre du CR 142 720 141 293 Total : équilibre du CR 142 720 141 293

(1) votés 

 
  

Tableau de financement abrégé   (en milliers d’euros)

Emplois Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Ressources Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Insuffisance d'autofinancement 6 465 Capacité d'autofinancement  14 006

Investissements 4 895 4 411 Ressources de l'État  

  Autres subv. d'investissement et dotations  3

  Autres ressources 10 4

Total des emplois 11 360 4 411 Total des ressources 10 14 013

Apport au fonds de roulement  9 602 Prélèvement sur le fonds de roulement 11 350 

(1) votés 

 
  



PLR 2010                                                                 315
Soutien de la politique de l’éducation nationale

OPÉRATEURS Programme  n° 214
 

 

DÉPENSES 2010 DE L’OPÉRATEUR PAR DESTINATION 

 Avertissement : Les dépenses 2010 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les 
dépréciations d’actifs. 

 
(en milliers d’euros)

Destination 
Prévision  

Consommation  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

106 774 28 854 4 895 140 523  
98 888 27 821 4 411 131 120

  
  

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR 

 Réalisation 2009 
(1) 

Prévision 2010  
(2) 

Réalisation 2010 
 

 Emplois (ETP) rémunérés par l'opérateur 1 860 2 016 1 803 
 - sous plafond 1 809 1 941 1 743 
 - hors plafond  51 75 60 

 Autres emplois (ETPT) en fonction dans l’opérateur 625 627 598 
 - rémunérés par l'État par ce programme 625 627  
 - rémunérés par l'État par les autres programmes de rattachement   598 

 (1) La réalisation 2009 reprend la présentation du RAP 2009. 
 (2) La prévision 2010 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2010 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2010. 

 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’exécution budgétaire 2010 est marquée par  un résultat excédentaire de 10,8 M€. Il s’explique par le remboursement 
de la taxe sur salaires. En effet, comme suite à plusieurs arrêts du Conseil d’Etat du 26 mai 2008, le CNED n’est plus 
assujetti au versement de cette taxe pour le personnel fonctionnaire. Le remboursement des sommes indûment payées 
par le CNED sur les exercices 2007/2008/2009 a  généré un produit exceptionnel de 10,48 M€ sur 2010.  
On note également que les recettes commerciales se sont maintenues par rapport à 2009 (54,85 M€ soit -0,25%). 
 
Rapportées aux estimations du budget primitif pour 2010, les charges de personnel connaissent un taux d’exécution 
de 74% (soit 98,88 M€ au compte financier 2010) qui tient essentiellement au fait que la taxe sur les salaires des 
fonctionnaires avait été budgétée pour 4,9 M€ au budget primitif pour 2010. 
 
Estimées à 35,9 M€ au budget primitif pour 2010, les charges de fonctionnement courant s’élèvent à 31,5M€ au 
compte financier 2010 (soit un taux de consommation de 88%). Sur la base de la troisième décision modificative 
budgétaire pour 2010, les crédits de fonctionnement sont consommés à 92%. Les diminutions les plus significatives 
relèvent de postes de dépenses mécaniquement liés à l’activité (-11% sur l’achat de papier et de sous-traitance, -11% 
sur l’affranchissement) mais résulte également de la volonté du CNED de réduire ses charges au regard de la 
tendance baissière (-0,5 M€ sur la communication, -0,3 M€ sur les études).  
 
Par ailleurs, les décisions relatives au changement de format des cours, à l’allégement des contenus des formations, à 
la poursuite de la mise en ligne de contenus sur Internet (notamment dans le cadre du concours de recrutement de 
professeurs des écoles), au développement du dispositif « copie en ligne », à la rationalisation du nombre de colis 
adressés à un même inscrit, contribuent également à diminuer les charges de fonctionnement. 
 
Sur l’exercice 2010, en raison de l’impact du remboursement de la taxe sur les salaires, l’établissement dégage une 
capacité d’autofinancement de 14 M€ contre une insuffisance d’autofinancement de 6,4 M€ au budget primitif pour 
2010.  
Pour 2010, la variation du fonds de roulement est positive de 9,6 M€ après le financement des investissements de 
l’année et traduit l’excédent notable relatif au remboursement de la taxe sur les salaires réalisé sur l’exercice.  
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L’année 2010 a été également marquée par la poursuite des actions engagées en 2009, à commencer par la mise en 
place le 1er septembre 2010 de la nouvelle organisation induite par le plan de modernisation. Ainsi, les directions 
métiers ont été créées et un certain nombre d’activités (RH, fonctionnement, finances…) ont été mutualisées. 
 
Le site « Académie en ligne » ouvert en 2009 a offert 60 cours d’été. 12 disciplines sont représentées pour les classes 
et séries de l’enseignement général (allemand, anglais, chinois, espagnol, français, histoire-géographie, 
mathématiques, philosophie, sciences économiques et sociales, sciences expérimentales et technologie, sciences de 
la vie et de la Terre).  Une nouvelle version du site a été ouverte en septembre 2010 qui a permis d’augmenter les 
ressources avec près de 1 800 documents d’illustration. Le nombre moyen de connexions varie de 8 000 à 12 000 par 
jour. 
  
Le CNED continue également de rendre accessible en ligne à tous les usagers des cours de soutien scolaire. Ce 
service composé d’activités et d’exercices visant à acquérir les notions essentielles du programme national en français, 
mathématiques, anglais et sciences physiques, le dispositif Atoutcned personnalise son soutien en tenant compte de la 
qualité des réponses faites par chaque élève. Offert en 2009 aux élèves de toutes les classes de collège et de lycée 
pour les classes de la filière S, ainsi qu’aux élèves de français du lycée professionnel, il s’est étendu aux classes de 
l’école élémentaire. 
 
Les corrections électroniques de copies se sont poursuivies en 2010, ce service permet d’améliorer la relation entre le 
CNED et ses clients. En 2010, l’usage des copies électroniques a représenté 200 000 devoirs sur les 1,5 millions 
traités par le CNED. 
 
En matière de gouvernance stratégique, et conformément aux termes de la circulaire du 26 mars 2010 posée par le 
Premier ministre, une lettre de mission a été adressée au directeur de l'établissement. Un contrat de performance 
devrait être finalisé d'ici la fin de l'année 2011. 
 
 
  
INRP - INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE PÉDAGOGIQUE (INRP)  

 

  
FINANCEMENT DE L’ÉTAT 

 (en milliers d’euros)

 Réalisation 2009 (RAP 2009) LFI 2010 Réalisation 2010 

Action ou autre programme intéressé 
ou nature de la dépense 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 Action n° 07 : Établissements d’appui de la politique 
éducative 

15 566 15 556 15 528 15 528 16 696 16 696

 Subventions pour charges de service public 15 566 15 556 15 528 15 528 16 696 16 696

 Total 15 566 15 556 15 528 15 528 16 696 16 696
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COMPTES FINANCIERS 2010 DE L’OPÉRATEUR 

 Compte de résultat   (en milliers d’euros)

Charges Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Produits Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Personnel 12 000 12 117 Ressources de l’État 12 895 13 988

Fonctionnement 6 075 5 431  - subventions de l’État 12 895 13 988

Intervention 0  - ressources fiscales  

  Autres subventions 6 293

  Ressources propres et autres 650 1 140

Total des charges 18 075 17 548 Total des produits 13 551 15 421

Résultat : bénéfice  Résultat : perte 4 524 2 127

Total : équilibre du CR 18 075 17 548 Total : équilibre du CR 18 075 17 548

(1) votés 

 
  

Tableau de financement abrégé   (en milliers d’euros)

Emplois Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Ressources Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Insuffisance d'autofinancement 4 124 2 351 Capacité d'autofinancement  

Investissements 134 466 Ressources de l'État  

  Autres subv. d'investissement et dotations  3

  Autres ressources  

Total des emplois 4 258 2 817 Total des ressources  3

Apport au fonds de roulement  Prélèvement sur le fonds de roulement 4 258 2 814

(1) votés 

 
 Les ressources de l’opérateur sont présentées hors taxes. 
  

DÉPENSES 2010 DE L’OPÉRATEUR PAR DESTINATION 

 Avertissement : Les dépenses 2010 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les 
dépréciations d’actifs. 

 
(en milliers d’euros)

Destination 
Prévision  

Consommation  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

12 000 5 675 134 17 809  
12 117 5 085 466 17 668

  
  

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR 

 Réalisation 2009 
(1) 

Prévision 2010  
(2) 

Réalisation 2010 
 

 Emplois (ETP) rémunérés par l'opérateur 216 250 201 
 - sous plafond 216 248 201 
 - hors plafond  0 2  

 Autres emplois (ETPT) en fonction dans l’opérateur 15 18 12 
 - rémunérés par l'État par les autres programmes de rattachement 15 18 12 

 (1) La réalisation 2009 reprend la présentation du RAP 2009. 
 (2) La prévision 2010 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2010 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2010. 
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ANALYSE DES RÉSULTATS   
 

 Le compte de résultat de l’établissement fait apparaître une perte (2,1 M€) bien inférieure à celle initialement prévue 
lors de la construction du budget prévisionnel (4,5 M€) . Cela s’explique par : 
 
- -une subvention pour charges de service public réévaluée en cours d’exercice 2010 pour 1,3 M€. Cette subvention 

complémentaire, a permis d’une part la prise en charge d’un séminaire international sur l’Ecole et la Nation organisé 
à la demande des autorités de tutelle et d’autre part de couvrir le montant de la TVA exigible au titre d’un fonds de 
concours (opération patrimoniale concernant le Musée national de l’éducation) non budgété par l’établissement. 

 
- -des dépenses de personnel, initialement budgétées à 12 M€, financées en cours d’exercice 2010 par des 

ressources propres liées aux contrats de recherche (essentiellement avec la commission européenne). La masse 
salariale est cependant en diminution par rapport à l’exercice 2009 (-200 K€) et près de 20% des emplois sous 
plafond sont inocuppés en fin d’exercice 2010. 

 
Le prélèvement sur fonds de roulement a permis d’achever l’opération de relocalisation sur un site unique du centre de 
recherche et de ressources du MNE et a financé également la participation de l’établissement à la restructuration du 
restaurant administratif de l’ENS de Lyon où déjeunent les personnels de l’INRP, et la modernisation des collections de 
la bibliothèque de l’INRP. 
 
Pour faire suite à la reflexion  relative à la refondation de l’institut demandée par les ministres de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur et de la recherche au directeur de l’INRP en novembre 2009 et après analyse des options 
proposées par ce dernier au cours de l’été 2010, il a été décidé par les ministères de tutelle que l’INRP verrait son 
positionnement stratégique revu. 
 
Ainsi, le décret n° 2010-1649 du 28 décembre 2010 portant dissolution de l'Institut national de recherche pédagogique 
et le décret n° 2010-1650 du 28 décembre 2010 relatif au Centre national de documentation pédagogique a entrainé le 
transfert des activités muséographiques au Centre national de documentation pédagogique et le reste des activités à 
l’Ecole normale supérieure de Lyon à compter du 1er janvier 2011. 
 
Outre les questions relatives au devenir de l’Institut qui ont engendré une attention spécifique des personnels de 
l’établissement, l’année 2010 a été marquée par l’organisation d’un colloque à dimension internationale intitulé L’École 
et la Nation avec trois sessions  sur Lyon, Barcelone et Paris.  
 
Une plateforme en ligne, Néopass@ction, a été créée afin de disposer de ressources réalisées à partir de travaux de 
recherche fondés sur l'observation du travail des enseignants. Cette plateforme est destinée à la formation des 
enseignants avec un focus spécifique à destination des néo-titulaires . Elle propose des situations de classe, 
commentées ou analysées par des enseignants débutants, des expérimentés et des chercheurs. Différentes 
thématiques pour le premier et le second degré sont ou seront abordées, réalisées en collaboration avec des équipes 
de recherche. Elle s’accompagne de formations pour les formateurs souhaitant utiliser les ressources de cette 
plateforme.  
 
Enfin l’établissement a fait l’objet d’une évaluation de l’Agence d’évaluation de la recherche et de l’enseignement 
supérieur qui a donné lieu à la prodution d’un rapport au cours de l’été 2010. 
 
 
  

http://neo.inrp.fr/neo/methode
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ONISEP - OFFICE NATIONAL D’INFORMATION SUR LES ENSEIGNEMENTS ET LES PROFESSIONS 
(ONISEP) 

 

 

  
FINANCEMENT DE L’ÉTAT 

  (en milliers d’euros)

 Réalisation 2009 (RAP 2009) LFI 2010 Réalisation 2010 

Action ou autre programme intéressé 
ou nature de la dépense 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

 Action n° 07 : Établissements d’appui de la politique 
éducative 

29 322 29 322 28 052 28 052 29 046 29 046

 Subventions pour charges de service public 29 322 29 322 28 052 28 052 29 046 29 046

 Total 29 322 29 322 28 052 28 052 29 046 29 046
 
  

COMPTES FINANCIERS 2010 DE L’OPÉRATEUR 

 Compte de résultat   (en milliers d’euros)

Charges Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Produits Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Personnel 27 493 27 327 Ressources de l’État 27 776 29 770

Fonctionnement 11 537 13 141  - subventions de l’État 27 776 29 770

Intervention   - ressources fiscales 0 

  Autres subventions 3 008 3 111

  Ressources propres et autres 8 307 7 536

Total des charges 39 030 40 468 Total des produits 39 091 40 417

Résultat : bénéfice 61 Résultat : perte  51

Total : équilibre du CR 39 091 40 468 Total : équilibre du CR 39 091 40 468

(1) votés 

 
  

Tableau de financement abrégé   (en milliers d’euros)

Emplois Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Ressources Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Insuffisance d'autofinancement  Capacité d'autofinancement 901 984

Investissements 902 1 927 Ressources de l'État  

  Autres subv. d'investissement et dotations  

  Autres ressources 67 156

Total des emplois 902 1 927 Total des ressources 968 1 140

Apport au fonds de roulement 66 Prélèvement sur le fonds de roulement  787

(1) votés 
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DÉPENSES 2010 DE L’OPÉRATEUR PAR DESTINATION 

 Avertissement : Les dépenses 2010 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les 
dépréciations d’actifs. 

 
(en milliers d’euros)

Destination 
Prévision  

Consommation  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

27 493 10 505 902 38 900  
27 327 11 951 1 927 41 205

  
  

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR 

 Réalisation 2009 
(1) 

Prévision 2010  
(2) 

Réalisation 2010 
 

 Emplois (ETP) rémunérés par l'opérateur 524 574 538 
 - sous plafond 510 539 503 
 - hors plafond  14 35 35 

 Autres emplois (ETPT) en fonction dans l’opérateur 11 16 15 
 - rémunérés par l'État par ce programme 11 16 15 

 (1) La réalisation 2009 reprend la présentation du RAP 2009. 
 (2) La prévision 2010 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2010 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2010. 

 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Le montant de la subvention pour charges de service public versée à l’ONISEP en 2010 correspond au montant inscrit 
en loi de finances initiale déduction faite de la réserve de précaution, montant auquel s’ajoute un versement 
complémentaire de 1,31 M€ destiné au fonctionnement de la plate-forme multimédia d’orientation 
« monorientationenligne.fr ». Ce versement complémentaire a été effectué par redéploiement des crédits au sein du 
programme 214. 
 
Par ailleurs, l’ONISEP a bénéficié d’une subvention de 0,7 M€ en provenance du haut-commissariat à la jeunesse 
destinée à financer le développement sur la période 2010-2012 du « livret de compétences » à titre expérimental. 
 
Le résultat légèrement déficitaire (-0,05 M€) s’explique notamment par une moindre activité de l’établissement. 
La moins value sur les recettes n’a pas pu être compensée par une diminution des dépenses pour un montant 
équivalent. 
 
Le prélèvement sur le fonds de roulement de 0,787 M€ a permis de financer notamment une partie des 
investissements liés aux projets susmentionnés. 
 
Conformément aux engagements pris, l’année 2010 a vu la généralisation en métropole du service 
« monorientationenligne » qui permet aux élèves, étudiants et parents d’interroger les conseillers par courriel (31%), 
chat (60%) ou via un appel téléphonique (9%). Les conseillers des plates-formes d’Amiens, Bordeaux, Créteil, 
Grenoble, et Nantes ont, au cours de l’année 2010, apporté une réponse de premier niveau à plus de 80.000 
questions. Sur les 8,5% d’internautes ayant exprimé un avis, près de 96% d’entre eux se sont déclarés satisfaits du 
service rendu. 
 
Le passeport orientation formation offre des espaces personnels aux enseignants et aux élèves ainsi qu’un espace 
collectif pour la classe et collaboratif pour les équipes enseignantes et les familles. Mis à la disposition des académies 
fin 2009, le nombre d’établissements ayant recours à cet outil est passé de 200 à 1 600 fin 2010. 
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L’ONISEP a ajouté à son site internet un outil performant de géolocalisation de l’information sur l’offre de formations 
allant de l’école à l’enseignement supérieur (établissements publics et établissements privés sous contrat et hors 
contrat). 
 
L’ONISEP a mis à la disposition du public la base de données handicap qui complète la base de données des 
établissements dits « ordinaires » et des formations. Les familles peuvent dès lors accéder aisément aux informations 
concernant les 6.500 structures recensées dédiées à la scolarisation des élèves handicapés et les maisons 
départementales des personnes handicapées. 
 
Enfin, en matière de gouvernance stratégique, le contrat de performance de l'établissement sera fonction des 
orientations que le Délégué à l'information et à l'orientation est chargé de présenter dans le cadre d'un plan de 
coordination des acteurs en matière d'information et d'orientation. Ces propositions doivent aboutir pour l'été 2011. 
 
 
 
 
  
SCEREN - SERVICE CULTURE, ÉDITIONS, RESSOURCES POUR L’ÉDUCATION NATIONALE  

 

  
FINANCEMENT DE L’ÉTAT 

  (en milliers d’euros)

 Réalisation 2009 (RAP 2009) LFI 2010 Réalisation 2010 

Action ou autre programme intéressé 
ou nature de la dépense 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement

Crédits 
de paiement 

 Action n° 07 : Établissements d’appui de la politique 
éducative 

96 678 96 678 95 082 95 082 94 554 94 554

 Subventions pour charges de service public 96 678 96 678 95 082 95 082 94 554 94 554

 Total 96 678 96 678 95 082 95 082 94 554 94 554
 
  

COMPTES FINANCIERS 2010 DE L’OPÉRATEUR 

 Compte de résultat   (en milliers d’euros)

Charges Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Produits Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Personnel 97 548 93 526 Ressources de l’État 96 509 94 554

Fonctionnement 41 893 46 295  - subventions de l’État 96 509 94 554

Intervention   - ressources fiscales  

  Autres subventions 13 577 11 404

  Ressources propres et autres 30 467 34 317

Total des charges 139 441 139 821 Total des produits 140 553 140 275

Résultat : bénéfice 1 112 454 Résultat : perte  

Total : équilibre du CR 140 553 140 275 Total : équilibre du CR 140 553 140 275

(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration 
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Tableau de financement abrégé   (en milliers d’euros)

Emplois Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Ressources Budget 
prévisionnel 

Comptes 
financiers 

(1) 

Insuffisance d'autofinancement  Capacité d'autofinancement 2 921 1 948

Investissements 4 816 5 608 Ressources de l'État  

  Autres subv. d'investissement et dotations 1 094 

  Autres ressources 41 

Total des emplois 4 816 5 608 Total des ressources 4 056 1 948

Apport au fonds de roulement  Prélèvement sur le fonds de roulement 760 3 660

(1) soumis à l’approbation du conseil d’administration 

 
  

DÉPENSES 2010 DE L’OPÉRATEUR PAR DESTINATION 

 Avertissement : Les dépenses 2010 présentées par destination n’incluent pas les charges non décaissables comme les amortissements et les 
dépréciations d’actifs. 

 
(en milliers d’euros)

Destination 
Prévision  

Consommation  

Personnel Fonctionnement Intervention Investissement Total 

97 548 37 886 4 816 140 250  
93 526 39 458 5 608 138 592

  
  

CONSOLIDATION DES EMPLOIS DE L’OPÉRATEUR 

 Réalisation 2009 
(1) 

Prévision 2010  
(2) 

Réalisation 2010 
 

 Emplois (ETP) rémunérés par l'opérateur 1 950 2 148 1 887 
 - sous plafond 1 823 1 886 1 701 
 - hors plafond  127 262 186 

 dont contrats aidés 49 100 81 
 Autres emplois (ETPT) en fonction dans l’opérateur 230 280 224 

 - rémunérés par l'État par ce programme 230 280 4 
 - rémunérés par l'État par les autres programmes de rattachement   214 
 - rémunérés par d'autres collectivités ou organismes   6 

 (1) La réalisation 2009 reprend la présentation du RAP 2009. 
 (2) La prévision 2010 fait référence aux plafonds des autorisations d'emplois votés en Loi de finances initiale 2010 ou, le cas échéant, en Loi de finances rectificatives 2010. 

 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Au cours de l’année 2010, le SCEREN a poursuivi son action selon quatre axes conformément aux objectifs généraux 
du programme « soutien de la politique de l’éducation nationale » :  
 
- rationaliser la gestion administrative et renforcer l’efficience des fonctions supports ;  
 
- accroître la diffusion des ressources pédagogiques imprimées, audiovisuelles et numériques ; 
 
- améliorer l’accompagnement pédagogique au bénéfice des enseignants (notamment les enseignants néo-titulaires) ; 
 
- limiter l'attrition des ressources propres. 
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Le SCEREN a continué de mettre en œuvre en 2010, une politique volontariste de réduction du poids des fonctions 
supports par rapport aux fonctions métiers (centralisation de la paye des agents du réseau SCEREN, mutualisations 
d’agences comptables, recours importants à des groupements de commandes réseau SCEREN, simplification des 
échanges commerciaux entre les établissements grâce à un fonctionnement de type dépôt-vente, etc.). Cette politique 
permettra d’absorber les suppressions de postes sans remettre en cause l’exercice des missions. Plus encore, le 
réseau SCEREN s’engage, en 2011, sur une refonte ambitieuse de l’attribution des moyens aux établissements, 
privilégiant la contractualisation et la performance. 
 
Le SCEREN a également renforcé, notamment dans le cadre de la restructuration du CNDP à Chasseneuil du Poitou, 
sa capacité de production en matière audiovisuelle. L’Unité de Production Audiovisuelle disposera début 2011 
d’équipements de qualité, permettant de garantir, sur l’ensemble du territoire national, dans le cadre d’une organisation 
souple, mobile et structurée, la capacité à produire des images et des sons au bénéfice des apprentissages. Sur un 
investissement global qui approchera les 2 millions d’Euros, 543 510 € ont été réalisés en 2010.  
 
Le SCEREN a souhaité en 2010 renforcer la lisibilité de son édition et inscrire la marque SCEREN au centre de la 
stratégie éditoriale de l’éducation nationale. Un travail important a été mené au niveau des collections nationales, afin 
d’augmenter leur rayonnement et la lisibilité de l’offre éditoriale SCEREN (le nombre de produits éditoriaux inclus dans 
une collection nationale est passé de 187 en 2009 à 358 en 2010). Un appel à « projets numériques » a été lancé en 
2010 pour un budget de 400 000 € qui a bénéficié à 103 produits et a permis d’inciter fortement les centres régionaux à 
proposer des ressources numériques innovantes. L’édition 2009-2010 a également été marquée par la mise en place 
de plus en plus systématique d’espaces en lignes complétant les produits éditoriaux. A titre de comparaison, les 
ressources numériques en ligne produites sont passées de 64 sur l’année scolaire 2008-2009 à 153 en 2009-2010. 
Enfin, la capacité de réaction du réseau face aux commandes institutionnelles a été renforcée en 2010 ; les 
commandes 2010 de la direction générale de l’enseignement scolaire (DGESCO) ont donné lieu à 38 projets, 
10 projets pour le premier degré, 27 pour le second degré et l’espace portail internet « Tenue de classe » concernant 
les deux degrés.  
 
Au-delà de la production de ressources numériques le SCEREN s’engage quotidiennement, aux côtés du ministère, sur 
la promotion des usages du numérique grâce à ses apports conceptuels et opérationnels, sur des projets spécifiques 
comme par exemple le plan national « Ecole numérique rurale » ou le site « P@irformance » de formation continue à 
distance, mais également par l’accompagnement direct aux usagers via un réseau efficace et dynamique de 
31 établissements régionaux. De même le SCEREN reste un opérateur documentaire précieux et réactif en matière de 
recherche (langage documentaire MOTBIS), d’outillage (logiciel « BCDI » version abonnement en ligne, Portail 
« E-sidoc », bases documentaires en ligne « educasource ») et d’animation (site « Savoirs CDI »). 
 
Le réseau SCEREN a actualisé en 2010 l'ensemble de ses outils structurants en matière de commercialisation des 
produits marchands (logiciel commercial version 8, Cyberlibrairie « SCEREN.COM »  version 4). Un important plan de 
relance commercial, à cheval sur 2010 et 2011, va renforcer la formation des agents, les équipements des points de 
vente et le marketing national ; le volet équipement de ce plan est assez largement réalisé (mise en place de bornes 
automatisées de vente, de visuels de communication commerciale, etc.). 
 
Enfin, en matière de gouvernance stratégique, et conformément aux termes de la circulaire du 26 mars 2010 posée par 
le Premier ministre, une lettre de mission a été adressée au directeur de l'établissement. Un contrat de performance 
devrait être finalisé d'ici la fin de l'année 2011. 
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ANALYSE DES COÛTS DU PROGRAMME ET DES ACTIONS   
 

Avertissement 
Sont données dans cette partie les évaluations des dépenses complètes (comptabilité budgétaire) et des coûts complets (comptabilité générale de 
l’État) par action après ventilation des dépenses et des coûts des actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les actions 
de politique publique. Ces évaluations ont été conduites par les ministères en charge des programmes, avec l’appui des départements comptables 
ministériels, en concertation avec le ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État. La démarche pragmatique adoptée s’est 
appuyée sur les principes et méthodes définis au plan interministériel. 

L’attention est appelée sur le fait que l’analyse des coûts a posteriori a été menée à partir de données d’exécution budgétaires et comptables non 
définitivement arrêtées (situation arrêtée le 7 mars 2011). L’objet de l’analyse des coûts est de donner au Parlement des ordres de grandeur 
suffisamment significatifs mais pas nécessairement précis à l’euro près. Le fait que ces données aient pu le cas échéant faire l’objet de réajustements 
ultérieurs n’est pas de nature à altérer la signification des résultats présentés ici. 

Après un rappel de la cartographie des déversements concernant le programme et ses actions ainsi que des dépenses prévisionnelles complètes pour 
2010, telles qu’elles résultent du retraitement des crédits ouverts par la LFI et des fonds de concours prévus, les résultats de l’analyse des coûts des 
actions sont présentés en deux volets : les dépenses complètes exécutées, basées sur les données de la comptabilité budgétaire, et les coûts 
complets, basés sur les données de la comptabilité générale (ou charges). 

 

  
SCHÉMA DE DÉVERSEMENT ANALYTIQUE DU PROGRAMME  

 

Ce schéma représente les liens entre les actions du programme et avec des actions d’autres programmes. 
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VENTILATION PRÉVISIONNELLE PAR ACTION DES CRÉDITS  

 

 Intitulé de l’action LFI 2010 
Crédits directs 

y.c. FDC et ADP 

LFI 2010 
après 

ventilation interne 

LFI 2010 
après 

ventilation externe 

 Pilotage et mise en oeuvre des politiques éducatives    414 185 571 414 185 571 27 029 530 

 Évaluation et contrôle    71 901 150 71 901 150 0 

 Communication    15 647 502 15 647 502 0 

 Expertise juridique    14 205 518 14 205 518 0 

 Action internationale    16 985 542 16 985 542 0 

 Politique des ressources humaines    642 641 879 642 641 879 0 

 Établissements d’appui de la politique éducative    217 708 438 217 708 438 0 

 Logistique, système d’information, immobilier    534 230 299 534 230 299 0 

 Certification    180 450 399 180 450 399 0 

 Transports scolaires    8 000 000 8 000 000 0 

 Total 2 115 956 298 2 115 956 298 27 029 530 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION OU « DÉPENSES COMPLÈTES »   

 

Avertissement 
Les dépenses complètes sont présentées en deux phases. Lorsque sont opérés des déversements entre actions du programme, seuls ceux-ci sont pris 
en compte dans un premier temps, afin que le responsable de programme présente les dépenses par action de politique publique résultant de sa 
gestion. 
Les déversements vers ou depuis les actions d’autres programmes, voire d’autres missions, sont intégrés dans un second temps, afin de rendre 
compte de la dépense complète exécutée, par action de politique publique. 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION INTERNE  

 

Exécution 2010 
CP 

Ventilation interne
 
 

Intitulé de l’action 

Dépenses directes (au sein du programme)

Exécution 2010 
après 

ventilation interne 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Pilotage et mise en oeuvre des politiques 
éducatives    

455 377 202 455 377 202 +41 191 631 -7 472 640

 Évaluation et contrôle    88 955 409 88 955 409 +17 054 259 -3 535 049

 Communication    16 423 059 16 423 059 +775 557 +848 596

 Expertise juridique    21 107 183 21 107 183 +6 901 665 +2 316 591

 Action internationale    18 978 840 18 978 840 +1 993 298 -1 131 561

 Politique des ressources humaines    588 754 735 588 754 735 -53 887 144 +17 703 054

 Établissements d’appui de la politique 
éducative    

218 853 323 218 853 323 +1 144 885 +2 201 219

 Logistique, système d’information, immobilier    557 436 639 557 436 639 +23 206 340 -2 601 111

 Certification    147 285 627 147 285 627 -33 164 772 -11 592 178

 Transports scolaires    7 967 257 7 967 257 -32 743 -183 756

 Total 2 121 139 274 2 121 139 274 +5 182 976 -3 446 835
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DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION EXTERNE  
 

Ventilation externe
 
 

Exécution 2010 
après 

ventilation externe 

Intitulé de l’action Exécution 2010 
après 

ventilation interne 
(entre programmes) Dépenses complètes 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Pilotage et mise en oeuvre des politiques 
éducatives    

455 377 202 -428 467 467 26 909 735 -119 795 -2 851 758

 Évaluation et contrôle    88 955 409 -88 955 409 0 0 0

 Communication    16 423 059 -16 423 059 0 0 0

 Expertise juridique    21 107 183 -21 107 183 0 0 0

 Action internationale    18 978 840 -18 978 840 0 0 0

 Politique des ressources humaines    588 754 735 -588 754 735 0 0 0

 Établissements d’appui de la politique 
éducative    

218 853 323 -218 853 323 0 0 0

 Logistique, système d’information, immobilier    557 436 639 -557 436 639 0 0 0

 Certification    147 285 627 -147 285 627 0 0 0

 Transports scolaires    7 967 257 -7 967 257 0 0 0

 Total 2 121 139 274 -2 094 229 539 26 909 735 -119 795 -2 851 758
 
  

Ventilation des dépenses de pilotage, de soutien et/ou de 
polyvalence vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

+2 094 229 539

 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales (Mission 
« Solidarité, insertion et égalité des chances ») 

+119 795

 Enseignement privé du premier et du second degrés (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

+258 508 569

 Enseignement scolaire public du premier degré (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

+626 655 724

 Enseignement scolaire public du second degré (Mission 
« Enseignement scolaire ») 

+1 020 382 889

 Formations supérieures et recherche universitaire (Mission 
« Recherche et enseignement supérieur ») 

+37 444 506

 Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires 
(Mission « Recherche et enseignement supérieur ») 

+10 918 216

 Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des 
ressources (Mission « Recherche et enseignement supérieur ») 

+3 049 812

 Recherche spatiale (Mission « Recherche et enseignement 
supérieur ») 

+3 849 225

 Vie de l’élève (Mission « Enseignement scolaire ») +151 417 540

 Vie étudiante (Mission « Recherche et enseignement supérieur ») +1 107 902

 Entretien des bâtiments de l’État (Mission « Gestion des finances 
publiques et des ressources humaines ») 

-19 224 639

  
 Modalités de déversement 
 Au sein du programme 214, sont isolés les crédits correspondant à la rémunération des personnels et de fonctionnement qui concourent, dans 
certaines structures au pilotage et à la mise en œuvre de la mission « Recherche et Enseignement Supérieur ». Ces crédits sont ventilés sur la mission 
« Recherche et Enseignement Supérieur ». 
 
Par ailleurs, les crédits relatifs à la rémunération des « délégués des préfet dans les quartiers », répartis au prorata des effectifs concernés sur les 
programmes « Enseignement scolaire public du premier degré », « Enseignement scolaire public du second degré » et « Soutien de la politique de 
l’Éducation nationale », sont ventilés sur la mission « Solidarité, insertion et égalité des chances » afin de rendre compte du coût total de cette 
politique publique. 
 
Les crédits restants relèvent exclusivement de la mission « Enseignement scolaire ».  
L’analyse fonctionnelle de l’activité des services centraux permet de reventiler une partie des crédits de personnels  autres que ceux ventilés sur la 
mission « Recherche et enseignement supérieur » entre les programmes « Enseignement scolaire public du premier degré », « Enseignement scolaire 
public du second degré », « Vie de l’élève » et « Enseignement privé du premier et du second degrés ». 
Les crédits restants sont ventilés sur les actions des autres programmes qui retracent des politiques publiques et comportent donc encore des crédits 
après les différentes ventilations. Les crédits sont ventilés au prorata du poids des crédits inscrits sur les actions et des crédits ayant été reventilés sur 
celles-ci. 
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ANALYSE DES RÉSULTATS 

 La quasi-totalité des crédits du programme faisant l’objet d’un déversement externe en analyse des coûts, l’écart entre 
prévision et exécution après ventilation externe est quasiment nul par construction. 
  
 
COÛTS COMPLETS PAR ACTION DE POLITIQUE PUBLIQUE  

 

Avertissement 
La construction de coûts complets assis exclusivement sur des données de comptabilité générale (charges) a pour but de compléter l’information du 
Parlement en donnant à terme une image la plus fidèle possible de la consommation de l’ensemble des ressources, imputable à l’exercice, permettant 
l’atteinte des objectifs des politiques publiques.  

L'intégration au bilan des actifs de l'État, progressive depuis 2006, est aujourd'hui exhaustive rendant possible l'identification des charges par 
programmes et actions. Cependant, la difficulté d'utilisation et d'interprétation réside dans l'ampleur des données comptables à prendre en compte 
(charges ayant donné lieu à opérations budgétaires : personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, 
entreprises et collectivités - rattachement de charges à l’exercice et charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement : variations de stocks, dotations 
aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 

L'appropriation progressive de la comptabilité générale conditionne également la portée de l’analyse des coûts appliquée aux charges. Les données 
comptables elles-mêmes et les traitements analytiques ne permettent pas encore d’évaluer avec suffisamment de précision les coûts complets des 
politiques publiques. Le coût économique et le lien avec les activités, lorsqu’ils auront pu être établis, ne sauraient donc avoir qu’un caractère indicatif, 
au mieux illustratif. 
 

  
Intitulé de l’action Exécution 

2010 
Ventilation des coûts de pilotage,  
de soutien et/ou de polyvalence 

Exécution 
2010 

Écart 
à l’exécution 2009 

 Coûts directs au sein du programme entre programmes Coûts complets Coûts complets 

 Pilotage et mise en oeuvre des politiques 
éducatives    

556 192 776 -529 283 041 26 909 735 -2 851 758

 Évaluation et contrôle    88 717 433 -88 717 433 0 0

 Communication    16 458 675 -16 458 675 0 0

 Expertise juridique    15 298 131 -15 298 131 0 0

 Action internationale    18 199 241 -18 199 241 0 0

 Politique des ressources humaines    580 205 352 -580 205 352 0 0

 Établissements d’appui de la politique 
éducative    

202 117 478 -202 117 478 0 0

 Logistique, système d’information, immobilier    536 725 597 -536 725 597 0 0

 Certification    152 055 482 -152 055 482 0 0

 Transports scolaires    7 983 893 -7 983 893 0 0

 Total 2 173 954 058 -2 147 044 323 26 909 735 -2 851 758
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Ventilation des coûts de pilotage, de soutien et/ou de polyvalence 
 vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

+2 147 044 323

 Conduite et soutien des politiques sanitaires et sociales (Mission « Solidarité, insertion et 
égalité des chances ») 

+119 795

 Enseignement privé du premier et du second degrés (Mission « Enseignement scolaire ») +263 965 059

 Enseignement scolaire public du premier degré (Mission « Enseignement scolaire ») +641 379 590

 Enseignement scolaire public du second degré (Mission « Enseignement scolaire ») +1 045 173 792

 Formations supérieures et recherche universitaire (Mission « Recherche et enseignement 
supérieur ») 

+37 444 506

 Recherches scientifiques et technologiques pluridisciplinaires (Mission « Recherche et 
enseignement supérieur ») 

+10 918 216

 Recherche dans le domaine de la gestion des milieux et des ressources (Mission 
« Recherche et enseignement supérieur ») 

+3 049 812

 Recherche spatiale (Mission « Recherche et enseignement supérieur ») +3 849 225

 Vie de l’élève (Mission « Enseignement scolaire ») +151 820 285

 Vie étudiante (Mission « Recherche et enseignement supérieur ») +1 107 902

 Entretien des bâtiments de l’État (Mission « Gestion des finances publiques et des 
ressources humaines ») 

-11 783 859

  
 
ANALYSE DES COÛTS COMPLETS   

 

 Le coût direct des actions du programme comprend les charges issues des données de la comptabilité générale de 
l’État à savoir : des charges ayant donné lieu à décaissement (personnel, fonctionnement et plus marginalement 
subventions et transferts) et des charges non décaissées recensées et calculées en fin d’exercice (provisions pour 
charges nettes des reprises, charges constatées d’avance). Enfin, les charges à payer de l’exercice 2010 ont été 
incluses, et celles de l’exercice 2009 retirées.  
 
Le montant de l’ensemble du coût des actions de ce programme est inférieur (-2,5%) au montant des dépenses. Cette 
différence entre les coûts et les dépenses provient essentiellement du montant des reprises sur dotations aux 
provisions pour charge de l’action 1 « Pilotage et mise en œuvre des politiques éducatives » et de l’action 8 
« logistique, système d’information, immobilier ». 
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BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES   
 

 Marion ZALAY 
Directrice générale de l’enseignement et de la recherche 
Responsable du programme n° 143 : Enseignement technique agricole

 
 
 2010 a été marquée par plusieurs événements significatifs qui orientent fortement l’enseignement agricole. 
 
L’année écoulée a été la première année de mise en œuvre du pacte renouvelé pour l’enseignement agricole, conclu à 
l’issue des Assises tenues fin 2009. Parmi les 60 mesures arrêtées dans ce cadre, plusieurs s’inscrivent dans la 
dynamique de rénovation des missions et de renforcement de l’innovation au sein de l’enseignement et la formation 
professionnelle aux métiers de l’agriculture, de la forêt, de la nature et des territoires. D’autres ont pour objet 
d’accroître son attractivité. Il s’agit d’une part de travailler plus étroitement avec les acteurs de l’orientation, et d’autre 
part de réaliser avec les branches professionnelles des actions d’information et de communication auprès des jeunes, 
en particulier pour les filières porteuses sur le marché de l’emploi comme l’agroalimentaire. 
 
En second lieu, la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche de juillet 2010 a rénové l’appareil de formation en 
renforçant son attractivité et en le plaçant au cœur des enjeux de société auxquels auront à faire face les 
professionnels de demain, formés aujourd’hui dans les écoles. Ainsi, elle lui a d’une part, conféré une nouvelle 
appellation qui représente plus réellement les métiers auxquels il prépare : l’enseignement et la formation 
professionnelle aux métiers de l’agriculture, de la forêt, de la nature et des territoires. Elle a également complété ses 
missions, les étendant au développement durable et à l’innovation agricole et agroalimentaire. Enfin, elle a relancé 
l’innovation pédagogique en donnant le droit aux établissements d’expérimenter  de nouvelles pratiques en matière de 
transmission des savoirs. 
Il s’avère que plusieurs de ces aspects, pour leur mise en œuvre, font appel à l’un des atouts caractéristique de 
l’enseignement agricole : l’ancrage territorial des établissements et leur capacité à tisser des relations étroites avec les 
acteurs locaux. Aussi, l’impulsion donnée par la loi de modernisation de l’agriculture et de la pêche a-t-elle été un des 
facteurs de la mobilisation significative des établissements en matière de partenariats, mobilisation que l’on peut 
apprécier à travers les indicateurs de pilotage consacrés à ces missions : un établissement d’enseignement agricole de 
taille moyenne avait en 2010 72 conventions avec des partenaires locaux (58 en 2009), et l’implication des apprenants 
dans ces partenariats est lui aussi en augmentation : 73 % en 2010 (69 % en 2009). 
 
L’enseignement agricole s’inscrit également dans les grandes réformes des politiques de l’éducation, avec en 
particulier la rénovation de la voie professionnelle (deuxième année de mise en œuvre en 2010, avec l’ouverture pour 
la première fois des classes de 1ères professionnelles rénovées), la réforme du lycée (avec les nouveaux dispositifs 
offrant un accompagnement individualisé) et l’élévation du niveau de qualification des enseignants. 
L’impact de ces réformes doit bien entendu se mesurer sur le moyen terme, mais s’agissant de la rénovation de la voie 
professionnelle, les premières constatations peuvent être avancées, dans la mesure où les observations portent à 
présent sur deux rentrées scolaires (2009 et 2010). Les premiers éléments mesurables paraissent encourageants, 
puisque d’une part, le recrutement dans les filières rénovées est significativement meilleur que dans les filières non 
rénovées (+4 à +7 %), et d’autre part les déperditions d’élèves sont stables voire légèrement inférieures à ce qu’elles 
étaient avant rénovation (-0,5 à -1 %). 
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RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE   
 

 OBJECTIF 1 Assurer un enseignement général, technologique et professionnel conduisant à la 
réussite scolaire et à une bonne insertion sociale et professionnelle 

 INDICATEUR 1.1 Taux de réussite aux examens 
 INDICATEUR 1.2 Taux d’insertion professionnelle 

 OBJECTIF 2 Développer et optimiser la mise en oeuvre des missions spécifiques de 
l’enseignement agricole 

 INDICATEUR 2.1 Conventionnement pour l’animation des territoires et le développement agricole 
 INDICATEUR 2.2 Taux de satisfaction des usagers et des stagiaires de l’enseignement agricole 

 OBJECTIF 3 Optimiser la gestion de la formation initiale scolaire 
 INDICATEUR 3.1 Coût unitaire de formation par élève 
 INDICATEUR 3.2 Pourcentage de structures pédagogiques comportant 10 élèves ou moins (classes, sections, 

groupes de TP/TD) 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

 2010 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2010 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010
Consommation 2010

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

586 598 166 930 000 43 674 000 631 202 166 631 702 166 01 Mise en oeuvre de l’enseignement 
dans les établissements publics   594 614 771 2 479 427 42 589 651 639 683 849 

215 945 529 335 191 712 551 137 241 551 137 241 02 Mise en oeuvre des enseignements 
dans les établissements privés   192 669 205 8 984 883 329 937 560 531 591 648 

 81 254 622 81 254 622 81 254 622 03 Aide sociale aux élèves 
(enseignement public et privé)    5 940 035 69 850 991 75 791 026 

 4 148 725 4 148 725 4 148 725 04 Évolution des compétences et 
dynamique territoriale    166 274 4 202 549 4 368 823 

 5 877 000 5 877 000 5 877 000 05 Moyens communs à 
l’enseignement technique agricole, 
public et privé   

 4 814 457 -7 197 281 772 5 089 032 

 Total des AE prévues en LFI 802 543 695 6 807 000 464 269 059 1 273 619 754 1 274 119 754

 Ouvertures par voie de FDC et ADP 0 +49 043 +49 043 

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +5 489 159 +39 657 410 +45 146 569 

 Total des AE ouvertes 808 032 854 510 782 512 1 318 815 366 

 Total des AE consommées 787 283 976 22 385 076 -7 197 446 862 523 1 256 524 378 
 

 2010 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010
Consommation 2010

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP

prévus en LFI 

586 598 166 930 000 42 844 000 630 372 166 630 872 166 01 Mise en oeuvre de l’enseignement 
dans les établissements publics   594 614 771 835 915 44 324 874 639 775 560 

215 945 529 321 521 712 537 467 241 537 467 241 02 Mise en oeuvre des enseignements 
dans les établissements privés   192 669 205 923 143 352 130 405 545 722 753 

 81 254 622 81 254 622 81 254 622 03 Aide sociale aux élèves 
(enseignement public et privé)    539 952 75 216 176 75 756 128 

 4 148 725 4 148 725 4 148 725 04 Évolution des compétences et 
dynamique territoriale    132 672 4 197 498 4 330 170 

 5 877 000 5 877 000 5 877 000 05 Moyens communs à 
l’enseignement technique agricole, 
public et privé   

 4 748 793 0 268 436 5 017 229 

 Total des CP prévus en LFI 802 543 695 6 807 000 449 769 059 1 259 119 754 1 259 619 754

 Ouvertures par voie de FDC et ADP 0 +49 043 +49 043 

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +5 489 159 +6 456 078 +11 945 237 

 Total des CP ouverts 808 032 854 463 081 180 1 271 114 034 

 Total des CP consommés 787 283 976 7 180 475 0 476 137 389 1 270 601 840 
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2009 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS VOTÉS (LFI) ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2009 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009 
Consommation 2009 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP 

 

594 292 056 1 730 000 38 988 000 635 010 056 635 010 056  01 Mise en oeuvre de l’enseignement 
dans les établissements publics   593 366 826 11 192 595 37 466 713  642 026 134 

215 236 559 358 132 139 573 368 698 573 368 698  02 Mise en oeuvre des enseignements 
dans les établissements privés   192 266 242 11 984 140 305 650 028  509 900 410 

80 873 128 80 873 128 80 873 128  03 Aide sociale aux élèves 
(enseignement public et privé)   15 957 722 59 799 735  75 757 457 

4 621 875 4 621 875 5 221 875  04 Évolution des compétences et 
dynamique territoriale   2 161 758 2 616 768  4 778 526 

4 447 000 3 000 4 450 000 4 450 000  05 Moyens communs à 
l’enseignement technique agricole, 
public et privé   

4 804 109 151 217  4 955 326 

 Total des AE prévues en LFI  809 528 615 6 177 000 482 618 142 1 298 323 757 1 298 923 757 

 Total des AE consommées 785 633 068 46 100 324 405 684 461  1 237 417 853 
 

 2009 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2009 
Consommation 2009 

Titre 2 
Dépenses de 

personnel 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
hors FDC et ADP  

prévus en LFI 

Total 
y.c. FDC et ADP 

 

594 292 056 1 730 000 37 988 000 634 010 056 634 010 056  01 Mise en oeuvre de l’enseignement 
dans les établissements publics   593 366 826 5 269 168 42 626 564  641 262 558 

215 236 559 345 732 139 560 968 698 560 968 698  02 Mise en oeuvre des enseignements 
dans les établissements privés   192 266 242 188 918 358 937 036  551 392 196 

80 873 128 80 873 128 80 873 128  03 Aide sociale aux élèves 
(enseignement public et privé)   0 76 258 943  76 258 943 

4 621 875 4 621 875 5 221 875  04 Évolution des compétences et 
dynamique territoriale   1 900 350 2 877 677  4 778 027 

4 447 000 3 000 4 450 000 4 450 000  05 Moyens communs à 
l’enseignement technique agricole, 
public et privé   

4 683 681 352 400  5 036 081 

 Total des CP prévus en LFI  809 528 615 6 177 000 469 218 142 1 284 923 757 1 285 523 757 

 Total des CP consommés 785 633 068 12 042 117 481 052 620  1 278 727 805 
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PRÉSENTATION PAR ACTION DES CHARGES CONSTATÉES 

Avertissement 
Sont reportés dans le tableau ci-dessous les coûts directs par action arrêtés en mars 2011 par le département comptable ministériel, en liaison avec le 
ministère concerné. 
Les coûts directs comprennent les charges ayant donné lieu à opérations budgétaires (personnel, fonctionnement, subventions pour charges de 
service public, transferts aux ménages, entreprises et collectivités), ainsi que le rattachement de charges à l’exercice et les charges n’ayant donné lieu 
à aucun décaissement (variations de stocks, dotations aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 
L’attention est appelée sur le caractère encore lacunaire de ces données. En effet, les immobilisations ne sont pas encore prises en compte dans leur 
ensemble dans le bilan de l’État. Le périmètre des actifs intégrés est d’ailleurs variable selon les ministères. De même, seuls les stocks significatifs, en 
termes de volume et d’enjeu, figurent au bilan. Les dotations aux amortissements et les variations de stocks, ainsi que, dans une moindre mesure, les 
dotations aux provisions (nettes des reprises), ne sont donc pas exhaustives. 
Ces montants sont repris et retraités dans le cadre de l’analyse des coûts des actions (partie dans laquelle est précisé le périmètre de charges 
couvert). 

 
 

Numéro et intitulé de l’action Total 

 01 Mise en oeuvre de l’enseignement dans les établissements publics   638 735 044

 02 Mise en oeuvre des enseignements dans les établissements privés   546 289 927

 03 Aide sociale aux élèves (enseignement public et privé)   67 875 680

 04 Évolution des compétences et dynamique territoriale   4 330 371

 05 Moyens communs à l’enseignement technique agricole, public et privé   5 012 032

 Total 1 262 243 054
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PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées 
en 2009 (*) 

Ouvertes en LFI 
pour 2010 

Consommées 
en 2010 (*) 

Consommés 
en 2009 (*) 

Ouverts en LFI 
 pour 2010 

Consommés 
en 2010 (*) 

 Titre 2. Dépenses de personnel 785 633 068 802 543 695 787 283 976 785 633 068 802 543 695 787 283 976

 Rémunérations d’activité 506 046 702 514 098 472 500 857 804 506 046 702 514 098 472 500 857 804

 Cotisations et contributions sociales 273 198 896 285 371 042 280 011 793 273 198 896 285 371 042 280 011 793

 Prestations sociales et allocations diverses 6 387 470 3 074 181 6 414 379 6 387 470 3 074 181 6 414 379

 Titre 3. Dépenses de fonctionnement 46 100 324 6 807 000 22 385 076 12 042 117 6 807 000 7 180 475

 Dépenses de fonctionnement autres que celles 
de personnel 

38 723 424 6 807 000 15 182 679 5 499 724 6 807 000 5 427 490

 Subventions pour charges de service public 7 376 900 0 7 202 397 6 542 393 0 1 752 985

 Titre 5. Dépenses d’investissement -7 197  0

 Dépenses pour immobilisations corporelles de 
l’État 

-7 197  0

 Titre 6. Dépenses d’intervention 405 684 461 464 269 059 446 862 523 481 052 620 449 769 059 476 137 389

 Transferts aux ménages 51 321 811 81 862 122 66 266 113 78 497 551 81 862 122 77 154 194

 Transferts aux entreprises 18 148 367 1 462 295 0 198 780

 Transferts aux collectivités territoriales 9 170 823 42 701 725 30 539 657 14 352 534 43 001 725 30 603 518

 Transferts aux autres collectivités 327 043 460 339 705 212 348 594 458 388 202 535 324 905 212 368 180 897

 Total hors FDC et ADP 1 273 619 754  1 259 119 754

 Ouvertures et annulations : titre 2 (*) +5 489 159  +5 489 159

 Ouvertures et annulations : autres titres (*) +39 706 453  +6 505 121

 Total (*) 1 237 417 853 1 318 815 366 1 256 524 378 1 278 727 805 1 271 114 034 1 270 601 840

(*) y.c. FDC et ADP 

 
  

FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUITS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Nature de dépenses Ouvertes 
en 2009 

Prévues en LFI
pour 2010 

Ouvertes 
en 2010 

Ouverts 
en 2009 

Prévus en LFI 
pour 2010 

Ouverts 
en 2010 

 Dépenses de personnel 0 0 0  0

 Autres natures de dépenses 248 756 500 000 49 043 248 756 500 000 49 043

 Total 248 756 500 000 49 043 248 756 500 000 49 043
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RÉCAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CRÉDITS 

  
DÉCRET DE VIREMENT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 15/12/2010 5 500 000  5 500 000   

  
  

DÉCRET D’AVANCE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 29/09/2010     

 30/11/2010   8 282 509  3 564 563

 Total   8 282 509  3 564 563
 
  

ARRÊTÉ DE REPORT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 30/03/2010  13 279 919 10 020 641 0 0 0 0

  
  

OUVERTURES PAR VOIE DE FONDS DE CONCOURS ET ATTRIBUTIONS DE PRODUIT 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 23/12/2010 0 49 043 0 49 043   

  
  

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 09/03/2010     

 30/12/2010  34 660 000 10 841  10 841 
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 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 Total  34 660 000 10 841  10 841
 
  

 TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP) 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 Total général 5 500 000 47 988 962 5 500 000 10 069 684 10 841 8 282 509 10 841 3 564 563
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ÉVALUATION DES DÉPENSES FISCALES5 

Avertissement 
Le niveau de fiabilité des chiffrages de dépenses fiscales dépend de la disponibilité des données nécessaires à la reconstitution de l’impôt qui serait dû 
en l’absence des dépenses fiscales considérées. Par ailleurs, les chiffrages des dépenses fiscales ne peuvent intégrer ni les modifications des 
comportements fiscaux des contribuables qu’elles induisent, ni les interactions entre dépenses fiscales.  
Le chiffrage initial pour 2010 a été réalisé sur la base des seules mesures votées avant le dépôt du projet de loi de finances pour 2010. Dès lors, le 
chiffrage actualisé peut différer de celui-ci, notamment lorsqu’il tient compte d’aménagements intervenus depuis le dépôt du projet de loi de finances 
pour 2010. 

  
DÉPENSES FISCALES SUBSIDIAIRES SUR IMPÔTS D’ÉTAT  (1) 

  (En millions d’euros)

Dépenses fiscales sur impôts d’État contribuant au programme de manière subsidiaire Chiffrage 
définitif 

pour 2009 

Chiffrage 
initial 

pour 2010 

Chiffrage 
actualisé 
pour 2010 

 110215 Réduction d’impôt pour frais de scolarité dans l’enseignement secondaire 
Impôt sur le revenu 
 
Objectif : Aider les familles 
Bénéficiaires 2008 : 2 391 000 Ménages - Méthode de chiffrage : Simulation - Fiabilité : Très bonne - 
Création : 1992 - Dernière modification : 2002 - CGI : 199 quater F 

230 230 240 

 Coût total des dépenses fiscales6 230 230 240 
 
 

 
5 Les dépenses fiscales ont été associées à ce programme conformément aux finalités poursuivies par ce dernier.  
« ε » : coût inférieur à 0,5 million d’euros ;  « - » : dépense fiscale supprimée ou non encore créée ;  « nc » : non chiffrable 
6 Le « Coût total des dépenses fiscales» constitue une somme de dépenses fiscales dont les niveaux de fiabilité peuvent ne pas être identiques (cf. 
caractéristique « Fiabilité » indiquée pour chaque dépense fiscale). Il ne prend pas en compte les dispositifs inférieurs à 0,5 million d’euros (« ε »). Par 
ailleurs, afin d’assurer une comparabilité d’une année sur l’autre, lorsqu’une dépense fiscale est non chiffrable (« nc »), le montant pris en compte dans 
le total correspond au dernier chiffrage connu (montant 2010 ou 2009) ; si aucun montant n’est connu, la valeur nulle est retenue dans le total. La 
portée du total s’avère enfin limitée en raison des interactions éventuelles entre dépenses fiscales. Il n’est donc indiqué qu’à titre d’ordre de grandeur 
et ne saurait être considéré comme une véritable sommation des dépenses fiscales du programme. 
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RAPPEL DE LA PRÉSENTATION DU PROGRAMME  
 

PRÉSENTATION PAR ACTION DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

Crédits 
de paiement 

  Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d’engagement 

Dépenses directes Dépenses complètes 

Coûts 
directs 

Coûts 
complets 

 01 Mise en oeuvre de l’enseignement dans les 
établissements publics   

639 683 849 639 775 560 598 469 911 638 735 044 597 077 019

 02 Mise en oeuvre des enseignements dans les 
établissements privés   

531 591 648 545 722 753 559 596 290 546 289 927 559 820 143

 03 Aide sociale aux élèves (enseignement public et 
privé)   

75 791 026 75 756 128 82 040 659 67 875 680 74 004 771

 04 Évolution des compétences et dynamique 
territoriale   

4 368 823 4 330 170 83 340 839 4 330 371 83 346 935

 05 Moyens communs à l’enseignement technique 
agricole, public et privé   

5 089 032 5 017 229 29 330 875 5 012 032 29 424 206

 Total 1 256 524 378 1 270 601 840 1 352 778 574 1 262 243 054 1 343 673 074
 
 

 

Répartition par action des autorisations d'engagement consommées pour 2010

Action n°01 (50,91%)
Action n°02 (42,31%)

Action n°03 (6,03%)
Action n°04 (0,35%)
Action n°05 (0,41%)
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME   

 

 L’enseignement et la formation agricoles sont une composante originale du service public national d’éducation et de 
formation. Ils sont également des acteurs du service public de proximité. 
 
Les établissements d’enseignement technique dispensent des formations allant de la classe de quatrième aux classes 
préparatoires ou au brevet de technicien supérieur (enseignement supérieur court) dans les champs de compétence du 
ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la pêche (production, transformation et commercialisation des produits 
agricoles et agroalimentaires, services en milieu rural, aménagement, environnement). Ils regroupent les EPLEFPA et 
les établissements privés sous contrat avec l’État.  
Les établissements, au nombre de 820, scolarisent 171 111 élèves au cours de l’année scolaire 2010-2011 : 37 % 
dans l’enseignement public, 32 % dans l’enseignement privé du « temps plein », et 31 % dans l’enseignement privé du 
« rythme approprié ». 
Ils se caractérisent par leur petite taille (330 élèves en moyenne pour les EPLEFPA de l’enseignement public, 251 
élèves pour les lycées de l’enseignement privé du « temps plein », 126 élèves pour les établissements du « rythme 
approprié ») et présentent également la particularité de posséder quasiment tous un internat (plus de 50 % des élèves 
sont internes). Par ailleurs, un établissement public national (EPN), le Centre d’enseignement zootechnique (CEZ) de 
Rambouillet, participe aux missions d'appui de l'enseignement agricole (innovations pédagogiques, formation des 
personnels…). 
 
Le programme 143 assure la contribution de l’État pour ces trois familles d’établissements. Il prend en charge les 
composantes liées à la rémunération de certaines catégories de personnels, principalement des enseignants, soit à 
travers des crédits de titre 2, soit à travers des subventions (action 1 « mise en œuvre de l’enseignement dans les 
établissements publics » et action 2 « mise en œuvre des enseignements dans les établissements privés »). L’action 3 
finance l’aide sociale aux élèves dans l’enseignement public et privé. Le programme comporte également, sur 
l’action 4, des financements dédiés qui permettent la réalisation de certaines actions au titre des missions spécifiques 
d’évolution des compétences et de dynamique territoriale. Enfin, l’action 5 regroupe des moyens communs tels que 
l’inspection, les examens ou les référentiels. 
 
Le financement de ces différentes missions intervient dans le contexte du partage des compétences avec les régions, 
notamment en matière de formation professionnelle continue et d'apprentissage. 
 
 
  
RÉCAPITULATION DES ACTIONS   

 

 ACTION n° 01 : Mise en oeuvre de l’enseignement dans les établissements publics 

 ACTION n° 02 : Mise en oeuvre des enseignements dans les établissements privés 

 ACTION n° 03 : Aide sociale aux élèves (enseignement public et privé) 

 ACTION n° 04 : Évolution des compétences et dynamique territoriale 

 ACTION n° 05 : Moyens communs à l’enseignement technique agricole, public et privé 
 



PLR 2010                                                                 343
Enseignement technique agricole

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE Programme  n° 143
 

  

OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Assurer un enseignement général, technologique et professionnel conduisant à la réussite 
scolaire et à une bonne insertion sociale et professionnelle  

 

 

  
INDICATEUR 1.1 : Taux de réussite aux examens  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 BTSA % 74,2 72,8 - - 76,0 - 

 Bac S Bac Techno % 79,6 79,2 - - 77,3 - 

 Bac Pro BTA % 80,9 88,5 - - 89,5 - 

 BEPA % 82,8 80,2 - - 84,4 - 

 CAPA % 85,7 85,4 - - 85,1 - 

 Moyenne pondérée % 80,8 81,2 80,9 81,3 83,4 81 

  
 Commentaires techniques 
 Sources des données : base nationale de données des examens (INDEXA) gérée par la DGER, à laquelle sont rajoutées les données des examens 
organisés par l’éducation nationale (bac S et quelques bacs professionnels). 
 
Mode de calcul : le taux de réussite aux examens est le rapport entre le nombre d’élèves admis et le nombre d’élèves présents aux examens. Les 
données concernent l’ensemble des candidats (élèves, adultes et apprentis) aux examens par épreuves terminales, avec ou sans contrôle en cours de 
formation. Elles ne prennent pas en compte les examens par unités capitalisables, relatifs seulement à l’apprentissage et à la formation continue, qui 
ne sont pas intégrés pour l’instant au logiciel de suivi des examens.  
Les taux de réussite sont calculés par type de diplôme. Un taux de réussite global est ensuite calculé en faisant la moyenne des taux de réussite à 
chaque examen, pondérée par la part des présents à chaque examen dans l’ensemble des présents. 
 
Explications des prévisions : les prévisions et la cible ayant ici vocation à indiquer un tendanciel de moyen terme, il apparaît pertinent de n’indiquer 
qu’une valeur globale pour les prévisions, à savoir celle de la moyenne pondérée. 
 
 
  
INDICATEUR 1.2 : Taux d’insertion professionnelle  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Insertion à 7 mois BTSA % - 77,9 74,6 78 71,9 74,8 

 Insertion à 7 mois Bac Pro - BTA % - 72,4 70,0 72,5 72,6 70,2 

 Insertion à 7 mois BEPA - CAPA % - 51 51,1 51,1 54,7 51,3 

 Insertion à 45 mois - BTSA % 96,6 - 96,6 96,6 93,5* 96,8 

 Insertion à 45 mois - Bac Pro BTA % 94,1 94,5 94,1 - - 94,3 

 Insertion à 45 mois BEPA - CAPA % 86,4 84,2 86,4 - - 86,6 

  
 Commentaires techniques 
  
1. Insertion à 7 mois 

Source des données : l’enquête a été mise en place en 2009. Elle est réalisée chaque année sur un échantillon représentatif d’établissements 
d’enseignement agricole. Les personnes interrogées sont sorties l’année n-1 des formations par voie scolaire (apprentissage exclu). Elles sont 
interrogées sur leur situation au regard de l’emploi au 1er février de l’année n. L’enquête bénéficie d’un avis d’opportunité du conseil national de 
l’information statistique (CNIS). 
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Mode de calcul : sont prises en compte les réponses des personnes diplômées l’année n-1 d’une formation professionnelle (BTSA, Bac Pro, BTA, 
BEPA, CAPA). Les réponses font l’objet d’un redressement statistique pour assurer la représentativité de l’échantillon. L’indicateur est le rapport des 
personnes en situation d’emploi (en emploi ou en stage de formation professionnelle dans le cadre d’un emploi) sur la population active (personnes en 
emploi, en recherche d’emploi, ou en stage de formation dans le cadre d’une recherche d’emploi). Ne sont pas pris en compte les poursuites d’étude 
(par voie scolaire ou apprentissage), les stages dans le cadre d’une formation par voie scolaire, les situations de non recherche d’emploi. 
 
Explications des prévisions : les prévisions sont basées, au regard de la conjoncture économique, sur des objectifs de stabilité de l’insertion jusqu’en 
2011. 
 
2. Insertion longue (45 mois jusqu’en 2009, 33 mois à partir de 2010) 
Sources des données : l’enquête est effectuée auprès des diplômés de l’enseignement agricole par voie scolaire et par apprentissage. Les personnes 
sont interrogées sur leur situation au regard de l’emploi au 1er février de l’année n. L’enquête bénéficie du label d’intérêt général et de qualité 
statistique du CNIS. 
Les modalités d’enquête évoluent sur deux points à partir de 2010 : 

- les jeunes sont interrogés 33 mois après la sortie, et non plus 45 mois comme précédemment, ceci pour s’harmoniser avec l’enquête CEREQ à 
3 ans ; 

- un seul diplôme est interrogé chaque année, et non plus deux comme précédemment, ceci pour réduire le nombre de personnes à interroger, 
améliorer les relances et les taux de réponse.  

 
Ainsi, dans le tableau de présentation des indicateurs, pour une année donnée le taux d’insertion n’est renseigné que pour le diplôme enquêté cette 
année-là : 

- en 2008, les BTSA ; en 2009, les Bac Pro-BTA et les BEPA-CAPA. Les valeurs correspondent encore, sur ces années, à une insertion à 45 mois ; 
(*)- en 2010, les BTSA, la valeur correspondant cette année-là à une insertion à 33 mois ; 

 -en 2011, les BEPA-CAPA, là aussi sur la base d’une enquête d’insertion à 33 mois. 
 
Mode de calcul : le mode de calcul (valeurs prises en compte au numérateur et au dénominateur) est harmonisé avec celui de l’insertion à 7 mois : 
l’indicateur est le rapport des jeunes en emploi sur la population active.  
 
Explication des prévisions : les prévisions sont basées, au regard de la conjoncture économique, sur des objectifs de stabilité de l’insertion jusqu’en 
2011. 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Les taux de réussite aux examens sont en hausse sensible en 2010 : 83,4 %, soit + 2,2 points par rapport à 2009. Le 
taux atteint l’année précédente sur le bac pro (88,5 %, soit + 8 points par rapport à 2008) reste stable cette année. En 
effet, l’augmentation s’expliquait principalement par la mise en place d’une session de rattrapage (dénommée 
« épreuve de contrôle ») pour cette épreuve. 
Avec la rénovation de la voie professionnelle, 2010 était la dernière session d’examen des BEPA avant leur rénovation. 
Aussi, une « épreuve de contrôle » a-t-elle également été mise en place en septembre, et elle explique en partie 
l’augmentation de la réussite à ce diplôme, qui est de + 4,2 points entre 2009 et 2010. 
 
En matière d’insertion professionnelle, 2010 est la première année où est réalisée l’enquête d’insertion longue 
rénovée. Les modifications apportées sont de deux ordres. En premier lieu, un seul niveau de diplôme est interrogé 
chaque année (deux précédemment), ceci pour pouvoir mieux effectuer les relances et travailler à partir de taux de 
réponses plus significatifs. Le taux de réponse passe ainsi de 43 % en 2009 à 62 % en 2010. En second lieu, les 
titulaires du diplôme sont interrogés 33 mois après la sortie et non plus 45 mois, le pas de temps étant ainsi harmonisé 
avec l’enquête CEREQ. 
 
Pour le niveau de diplôme interrogé en 2010, les BTSA, le taux d’insertion professionnelle est en baisse par rapport à 
la précédente enquête : il passe de 96,6 % en 2008, à 93,5 % en 2010. Une partie de l’évolution s’explique par la 
diminution de la durée d’interrogation après la sortie : les personnes sont restées un an de moins dans la vie active, et 
cette année pèse d’autant plus dans les chances de trouver un emploi que dans les années suivant la sortie, toutes 
n’ont pas été des années de vie active, certaines ayant pu avoir été consacrées à la poursuite d’études, abandonnées 
ensuite. 
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OBJECTIF n° 2 : Développer et optimiser la mise en oeuvre des missions spécifiques de l’enseignement 
agricole  

 

 

  
INDICATEUR 2.1 : Conventionnement pour l’animation des territoires et le développement agricole  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Nombre de conventions avec des 
partenaires extérieurs (en moyenne, par 
établissement) 

Nombre 52,6 58,6 55 61 72,3 56 

  
 Commentaires techniques 
 Sources des données : enquête d’activité expérimentée en 2006, réalisée depuis 2007, portant sur les actions d’animation des territoires et 
d’expérimentation agricole menées par les établissements d’enseignement agricole. 
 
Explications sur la construction de l’indicateur : l’indicateur donne, en moyenne, le nombre de conventions d’animation et d’expérimentation établies 
par un établissement de l’enseignement agricole public (EPLEFPA) avec des partenaires extérieurs. Le principe du pilotage de ces activités est que les 
structures puissent se comparer entre elles et à cette valeur moyenne, pour renforcer l’activité dans les moins performantes. Pour ce faire, des 
indicateurs sont calculés pour chaque établissement en affectant les données d’activité issues de l’enquête, d’un coefficient qui neutralise l’effet lié à la 
taille de l’établissement. En effet, un EPLEFPA de taille importante peut avoir une activité plus importante qu’un autre plus petit, sans être 
nécessairement plus performant. Les indicateurs sont ainsi le reflet de la politique conduite au niveau de l’établissement, et non le résultat d’un simple 
effet de volume lié à sa taille.  
 
Explications des prévisions : dans les premières années de mise en place, une partie de l’évolution d’une année sur l’autre était liée à un meilleur 
dénombrement des conventions au fur et à mesure de la mise en œuvre de l’enquête. Ceci conduisait à ce que l’augmentation constatée entre l’année 
n et l’année n+1 n’était pas due uniquement à de nouvelles conventions, mais au fait que l’on comptabilisait l’année n+1 des conventions qui existaient 
déjà l’année précédente, sans avoir été dénombrées. Les prévisions et cible tiennent compte d’un tassement de ce phénomène, pour ne prendre en 
compte que l’augmentation liée à l’évolution effective des activités d’animation territoriale et d’expérimentation. 
 
  
INDICATEUR 2.2 : Taux de satisfaction des usagers et des stagiaires de l’enseignement agricole  
(du point de vue de l’usager) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Taux de satisfaction des usagers de 
l’enseignement agricole 

% 82,4 82,4 82,5 82,8 79,6 82,6 

 Taux de satisfaction des stagiaires à 
l’étranger 

% 90,2 88,2 91,7 90,6 91,3 91,8 

  
 Commentaires techniques 
 Source des données : enquêtes annuelles réalisées par les lycées auprès des parents d’élèves et des élèves pour le taux de satisfaction des usagers, 
et auprès des élèves ayant effectué un stage à l’étranger pour le taux de satisfaction des stagiaires à l’étranger. Le support est un logiciel d’enquête en 
ligne. 
 
Pour le taux de satisfaction des usagers, la grille de questionnement porte sur 6 domaines : l’accueil, l’information, la prise en compte du projet de 
l’élève, la formation, la vie dans l’établissement et le suivi administratif et financier. L’enquête est effectuée sur un échantillon représentatif 
d’établissements publics au sein duquel est identifié un échantillon représentatif d’élèves et leurs parents. Les établissements sont sélectionnés au 
hasard selon la méthode dite de « l’échantillonnage à double strate ». Les réponses font l’objet d’un redressement statistique pour assurer la 
représentativité de l’indicateur. Depuis 2009, l’enquête bénéfice du label d’intérêt général et de qualité statistique du comité national de l’information 
statistique (CNIS). 
 
Pour le taux de satisfaction des stagiaires à l’étranger, la grille comprend 8 domaines : la préparation du stage, l’insertion sur le lieu de stage, les 
conditions matérielles et financières, l’encadrement sur le lieu de stage, l’adéquation entre le stage et la formation, la valorisation du stage au retour, 
les acquis humains et les acquis culturels. L’enquête bénéficie d’un avis d’opportunité du CNIS. Depuis 2009, elle est ouverte aux lycées publics et 
privés du « temps plein ». Elle a été ouverte en 2010 aux établissements du rythme approprié. 
Pour chaque domaine enquêté, l’évaluation se fait sur une échelle à 4 niveaux : très satisfait, plutôt satisfait, plutôt non satisfait, pas du tout satisfait. 
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Explications sur le calcul de l’indicateur : le taux de satisfaction est le nombre de réponses « très satisfait » et « satisfait », rapporté au nombre total de 
réponses.  
 
Explications des prévisions : le niveau de satisfaction pouvant déjà être considéré comme élevé, les objectifs en termes de prévisions et cibles tablent 
sur une évolution moyenne de 1 point sur la période 2008-2013. 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Le nombre moyen de conventions établies par un établissement d’enseignement agricole avec des partenaires 
territoriaux est cette année encore en forte hausse, avec  72 conventions en 2010 (58 en 2009). 
Il est indéniable que les nouvelles missions (développement durable et innovations agricole et agroalimentaire) 
confiées à l’enseignement agricole par la loi de modernisation agricole de juillet 2010 ont ouvert de nouveaux champs 
à la dynamique partenariale de cet appareil de formation. En effet, au-delà de leur prise en compte au sein des 
formations, c’est le plus souvent en s’appuyant sur l’exploitation ou l’atelier technologique que ces thématiques sont 
concrétisées, servant alors tout à la fois de support pratique pour les formations, de terrain d’expérimentation pour les 
pratiques professionnelles, et de vitrine pour le grand public et les acteurs professionnels.  
 
Le taux de satisfaction des usagers de l’enseignement agricole est, en 2010, en baisse de 2,8 points par rapport aux 
années précédentes. Lors de cette enquête, les parents et élèves sont interrogés sur plusieurs critères (l’accueil, 
l’information, la prise en compte du projet de l’élève, la qualité de la formation, la vie dans l’établissement, le suivi 
administratif et financier). A l’examen des résultats 2010, il n’apparaît pas qu’un point particulier explique cette 
situation, ou que la satisfaction soit plus particulièrement en baisse sur un des critères interrogés ; de même, elle 
s’exprime autant chez les élèves que chez les parents. Tout au plus peut-on considérer le contexte de réformes 
importantes que connaît depuis 2009 le monde de l’éducation. Sachant que ces contextes sont classiquement 
générateurs d’inquiétudes, il sera intéressant de savoir si, une fois ces évolutions passées, le niveau de satisfaction 
retrouvera celui des années 2008 et 2009. 
 
La satisfaction des stagiaires à l’étranger est en revanche en hausse de 3,1 points par rapport à 2009. Là encore, 
l’évolution concerne l’ensemble des critères interrogés, et en particulier ceux portant sur la préparation et le suivi du 
stage, illustrant ainsi le professionnalisme avec lequel est conduite l’activité de coopération internationale au sein de 
l’enseignement agricole. 
 
  
 
OBJECTIF n° 3 : Optimiser la gestion de la formation initiale scolaire  

 

  
INDICATEUR 3.1 : Coût unitaire de formation par élève  
(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Coût unitaire de formation par élève dans 
les lycées publics 

€ 7 347 7 650 7 800 7 800 8 538 7 850 

 Ecart type € 1 317 1 280 1 270 1 270 1 339 1 260 

  
 Commentaires techniques 
 Sources des données : 
Numérateur : crédits des BOP centraux et déconcentrés, système d’information de la direction générale de l’enseignement et de la recherche (outil 
GUEPARD) pour les ETP. 
Dénominateur : système d’information de la direction générale de l’enseignement et de la recherche (outil Scolagri) pour les effectifs élèves. 
 
Explications sur la construction de l’indicateur : l’indicateur est calculé en totalisant les crédits du BOP déconcentré et les ETP valorisés au coût moyen 
de la catégorie NNE. Pour certaines de ces dépenses, des clés sont calculées pour évaluer la quote-part dédiée à la formation au sens strict. Les 
emplois au titre de la vie scolaire par exemple, ne sont pris en compte que partiellement pour exclure l’activité liée à l’hébergement et à la restauration 
des élèves internes et demi-pensionnaires. 
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INDICATEUR 3.2 : Pourcentage de structures pédagogiques comportant 10 élèves ou moins (classes, 
sections, groupes de TP/TD) 

 

(du point de vue du contribuable) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Pourcentage d’heures devant 10 élèves ou 
moins (lycées publics) 

% 11,6 10,0 11 9,8 7,5 10,7 

 dont classes entières % 4,5 3,5 - - 2,6 - 

 dont enseignements spécialisés (options 
ou spécialités) 

% 3,2 3,1 - - 2,1 - 

 dont enseignement dédoublés % 3,9 3,4 - - 2,9 - 

  
 Commentaires techniques 
 Sources des données : système d’information GUEPARD de la direction générale de l’enseignement et de la recherche, pour les heures 
d’enseignement.  
 
Explications sur la construction de l’indicateur : l’enseignement devant 10 élèves ou moins peut se dérouler sous trois formes : en classe entière ; avec 
une partie de la classe seulement, pour les options ou les spécialités ; en travaux pratiques, travaux dirigés ou cours de soutien, qui pour des raisons 
de sécurité ou d’efficacité scolaire, doivent se dérouler en petits groupes. Dans chacune de ces catégories, on totalise les heures d’enseignement 
dispensées devant 10 élèves ou moins, que l’on rapporte au total des heures d’enseignement. 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Fin 2009, un nouveau système d’information pour l’enregistrement des emplois et du service des enseignants est 
entré en application. De ce fait, les méthodes de calcul des indicateurs de gestion – coût de formation de l’élève, et 
enseignements dispensés devant des groupes à faible effectif – ont été revues pour pouvoir prendre en compte les 
données telles qu’issues du système d’information rénové. 
 
Pour le calcul du coût unitaire de formation par élève, l’interprétation de l’évolution de la valeur entre 2009 et 2010 
(soit +888 euros à première vue) doit tenir compte de deux facteurs : 

- la rénovation de la méthode de calcul, qui prend désormais mieux en compte certaines dépenses ainsi que la part 
d’activité consacrée par les personnels de direction à la formation par voie scolaire. Ce facteur explique la 
différence entre 2009 et 2010 à hauteur de +525 euros ; 

- l’augmentation des coûts moyens de rémunération des personnels. Elle a un impact de +534 euros sur l’évolution 
entre 2009 et 2010 et s’explique principalement par l’augmentation de la contribution de l’employeur au CAS 
pensions et par des mesures catégorielles (masterisation des enseignants, mise en place de la prime de fonction et 
de résultat pour les secrétaires administratifs, revalorisation de l’indemnité de suivi et d’orientation (ISOE), etc.). 

L’impact effectivement lié au pilotage du programme (évolution du plafond d’emploi, attractivité des formations et des 
établissements et leur impact sur l’effectif d’élèves, etc.) est lui de -171 euros entre 2009 et 2010. 
Pour l’écart-type, l’évolution entre 2009 et 2010 et de +59 euros. En réalité, l’impact sur l’écart-type dû à la rénovation 
de la méthode de calcul est de +88 euros, mais l’effet du pilotage du programme est de -29 euros, traduisant ainsi la 
réduction des écarts de coûts constatés entre établissements.  
 
S’agissant  du pourcentage d’heures devant 10 élèves et moins, 2010 connaît une baisse importante de la part des 
enseignements dispensés devant des groupes à faible effectif. Une attention particulière a été apportée à ces 
situations, mais de surcroît, la rénovation de la voie professionnelle, avec le double flux d’élèves en classe de 
1re professionnelle (élèves issus des nouvelles 2ndes professionnelles et des anciennes classes de BEPA 2e année), a 
contribué à réduire significativement les situations de groupes à faibles effectifs. Les élèves des deux générations se 
retrouvent en effet dans les mêmes classes.  
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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

586 598 166 44 604 000 631 702 166 586 598 166 43 774 000 630 872 166 01 Mise en oeuvre de 
l’enseignement dans les 
établissements publics   

594 614 771 45 069 078 639 683 849 594 614 771 45 160 789 639 775 560

215 945 529 335 191 712 551 137 241 215 945 529 321 521 712 537 467 241 02 Mise en oeuvre des 
enseignements dans les 
établissements privés   

192 669 205 338 922 443 531 591 648 192 669 205 353 053 548 545 722 753

 81 254 622 81 254 622 81 254 622 81 254 622 03 Aide sociale aux élèves 
(enseignement public et privé)    75 791 026 75 791 026 75 756 128 75 756 128

 4 148 725 4 148 725 4 148 725 4 148 725 04 Évolution des compétences et 
dynamique territoriale    4 368 823 4 368 823 4 330 170 4 330 170

 5 877 000 5 877 000 5 877 000 5 877 000 05 Moyens communs à 
l’enseignement technique 
agricole, public et privé   

 5 089 032 5 089 032 5 017 229 5 017 229

 Total des crédits prévus en LFI 802 543 695 471 076 059 1 274 119 754 802 543 695 456 576 059 1 259 619 754

 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP +5 489 159 +39 706 453 +45 195 612 +5 489 159 +6 505 121 +11 994 280

 Total des crédits ouverts 808 032 854 510 782 512 1 318 815 366 808 032 854 463 081 180 1 271 114 034

 Total des crédits consommés 787 283 976 469 240 402 1 256 524 378 787 283 976 483 317 864 1 270 601 840

 Crédits consommés - crédits ouverts -20 748 878 -41 542 110 -62 290 988 -20 748 878 +20 236 684 -512 194

 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI 

 
 Total des autorisations de fongibilité asymétrique délivrées au programme : 20 617 548

 
  
DÉPENSES DE PERSONNEL   

 

  Emplois exprimés en ETPT Dépenses 

Transferts 
de gestion 

2009 

Réalisation 
 

2009 

LFI 
 

2010 

Transferts
de gestion

2010 

Réalisation
 

2010 

Écart 
à la LFI 
2010 

Évolution des 
effectifs entre 
2009 et 2010 

Réalisation 
 

2010 

Catégorie d’emploi 

1 2 3 4 5 

(après transferts) 
 

5 – (3 + 4) 

 
 

(5 – 4) – (2 – 1) 

 

 A administratifs  596 584 615 +31 +19 54 908 124

 A techniques  413 408 373 -35 -40 26 346 838

 B et C administratifs  1 255 1 333 1 252 -81 -3 59 330 008

 B et C techniques  926 413 415 +2 -511 18 104 299

 Enseignants +3 12 295 12 352 12 242 -110 -50 649 212 255

 Total +3 15 485 15 090 14 897 -193 -585 807 901 524
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 Précisions méthodologiques 

 Le premier tableau ne tient pas compte d'un mouvement de fongibilité asymétrique de 20 617 548 € en AE et en CP 
du titre 2 vers le titre 3, utilisé principalement pour rémunérer du personnel dans les établissements d'enseignement 
privé sous contrat (subvention "article 44") pour un total de 508 ETPT. Le total des dépenses de personnel, 
directement en titre 2 ou indirectement via cette subvention, est donc porté de 787 283 976 € à 807 901 524 €. La 
différence entre les crédits de titre 2 ouverts et cette consommation est ainsi réduite de -20 748 878 € à -131 330 €. 
Ces 508 ETPT et ces 20 617 548 € sont inclus dans le second tableau. 
 
Le plafond d’emplois en ETPT du programme 143 « Enseignement technique agricole » mis en œuvre par le ministère 
de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche, de la ruralité et de l'aménagement du territoire a été exécuté à hauteur 
de 98,72 % : 14 897 ETPT consommés pour un plafond 2010 de 15 090 ETPT, soit une sous-consommation de 
193 ETPT. 
 
Cette sous-consommation doit être considérée avec prudence du fait de la modification actuelle du mode de décompte 
des agents non-titulaires non-indiciés. Cette modification se traduira en 2011 par une minoration de cette sous-
exécution. 
 
Les effectifs se sont contractés de 444 ETPT entre 2009 et 2010. Cette variation s’explique en grande partie par le 
transfert en LFI 2010 de 344 ETPT (TOS) aux collectivités territoriales, en application de la loi relative aux 
responsabilités locales (LRL) du 13 août 2004. 
 

 Catégorie Prévision LFI 
(AE = CP) 

Consommation  
(AE = CP) 

 Rémunérations d’activité 514 098 472 500 857 804

 Cotisations et contributions sociales 285 371 042 280 011 793
 dont contributions au CAS Pensions 172 746 472 171 320 279

 Prestations sociales et allocations diverses 3 074 181 6 414 379

  
  

ÉVOLUTION DES EMPLOIS À PÉRIMÈTRE CONSTANT 

  (en ETP)

Catégorie d’emplois Sorties dont 
départs

en retraite

Mois moyen 
des sorties 

Entrées dont primo 
recrutements

dont mouvements 
entre programmes 

du ministère 

Mois moyen 
des entrées 

Schéma 
d’emplois du 
programme 

 A administratifs 27 16 8,5 11  8,7 -16

 A techniques 21 14 7,8 1  9 -20

 B et C administratifs 68 49 7 60  8,5 -8

 B et C techniques 18 11 6,8 15  8,9 -3

 Enseignants 726 301 8,2 648  8,7 -78

 Total 860 391 735  -125
 
 La catégorie des A administratifs comprend les agents du corps des attachés et des agents de direction. L'écart entre 
le coût moyen prévu pour les sorties et la réalisation est lié à une plus grande proportion de départs concernant des 
agents de direction que dans le calcul initial. 
 
La catégorie des A techniques voit son coût moyen d'entrée progresser, en raison du moindre recrutement par 
concours dans cette catégorie.  
 
Le coût moyen des sorties en B et C techniques progresse en raison de la diminution du poids des C techniques, liée à 
la décentralisation des personnels techniciens, ouvriers et de service (TOS). 
 
Les entrées de B et C administratifs concernent de plus en plus des agents déjà en fonction et qui sont recrutés par la 
voie du détachement et de la position normale d'activité (PNA). 
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SORTIES RÉALISÉES 

Les sorties du programme 143 se sont élevés à 860 ETP pour une prévision de 812 ETP, nonobstant un nombre de 
départs à la retraite pourtant inférieur à la prévision (391 départs constatés pour 450 prévus en LFI 2010). Ce léger 
écart à la hausse s’explique par un taux de renouvellement plus important que prévu pour les enseignants 
contractuels. 
 
A contrario, le nombre de départs à la retraite est inférieur à la prévision en raison de l'impact des mesures qui ont 
conduit certains agents à prolonger leur carrière. La prévision avait été fondée sur les pyramides des âges connues au 
moment de l’élaboration du projet annuel de performance pour  2010. Elle ne pouvait pas anticiper ces modifications 
de comportement. 

ENTRÉES RÉALISÉES 

Le nombre des recrutements constaté en 2010 s’est élevé à 735 ETP, supérieur de 147 à la prévision inscrite dans le 
PAP 2010 (588 ETP), en raison d'un plus grand nombre de départs chez les contractuels et d'une préservation des 
effectifs de l'enseignement technique agricole par le report d'une partie du schéma d'emplois sur les autres 
programmes. Au final, 125 ETP ont été supprimés pour un schéma d'emplois prévu à -224, soit un écart de 99 ETP. 
 
 

 

 
  

EFFECTIFS ET ACTIVITÉS DES SERVICES 

 RÉPARTITION DES EMPLOIS PAR SERVICE 

 Service ETPT ETP 
au 31/12/2010

Administration centrale 

Services régionaux 

Services départementaux 

Opérateurs 

Services à l’étranger 

Autres 15 038 14 944

Total 15 038 14 944

 
 Les agents rémunérés sur le programme 143 sont affectés dans des établissements d'enseignement technique 
agricole publics ou privés. 

 RÉPARTITION DU PLAFOND D’EMPLOIS PAR ACTION 

Numéro et intitulé de l’action / sous-action Prévision Réalisation 

 ETPT ETPT 

 01 Mise en oeuvre de l’enseignement dans les établissements publics   10 293 10 119 

 02 Mise en oeuvre des enseignements dans les établissements privés   4 797 4 778 

 Total 15 090 14 897 
 Transferts de gestion  
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ÉLÉMENTS SALARIAUX 

 Principaux facteurs d’évolution de la masse salariale  
hors CAS Pensions 

(en millions d’euros) 

Socle Exécution 2009 retraitée 616,9 
Exécution 2009 hors CAS Pensions 620,6 
Changements de périmètre du programme 2010/2009 -9,6 
Débasage/rebasage dépenses non reconductibles 5,9 

Impact du schéma d'emplois -8,7 
EAP schéma d'emplois de l’année n-1 -6 
Schéma d'emplois de l’année n -2,7 

Mesures catégorielles 2,5 

Mesures générales 4,5 
EAP augmentation du point d'indice de l’année n-1 2,7 
Augmentation du point d'indice de l’année n 1,4 
GIPA 0 
Mesures bas salaires 0,4 

GVT solde 0,2 
GVT positif 11,3 
GVT négatif -11,2 

Autres 0,7 

Total 616 
 
  
Le montant des dépenses de personnel hors cotisations au CAS pensions s'établit à 616 M€.  
 
Les autres facteurs d'évolution de la masse salariale concernent :  

- l'impact du schéma d'emplois estimé à -8,72 M€ ;  
- la ligne débasage/rebasage dépenses non reconductibles prend en compte la dépense 2009 au titre de 

l’indemnité de garantie du pouvoir d’achat (GIPA), le rachat de jours de CET et les autres mouvements opérés 
au sein du programme en gestion 2009 ;  

- la ligne "autres", correspond à divers ajustements de dépenses non intégrés dans les catégories ci-dessus. 
 
Les coûts moyens indiciaires et indemnitaires (y compris les charges sociales mais hors cotisations au CAS pensions) 
des agents sortants et entrants du programme sont les suivants : 
 
  
 Coûts d’entrée (1) Coûts de sortie (1) 

Catégorie d’emplois Prévision 
 

Réalisation 
 

Prévision 
 

Réalisation 
 

 A administratifs 41 569 42 352 51 259 61 562

 A techniques 32 557 47 168 46 711 53 987

 B et C administratifs 22 486 29 248 28 286 32 411

 B et C techniques 20 082 25 189 21 830 33 177

 Enseignants 22 271 27 032 35 114 38 428

 (1) y compris charges sociales hors CAS Pensions. 
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 PRINCIPALES MESURES CATÉGORIELLES 

 Catégorie ou intitulé de la mesure ETPT 
concernés 

Mois d’entrée 
en vigueur de 

la mesure 

Coût 2010 Coût en 
année pleine 

 Effets extension année pleine mesures 2009 323 290 573  

 Mesures statutaires 531 742 1 454 140 

 Ingénieurs des ponts, des eaux et des forêts : 
amélioration du ratio promus/promouvables 

5 01 4 655 4 655 

 Reclassement des agents contractuels de 
l’enseignement privé 

300 09 133 199 399 597 

 Masterisation des enseignants 1 025 09 328 000 984 000 

 Modification du décret 91-921 concernant le statut 
d’emploi des proviseurs 

412 65 888 65 888 

 Mesures indemnitaires 1 368 411 1 333 033 

 Mise en place de la PFR pour les secrétaires 
administratifs 

314 01 742 842 742 842 

 Revalorisation de l’indemnité de suivi et d’orientation 
(ISOE) des élèves dans le cadre de la réforme du Bac 
professionnel 

1 342 01 448 681 448 681 

 Décret N° 2009-1403 : indemnité de responsabilité en 
faveur des personnels exerçant les fonctions de 
responsable d’exploitation agricole ou d’atelier 
technologique des établissements publics locaux 
d’enseignement agricole 

221 01 176 888 141 510 

 Transformations d’emploi (plans de requalification) 313 968 313 968 

 Plans de requalification pluriannuels en faveur des B 
administratifs, des C techniques et de la filière 
administratives en catégorie C 

53 01 313 968 313 968 

 Total 3 995 2 504 694 3 101 141 
 
 Le retour aux agents est géré globalement au niveau du ministère pour l’ensemble des programmes incluant les 
crédits de personnel (programmes 142 « Enseignement supérieur et recherche agricole », 143 « Enseignement 
technique agricole », 206 « Sécurité et qualité sanitaires de l’alimentation » et 215 « Conduite et pilotage des politiques 
de l’agriculture ». 
 
La prévision de retour catégoriel mentionnée par le PAP 2010 de ces quatre programmes a été élaborée bien en amont 
du début de l’année concernée. Cette prévision était fondée sur l’application de textes juridiques qui devaient 
apparaître au cours de l’année 2010 (exemple : réforme de la catégorie B) et les principes d’harmonisation  des 
régimes indemnitaires entre les différents secteurs d’activité du ministère (essentielle pour faciliter les modalités et 
pour offrir des parcours professionnels aux agents). 
 
Chaque année, à la fin du premier semestre, une réunion avec les organisations syndicales oriente la répartition des 
mesures catégorielles en fonction des textes juridiques réellement disponibles et des priorités fixées par les services 
des ressources humaines.  
 
Aussi l’écart global entre le montant prévu des mesures catégorielles du programme 143 (4,5 M€) et le niveau de leur 
mise en œuvre effectif en 2010 (2,5 M€) résulte principalement du retard pris dans la publication de la nouvelle carrière 
des secrétaires administratifs et de la priorité retenue à l’échelle du ministère pour les agents du programme 142 
« Enseignement supérieur et recherche agricole » qui attendaient depuis près de 4 ans la mise en place de primes de 
type « Indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires (IFTS) » à la place de primes du type « primes de 
participation à la recherche (PPR) ». 

 MESURES INDIVIDUELLES 

 Cf. commentaires figurant à la rubrique relative aux éléments salariaux. 
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COTISATIONS SOCIALES ET CONTRIBUTIONS EMPLOYEURS POUR LES PENSIONS 

  Réalisation 2009 LFI 2010 Réalisation 2010 

Contributions employeurs au CAS Pensions 164 986 778 172 746 472 171 320 279 
Civils (y.c. ATI) 164 986 778 172 746 472 171 320 279 
Militaires  
Ouvriers d’État (subvention d'équilibre FSPOEIE)  
Autres (Cultes et subvention exceptionnelle)  

Cotisation employeur FSPOEIE  

 
  

PRESTATIONS SOCIALES 

 Type de dépenses Nombre de 
bénéficiaires 

Prévision Réalisation 

Congés de longue durée 120 2 111 966 

Accidents de service, de travail et maladies professionnelles 219 217 

Revenus de remplacement du congé de fin d’activité 0 

Remboursement domicile travail 140 68 088 

Capital décès 15 377 464 

Allocations pour perte d’emploi 569 3 104 090 

Autres 533 554 

Total 6 414 379 

 
 La prévision figurant dans le PAP 2010 était de 3 435 992 €. La prévision de dépenses en catégorie 23 est réalisée 
globalement pour le ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et de l’aménagement du territoire : 
la répartition entre programmes est effectuée selon des critères forfaitaires ce qui expliquent l’écart à la LFI. 
 
 
 
  
DÉPENSES HORS PERSONNEL   

 

 Les montants de consommation en AE et en CP du programme doivent être examinés au regard des crédits de LFI 
(471 076 059 € en AE et 456 576 059 € en CP) et des mouvements réglementaires intervenus en gestion.  
 
Des reports de crédits de 2009 sur 2010 ont été effectués, à hauteur de 13 279 919 € en AE (dont 158 467 € d’AE du 
titre 5 affectées non engagées en 2009) et 10 020 641 € en CP. Ces crédits ont été fléchés principalement sur les 
établissements d’enseignement privé du rythme approprié (7,667 M€ en AE et 7,392 M€ en CP), les établissements 
d’enseignement privé du temps plein (5,455 M€ en AE et 1,480 M€ en CP).  
 
Par ailleurs, le décret d'avance n° 2010-1458 du 30 novembre 2010 a annulé 8 282 509 € en AE et 3 564 563 € en CP 
pour le financement des ouvertures autorisées sur le programme 206 « Qualité et sécurité sanitaires de 
l’alimentation ».  
 
Des mouvements de fongibilité asymétrique ont été opérés abondant les crédits hors titre 2 de 20 617 548 €.  
- 20,468 M€ en AE=CP pour le versement de la subvention dite « article 44 » ; 
- 0,150 M€ en AE=CP pour financer des heures supplémentaires effectués par des emplois gagés pour l’organisation 

d’examen.  
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Des fonds de concours ont été rattachés en fin de gestion pour un montant de 49 043 € en AE=CP.  
 
La LFR n°2010-1658 du 29 décembre 2010 a ouvert 34 660 000 € en AE=CP pour corriger une erreur de 
désengagement opérée en 2009 par certaines Directions Régionales de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 
(DRAAF). Ces crédits ne peuvent pas, pour des raisons techniques, être consommés en période complémentaire (la 
dépense est effectuée par les services déconcentrés).  
 
La dotation nette du programme 143 hors titre 2, en prenant en compte ces divers mouvements, s'est ainsi 
établie à 531 400 060 € en AE et 483 698 728 € en CP.  
 
La mise en réserve initiale opérée sur les crédits ouverts en LFI était de 21 946 907 € en AE et de 21 221 907 € en CP, 
dont 16 354 € au titre du Fonds Etat Exemplaire.  
En gestion, un dégel de 13 647 950 € en AE et de 17 640 896 € en CP a été autorisé pour la mise en œuvre des 
subventions aux établissements d’enseignement privé du rythme approprié et du temps plein.  
Par ailleurs, 16 448 € ont été mis à disposition du responsable de programme au titre du fonds Etat exemplaire.  
 
Le solde de la réserve de précaution 8 282 509 € en AE et 3 564 563 € en CP a été annulé par le décret d’avance du 
30 novembre 2010.  
 
Les écarts entre la dotation nette du programme (531 400 060 € en AE et 483 698 728 € en CP) et l’exécution 
(469 240 402 € en AE et 483 317 864 € en CP) s’élèvent à 62 159 658 € en AE et 380 864 € en CP. Ils s’expliquent 
notamment comme suit :  
 
- 26 492 914 € d’AE correspondant à des retraits d’engagement sur années antérieures, qui diminuent artificiellement 

la consommation en AE ; 
- 34 709 046 € d’AE correspondant à l’ouverture de crédit en LFR de fin d’année et de fonds de concours tardivement 

rattachés ;  
- 799 234 € d’AE et 380 864 € de CP de crédits non consommés.  
 
Le taux d'exécution par rapport à la LFI 2010 est de 107 % en AE et de 106 % en CP. 
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GRANDS PROJETS TRANSVERSAUX ET CRÉDITS CONTRACTUALISÉS  

 

  
CONTRATS DE PROJETS ÉTAT-RÉGION (CPER) 

 Crédits de paiement génération CPER 2000-2006 

 CP 2010 CP sur engagements à couvrir après 2010 

Action Prévision Consommation Prévision Prévision actualisée 

 Total 0  0
 
 Génération CPER 2007-2013 

 PAP 2010 Prévision 2010 Consommation 2010 

Action Rappel du 
montant initial 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

 Mise en oeuvre de l’enseignement 
dans les établissements publics 01 

2 000 000 250 000 100 000 0 269 380

 Total 2 000 000 250 000 100 000 0 269 380
 
 Consommation 2010 (synthèse) 

Autorisations 
d’engagement 

Crédits 
de paiement 

0 269 380 
 
 CPER 2000-2006 
Il est rappelé que les crédits ouverts au titre des CPER 2000-2006 ont tous été engagés et consommés avant 
le 31/12/2006.  
 
CPER 2007-2013 
Dans le cadre de l’évolution du Centre d’Enseignement Zootechnique (CEZ) de Rambouillet, l'État s'est engagé pour le 
développement du pôle « accueil-animation-culture » par la création d'un espace « agri-culturel » réunissant les 
fonctions du centre de ressources et de sensibilisation du public à l'environnement et au développement durable. 
En 2010, cette action a été dotée de 269 380 € en CP.  
Compte tenu des disponibilités budgétaires réelles, la dotation initiale prévue à 2 M€ a été ramenée à 1 489 154 €, 
ce qui explique le moindre engagement par rapport aux prévisions.  
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SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT

 

 

 
 AE ouvertes 

en 2010 (**) 
 

        

 1 318 815 366 
510 782 512 

        

          
 AE non affectées 

au 31/12/2010 
 

        

 62 325 396 
62 194 066 

        

          

 AE affectées 
non engagées 

au 31/12/2010 (*) 

     CP ouverts 
en 2010 (**) 

 

  

  
 

     1 271 114 034 
463 081 180 

  

          

Engagements sur 
années antérieures 
non couverts par 
des paiements 
au 31/12/2009 

(1) 

AE engagées 
en 2010 

 
 
 

(2) 

Écart 
entre AE LR 
et AE RAP 

 
 

(3) 

Total des 
engagements

réalisés au 
31/12/2010 

 
(4) = (1)+(2)+(3) 

 CP consommés
en 2010 

sur engagements 
antérieurs à 2010

 
(5) = (7) - (6) 

CP consommés
en 2010 

sur engagements
2010 

 
(6) 

Total des CP 
consommés 

en 2010 
 
 

(7) 

 Solde des 
engagements 

non couverts par
 des paiements
au 31/12/2010 
(8) = (4) - (7) 

276 675 954 
276 675 954 

1 256 524 378 
469 240 402 

-34 408 
-34 408 

1 533 165 924 
745 881 948 

 254 810 917 
254 810 917 

1 015 790 923 
228 506 947 

1 270 601 840 
483 317 864 

 262 564 084 
262 564 084 

          

 AE reportées 
sur 2011 

 

     CP reportés 
sur 2011 

 

  

 57 385 670 
 

     380 862 
 

  

N.B. : les montants en italiques correspondent aux montants hors T2. 

(*) Il s'agit d'AE du titre 5, sauf cas particuliers. 
(**) LFI + reports + LFR + mouvements réglementaires + FDC/ADP. 
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ANALYSE DES RÉSULTATS   
 

 Le solde des engagements non couverts par des paiements au 31/12/2010 s’explique essentiellement comme suit : 

- 180 010 € pour les charges de pensions des personnels gagés des Centres de Formation d’Apprentis (CFA) / 
Centres de Formation Professionnelle et de Promotion Agricoles (CFPPA) ; 

- 85 088 € pour les assistants d’éducations ; 

- 16 009 € pour les actions de formation gérées par l'administration centrale ; 

- 519 774 € relatifs aux travaux engagés au CEZ de Rambouillet (mises aux normes) ; 

- 114 475 € pour les réparations des accidents du travail des élèves. Ce montant a été généré par le décalage entre 
AE et CP en LFI qui n'a pu être totalement comblé par l'affectation partielle des reports 2009 / 2010 ; 

- 10 762 € pour les actions de formation gérées en services déconcentrés (dossiers de paiement parvenus en toute fin 
de gestion) ; 

- 26 978 € pour les visites médicales des élèves sur machines dangereuses (dossiers de paiement parvenus en toute 
fin de gestion) ; 

- 2 772 € pour des dossiers de remboursements de frais de déplacements des enseignants en service partagé mis en 
paiement en fin d'année ; 

- 155 277 837 € (privé du rythme approprié) correspondant à l’année scolaire 2010-2011 seront couverts par les CP 
en 2011 ;  

- 104 050 895 € (privé du temps plein) correspondant à l’année scolaire 2010-2011 seront couverts par les CP en 
2011 ; 

- 6 092 € (organismes de formation et fédérations du privé) imputés à tort sur cette ligne par une région qui aurait dû 
les placer sur le temps plein ; 

- 503 537 € imputés à tort sur la sous-action 143 36 (subvention dite de "l'article 44") qui est exécutée en AE=CP. 
Cette somme concerne en réalité le temps plein ; 

- 1 547 843 € pour les bourses sur critères sociaux (dossiers de la fin de l'année et retard de paiement dû aux 
difficultés des interfaces avec CHORUS) ; 

- 106 269 € pour le fonds social lycéen (idem bourses) ; 

- 65 097 € pour les actions d'insertion en services déconcentrés (dossiers de fin de gestion) ; 

- 493 € pour les bourses de stage à l'étranger en régions (dossier parvenu trop tardivement) ; 

- 48 854 € pour les frais d'organisation des examens en services déconcentrés (dossiers parvenu en fin d'année) ; 

- 859 € pour les frais de déplacement des inspecteurs de l'enseignement agricole en régions (dossier parvenu trop 
tardivement). 

Il convient de noter que 34 660 000 € en AE ont été ouverts en Loi de Finances Rectificative 2010 pour couvrir les 
désengagements effectués par erreur en régions mais n'ont pu être exécutés au vu de la date de mise à disposition 
(30/12/2010).  
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JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 : Mise en oeuvre de l’enseignement dans les établissements publics   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 586 598 166 45 104 000 631 702 166 594 614 771 45 069 078 639 683 849

Crédits de paiement 586 598 166 44 274 000 630 872 166 594 614 771 45 160 789 639 775 560

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 930 000 2 263 712 930 000 620 200

 Subventions pour charges de service public 0 215 715 0 215 715

 FDC et ADP prévus 500 000 500 000 
 
 Des retraits d’engagements antérieurs à 2010 diminuent artificiellement la dépense en AE de 8 851 €. 
 
L’observation de l’exécution 2010 fait apparaître des anomalies quant à l’imputation des dépenses par catégorie. Ainsi 
les dépenses suivantes (2 404 357 € en AE et 763 953 € en CP) ont été imputées sur le titre 3 au lieu du titre 6 :  

- CAS pensions des CFA / CFPPA : 708 893 € en AE et 78 463 € en CP ; 
- assistants d’éducation : 1 148 057 € en AE et 134 500 € en CP; 
- accidents du travail des élèves : 10 330 € en AE=CP ; 
- visites médicales des élèves en stage : 2 494 € en AE ; 
- formation continue en services déconcentrés : 510 383 € en AE et 538 659 € en CP ; 
- mise en œuvre du service partagé des personnels : 24 200 € en AE  et 2 001 € en CP. 

 
A l’inverse, 721 542 € en AE et 722 255 € en CP ont été imputés sur le titre 6 au lieu du titre 3. 
 Par ailleurs, il apparaît des erreurs d’imputation sur la destination des dépenses. Ainsi, 96 323 € en AE et 107 569 € 
en CP qui ont été exécutés sur l’action 5 auraient dû être imputés sur l’action 01. 
 
Il convient, enfin, de préciser qu’en LFI 2010, 500 000 € de rattachement de fonds de concours ont été positionnés à 
tort en dépenses de fonctionnement. Le dispositif qui en bénéficie relève en réalité des dépenses d’intervention. Les 
crédits de titre 3 sont donc de 930 000 € en AE=CP. 
 
L’imputation correcte des crédits sur le titre 3 aurait donc dû être la suivante : 
 
  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

31 930 000 901 786 930 000 901 786

Total 930 000 901 786 930 000 901 786

 
La justification des dépenses présentée ci-dessous tient compte de ces corrections d’imputation.  
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FONCTIONNEMENT COURANT :      AE : 901 786 €   CP : 901 786€ 

Recrutement pour les lycées agricoles :     AE : 176 786 €  CP : 176 786 € 

Le Ministère a consacré 176 786 € (AE=CP) pour réaliser l’ensemble des opérations liées à l’organisation des 
concours de recrutement des personnels enseignants et de surveillance : 

- 22 392 € pour les dépenses de logistique (locations de salles) ;  
- 154 394 € pour les frais de déplacement des membres des jurys et la logistique nécessaire autre que les 

locations de salles. Il convient de noter que ces crédits ont été en partie exécutés sur l’action 05. 
 
L’écart entre la LFI 2010 (0,15 M€ en AE=CP) et la consommation fait apparaître une sur-exécution de 0,027 M€ en AE 
et en CP. La ligne a été abondée en cours de gestion de 0,035 M€ en AE et CP pour compenser ainsi l’annulation de 
la réserve de précaution en gestion (0,008 M€), et pour tenir compte des besoins supplémentaires constatés. 
 
Formation continue des personnels des lycées agricoles :   AE : 725 000 €   CP : 725 000 € 

Au titre de la formation continue des personnels des lycées agricoles, des crédits pilotés au niveau de l’administration 
centrale permettent la mise en œuvre d’actions de formation pour les enseignants et les personnels d’encadrement, 
organisées au niveau national ou régional (mise à jour des connaissances, formations didactiques, accompagnement à 
la prise de fonction…). 
Les montants indiqués ici concernent les dépenses de fonctionnement de la formation continue des personnels.  
 
L’écart entre la LFI 2010 (0,780 M€ en AE=CP) et la consommation fait apparaître une sous-exécution, liée à un coût 
des formations inférieur aux prévisions. La mise en réserve initiale (0,055 M€ en AE=CP) a fait l’objet d’une annulation 
par décret d’avance. 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 5 258 003  2 905 405

 Transferts aux entreprises 388 614  0

 Transferts aux collectivités territoriales 39 223 000 22 218 927 39 523 000 27 155 049

 Transferts aux autres collectivités 4 451 000 14 724 107 3 321 000 14 264 420

  
 Des retraits d’engagements antérieurs à 2010 diminuent artificiellement la dépense en AE de 25 721 €. 
 
Les dépenses apparaissant dans les catégories 61 «  Transferts aux ménages », 62 « Transferts aux entreprises » 
auraient dû être imputées pour partie sur les catégories 63 « Transferts aux collectivités territoriales » et 
64 « Transferts aux autres collectivités ».  
 
Par ailleurs, des erreurs d’imputation apparaissent au niveau de la destination des dépenses. Ainsi, 44 000 € en AE et 
26 000 € en CP ont été imputées sur l’action 1 au lieu d’être exécutées sur l’action 5.  
 
Le tableau ci-dessous retrace l’exécution telle qu’elle aurait dû être réalisée.  
 
    Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Libellé Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

63 Transferts aux collectivités territoriales 39 224 000 39 839 176 39 524 000 39 565 036

64 Transferts aux autres collectivités 4 450 000 4 415 011 3 320 000 4 775 536

Total   43 674 000 44 254 187 42 844 000 44 340 571

 

La justification des dépenses présentée ci-dessous tient compte de ces corrections d'imputation.  
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TRANSFERTS AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES   AE : 39 839 176 €         CP : 39 565 036 € 

Pensions des personnels des CFA et CFPPA (CAS pensions) :  AE : 10 173 477 € CP: 9 993 468 € 

Les crédits versés aux établissement pour les charges relatives aux pensions des personnels des CFA et des CFPPA 
ont permis de couvrir 84,7 % des dépenses réellement engagées, laissant à la charge des centres 15,3 % de la 
dépense, soit 1,753 M€.  
La situation des CFA et CFPPA, confrontés à l’augmentation régulière du taux de la contribution employeur (33 % en 
2006, 39,7 % en 2007, 50 % en 2008, 60,46 % en 2009, 62,47 % en 2010) a été prise en compte dès le vote de la LFI 
2010 qui a stabilisé la dotation à 9,9 M€ en AE=CP. 
L’écart entre la LFI (9,9 M€ en AE=CP) et l’exécution fait apparaître une sur-consommation de 0,273 M€ en AE et de 
0,093 M€ en CP. Des redéploiements effectués en services déconcentrés depuis l’action 03 (0,173 M€ en AE et CP) et 
un mouvement de fongibilité asymétrique (0,15 M€ en AE=CP)  ont permis de compenser l’annulation de la réserve de 
précaution ( 0,05 M€ AE=CP). Le mouvement de fongibilité évoqué ci-dessus a permis à 3 régions particulièrement 
exposées aux charges de pension des personnels gagés d’amortir la sous-réalisation des sorties d’agents gagés. 
Enfin, par rapport aux crédits disponibles, une sous-exécution de 0,180 M€ en CP a été constatée.  
 
Assistants d’éducation employés dans les Etablissements Publics Locaux d’Enseignement et de Formation 
Professionnelle Agricoles (EPLEFPA) :                             AE : 26 900 684 €           CP : 26 814 886 € 

L’objectif est de permettre le recrutement de :  
- 1 145 assistants d’éducation sur le territoire, rémunérés sur la base du SMIC (coût annuel par poste, toutes charges 

comprises, de 22 000 € en métropole et de 36 000 € en Outre-mer) pour assurer la surveillance et 
l’accompagnement des élèves, soit en moyenne un assistant d’éducation pour 70 élèves externes ou un assistant 
d’éducation pour 40 élèves internes ; 

- 70 assistants d’éducation « vie scolaire » pour favoriser l’accueil des élèves en situation de handicap ; 
- 12 assistants d’éducation chargés d’une mission d’« éducation santé ».   
 
L’écart ente la LFI (26,1 M€ en AE et CP) et l’exécution fait apparaître une sur-consommation de 0,801 M€ en AE et de 
0,715 M€ en CP. Des redéploiements opérés en services déconcentrés depuis l’action 3 ont permis de compléter la 
dotation initiale en fonction des situations locales (0,924 M€ en AE=CP). Par ailleurs, un transfert exceptionnel de 
0,008 M€ en AE=CP a été effectué pour un lycée des COM. Ces redéploiements ont permis de compenser l’annulation 
de la réserve de précaution (0,131 M€ en AE=CP).  
Les crédits réellement dépensés ont couvert, pour une dotation d’objectif inchangée, un coût moyen annuel 22 800 €  
(au lieu de 22 200 € pris en compte dans la LFI), payé sur 11,5 mois.  
 
Actions pédagogiques, modernisation de l’appareil de formation et formation continue des personnels de 
lycées et centres de formation :      AE : 1 991 183 € CP : 2 012 599 € 

Les actions pédagogiques et de modernisation de l’appareil de formation sont mises en œuvre par les établissements 
publics nationaux d’appui, des établissements publics de l’enseignement supérieur agricole et des EPLEFPA. L’objectif 
est de soutenir les missions développées par des établissements (exemples : innovation pédagogique et création 
d’outils multimédias, technologies de l’information et de la communication, réseau agriculture et développement 
durable…). Les crédits utilisés pour la mise en œuvre de ces actions sont de 1,091 M€ en AE et CP. 
 
Au titre de la formation continue des personnels, des crédits pilotés au niveau des DRAAF, permettent la mise en 
œuvre d’actions de formation pour les enseignants et les personnels d’encadrement, organisées au niveau national ou 
régional (mise à jour des connaissances, formations didactiques, accompagnement à la prise de fonction…). La 
dépense s’est élevée en 2010 à  0,538 M€ en AE et 0,576 M€ en CP. A ces crédits gérés directement en régions, 
s’ajoutent 0,363 M€ en AE et 0,346 M€ dotés et gérés par la centrale. 
 
Les crédits prévus en LFI étaient de 2,274 M€ en AE et 2,574 M€ en CP. 
L’écart entre cette dotation et l’exécution fait apparaître une sous-exécution de 0,283 M€ en AE et de 0,561 M€ en CP 
qui correspond à l’annulation de la mise en réserve (0,138 M€ en AE et 0,153 M€ en CP), et à des redéploiements 
effectués en régions et en centrale (0,145 M€ en AE et 0,408 M€ en CP) vers d’autres dispositifs de formation 
(notamment vers des dépenses de fonctionnement) et au bénéfice du Centre d’Enseignement Zootechnique (CEZ) en 
intervention (travaux de sécurité).  
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Visite médicale des élèves en stage :     AE : 614 874 €  CP : 587 896 € 

Le financement des visites médicales des élèves mineurs devant travailler sur des machines dangereuses dans le 
cadre de leur stage est prévu au titre de la surveillance médicale des élèves et des étudiants des établissements 
d'enseignement agricole. A ce titre, un médecin du travail doit apprécier l'aptitude des élèves de moins de 18 ans à 
effectuer les travaux ou à utiliser les machines pour lesquels une dérogation est prévue par l'article R. 234-22 du Code 
du travail. Des conventions sont passées entre le MAAPRAT et la MSA pour permettre aux médecins du travail 
rattachés à cette mutuelle d'intervenir auprès des élèves de l'enseignement agricole. 
Toutefois les services du MAAPRAT et les lycées rencontrent parfois des difficultés dans la mise en œuvre de ces 
conventions, qui expliquent la sous-exécution par rapport à la prévision.  

L’écart entre la LFI (0,8 M€ en AE=CP) et la consommation fait apparaître une sous-exécution de 0,185 M€ en AE et 
0,212 M€ en CP compte tenu des difficultés de mise en œuvre évoquées et de l’annulation de la réserve de précaution.  
 
Frais de déplacement des personnels enseignants    AE : 158 958 €  CP : 156 187 € 

La dotation allouée à ce dispositif est destinée à prendre en charge les frais de déplacement des enseignants titulaires 
et contractuels, sur la base des dispositions réglementaires en vigueur (décret n° 90-437 du 28 mai 1990 modifié, 
décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006). 
En effet, l'évolution des effectifs enseignants et de la carte des formations dans l'enseignement technique agricole 
public conduit, dans certains cas, à gérer les services des enseignants affectés dans les EPLEFPA, en mettant en 
place des services partagés entre deux établissements pour un enseignant dont les frais sont pris en charge. 

L’écart entre la LFI (0,150 M€ en AE=CP) et la consommation fait apparaître une sur-exécution de 0,009 M€ en AE et 
0,006 en CP. Des redéploiements (en régions) depuis d’autres dispositifs ont permis de conforter, en cours de gestion, 
cette mesure socialement sensible. L’écart entre AE et CP exécutés est lié à des dossiers qui n’ont pu être traités en 
fin de gestion. 

TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITÉS    AE : 4 415 011 €  CP : 4 775 536 €  

Moyens de fonctionnement pour l’EPN de Rambouillet :   AE : 937 150 €  CP : 1 206 530 € 

Le CEZ de Rambouillet est le seul établissement public national (EPN) d’appui au système d’enseignement rattaché au 
programme 143. 
Ses missions ont pour objet : 
- La recherche et le développement dans le domaine de l’agriculture et de l’environnement ;  
- La mise en œuvre d’actions thématiques sur les relations entre l’homme et l’animal, entre l’agriculture, la zootechnie et le 

milieu périurbain ; 
- Le développement des actions de formation continue  et d’apprentissage. 

Il intervient en tant que centre national de ressources sur le thème de l’agronomie et de l’environnement.  

L’EPN participe à la mise en œuvre des enseignements dans les établissements publics. Il intervient également dans la mise 
en œuvre de l’action 4 « Evolution des compétences et dynamique territoriales » en relayant des actions diversifiées : 
formation professionnelle continue avec la construction des référentiels, agriculture et développement durable, nouvelles 
technologies éducatives, formations ouvertes et à distance.  

En 2010, l’activité du CEZ s’est axée autour de la mise en place : 
- d’un CFPPA qui a accueilli 163 stagiaires au titre de l’année 2010 (soit + 17 % par rapport à 2009) ; il a dispensé, en 

2010, l’équivalent de 40 120 heures « stagiaires de formation » (des stagiaires ayant pu suivre une ou plusieurs 
formations) ; 

- d’un CFA  qui a assuré en 2010 les formations de 335 apprentis, du niveau V à la licence pro ;  
- d’un dispositif de formation continue (des enseignants et formateurs) : en 2010, le CEZ a formé 391 enseignants et 

formateurs (+ 15 % par rapport à 2009) pour un total de 1 096 journées « stagiaires en formation ». 

Enfin, dans le cadre du Système National d'Appui à l'enseignement agricole (SNA), le CEZ a mis en œuvre 18 actions 
en 2010 qui ont permis de développer les compétences et accompagner les EPLEFPA, et notamment les exploitations, 
dans l'animation et le développement des territoires, le développement et l'alimentation durable. Le CEZ est également 
venu en appui des établissements dans l'accompagnement de la rénovation de la voie professionnelle et des 
opérations pilotes.  
Il lui a été octroyé en 2010 une subvention de 0,8 M€ en AE=CP, respectant la prévision en LFI (0,8 M€ en AE=CP). 
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Cette dotation a été complétée en gestion 2010 par deux subventions exceptionnelles d’un montant global de 0,137 M€ 
en AE et 0,407 M€ en CP afin d’effectuer, notamment, des travaux de remise en état d’un bâtiment dont la sécurité 
était menacée.  
 
Moyens de fonctionnement des lycées agricoles des Collectivités d’Outre-Mer : 

1/ Crédits de projet Etat-région :      AE : 380 000 €  CP : 585 620 € 

Les établissements publics agricoles des COM (Pouembout en Nouvelle Calédonie, Opunohu en Polynésie Française, 
Coconi à Mayotte et Lavégahau à Wallis) dépendent exclusivement du MAAPRAT pour leurs investissements.  
Deux programmes pluri-annuels ont été mis en œuvre :  

- la mise aux normes électriques et alarmes incendies du lycée de Coconi – Mayotte : 280 000 € en AE et 485 620 € 
en CP (objectif fixé en LFI 2010 : 0,300 M€ en AE et 0,500 M€ en CP).  

- la mise aux normes électriques et alarmes incendies du lycée d’Opunohu – Polynésie Française : 100 000 € en AE 
et 100 000 € en CP (objectif fixé en LFI 2010 : 0,100 M€ en AE et 0,100 M€ en CP).  

La réserve de précaution (0,020 M€ AE et 0,030 M€ en CP) a été annulée. Un redéploiement interne à l’action 01 a 
permis toutefois de dégager 0,016 M€ en CP pour ce dispositif. 
 
2/ Crédits hors projet Etat-région :     AE : 673 000 €  CP : 673 000 € 

Ces crédits sont versés en fonction du nombre d’élèves scolarisés dans les 4 lycées agricoles concernés (711élèves).  
Compte tenu des disponibilités budgétaires, la subvention moyenne par élève a été de 947 € (il était prévu un coût 
moyen de 984 € en LFI).  
L’objectif fixé en LFI 2010 (0,700 M€ en AE et en CP) n’a donc pas été atteint, compte tenu des éléments suivants : 
une dotation exceptionnelle de 0,008 M€ en AE et en CP pour le lycée de Wallis (par redéploiement au sein de l’action 
01) ; l’annulation de la réserve de précaution, soit 0,035 M€ en AE et en CP.  
 
Réparation des accidents du travail des élèves et étudiants :  AE : 2 424 861 € CP : 2 310 386 €  

Le MAAPRAT rembourse aux caisses de la Mutualité Sociale Agricole (MSA) les dépenses engagées par ces 
dernières pour financer les prestations médicales générées par les accidents du travail des élèves et des étudiants de 
l’enseignement et de la formation professionnelle.  
En 2010, la dotation a permis d’assurer le paiement du dernier trimestre 2009 (montant connu par le MAAPRAT en 
début d’année 2010) et de trois trimestres 2010, le dernier l’étant en 2011. 
La dotation initialement prévue (2,55 M€ en AE et 1,22 M€ CP) a été abondée par l’affectation d’une partie des reports 
de crédits 2009 (1,150 M€ en CP) et a ainsi été portée à 2,55 M€ en AE et 2,37 M€ en CP.  
La réserve de précaution (0,070 M€ en AE et en CP) a été annulée, ce qui explique l’écart entre l’exécution et cette 
dotation. 

BILAN DE LA CONSOMMATION DES CRÉDITS DE L’ACTION 01 

L’écart avec la consommation fait apparaître une sous-exécution de 0,431 M€ en AE et une sur-exécution de 1,389 M€ 
en CP, qui s’explique par les mouvements suivants : 
 

 
   AE  CP 

LFI 2010 + fonds de concours 45 104 000 44 274 000 

Reports 2009   1 149 025 

Fongibilité asymétrique 150 000 150 000 

Annulation de la réserve de précaution - 602 650 - 561 150 

Erreur d'imputation (action 5) 52 323 81 569 

Redéploiements en gestion 952 300 648 914 

Rattachement fonds de concours non réalisé - 500 000 - 500 000 

TOTAL 45 155 973 45 242 358 
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ACTION n° 02 : Mise en oeuvre des enseignements dans les établissements privés   
 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement 215 945 529 335 191 712 551 137 241 192 669 205 338 922 443 531 591 648

Crédits de paiement 215 945 529 321 521 712 537 467 241 192 669 205 353 053 548 545 722 753

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 2 865 054  20 398

 Subventions pour charges de service public 6 119 829  902 745

  
 Suite à des erreurs d’imputation, les crédits consommés en titre 3 correspondent en réalité à des dépenses de titre 6, 
l’intégralité de cette action ayant vocation à être exécutée en dépenses d’intervention. 
Ces crédits sont donc justifiés dans la partie relative aux dépenses d’intervention. 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 178 276  0

 Transferts aux entreprises 296 122  198 780

 Transferts aux collectivités territoriales 5 471 567  442 800

 Transferts aux autres collectivités 335 191 712 323 991 595 321 521 712 351 488 825

  
  Des retraits d’engagement sur AE antérieures à 2010 diminuent artificiellement les dépenses en AE de l’action 2 à 
hauteur de 26 280 375 €.  
 
Par ailleurs, les dépenses en AE et CP exécutées sur le titre 3 (8 984 883 € en AE et 923 143 € en CP) et sur le titre 6 
en catégories 61 « Transferts aux ménages » (178 276 € en AE), 62 « Transferts aux entreprises » (296 122 € en AE 
et 198 780 € en CP) et 63 «Transferts aux collectivités territoriales » (5 471 567 € en AE et 442 800 € en CP) auraient 
dû être intégralement imputées sur la catégorie 64 « Transferts aux autres collectivités ». 
 
Le tableau ci-dessous retrace l’exécution telle qu’elle aurait dû être réalisée.  
 

Catégorie Libellé Autorisation 
d’engagement Crédits de paiement 

64 Transferts aux autres collectivités 365 202 818 353 053 548 

Total   365 202 818 353 053 548 

 
Les éléments de justification ci-après tiennent compte de ces éléments. 
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TRANSFERTS AUX AUTRES COLLECTIVITÉS  AE : 365 202 816 €   CP : 353 053 548 € 

En application du code rural, les établissements d’enseignement agricole privé peuvent souscrire un contrat avec l’État 
au titre de l’article L. 813-8 pour le temps plein ou de l’article L. 813-9 pour le rythme approprié. 
  
Établissements du temps plein     AE : 128 166 610 €   CP : 115 890 075 € 

La dotation sert à couvrir, pour l’année scolaire 2009-2010, en ce qui concerne les CP, et pour l’année scolaire 
2010-2011, pour ce qui concerne les AE :  
- la subvention de fonctionnement des établissements ; 
- la rémunération de leurs personnels non enseignants et non-documentalistes ; 
- les dépenses liées à la médecine de prévention des enseignants contractuels de droit public.  
 
Le mode de calcul de cette subvention, prévu par le code rural (art. R 813-38), fait intervenir deux paramètres :  
- le nombre d’élèves répartis selon leur régime de scolarisation (externes, internes et demi-pensionnaires) 
- un taux par régime de scolarisation des élèves.  
 
En 2010, les dépenses se sont élevées à 128,167 M€ en AE et à 115,890 M€ en CP.  
L’écart entre cette consommation et la LFI (126,844 M€ en AE et 116,620 M€ en CP) fait apparaître une 
sur-consommation de 1,323 en AE et une sous-consommation de 0,73 M€ en CP.  
 
Le dispositif a bénéficié en cours de gestion de l’affectation d’une partie des reports de crédits de la gestion 2009 
(3,975 M€ en AE) et de redéploiements opérés par les DRAAF depuis l’action 3 et le rythme approprié pour prendre en 
compte la réalité des besoins (0,413 M€ en AE et 0,985 M€ en CP). Ces abondements ont permis de compenser la 
levée partielle de la réserve de précaution dont une partie a été annulée par décret d’avance (2,918 M€ en AE) et une 
autre partie redéployée en centrale vers le rythme approprié (0,147 M€ en AE et 1,715 M€ en CP).  
Par ailleurs, 13,864 M€ en AE ont été ouverts par la LFR n° 2010-1658 du 30 décembre 2010 pour corriger une 
erreur technique de désengagements commise en 2009. Ces crédits n’ont pas pu être consommés en 
période complémentaire, la dépense étant effectuée par les services déconcentrés. Ils seront donc reportés sur 
l’exercice 2011.   
Au final, compte de tenu de tous ces mouvements de gestion, et comme en 2009, ce dispositif ne connaît pas de 
reports de charges au 31 décembre 2010. 
 
Subvention « article 44 »     AE : 21 872 703 €  CP : 21 947 549 € 

Par ailleurs, les établissements privés du temps plein bénéficient d’une subvention complémentaire, dite de 
l’«article 44 » qui leur permet de financer des personnels enseignants et documentalistes, salariés de droit privé, 
recrutés directement par les chefs d’établissement dans la limite de 15 % des dotations en postes notifiées par les 
autorités académiques. En 2010, la dépense de la subvention 44 s’est élevée à 21,873 M€ en AE et 21,948 M€ en CP.  
La dotation budgétée en LFI sur le titre 2 a été mise à disposition des régions en titre 6 après un mouvement de 
fongibilité asymétrique de 20,647 M€ en AE=CP. Cette dotation a été complétée par l’affectation d’une partie des 
reports de crédits de 2009 (1,48 M€ en AE=CP).   
 
Établissements du rythme approprié    AE : 211 409 603 €  CP : 211 462 024 € 

La subvention aux établissements privés du rythme approprié (MFR et UNREP) permet de couvrir la rémunération de 
l’ensemble des personnels (enseignants et non enseignants) et le fonctionnement de ces établissements. Son mode de 
calcul, prévu par le code rural (art. R. 813-46 à 49), est le produit du nombre de postes de formateurs par le coût du 
poste de formateur.  
La dépense 2010 s’est élevée à 211,409 M€ en AE et 211,462 M€ en CP, soit une sur-exécution de 6,933 M€ en AE et 
de 10,432 M€ en CP par rapport à la LFI (204,476 M€ en AE et 201,030 M€ en CP). 
 
La ligne a bénéficié de l’affectation d’une partie des reports de crédits 2009 (7,666 M€ en AE et 7,392 M€ en CP), d’un 
abondement lors de la levée de la mise en réserve de précaution (0,147 M€ en AE et 3,474 M€ en CP provenant du 
dispositif du temps plein et de l’action 3). A l’inverse, les DRAAF ont opéré des ajustements en fin de gestion pour 
couvrir les besoins constatés. Elles ont redéployé 0,880 M€ en AE et 0,433 M€ en CP vers l’action 3 et le temps plein.  
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Par ailleurs, en toute fin de gestion 2010, la LFR n° 2010-1658 du 30 décembre 2010 a ouvert 20,796 M€ en AE pour 
corriger une erreur technique de désengagements commise en 2009. Ces crédits ne pouvant pas être consommés sur 
la période complémentaire, la dépense étant effectuée en services déconcentrés. Ils seront donc reportés sur 
l’exercice 2011. 
Ainsi, comme en 2009, ce dispositif ne connaît pas de reports de charges au 31 décembre 2010. 
 
Subventions aux fédérations      AE : 590 000 €  CP : 590 000 € 

L’article L. 813-4 du code rural prévoit qu’une subvention de fonctionnement est versée aux fédérations nationales 
représentant les établissements privés de l’enseignement technique agricole. Les modalités de calcul de la subvention 
sont déterminées par des conventions annuelles passées avec chaque fédération. Le montant alloué est déterminé de 
manière forfaitaire, en fonction du nombre d’élèves par fédération, du nombre d’établissements affiliés à la fédération 
et du nombre de postes notifiés à chaque fédération. 
L’exécution est conforme à la prévision LFI (0,590 M€), ce dispositif ayant été exonéré de mise en réserve de 
précaution.  
 
Subventions aux organismes de formation    AE : 3 163 900 € CP : 3 163 900 € 

Les articles L. 813-10-2 et R. 813-56 à 59 du code rural prévoient qu’une subvention de fonctionnement est versée aux 
organismes de formation (IFEAP, UNREP et ANFRA) qui offrent une formation pédagogique, de qualification et de 
perfectionnement aux enseignants et aux chefs d’établissement. 
Le mode de calcul de la subvention intègre une part forfaitaire liée aux effectifs scolarisés et au nombre maximum de 
stagiaires en formation et une part liée aux déplacements, soit pour 2010 un montant de 3,164 M€ en AE et en CP. 
L’écart entre la LFI 2010 (3,280 M€) et l’exécution fait apparaître une sous-exécution correspondant à l’annulation de 
la réserve de précaution initiale (0,116 M€).  
 

BILAN DE LA CONSOMMATION DES CRÉDITS DE L’ACTION 2 

L’écart entre la LFI et la consommation fait apparaître une sur-exécution de 30 M€ en AE et de 31,53 M€ en CP 
qui s’explique par les mouvements suivants : 
 
 AE CP 

LFI 2010 + fonds de concours 335 191 712 321 521 712 

Reports 2009 13 121 452 8 871 616 

Fongibilité asymétrique 20 467 548 20 467 548 

Ouverture LFR 34 660 000 0 

Annulation de la réserve de précaution -3 034 161 -116 100 

Redéploiement de la réserve de précaution depuis action 3 0 1 758 385 

Redéploiements en gestion 1 709 236 550 387 

Sous-exécution (dont crédits LFR : 34,66 M€) -36 912 969  

TOTAL 365 202 818 353 053 548 

 
 
 
  
ACTION n° 03 : Aide sociale aux élèves (enseignement public et privé)  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement  81 254 622 81 254 622 75 791 026 75 791 026

Crédits de paiement  81 254 622 81 254 622 75 756 128 75 756 128
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ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 5 187 328  20 000

 Subventions pour charges de service public 752 707  519 952

  
 La consommation observée dans le tableau ci-dessus correspond à des dépenses imputées de façon incorrecte sur le 
titre 3. Elles seront justifiées avec les dépenses d’intervention, l’intégralité des crédits de cette action relevant de ce 
type de dépenses.  
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 81 192 122 60 228 401 81 192 122 73 635 970

 Transferts aux entreprises 767 877  0

 Transferts aux collectivités territoriales 242 923  325 335

 Transferts aux autres collectivités 62 500 8 611 790 62 500 1 254 871

  
 Des retraits d’engagement antérieurs à 2010 diminuent artificiellement la dépense en AE de 85 188 €.  
 
Les dépenses apparaissant sur le titre 3 « dépenses de fonctionnement » (5 940 035 € en AE et 539 952 € en CP) et 
sur le titre 6 « dépenses d’intervention » dans les catégories 62 « Transferts aux entreprises » (767 877 € en AE), 
63 « Transferts aux collectivités territoriales » (242 923 € en AE et 325 335 € en CP) et 64 « Transferts aux autres 
collectivités » (8 611 790 € en AE et 1 254 871 € en CP) sont dues à des erreurs d’imputation. Elles relèvent en fait de 
la catégorie 61 « Transferts aux ménages ».  
 
L’observation de l’exécution 2010 fait apparaître des anomalies quant à l’imputation des dépenses par catégorie. 
L’imputation correcte aurait dû être la suivante : 
 
Catégorie Libellé AE CP 
61 Transferts aux ménages 75 791 026 75 756 128
TOTAL  75 791 026 75 756 128
 
La justification des dépenses présentée ci-dessous tient compte de ces corrections d'imputation.  
 
TRANSFERTS AUX MÉNAGES     AE : 75 876 215 € CP : 75 756 128 € 
 
Bourses sur critères sociaux :     AE : 73 344 931 €  CP : 73 307 836 € 

Les bourses d’études et les aides financières diverses prévues aux articles L. 531-4, L. 531-5 et L. 821-1 du code de 
l'éducation sont destinées à contribuer à l’entretien des élèves et étudiants de l'enseignement supérieur court agricole 
(BTSA et CPGE) aptes à entreprendre ou à poursuivre des études et dont les ressources familiales ont été reconnues, 
durablement ou temporairement, insuffisantes. 
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En 2010, les crédits affectés aux bourses d'études et aides financières diverses ont permis d'aider 51 305 élèves de 
l'enseignement secondaire agricole et 10 687 étudiants de l'enseignement supérieur court agricole. Les élèves 
boursiers représentent 34,42 % des effectifs scolarisés. Ils sont internes à 64,97 %. L’enseignement public agricole 
accueille 32,99 % des élèves et l’enseignement agricole privé sous contrat en accueille 67,01 %.  
 
Les bourses sur critères sociaux ont représenté une dépense moyenne (en CP) de 2 959 € par étudiant boursier.  
 

BCS supérieur 
court143 03 40 

Nombre de 
bénéficiaires 

Montant 
moyen 
unitaire 

Total 
 en euros 

Observations 

Echelon 1 à 6 7 658 2 959,00 22 660 022 Il existe désormais 7 échelons répartis de 0 à 6.  
Création en 2008 de l'échelon 6 d’un montant de 4 019 €.  

Echelon 0 3 029 0 0 Pour l'enseignement supérieur court l'échelon 0 n'a pas 
d'incidence budgétaire car il n'y a pas de frais d'inscription. 

Total bénéficiaires 10 687  Ainsi, 54% des étudiants inscrits dans l'enseignement 
supérieur court agricole sont boursiers (au MESR, 30% 
des étudiants sont boursiers). 

Aide au transport région 
Ile de France 126 153,00 19 278 Complément de bourse accordé aux étudiants boursiers de la 

région Île-de-France au titre de leurs frais de transport. 

4ème terme 114 717,38 81 781 4ème trimestre accordé aux étudiants des DOM COM qui 
restent l'été en métropole 

Aide au mérite 69 1 800,00 124 200

Versement du 1er trimestre. 
Nouvelle mesure accordée aux étudiants ayant eu la mention 
"très bien" au bac et/ou particulièrement méritants, elle 
concerne aussi les étudiants non boursiers dont les parents 
ne sont pas imposables. 

TOTAL (I)     22 885 281   

 
 
 

BCS secondaire 
143 03 40 

Nombre de 
bénéficiaires 

Nombre 
de parts* 

Nombre 
moyen de 
parts par 

élève 

Montant 
unitaire de 

la part  

Montant 
moyen 

par 
boursier 

Total  
en Euros 

Observations 

Bourse 

 
 

51 305 
 

 
 

495 418 9,66 43,08 416 21 342 607

* Les bourses sur critères sociaux 
sont attribuées en fonction des 
ressources et des charges des 
familles. Leur montant est 
exprimé en parts unitaires. 

Prime d'équipement 

 
 

19 442 
 

 
 
 341,71 6 643 526

Attribuée aux élèves en classe de 
4ème, CAPA, seconde 
professionnelle, 1ères bac techno 
et BTA. 

Prime d'entrée en seconde 
 

1 448 
 

 
217,06 314 303

Attribuée aux élèves en classe de 
seconde générale et 
technologique 

Prime d'entrée en 
première 

 
11 000 

 
217,06 2 387 660

Attribuée aux élèves en classe de 
1ère bac pro, bac techno et BTA. 

Prime d'entrée en 
terminale 

 
5 904 

 
217,06 1 281 522

Attribuée aux élèves en classe de 
terminale bac pro, bac techno et 
BTA. 

Prime à la qualification 
 

19 910 
 

435.84 8 677 574
Attribuée aux élèves préparant un 
BEPA ou un CAPA. 

Prime à l'internat 33 334  243,72 8 124 162 Attribuée aux internes boursiers. 

Bourse au mérite 
 

2 064 

 

 

800 1 651 200

Nouvelle mesure accordée aux 
étudiants ayant eu la mention 
"très bien" au brevet et/ou 
particulièrement méritants.  

TOTAL (II)   50 422 555  

TOTAL GENERAL (I +II)   73 307 836
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La LFI était de 79,265 M€ en AE et en CP. 
L’écart entre cette dotation et la consommation fait apparaître une sous-exécution de 5,92 M€ en AE et de 5,957 M€ en 
CP, principalement due aux nouvelles procédures d’instruction des dossiers et à une baisse des effectifs concernés, 
contraire aux prévisions retenues lors de la construction du PLF.  
Cette baisse des effectifs boursiers tend à se poursuivre pour les élèves de l’enseignement secondaire. En revanche, 
une augmentation importante des effectifs des étudiants boursiers de l’enseignement supérieur court est à noter 
(+ 8,44 % entre 2009 et 2010). 
La réserve de précaution initiale (3,963 M€ en AE et en CP) a été annulée pour ce dispositif : 3,963 M€ d’AE et 
2,205 M€ de CP ont été annulés par le décret d’avance n° 2010-1458 du 30 novembre 2010. Le solde de la réserve de 
précaution (1,758 M€ de CP) a été redéployé vers les subventions aux établissements d’enseignement privé du rythme 
approprié.  
Par ailleurs, des ajustements ont été réalisés en régions pour tenir compte des priorités identifiées en gestion et non 
couvertes par les dotations initialement prévues. Ainsi, une partie des crédits a été transférée vers le fonds social 
lycéen (0,638 M€ en AE et 0,555 M€ en CP) et un redéploiement (1,318 M€ en AE et  1,439 M€ en CP) a permis 
d’abonder d’autres dispositifs sur les actions 1 et 4.  
 
Fonds social lycéen :     AE : 2 531 284 €  CP : 2 448 292 € 

L’écart entre AE et CP (0,083 M€) est dû aux dossiers qui n’ont pas pu être payés avant la fin de l’exercice pour les 
mêmes raisons ayant entraîné la sous-consommation sur les bourses, sans préjudice pour l’action en cause qui pourra 
être menée en 2011.  
 
Le fonds social lycéen (FSL) est destiné à faire face à des situations difficiles que peuvent connaître les lycéens ou 
leurs familles pour assumer les dépenses de scolarité et de vie scolaire : achats de livres de classe, participations aux 
frais de voyage scolaire, prise en charge de frais de bourses (lorsque la situation de l’élève change en cours d’année 
et ne peut faire l’objet de l’attribution d’une bourse sur critères sociaux). En l’absence de fonds social pour les 
cantines, ces crédits peuvent également couvrir des frais d’internat. 
La dépense annuelle 2010 s’est élevée à 834 580 €, qui a bénéficié à 6 520 élèves pour un montant moyen de 128 €.   
 
Les crédits consommés sur cette ligne incluent également le financement des mesures en faveur des élèves 
handicapés. En application des dispositions de la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des 
chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées, la scolarisation en milieu ordinaire des élèves 
handicapés doit être privilégiée par l’ensemble du système éducatif. 
Du fait de ces nouvelles dispositions, le ministère en charge de l’agriculture constate une augmentation sensible du 
nombre d’élèves handicapés scolarisés dans les établissements d’enseignement agricole, qui a atteint 2 679 élèves en 
2010. 
 
Des mesures de compensation sont mises en œuvre sur la base de la notification établie par la Maison départementale 
des personnes handicapées (MDPH). Elles sont de trois types :  

- des aides humaines (auxiliaires de vie scolaire, interprétariat, soutien) ; 
- des aides organisationnelles (tiers temps, secrétariat…) ; 
- des aides techniques (ordinateur, loupe …). 
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FSL et handicap 
143 03 41 

Nombre de 
bénéficiaires 

Nombre  
d' AVS 

Coût moyen  Total  
en euros 

Observations 

Fonds social lycéen 6 520 128,00 834 560,00

Le fonds social lycéen est destiné à faire 
face à des situations sociales difficiles 
que peuvent connaître les lycéens et leur 
famille pour assumer les dépenses de 
scolarité et de vie scolaire. 

Matériel 
pédagogique 

80 790,00 63 200,00

Nombre d'élèves recensés pour lesquels 
il y a eu une notification de la MDPH 
(aide technique). Le montant moyen est 
calculé à partir du coût moyen constaté à 
l'Education Nationale à prestation égale. 

Aide à la 
communication 

45 16 989,60 764 532,00
Montant établi sur la base de l'évaluation et 
des préconisations réalisées de façon 
conjointe par l'EN et la MDPH. Le coût tient 
compte des déplacements.  

Accompagnement 
pour des besoins 
particuliers 

- - 30 000,00

Auxiliaires de vie 
scolaire individuel 
(AVS-i) à temps plein

 
12 28 000,00 336 000,00

Les crédits nécessaires à 
l'accompagnement humain (AVS) des 
élèves en situation de handicap scolarisés 
dans des lycées d'enseignement privés 
relèvent également de l'article 41 puisque 
cette ligne concerne à la fois 
l'enseignement public et privé. 

Handicap 

Auxiliaires de vie 
scolaire individuel 
(AVS-i) à temps 
partiel 

 

60 7 000,00 420 000,00

Convention-cadre entre le Ministère et la 
fédération générale des associations 
départementales des pupilles de 
l’enseignement public pour l’assistance 
pédagogique à domicile en faveur des 
adolescents accidentés ou atteints de 
troubles de la santé évoluant sur une 
longue période. Mise en œuvre des 
Projets d’Accompagnement Individualisés 
notifiés par la médecine scolaire. 

Sous total handicap  1 613 732,00  

TOTAL  2 448 292,00   

TOTAL GENERAL 2 448 292,00  

 
L’écart entre la LFI (1,989 M€ en AE et en CP) et la consommation (2,531 M€ en AE et 2,448 M€ en CP) fait apparaître 
une sur-exécution de 0,542 M€ en AE et de 0,459 M€ en CP. Des redéploiements effectués en région à hauteur de 
0,638 M€ en AE et 0,555 M€ en CP ont permis de compenser l’annulation de la réserve de précaution (0,096 M€) et de 
couvrir les besoins complémentaires apparus en gestion.  
 
BILAN DE LA CONSOMMATION DES CRÉDITS DE L’ACTION 3 
 
L’écart entre la LFI (81,255 M€ en AE=CP) et l’exécution fait apparaître une sous-exécution de 5,379 M€  en AE et de 
5,499 M€ en CP qui s’explique par les mouvements suivants : 
 
  AE CP 

LFI 2010 + fonds de concours 81 254 622 81 254 622 

Reports 2009     

Fongibilité asymétrique     

Annulation de la réserve de précaution -4 059 606 -2 301 221 

Redéploiement de la réserve de précaution vers l’action 2 0 -1 758 385 

Redéploiements en gestion vers actions 1 et 4 -1 318 802 -1 438 888 

TOTAL 75 876 214 75 756 128 
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ACTION n° 04 : Évolution des compétences et dynamique territoriale  
 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement  4 148 725 4 148 725 4 368 823 4 368 823

Crédits de paiement  4 148 725 4 148 725 4 330 170 4 330 170

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 51 701  18 099

 Subventions pour charges de service public 114 573  114 573

  
 Les montants retracés ci-dessus correspondent à des erreurs d’imputation en gestion. Ils seront justifiés avec les 
dépenses d’intervention dont relève en totalité la présente action. 
 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 670 000 594 984 670 000 606 521

 Transferts aux entreprises 5 607  0

 Transferts aux collectivités territoriales 3 478 725 2 340 034 3 478 725 2 424 138

 Transferts aux autres collectivités 1 261 924  1 166 839

  

 Des retraits d’engagement antérieurs à 2010 diminuent artificiellement la dépense en AE de 24 378 €.  

 

L’observation de l’exécution 2010 fait apparaître des anomalies quant à l’imputation des dépenses par catégorie. 
L’imputation correcte aurait dû être la suivante : 
 

Catégorie Libellé AE CP 

61 Transferts aux ménages 611 401 617 038

63 Transferts aux collectivités  territoriales 3 781 570 3 713 132

TOTAL  4 392 971 4 330 170
 

Les dépenses seront justifiées ci-après en tenant compte de ces corrections d'imputation.  
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TRANSFERTS AUX MÉNAGES :       AE : 611 401 €  CP : 617 038€ 

Bourses de stages à l'étranger :     AE : 611 401 €  CP : 617 038 € 

Ces crédits permettent de financer des bourses de stages individuels à l’étranger qui sont attribuées sur la base d’un 
montant moyen unitaire de 400 € pour les baccalauréats professionnels, les sections européennes et la filière «brevet 
technicien agricole». 
La comparaison entre la prévision de la LFI (0,670 M€ en AE et CP) et l’exécution fait apparaître une sous-
consommation de 0,059 M€ en AE et de 0,053 M€ en CP. Cette sous-exécution est en partie due à l’annulation de la 
réserve de précaution (- 0,038 M€ en AE=CP).  
 

TRANSFERTS AUX COLLECTIVITÉS TERRITORIALES   AE : 3 781 570 €   CP :3 713 132 € 

Financement des compétences non transférées en matière d’apprentissage :  AE=CP : 120 611 € 

Deux centres de formation à recrutement national existaient au 31 décembre 2009 : Aix-Valabre (75 apprentis) et 
Saint-Gervais d'Auvergne (130 apprentis).  
Depuis le 1er janvier 2010, le CFA de Saint-Gervais d'Auvergne est régionalisé et relève désormais de la compétence 
de la région Auvergne. 
Seul demeure à la charge de l’Etat celui d’Aix-Valabre 
La prévision inscrite en LFI 2010 (0,120 M€ en AE=CP) a été respectée conformément aux engagements pris avec cet 
établissement. 
 
Financement des actions de portée générale en matière d’apprentissage et de formation professionnelle 
continue :          AE=CP : 1 306 217 € 

Les crédits 2010 ont assuré le financement des actions nationales et régionales portant sur :  
- l'appui au développement de l’apprentissage, de la pédagogie de l’alternance, des formations d’apprentis juniors ;  
- l'individualisation des parcours de formation et le développement de la validation des acquis de l’expérience 

(VAE) ; 
- la modernisation, l'appui à la démarche qualité, l'ingénierie, la mise en place d’études, l'enseignement à distance 

et les centres de ressources ;  
- des actions de modernisation et de professionnalisation permettant des co-financements régionaux par le FSE ; 
- les dispositifs capacitaires.  

L’écart entre la LFI 2010 (1,179 M€ en AE=CP) fait apparaître une sur-consommation de 0,127 M€. Des 
redéploiements effectués en régions (0,176 M€ en AE et CP) ont permis de compenser l’annulation de la réserve de 
précaution (0,065 M€ en AE = CP) et les besoins complémentaires.  
 
Moyens affectés aux missions spécifiques de l’enseignement agricole (insertion, adaptation pédagogique, 
animation et développement rural) :     AE : 1 988 932 € CP : 1 920 595 € 

La dotation 2010 a permis le financement de différentes mesures :  
- des actions consacrées à la politique éducative, de vie scolaire, d’insertion scolaire, sociale et professionnelle et 

d’égalité des chances : 427 232 € en AE et 358 895 € en CP ; 
- des travaux concernant l'évolution des diplômes et les pratiques pédagogiques : 604 224 € en AE=CP ; 
- des actions en faveur du développement durable en agriculture et au renforcement de l'action des exploitations 

agricoles et des ateliers technologiques des établissements : 190 996 € en AE=CP ; 
- des actions d’appui à l'évolution de l'organisation des établissements et à leur mise en réseau : 766 480 € en 

AE=CP. 

L’écart entre la LFI 2010 (1,8 M€ en AE=CP) et l’exécution fait apparaître une sur-consommation de 0,189 M€ en AE et 
0,121 M€ en CP. Des redéploiements opérés en régions (0,214 M€ en AE=CP) ont permis de compenser l’annulation 
de la réserve de précaution (0,025 M€ en AE=CP) et les besoins apparus en gestion. Des reliquats ont été constatés 
en fin de gestion. 
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Échanges et coopération internationale:     AE : 285 000 €   CP : 285 000 € 

Chaque établissement support d’un réseau a reçu en 2010, en moyenne, 9 500 €. Cela représente un total de 
285 000 € pour la trentaine d’établissements supports qui ont en charge l'animation des 27 réseaux géographiques. 
Ces crédits ont également permis l'organisation au niveau national ou régional de manifestations ayant pour thème la 
coopération internationale. 
L’objectif fixé en LFI 2010 (0,3 M€ en AE=CP) a été respecté, modulo l’annulation de la réserve de précaution 
(0,015 M€).  
 
Séjours linguistiques :       AE : 80 810 €   CP : 80 710 € 

Ces crédits ont permis (en régions) de compléter l’action à destination des ménages en finançant des séjours 
linguistiques (pour 5 000 € en moyenne). L’objectif de 16 séjours prévus en LFI (0,08 M€) a donc été respecté, les 
légers dépassements observés résultant d’ajustements réalisés en régions au vu des dossiers réels. 
 

BILAN DE LA CONSOMMATION DES CRÉDITS DE L’ACTION 4 

La différence entre la LFI 2010 (4,149 M€ en AE=CP) et la consommation constatée présente une sur -consommation 
de 0,244 M€ en AE et de 0,181 M€ en CP qui s’explique par les mouvements suivants : 
 

 
  AE CP 

LFI 2010 + fonds de concours 4 148 725 4 148 725 

Reports 2009     

Fongibilité asymétrique     

Annulation de la réserve de précaution -142 436 -142 436 

Redéploiements en gestion 386 912 323 881 

TOTAL 4 393 201 4 330 170 

 
 
 
  
ACTION n° 05 : Moyens communs à l’enseignement technique agricole, public et privé   

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement  5 877 000 5 877 000 5 089 032 5 089 032

Crédits de paiement  5 877 000 5 877 000 5 017 229 5 017 229

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 5 877 000 4 814 884 5 877 000 4 748 793

 Subventions pour charges de service public -427  0

  
 Des retraits d’engagements antérieurs à 2010 diminuent artificiellement la dépense en AE de 51 210 €. 
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L’observation de l’exécution 2010 fait apparaître des anomalies quant à l’imputation des dépenses par catégorie et par 
titre :  
- l’intégralité des dépenses de titre 3 aurait dû être exécutée en catégorie 31 ; 
- les dépenses de titre 6 (281 772 € en AE et 268 436 € en CP) résultent d’erreur d’imputation et auraient dû être 

exécutées en catégorie 31.  
 
En outre, certaines dépenses (52 323 € en AE et 81 569 € en CP) ont été imputées sur l’action 5 au lieu d’être 
imputées sur l’action 1.  
 
L’imputation correcte de l’action 5 aurait dû être la suivante :  
 

Catégorie Libellé AE CP 

31 Dépenses de fonctionnement autres que personnel 5 095 117 4 935 660 

 
Les dépenses seront justifiées ci-dessous en tenant compte de ces corrections d'imputation. 

FONCTIONNEMENT COURANT :  AE : 5 095 117 €  CP : 5 017 229 € 

Inspection de l’enseignement agricole:      AE : 785 385 €  CP : 784 911 € 

Les crédits ont assuré la couverture des dépenses liées aux frais de déplacement des 68 inspecteurs à compétence 
générale, administrative, technique ou pédagogique intervenant sur la France. 
Les crédits relatifs aux frais bureautiques, d’impression et de documentation sont également inscrits sur cette action. 
L’objectif fixé en LFI 2010 (0,978 M€ en AE=CP) n’a pas été atteint, la réserve de précaution ayant été annulée. La 
dépense moyenne prévue en LFI par inspecteur (14 383 €) a été révisée pour atteindre 11 550 €. 
Enfin, il convient de rappeler que ces dépenses ont été exécutées pour une partie en centrale (0,734  M€ AE et CP) et, 
pour une autre partie, en services déconcentrés (0,051 M€ en AE=CP en Bourgogne, Midi-Pyrénées, Bretagne et Île-
de-France). 
 
Organisation et gestion des examens :     AE : 4 148 222 € CP : 3 989 249 € 

Au titre des moyens de fonctionnement, les crédits ont permis d'assurer, d’une part, les dépenses de logistique et, 
d’autre part, les frais de déplacement des membres des jurys d’examens.  
 
L’écart entre la LFI 2010 (4,729 M€ en en AE=CP) et l’exécution (4,148 M€ en AE et 3,989 M€ en CP) fait apparaître 
une sous-consommation, liée à l’annulation totale de la réserve (-0,236 M€ AE et CP), à des redéploiements 
(-0,017 M€ AE et CP) et à une moindre consommation due aux difficultés d’instruction des dossiers dans CHORUS 
(-0,328 M€ en AE et -0,487 M€ en CP). 
 

Niveau Fonctionnement Secrétariat Déplacements 

III 14 394 10 489 838 386

IV et V 289 259 4 7485 1 634 112

UC 26 072 10 884 90 025

CIRSE 198 812

VAE 4 740 717 21 099

Commissions 71 752

Jurys DOM TOM (avion) 42 233

Sessions de septembre et autres 533 006

Diplômes, copies sujets en centrale 
(CNPR) 155 784

TOTAL 689 064 69 575 3 204 610

TOTAL GENERAL 3 989 249
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L’Observatoire National de l’Enseignement Agricole (ONEA) :  AE : 161 500 €   CP : 161 500 € 

Dans le cadre de ses activités, les crédits 2010 qui ont été alloués à l'ONEA lui ont permis de disposer des moyens 
logistiques nécessaires pour organiser des réunions régulières des membres de l’Observatoire (frais de déplacement), 
et assurer la publication du rapport annuel (0,162 M€). 

Ce versement correspond à la prévision de LFI (0,170 M€) soustraite de la mise en réserve (0,008 M€) qui n’a pas été 
levée. 

 

 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État -7 197  0

  
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux ménages 6 449  6 298

 Transferts aux entreprises 4 075  0

 Transferts aux collectivités territoriales 266 206  256 196

 Transferts aux autres collectivités 5 042  5 942

  
 Les dépenses apparaissant dans le tableau ci-dessus, sont dues à des erreurs d’imputation. Ces crédits auraient dû 
être consommés intégralement sur le titre 3. Ils sont justifiés dans la partie « dépenses de fonctionnement ».  

BILAN DE LA CONSOMMATION DES CRÉDITS DE L’ACTION 5 

La différence entre la LFI 2010 (5,877 M€ en AE=CP) et la consommation fait apparaître une sous-consommation de 
0,782 M€ en AE et de 0,942 M€ en CP qui s’explique par les mouvements suivants : 
 
  AE CP 

LFI 2010 + fonds de concours 5 877 000 5 877 000 

Annulation de la réserve de précaution -443 656 -443 656 

Erreur d'imputation (action 5) -52 323 -81 569 

Redéploiements en gestion -285 904 -416 115 

TOTAL 5 095 117 4 935 660 
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ANALYSE DES COÛTS DU PROGRAMME ET DES ACTIONS   
 

Avertissement 
Sont données dans cette partie les évaluations des dépenses complètes (comptabilité budgétaire) et des coûts complets (comptabilité générale de 
l’État) par action après ventilation des dépenses et des coûts des actions de conduite et pilotage, de soutien et de services polyvalents vers les actions 
de politique publique. Ces évaluations ont été conduites par les ministères en charge des programmes, avec l’appui des départements comptables 
ministériels, en concertation avec le ministère du budget, des comptes publics et de la réforme de l’État. La démarche pragmatique adoptée s’est 
appuyée sur les principes et méthodes définis au plan interministériel. 

L’attention est appelée sur le fait que l’analyse des coûts a posteriori a été menée à partir de données d’exécution budgétaires et comptables non 
définitivement arrêtées (situation arrêtée le 7 mars 2011). L’objet de l’analyse des coûts est de donner au Parlement des ordres de grandeur 
suffisamment significatifs mais pas nécessairement précis à l’euro près. Le fait que ces données aient pu le cas échéant faire l’objet de réajustements 
ultérieurs n’est pas de nature à altérer la signification des résultats présentés ici. 

Après un rappel de la cartographie des déversements concernant le programme et ses actions ainsi que des dépenses prévisionnelles complètes pour 
2010, telles qu’elles résultent du retraitement des crédits ouverts par la LFI et des fonds de concours prévus, les résultats de l’analyse des coûts des 
actions sont présentés en deux volets : les dépenses complètes exécutées, basées sur les données de la comptabilité budgétaire, et les coûts 
complets, basés sur les données de la comptabilité générale (ou charges). 

 

  
SCHÉMA DE DÉVERSEMENT ANALYTIQUE DU PROGRAMME  

 

Ce schéma représente les liens entre les actions du programme et avec des actions d’autres programmes. 
 

 

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE MISSION AGRICULTURE, PÊCHE, 
ALIMENTATION, FORÊT ET AFFAIRES 
RURALES

ALIMENTATION, AGRICULTURE ET PÊCHE

CONDUITE ET PILOTAGE DES 
POLITIQUES DE L’AGRICULTURE

Mise en œuvre des enseignements dans les 
établissements privés

Mise en œuvre de l’enseignement dans les 
établissements publics

Évolution des compétences et dynamique 
territoriale

Moyens communs à l’enseignement technique 
agricole, public et privé

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET 
RECHERCHE AGRICOLES

Aide sociale aux élèves (enseignement public et 
privé)

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE AGRICOLE

MISSION ENSEIGNEMENT SCOLAIRE MISSION AGRICULTURE, PÊCHE, 
ALIMENTATION, FORÊT ET AFFAIRES 
RURALES

ALIMENTATION, AGRICULTURE ET PÊCHE

CONDUITE ET PILOTAGE DES 
POLITIQUES DE L’AGRICULTURE

Mise en œuvre des enseignements dans les 
établissements privés

Mise en œuvre de l’enseignement dans les 
établissements publics

Évolution des compétences et dynamique 
territoriale

Moyens communs à l’enseignement technique 
agricole, public et privé

MISSION RECHERCHE ET ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR ET 
RECHERCHE AGRICOLES

Aide sociale aux élèves (enseignement public et 
privé)

ENSEIGNEMENT TECHNIQUE AGRICOLE

 
  
VENTILATION PRÉVISIONNELLE PAR ACTION DES CRÉDITS  

 

 Intitulé de l’action LFI 2010 
Crédits directs 

y.c. FDC et ADP 

LFI 2010 
après 

ventilation interne 

LFI 2010 
après 

ventilation externe 

 Mise en oeuvre de l’enseignement dans les établissements 
publics    

630 872 166 574 160 003 604 851 111 

 Mise en oeuvre des enseignements dans les établissements 
privés    

537 467 241 541 217 322 553 190 630 

 Aide sociale aux élèves (enseignement public et privé)    81 254 622 84 025 572 86 886 394 

 Évolution des compétences et dynamique territoriale    4 148 725 53 572 781 77 228 287 

 Moyens communs à l’enseignement technique agricole, public et 
privé    

5 877 000 6 644 076 31 193 027 

 Total 1 259 619 754 1 259 619 754 1 353 349 449 
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DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION OU « DÉPENSES COMPLÈTES »   

 

Avertissement 
Les dépenses complètes sont présentées en deux phases. Lorsque sont opérés des déversements entre actions du programme, seuls ceux-ci sont pris 
en compte dans un premier temps, afin que le responsable de programme présente les dépenses par action de politique publique résultant de sa 
gestion. 
Les déversements vers ou depuis les actions d’autres programmes, voire d’autres missions, sont intégrés dans un second temps, afin de rendre 
compte de la dépense complète exécutée, par action de politique publique. 
 

  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION INTERNE  

 

Exécution 2010 
CP 

Ventilation interne
 
 

Intitulé de l’action 

Dépenses directes (au sein du programme)

Exécution 2010 
après 

ventilation interne 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Mise en oeuvre de l’enseignement dans les 
établissements publics    

639 775 560 -67 780 411 571 995 149 -2 164 854 +26 690

 Mise en oeuvre des enseignements dans les 
établissements privés    

545 722 753 +3 615 774 549 338 527 +8 121 205 -5 200 851

 Aide sociale aux élèves (enseignement public 
et privé)    

75 756 128 +3 267 584 79 023 712 -5 001 860 -215 728

 Évolution des compétences et dynamique 
territoriale    

4 330 170 +58 519 862 62 850 032 +9 277 251 -2 484 090

 Moyens communs à l’enseignement technique 
agricole, public et privé    

5 017 229 +2 377 191 7 394 420 +750 344 -251 986

 Total 1 270 601 840 0 1 270 601 840 +10 982 086 -8 125 965
 
 Modalités de déversement 
 Les crédits relatifs à la rémunération des inspecteurs de l'enseignement agricole inscrits sur l’action « Mise en œuvre de l'enseignement dans les 
établissements publics » sont déversés dans l’action « Moyens communs à l’enseignement technique agricole, public et privé ». 
Les dépenses de moyens logistiques (frais de déplacement des membres des jurys et frais de fonctionnement des services) relatives à la délivrance 
des diplômes et titres sont redistribuées des actions « Mise en œuvre de l’enseignement dans les établissements publics » (indemnités de jury) et 
« Moyens communs à l’enseignement technique agricole, public et privé » (organisation des examens) entre les actions « Mise en œuvre de 
l'enseignement dans les établissements publics », « Mise en œuvre des enseignements dans les établissements privés » et « Évolution des 
compétences et dynamique territoriale » au prorata du nombre de candidats inscrits aux examens.  
Les moyens en personnel dans les EPLEFPA portés par l’action « Mise en œuvre de l'enseignement dans les établissements publics » se déversent 
dans l’action « Aide sociale aux élèves (enseignement public et privé ) ». Les moyens de personnel et de fonctionnement  du Centre d’enseignement 
zootechnique (CEZ) de Rambouillet financés sur l’action « Mise en œuvre de l'enseignement dans les établissements publics » sont déversés à 90% 
sur l’action « Évolution des compétences et dynamique territoriale ». 
Une partie des crédits de l'institut EDUTER, institut pour l'éducation et le développement professionnel au sein d’AgroSup Dijon, est ventilée de l'action 
« Mise en œuvre de l'enseignement dans les établissements publics » vers les actions « Évolution des compétences et dynamique territoriale » et 
« Moyens communs à l'enseignement technique agricole, public et privé ». 
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 Les dépenses des actions après ventilation interne sont supérieures aux prévisions à l'exception des actions « Mise 
en œuvre de l’enseignement dans les établissements publics » et « aide sociale aux élèves ». 
 
Les moyens déversés hors de l'action « Mise en œuvre de l'enseignement dans les établissements publics » sont plus 
élevés que prévus. L’action « Mise en œuvre des enseignements dans les établissements privés » reçoit un peu moins 
que prévu mais l'écart avec la prévision sur la dépense après ventilation interne est surtout dû à celui enregistré sur la 
dépense directe supérieure en exécution. La dépense après ventilation interne de l’action « Aide sociale aux élèves 
(enseignement public et privé) » est inférieure à la prévision en raison uniquement d’une dépense directe inférieure à 
la prévision. L’action « Évolution des compétences et dynamique territoriale » reçoit plus que prévu. 

 
Par rapport à l'exécution 2009, les dépenses des actions après ventilation interne diminuent à l’exception de l’action 
« Mise en œuvre de l'enseignement dans les établissements publics » en légère hausse du fait d’un montant de 
déversement hors de l’action inférieur au montant déversé en 2009. La diminution de la dépense après ventilation 
interne de l’action « Mise en œuvre de l'enseignement dans les établissements privés » est due à la diminution de la 
dépense directe tandis que celle de l’action « Évolution des compétences et dynamiques territoriale » résulte 
essentiellement de déversements en baisse par rapport à 2009. La dépense après ventilation interne de l’action 
« Moyens communs à l'enseignement technique agricole, public et privé » décroît faiblement majoritairement en raison 
de la baisse du déversement. 
 
  
DÉPENSES EXÉCUTÉES APRÈS VENTILATION EXTERNE  

 

Ventilation externe
 
 

Exécution 2010 
après 

ventilation externe 

Intitulé de l’action Exécution 2010 
après 

ventilation interne 
(entre programmes) Dépenses complètes 

Écart 
à la prévision 

2010 

Écart 
à l’exécution 

2009 

 Mise en oeuvre de l’enseignement dans les 
établissements publics    

571 995 149 +26 474 762 598 469 911 -6 381 200 -3 129 504

 Mise en oeuvre des enseignements dans les 
établissements privés    

549 338 527 +10 257 763 559 596 290 +6 405 660 -7 015 748

 Aide sociale aux élèves (enseignement public 
et privé)    

79 023 712 +3 016 947 82 040 659 -4 845 735 +434 858

 Évolution des compétences et dynamique 
territoriale    

62 850 032 +20 490 807 83 340 839 +6 112 552 +2 186 518

 Moyens communs à l’enseignement technique 
agricole, public et privé    

7 394 420 +21 936 455 29 330 875 -1 862 152 +2 316 356

 Total 1 270 601 840 +82 176 734 1 352 778 574 -570 875 -5 207 520
 
  

Ventilation des dépenses de pilotage, de soutien et/ou de 
polyvalence vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

-82 176 734

 Enseignement supérieur et recherche agricoles (Mission 
« Recherche et enseignement supérieur ») 

-17 094 457

 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture (Mission 
« Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales ») 

-65 082 277

  
 Modalités de déversement 
 Les déversements externes vers le programme correspondent à la part des moyens en personnel et en fonctionnement des services déconcentrés 
ainsi que de l’administration centrale et des moyens communs du ministère de l’alimentation, de l'agriculture et de la pêche (MAAP) – inscrits sur le 
programme « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture »- mobilisée pour la réalisation du programme « Enseignement technique 
agricole ».Sur les 638 ETPT des services déconcentrés et de l'administration centrale du MAAP mobilisés pour le programme, 86% proviennent des 
DRAAF et 14% de l’administration centrale. Ces évaluations sont issues d’enquêtes d’activités menées dans les structures concernées.  
Le programme bénéficie aussi d’une partie des moyens des établissements d’appui à l’enseignement technique agricole rattachés à des écoles 
supérieures inscrits sur le programme « Enseignement supérieur et recherche agricoles » de la mission « Recherche et enseignement supérieur » qui 
déverse une partie de ses crédits sur les actions « Mise en œuvre de l'enseignement dans les établissements publics » et « Evolution des 
compétences et dynamique territoriale ». 
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 En 2010, les dépenses complètes s’élèvent à 1 352 M€. Les actions de politique publique de ce programme 
bénéficient des moyens en provenance du programme « Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture » de la 
mission « Agriculture, pêche, alimentation, forêt et affaires rurales » pour un montant de 65,1 M€, soit 9,2 % des 
ventilations opérées depuis le programme soutien. Sur ces 65,1 M€, 49,7 M€ sont des dépenses de personnel de 
l’administration centrale, des DRAAF et des moyens communs du ministère de l’alimentation, de l’agriculture et de la 
pêche.  
 
Le programme bénéficie aussi du concours d’établissements d’appui rattachés à des écoles supérieures inscrits sur le 
programme « Enseignement supérieur et recherche agricoles ». Ces établissements sont le Centre national de 
promotion rurale (CNPR) rattaché à AgroSup Dijon, Florac rattaché à SupAgro Montpellier et Fouesnant rattaché à 
Agrocampus ouest ainsi que l’école nationale de formation agronomique (ENFA). Le total des déversements en 
provenance du programme « Enseignement supérieur et recherche agricoles » s’élèvent à 17,1 M€.    
 
 
Les dépenses complètes du programme sont pratiquement égales à la prévision (-0,6 M€). Cette stabilité masque une 
exécution après ventilation interne supérieure à la prévision et à l’inverse des déversements externes inférieurs à la 
prévision. La diminution des déversements concerne en particulier le programme « Conduite et pilotage des politiques 
de l’agriculture » dont la part des moyens consacrée au programme « Enseignement technique agricole » est un peu 
plus faible que prévue. 
A l’exception des actions « Mise en œuvre des enseignements dans les établissements privés » et « Evolution des 
compétences et dynamique territoriale », toutes les actions affichent des dépenses complètes inférieures aux 
prévisions. L’écart positif constaté sur l’action « Moyens communs à l'enseignement technique agricole, public et 
privé » devient négatif après ventilation externe.  Seul le déversement externe sur l’action « aide sociale aux élèves » 
est supérieur à la prévision.  
Par rapport à l’exécution 2009, les dépenses complètes sont inférieures de 5,2 M€. Cette situation résulte de la baisse 
des crédits directs (-8,1 M€) alors que les déversements à destination du programme augmentent un peu (2,9 M€). La 
réduction touche les actions « Mise en œuvre de l’enseignement dans les établissements publics » et  « Mise en 
œuvre des enseignements dans les établissements privés » alors que les autres actions affichent des dépenses 
complètes supérieures à celles enregistrées en 2009.  
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COÛTS COMPLETS PAR ACTION DE POLITIQUE PUBLIQUE  
 

Avertissement 
La construction de coûts complets assis exclusivement sur des données de comptabilité générale (charges) a pour but de compléter l’information du 
Parlement en donnant à terme une image la plus fidèle possible de la consommation de l’ensemble des ressources, imputable à l’exercice, permettant 
l’atteinte des objectifs des politiques publiques.  

L'intégration au bilan des actifs de l'État, progressive depuis 2006, est aujourd'hui exhaustive rendant possible l'identification des charges par 
programmes et actions. Cependant, la difficulté d'utilisation et d'interprétation réside dans l'ampleur des données comptables à prendre en compte 
(charges ayant donné lieu à opérations budgétaires : personnel, fonctionnement, subventions pour charges de service public, transferts aux ménages, 
entreprises et collectivités - rattachement de charges à l’exercice et charges n’ayant donné lieu à aucun décaissement : variations de stocks, dotations 
aux amortissements, aux dépréciations d’actifs, aux provisions…). 

L'appropriation progressive de la comptabilité générale conditionne également la portée de l’analyse des coûts appliquée aux charges. Les données 
comptables elles-mêmes et les traitements analytiques ne permettent pas encore d’évaluer avec suffisamment de précision les coûts complets des 
politiques publiques. Le coût économique et le lien avec les activités, lorsqu’ils auront pu être établis, ne sauraient donc avoir qu’un caractère indicatif, 
au mieux illustratif. 
 

  
Intitulé de l’action Exécution 

2010 
Ventilation des coûts de pilotage,  
de soutien et/ou de polyvalence 

Exécution 
2010 

Écart 
à l’exécution 2009 

 Coûts directs au sein du programme entre programmes Coûts complets Coûts complets 

 Mise en oeuvre de l’enseignement dans les 
établissements publics    

638 735 044 -67 780 411 +26 122 386 597 077 019 -10 352 625

 Mise en oeuvre des enseignements dans les 
établissements privés    

546 289 927 +3 615 774 +9 914 442 559 820 143 -49 866 842

 Aide sociale aux élèves (enseignement public 
et privé)    

67 875 680 +3 267 584 +2 861 507 74 004 771 -12 914 197

 Évolution des compétences et dynamique 
territoriale    

4 330 371 +58 519 862 +20 496 702 83 346 935 +1 710 046

 Moyens communs à l’enseignement technique 
agricole, public et privé    

5 012 032 +2 377 191 +22 034 983 29 424 206 +2 268 085

 Total 1 262 243 054 0 +81 430 020 1 343 673 074 -69 155 533
 
  

Ventilation des coûts de pilotage, de soutien et/ou de polyvalence 
 vers (+) ou en provenance (-) d’autres programmes 

-81 430 020

 Enseignement supérieur et recherche agricoles (Mission « Recherche et enseignement 
supérieur ») 

-17 094 457

 Conduite et pilotage des politiques de l’agriculture (Mission « Agriculture, pêche, 
alimentation, forêt et affaires rurales ») 

-64 335 563

  
 
ANALYSE DES COÛTS COMPLETS  

 

 L’analyse en coûts complets a intégré les charges ayant donné lieu à décaissement, le solde des charges à payer 
2010-2009, le solde des charges constatées d’avance 2010-2011 ainsi que les provisions pour charges nettes des 
reprises. 
 
Les coûts directs s’élèvent à 1 262 M€, soit 8,3 M€ de moins que les dépenses directes. L’essentiel de l’écart provient 
de l’action « aide sociale aux élèves » pour laquelle le coût direct (67,9 M€) est inférieur à la dépense directe (79 M€). 
Cet écart est dû à des provisions pour charges nettes des reprises négatives.  
Les coûts complets sont obtenus avec les mêmes modalités de ventilation que celles utilisées pour calculer les 
dépenses complètes. Ils s’élèvent à 1 343 M€, soit 9 M€ de moins que les coûts directs.  
Ils sont inférieurs de 69 M€ aux coûts complets de 2009. Cette baisse provient essentiellement de la diminution des 
coûts directs à hauteur de 61,7 M€.   
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BILAN STRATÉGIQUE DU RAPPORT ANNUEL DE PERFORMANCES   
 

 Pierre-Yves DUWOYE 
Secrétaire général du ministère de l’éducation nationale 
Responsable du programme n° 324 : Internats d’excellence et égalité des chances

 
 
 Le programme « internats d’excellence et égalité des chances » a été créé de façon temporaire au sein de la mission 
« enseignement scolaire ». Il s’inscrit dans le cadre spécifique des crédits du collectif «emprunt national » ouverts en 
loi de finances rectificative pour 2010.  
 
Dans la continuité du plan de relance de l’économie, le gouvernement met en œuvre une politique d’investissement 
public de grande ampleur. Le lancement d’un emprunt national permet de mobiliser 35 milliards d’euros pour des 
investissements d’avenir. Parmi les priorités identifiées, 500 millions d’euros sont dédiés à l’égalité des chances, dont 
300 M€ pour les internats d’excellence. 
 
Les objectifs du programme visent à rendre compte de l’augmentation des capacités d’accueil dans ce type de 
structures et de la performance de ce dispositif pour la réussite des élèves défavorisés. Mesure de la dynamique 
« Espoir banlieues » mise en place en 2008, l’internat d’excellence offre des conditions d’études favorables à la réussite des 
collégiens, des lycéens et des étudiants motivés. A terme, ce sont 20 000 élèves qui bénéficieront d’une place « internat 
d’excellence ». 
 
Cette mesure contribue à renforcer l’égalité des chances et à augmenter la mixité sociale dans les établissements. Ceux-ci 
développent un projet pédagogique et éducatif innovant, porté par des équipes engagées et mettent en place un 
accompagnement renforcé. Une politique d’accompagnement scolaire et social par l’internat est proposée dans chaque 
académie. L’ensemble des internats scolaires bénéficie de la dynamique enclenchée par l’internat d’excellence pour donner 
une image renouvelée de l’internat. 
 
L’offre de places se décline selon deux modalités. Des places dites « labellisées » sont réservées dans des internats 
existants et d’autres sont créées dans des établissements entièrement dédiés à la mesure.  
 
Depuis 2008, le nombre de places « internat d’excellence » a fortement augmenté : 1 653 places à la rentrée 2008, 2 900 à 
la rentrée 2009 et près de 6 200 places à la rentrée 2010.  
 
A la rentrée 2009, le premier établissement a ouvert ses portes à Sourdun (académie de Créteil). Sa capacité d’accueil 
a été portée à 308 places à la rentrée 2010. 
 
A la rentrée 2010, douze nouveaux établissements « internats d'excellence », ont accueilli des élèves : 
- Barcelonnette, académie d'Aix-Marseille 
- Noyon, académie d'Amiens 
- Cachan, académie de Créteil 
- Maripasoula, académie de Guyane 
- Douai, académie de Lille 
- Montpellier, académie de Montpellier 
- Metz, académie de Nancy-Metz 
- Nice, académie de Nice 
- Paris, académie de Paris 
- Langres, académie de Reims 
- Le Havre, académie de Rouen 
- Marly-le-Roi, académie de Versailles 
L’objectif de création de 10 internats d’excellence d’ici la rentrée 2011 a été atteint dès 2010. 
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Pour la réalisation des objectifs du programme, un seul opérateur a été retenu pour une meilleure cohérence des 
actions et un pilotage des moyens adapté aux besoins et aux avancées des projets. Une convention passée entre 
l’Etat et l’Agence Nationale de Rénovation Urbaine (ANRU) signée par le premier ministre en octobre 2010 a pour objet 
de poursuivre la mise en œuvre des actions prévues dans le cadre de ces dépenses d’avenir. 
 
La volonté de l’Etat de contribuer aux investissements en matière de création de places d’internat d’excellence, en 
complément des investissements consentis par les collectivités territoriales compétentes en la matière en vertu de la 
loi du 13 aout 2004, relève de plusieurs considérations : 
 
* l’internat est un mode de scolarisation insuffisamment mobilisé à ce jour, surtout pour les collégiens, et quasiment 
inexistant pour les élèves de l’enseignement primaire. Or, il est propice à la réussite scolaire et au développement de 
l’autonomie des élèves, notamment pour ceux qui ne bénéficient pas de conditions d’études favorables à domicile. 
L’offre peut également  s’appliquer aux lycéens et aux étudiants scolarisés dans les classes post- baccalauréat ;  
 
* la nécessité d’adapter l’internat aux besoins des familles ; 
 
* la nécessité de faire de l’internat un projet plus ambitieux qu’un simple service d’hébergement et de le doter d’un 
projet pédagogique et éducatif global ;   
 
* l’ambition d’offrir aux élèves des milieux modestes, qu’ils soient issus de milieu urbain ou rural, motivés par leurs 
études sans pour autant être d’excellents élèves, de meilleures chances de réussite scolaire grâce à des conditions 
d’études et un accompagnement significativement améliorés, dans une réelle configuration de mixité sociale. 
 
L’engagement de l’Etat auprès des collectivités territoriales pour offrir 20 000 places d’internat d’excellence vise à leur 
proposer un nouveau modèle d’internat en adéquation aux besoins locaux. Le programme national « internats 
d’excellence » est donc par vocation un programme partenarial entre l’Etat, l’ANRU et les collectivités locales, au 
premier rang desquelles les régions et les départements. 
 
La mise en œuvre de cette action repose sur un dispositif contractuel à deux niveaux : 
 
* des conventions cadres régionales entre l’Etat, l’ANRU et les régions, négociées en premier ressort par les préfets de 
région et les recteurs d’académie qui sont désignés comme mandataires de l’ANRU. Ces conventions fixeront chacune 
un schéma directeur régional des internats d’excellence. Autant que possible, les départements seront également 
parties prenantes à ces conventions. La consolidation de ces conventions cadres régionales constituera un schéma 
directeur national des internats d’excellence ; 
 
* des conventions élaborées au cas par cas pour chaque internat d’excellence, fixant notamment le programme du 
projet, la maîtrise d’ouvrage, le calendrier de réalisation, les modalités de subventions et le plan de financement ainsi 
que les modalités d’accompagnement pédagogique et éducatif, les actions périscolaires et le recrutement des futurs 
internes. Ces conventions associeront les différents partenaires locaux dont les délégués de l’ Agence nationale pour 
la cohésion sociale et l’égalité des chances (ACSé) et les équipes locales de réussite éducative. 
 
Un dispositif d’évaluation des internats d’excellence est d’autre part intégré à chacun des projets retenus. 
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RÉCAPITULATION DES OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

 OBJECTIF 1 Accroître la réussite des collégiens en internat d’excellence 
 INDICATEUR 1.1 Rapport des proportions d’élèves redoublant en internat d’excellence / hors internat 

d’excellence 
 INDICATEUR 1.2 Rapport des proportions d’élèves maîtrisant en fin de troisième le socle commun en internat 

d’excellence / hors internat d’excellence 
 INDICATEUR 1.3 Rapport des taux de réussite au diplôme national du brevet en internat d’excellence / hors 

internat d’excellence 

 OBJECTIF 2 Accroître la réussite des lycéens en internat d’excellence 
 INDICATEUR 2.1 Rapport des proportions d’élèves redoublant en 2nde générale et technologique en internat 

d’excellence / hors internat d’excellence 
 INDICATEUR 2.2 Rapport des taux de réussite au baccalauréat en internat d’excellence / hors internat 

d’excellence 

 OBJECTIF 3 Encourager la poursuite des bacheliers dans l’enseignement supérieur 
 INDICATEUR 3.1 Rapport des taux de poursuite des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur en 

internat d’excellence / hors internat d’excellence 

 OBJECTIF 4 Contribuer au développement de l’égalité professionnelle par la diversification des 
profils 

 INDICATEUR 4.1 Proportion de filles en internat d’excellence 
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PRÉSENTATION DES CRÉDITS ET DES DÉPENSES FISCALES   
 

 2010 / PRÉSENTATION PAR ACTION ET TITRE DES CRÉDITS OUVERTS ET DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

 2010 / AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010 
Consommation 2010 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP 

prévus en LFI 

   01 Création, extension et revitalisation 
d’internats d’excellence (nouveau)  520 860 38 875 014 259 505 273 298 901 147  

   02 Développement de la culture 
scientifique et égalité des chances, 
notamment dans les quartiers de la 
politique de la ville (nouveau)  

200 000 000 200 000 000  

 Total des AE prévues en LFI    

 Ouvertures par voie de FDC et ADP    

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +500 000 000 +500 000 000  

 Total des AE ouvertes 500 000 000 500 000 000  

 Total des AE consommées 520 860 38 875 014 459 505 273 498 901 147  
 

 2010 / CRÉDITS DE PAIEMENT 

 Numéro et intitulé de l’action / sous-action 

Prévision LFI 2010 
Consommation 2010 

Titre 3 
Dépenses de 

fonctionnement 

Titre 5 
Dépenses 

d’investissement 

Titre 6 
Dépenses 

d’intervention 

Total 
 

Total 
y.c. FDC et ADP 

prévus en LFI 

   01 Création, extension et revitalisation 
d’internats d’excellence (nouveau)  518 954 35 674 898 258 222 393 294 416 245  

   02 Développement de la culture 
scientifique et égalité des chances, 
notamment dans les quartiers de la 
politique de la ville (nouveau)  

200 000 000 200 000 000  

 Total des CP prévus en LFI    

 Ouvertures par voie de FDC et ADP    

 Ouvertures / annulations (hors FDC et ADP) +500 000 000 +500 000 000  

 Total des CP ouverts 500 000 000 500 000 000  

 Total des CP consommés 518 954 35 674 898 458 222 393 494 416 245  
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PRÉSENTATION PAR TITRE ET CATÉGORIE DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Titre et catégorie Consommées 
en 2009 (*) 

Ouvertes en LFI 
pour 2010 

Consommées 
en 2010 (*) 

Consommés 
en 2009 (*) 

Ouverts en LFI 
 pour 2010 

Consommés 
en 2010 (*) 

 Titre 3. Dépenses de fonctionnement  520 860  518 954

 Dépenses de fonctionnement autres que celles 
de personnel 

 520 860  518 954

 Titre 5. Dépenses d’investissement  38 875 014  35 674 898

 Dépenses pour immobilisations corporelles de 
l’État 

 38 875 014  35 674 898

 Titre 6. Dépenses d’intervention  459 505 273  458 222 393

 Transferts aux entreprises  452 000 000  0

 Transferts aux collectivités territoriales  7 357 273  6 074 393

 Transferts aux autres collectivités  148 000  452 148 000

 Total hors FDC et ADP   

 Ouvertures et annulations : titre 2 (*)   

 Ouvertures et annulations : autres titres (*)  +500 000 000 +500 000 000 

 Total (*)  500 000 000 498 901 147 500 000 000 494 416 245

(*) y.c. FDC et ADP 
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RÉCAPITULATION DES MOUVEMENTS DE CRÉDITS 

  
DÉCRET D’AVANCE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 29/09/2010    

 30/11/2010    

 Total    
 
  

LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement Date de signature 

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 09/03/2010  500 000 000 500 000 000  

 30/12/2010    

 Total  500 000 000 500 000 000  
 
  

 TOTAL DES OUVERTURES ET ANNULATIONS (Y.C. FDC ET ADP) 

 Ouvertures Annulations 

Autorisations d’engagement Crédits de paiement Autorisations d’engagement Crédits de paiement  

Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres Titre 2 Autres titres 

 Total général  500 000 000 500 000 000  
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RAPPEL DE LA PRÉSENTATION DU PROGRAMME  
 

PRÉSENTATION PAR ACTION DES CRÉDITS CONSOMMÉS 

Crédits 
de paiement 

  Numéro et intitulé de l’action Autorisations 
d’engagement 

Dépenses directes Dépenses complètes

Coûts 
directs 

Coûts 
complets 

 01 Création, extension et revitalisation d’internats 
d’excellence (nouveau)  

298 901 147 294 416 245 294 416 245  

 02 Développement de la culture scientifique et égalité 
des chances, notamment dans les quartiers de la 
politique de la ville (nouveau)  

200 000 000 200 000 000 200 000 000  

 Total 498 901 147 494 416 245 494 416 245  
 
 

 

Répartition par action des autorisations d'engagement consommées pour 2010

Action n°01 (59,91%)

Action n°02 (40,09%)
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PRÉSENTATION DU PROGRAMME  

 

  
RÉCAPITULATION DES ACTIONS  

 

 ACTION n° 01 : Création, extension et revitalisation d’internats d’excellence 

 ACTION n° 02 : Développement de la culture scientifique et égalité des chances, notamment dans les quartiers de 
la politique de la ville 
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OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE  
 

  
 
OBJECTIF n° 1 : Accroître la réussite des collégiens en internat d’excellence  

 

  
INDICATEUR 1.1 : Rapport des proportions d’élèves redoublant en internat d’excellence / hors internat 
d’excellence 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Rapport des proportions d’élèves 
redoublant en Internats d’excellence / hors 
Internats d’excellence 

ratio      <1 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MENJVA-DGESCO 
Champ : second degré public. France métropolitaine et DOM. 
L'indicateur doit comporter quatre sous-indicateurs portant sur les quatre niveaux du collège : 6ème, 5ème, 4ème et 3ème. La cible fixée est identique pour 
les quatre niveaux, de même que le mode de calcul : nombre de redoublants en internat d’excellence dans un niveau l’année N rapporté à l’effectif de 
ce niveau en internat d’excellence, l’année précédente N-1.  
Cet indicateur sera calculé pour l’ensemble des internes d’excellence, y compris sur places labellisées. Le système d’information qui permettra de le 
renseigner est en cours de développement.  
Sur l’ensemble des élèves ayant intégré l’internat d’excellence de Sourdun à la rentrée scolaire 2009, aucun n’a redoublé. 
 
 
  
INDICATEUR 1.2 : Rapport des proportions d’élèves maîtrisant en fin de troisième le socle commun en 
internat d’excellence / hors internat d’excellence 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Rapport des proportions d’élèves 
maîtrisant en fin de troisième le socle 
commun en Internats d’excellence / hors 
Internats d’excellence 

ratio      >1 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MENJVA-DGESCO 
Champ : second degré public. France métropolitaine et DOM.  
L’indicateur doit être revu compte tenu des évolutions de l’indicateur correspondant du programme 141 au PAP 2011. Il sera calculé pour l’ensemble des 
internes d’excellence, y compris sur places labellisées. Le système d’information qui permettra de le renseigner est en cours de développement. 
 
 
  
INDICATEUR 1.3 : Rapport des taux de réussite au diplôme national du brevet en internat d’excellence / 
hors internat d’excellence 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Rapport des taux de réussite au diplôme 
national du brevet en Internats 
d’excellence / hors Internats d’excellence 

ratio      >1 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MENJVA-DGESCO 
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Champ : second degré public. France métropolitaine et DOM.  
L’indicateur doit être revu compte tenu de l’évolution de l’indicateur correspondant du programme 141 au PAP 2011. Il sera calculé pour l’ensemble des internes 
d’excellence, y compris sur places labellisées. Le système d’information qui permettra de le renseigner est en cours de développement.  
L’ensemble des élèves ayant intégré l’internat d’excellence de Sourdun en classe de 3ème à la rentrée scolaire 2009 a obtenu le diplôme national du brevet. 
 
 

  
 
OBJECTIF n° 2 : Accroître la réussite des lycéens en internat d’excellence  

 

  
INDICATEUR 2.1 : Rapport des proportions d’élèves redoublant en 2nde générale et technologique en 
internat d’excellence / hors internat d’excellence 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Rapport des proportions d’élèves 
redoublant en 2nde générale et 
technologique en internat d’excellence / 
hors internat d’excellence 

ratio      <1 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MENJVA-DGESCO 
Champ : second degré public. France métropolitaine et DOM.  
L’indicateur doit être exprimé en écart de pourcentages, conformément aux évolutions retenues dans le programme 141 au PAP 2011. 
Il sera calculé pour l’ensemble des internes d’excellence, y compris sur places labellisées. Le système d’information qui permettra de le renseigner est 
en cours de développement.  
Sur l’ensemble des élèves ayant intégré l’internat d’excellence de Sourdun en classe de 2nde générale et technologique à la rentrée scolaire 2009, 
aucun n’a redoublé.  
 
 
  
INDICATEUR 2.2 : Rapport des taux de réussite au baccalauréat en internat d’excellence / hors internat 
d’excellence 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Rapport des taux de réussite au 
baccalauréat en internat d’excellence / 
hors internat d’excellence 

ratio      >1 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MENJVA-DGESCO 
Champ : second degré public. France métropolitaine et DOM.  
L’indicateur doit être exprimé en écart de pourcentages, conformément aux évolutions retenues dans le programme 141 au PAP 2011. 
Il sera calculé pour l’ensemble des internes d’excellence, y compris sur places labellisées. Le système d’information qui permettra de le renseigner est 
en cours de développement.  
En 2009-2010, l’internat d’excellence de Sourdun n’accueillait pas d’élèves en classe de terminale.  
  
 



392                                                                 PLR 2010

Internats d’excellence et égalité des chances 
Programme  n° 324 OBJECTIFS ET INDICATEURS DE PERFORMANCE

 

  

  
 
OBJECTIF n° 3 : Encourager la poursuite des bacheliers dans l’enseignement supérieur   

 

  
INDICATEUR 3.1 : Rapport des taux de poursuite des nouveaux bacheliers dans l’enseignement supérieur 
en internat d’excellence / hors internat d’excellence 

 

(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Rapport des taux de poursuite des 
nouveaux bacheliers dans l’enseignement 
supérieur en internat d’excellence / hors 
internat d’excellence 

ratio      >1 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MENJVA-DGESCO 
Champ : second degré public. France métropolitaine et DOM.  
L’indicateur doit être exprimé en écart de pourcentages, conformément aux évolutions retenues dans le programme 141 au PAP 2011. 
Il sera calculé pour l’ensemble des internes d’excellence, y compris sur places labellisées. Le système d’information qui permettra de le renseigner est 
en cours de développement.  
En 2009-2010, l’internat d’excellence de Sourdun n’accueillait pas d’élèves en classe de terminale.  
 
 
  
 
OBJECTIF n° 4 : Contribuer au développement de l’égalité professionnelle par la diversification des profils  

 

  
INDICATEUR 4.1 : Proportion de filles en internat d’excellence  
(du point de vue du citoyen) 

  Unité 2008 
Réalisation 

2009 
Réalisation 

2010 
Prévision 
PAP 2010 

2010 
Prévision 
mi 2010 

2010 
Réalisation 

2011 
Cible 

PAP 2010 

 Proportion de filles en internat d’excellence %      50 

  
 Commentaires techniques 
 Source : MENJVA - DGESCO 
Champ : second degré public, France métropolitaine et DOM 
Mode de calcul : 
Cet indicateur est établi en rapportant le nombre de filles dans les internats d’excellence, y compris sur places labellisées, à l’ensemble des internes d’excellence 
sur ce même champ. 
 
 
  
 
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 L’analyse de la performance de ce nouveau dispositif est prévue sur la base des modalités suivantes : 
- Les systèmes d’informations sur le parc immobilier EPI (DEPP) et sur la gestion des élèves Sconet – (DGESCO) ont 

évolué pour inclure de nouveaux champs sur l’internat d’excellence. Un outil décisionnel est en cours de 
développement pour exploiter ces données.  

- Un programme d’études a été développé avec la DEPP, notamment par un appel d’offre à des chercheurs. Ce 
programme a donné lieu à la signature d’une convention entre la DEPP et l’École d’Économie de Paris qui mène une 
évaluation de l’internat d’excellence de Sourdun. Cette évaluation, financée par le fond d’expérimentation pour la 
jeunesse, s’effectue sur une durée de deux ans. 

En 2010, certains indicateurs de résultats ont pu être mesurés à l’issue de la première année de fonctionnement de 
l’internat d’excellence de Sourdun.  
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À la rentrée 2010, chaque chef d’établissement des 541 internats offrant des places labellisées a signé, avec le recteur 
de son académie, une charte de labellisation de places « internat d’excellence ». Cette charte engage le chef 
d’établissement et son équipe à mettre en œuvre les six points suivants : 

- développer un projet pédagogique et éducatif ambitieux et innovant, 
- recruter les internes sur des critères précis, 
- impliquer l’ensemble des équipes, 
- garantir des infrastructures de qualité et une politique de transport volontariste, 
- assurer un coût de l’internat accessible aux familles, 
- évaluer les effets du dispositif.  

 
En complément des fonds sociaux mobilisables au sein de chaque établissement, les préfectures ont financé à hauteur 
de 2 000 euros les places occupées par des élèves issus des territoires de la politique de la ville. Cette contribution 
financière de l'Agence nationale pour la cohésion sociale et l'égalité des chances (ACSé) a permis aux établissements 
de prendre en charge une partie des surcoûts pour les familles induits par l'accueil en internat, matériel scolaire et 
transport en particulier, de  financer des activités socioculturelles (ateliers, théâtres, sorties...), ou éventuellement de 
faire face à des besoins plus spécifiques, tels le paiement d'un psychologue ou le financement de suivis particuliers au 
bénéfice de ces élèves. Ces crédits permettent d’accompagner le projet individualisé de chacun de ces élèves dont les 
besoins spécifiques ne sont pas identiques. 
Un poste de coordonnateur chargé d'organiser la prise en charge éducative a pu être financé par l'ACSé pour les 
internats d'excellence accueillant 12 élèves issus des territoires de la politique de la ville, dans la mesure où le 
renforcement de l'équipe a été estimé nécessaire lors de la labellisation des places. 
 
Chacun des 13 internats d’excellence créés a développé son projet éducatif et pédagogique dans le cadre de 
l’autonomie des établissements.  
Ces projets ont pour caractéristiques communes d’offrir : 

- une pédagogie innovante dispensée par des professeurs recrutés sur profil ; 
- un accompagnement personnalisé renforcé grâce à l’aide aux devoirs,  
- des études surveillées, des activités sportives, scientifiques, culturelles, des partenariats et des jumelages 

européens et internationaux ; 
- l’accès aux nouvelles technologies ; 
- le dispositif « cordée de la réussite » permettant de poursuivre des études supérieures. 

 
Le fonds d’expérimentation pour la jeunesse finance en 2010-2011 des actions à caractère éducatif, pédagogique et 
social, à hauteur de 2,47 M€ dans les internats d’excellence suivants : Barcelonnette, Noyon, Sourdun, Cachan, 
Maripasoula-Rémire, Douai, Montpellier, Châtel Saint-Germain, Nice, Langres, Le Havre, Marly-le-Roi. 
 
La proportion de filles en internat d’excellence était équivalente à celle des garçons en 2008-2009 et 2009-2010, en 
raison d’une forte volonté politique. À la rentrée 2010, l’augmentation des labellisations de places dans les lycées 
professionnels fait baisser ce taux à 42%. Toutefois, dans les collèges et les lycées généraux et technologiques, la 
proportion de filles reste équivalente à celle des garçons.  
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JUSTIFICATION AU PREMIER EURO  
 

ÉLÉMENTS TRANSVERSAUX AU PROGRAMME  
 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Numéro et intitulé de l’action 
 / sous-action 

Prévision LFI  
Consommation  

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

Titre 2 
Dépenses 

de personnel 
(*) 

Autres titres 
 
 

(*) 

Total 
y.c. FDC et ADP

 

   01 Création, extension et 
revitalisation d’internats 
d’excellence  (nouveau) 

 298 901 147 298 901 147 294 416 245 294 416 245

   02 Développement de la culture 
scientifique et égalité des 
chances, notamment dans les 
quartiers de la politique de la 
ville  (nouveau) 

 200 000 000 200 000 000 200 000 000 200 000 000

 Total des crédits prévus en LFI   

 Ouvertures / annulations y.c. FDC et ADP  +500 000 000 +500 000 000 +500 000 000 +500 000 000

 Total des crédits ouverts  500 000 000 500 000 000 500 000 000 500 000 000

 Total des crédits consommés  498 901 147 498 901 147 494 416 245 494 416 245

 Crédits consommés - crédits ouverts  -1 098 853 -1 098 853 -5 583 755 -5 583 755

 (*) hors FDC et ADP pour les montants de la LFI 

 
  
  
DÉPENSES HORS PERSONNEL   

 

 ANALYSE GENERALE DE L’EXECUTION  
 
La loi n°2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectificative relative aux investissements d’avenir ainsi que le décret 
n° 2010-240 du 9 mars 2010 portant répartition des crédits ouverts et annulés par la même loi ont créé, pour l’année 
2010, ce nouveau programme rattaché à la mission « Enseignement scolaire » et placé sous la responsabilité du 
secrétaire général des ministères de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur et de la recherche. 
 
Doté de 500 M€, il traduit, pour le ministère de l’éducation nationale, la mise en place du volet éducatif de la 
dynamique « Espoir banlieue ». La gestion en a été confiée par convention à l’Agence nationale pour la rénovation de 
l’urbanisme (ANRU). 
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SUIVI DES CRÉDITS DE PAIEMENT ASSOCIÉS 
À LA CONSOMMATION DES AUTORISATIONS D’ENGAGEMENT

 

 

 
 AE ouvertes 

en 2010 (**) 
 

        

 500 000 000 
500 000 000 

        

          
 AE non affectées

au 31/12/2010 
 

        

 0 
0 

        

          

 AE affectées 
non engagées 

au 31/12/2010 (*)

     CP ouverts 
en 2010 (**) 

 

  

 1 098 853 
1 098 853 

     500 000 000 
500 000 000 

  

          

Engagements sur 
années antérieures 
non couverts par 
des paiements 
au 31/12/2009 

(1) 

AE engagées 
en 2010 

 
 
 

(2) 

Écart 
entre AE LR 
et AE RAP 

 
 

(3) 

Total des 
engagements

réalisés au 
31/12/2010 

 
(4) = (1)+(2)+(3) 

 CP consommés
en 2010 

sur engagements 
antérieurs à 2010

 
(5) = (7) - (6) 

CP consommés 
en 2010 

sur engagements 
2010 

 
(6) 

Total des CP 
consommés 

en 2010 
 
 

(7) 

 Solde des 
engagements 

non couverts par
 des paiements
au 31/12/2010 
(8) = (4) - (7) 

77 369 
77 369 

498 901 147 
498 901 147 

0 
0 

498 978 516 
498 978 516 

 77 369 
77 369 

494 338 876 
494 338 876 

494 416 245 
494 416 245 

 4 562 271 
4 562 271 

          

 AE reportées 
sur 2011 

 

     CP reportés 
sur 2011 

 

  

 0 
 

     0 
 

  

N.B. : les montants en italiques correspondent aux montants hors T2. 

(*) Il s'agit d'AE du titre 5, sauf cas particuliers. 
(**) LFI + reports + LFR + mouvements réglementaires + FDC/ADP. 
 
  
ANALYSE DES RÉSULTATS   

 

 Les restes à payer du programme 324 sont couverts par le report en 2011 des CP non consommés en 2010 au programme 
214.  
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JUSTIFICATION PAR ACTION 

  
ACTION n° 01 : Création, extension et revitalisation d’internats d’excellence  

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement  298 901 147 298 901 147

Crédits de paiement  294 416 245 294 416 245

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses de fonctionnement autres que celles de personnel 520 860  518 954

  
 Ces sommes correspondent à des dépenses d’études et de publicité pour les internats sous maîtrise d’ouvrage Etat.   
  
 
  

DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Dépenses pour immobilisations corporelles de l’État 38 875 014  35 674 898

  
 Ces sommes correspondent à des travaux réalisés sous maîtrise d’ouvrage Etat.   
 
Académie (en M€) AE CP 

Amiens 2,46  2,41 

Créteil 24,67 22,38 

Montpellier 7,26 7,25 

Versailles 4,48 3,79 

 
  

DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux entreprises 252 000 000  0

 Transferts aux collectivités territoriales 7 357 273  6 074 393

 Transferts aux autres collectivités 148 000  252 148 000
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 252 M€ ont été versés à l’ANRU après signature de la convention du 20 octobre 2010 entre l’Etat (MEN et MESR) et 
cet organisme. 
A noter que l’imputation « transfert aux entreprises » utilisée pour l’engagement des AE est erronée. 
 
5,5 M€ ont été versés à la région Nord - Pas de Calais pour l’internat de Douai et 0,91 M€ ont été alloués au 
département de la Guyane pour l’internat de Maripassoula. 
1,09 M€ ont été attribués à une association et aux EPLE intégrant des internats d’excellence pour leur équipement 
(internats de Cachan et Sourdun dans l’académie de Créteil principalement) 
 
 
 
 
  
ACTION n° 02 : Développement de la culture scientifique et égalité des chances, notamment dans les 
quartiers de la politique de la ville 

 

 

 Prévision LFI Réalisation 

(y.c. FDC et ADP) 
Titre 2 Autres titres Total Titre 2 Autres titres Total 

Autorisations d’engagement  200 000 000 200 000 000

Crédits de paiement  200 000 000 200 000 000

 
  
ÉLÉMENTS DE LA DÉPENSE PAR NATURE  

 

  
DÉPENSES D’INTERVENTION 

  Autorisations d’engagement Crédits de paiement 

Catégorie Prévision LFI Consommation Prévision LFI Consommation 

 Transferts aux entreprises 200 000 000  0

 Transferts aux autres collectivités 0  200 000 000

  
 Ces crédits ont été versés à l’ANRU après signature de la convention du 20 octobre 2010 entre l’Etat (MEN et MESR) 
et cet organisme. 
A noter que l’imputation « transfert aux entreprises » utilisée pour l’engagement des AE est erronée. 
  

 
  


